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L E D I G ES T E
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P A N D E C T"E S

DE L'EMPEREUR JUSTINIEN.



En exécution de la loi du 19 juillet 1793
,

relative à la
propriété des auteurs d'écrits en tous genres

,
et que nous

avons mise en tête du premier Volume
, nous avons déposé

à la Bibliothèque impériale deux exemplaires du présent,
comme nous Pavons fait pour les huit premiers Volumes
précédens ; et nous déclarons que tout Volume qui ne sera
pas signé manuellement par nous sera contrefait.



LE DIGESTE
0 u

PANDECTES
DE L'EMPEREUR JUSTINIEN,

Traduitsenfrançais,par M. GOUGIS-DUFAVRIL,
Jurisconsulte , Membre de l'Académie de
Législation, de la Société Acadénzique des
Sciences de Taris

,
etc. revisés par une

réunion de Jurisconsultes.

Summâ itàque ope et alacri studio has legits nostras accipite,
, et vos-metipsos sic

cruditos ostendite, ut spes vos pulcherrimafoveat, toto legïtimo opere perfecto.
fosse etiàm nostram rempublicam in partibus ejusvobis credendis gubernari.

Recevez donc ces lois avec empressemen , et rendez-vous si éruditi, que
vous puissiez concevoirla noble espérance , après le cours devosétude
prescrit par les lois, d'étre en état un jour de porter une partie du
gouvernement de l'empire dans les charges qui vous seront confiées.

J R S T I N. Préf. de l'aut. de Instit.

PREMIÈRE ET UNIQUE T R A D U C T I O N.

TOME NEUVIÈM E.

A PARI S

AN 10°7.



NOTICE

Des Livres gui se trouvent chez les mêmes
Libraires et Imprimeur.

TRAITÉ MÉTHODIQUE ET COMPLET sur la tranmission
des biens par successions, donations et testamens ,

sui-
vant les lois anciennes, intermédiaires et nouvelles, par
M. TISSANDIER ,

ancien jurisconsulte, 8 vol. in-8°.
Prix pour Paris

,
4® fr.

LA PHILOSOPHIE DE LA NATURE , ou Traité de morale

pour le genre humain, par M. SALES de LILLE
, 7me

édition, 10 vol. in-8°. fig. beau pap. br. prix. 48 fr.

L'ART de prolonger la vie humaine, ou l'hygienne do-
mestique ,

traduit de l'Anglais
,

du docteur Willich ,
par D.-M. JTARD, médecin, seconde édition, 2 vol.
in-8o. bro. 8 fr.

L'UNIVERS DÉLIVRÉ, narration épique suivie de notes
et d'observations sus le systême de Newton, et la théo-
rie de la terre, etc., par P.-C.-V. BOISTE , seconde
édition

, 2 vol. in-8°. bro. fig. 10 "•
ÉLÉMENS de Sténographie, par M. BERTIN, quatrième

édition, i grand vol. in-8°. avec pl. bro. 7 fr. 5o c.

HISTOIRE de GILBLAS de SANTILLANE, par LESAGB,
6 vol. in-18 fig. bro. 6 fr.

LETTRES écrites sous le règne d'Auguste
,

précédées d'un
précis historique sur les Romains et les Gaulois, depuis

leur origine, jusqu'à ls bataille d 'Actium
,

seconde édit.

1 vol. bro. 5 fr.

NOUVEAUX ESSAIS d'ÉDUCATION, de GOLDSMITH ,
de l'Anglais, par DAMPMARTIN, 1 v. in-12 br. 2 fr. 5oc.

ŒUVRES de Stanislas BOUFFLBRS, de l'Institut de France ;

2 gros vol. in-18, papier vélin, ornés de 9 belles gra-
vures avant la lettre ,

bro. 10 fr.



Idem, i vol. in 18
.

papier ordinaire, fig. bro. 7 fr.
GRAMMAIRE FRANÇAISE raisonnée

, par PRÉVOST-Dx-
FOURNEAUX ,

nouvelle édition, i vol. in-8°. bro. 3 fr.
COMMENTAIRE sur la loi du 29 germinal an 11, relatifaux

successions, par M. CHABOT DE L'ALLIER
,

tribun et
inspecteur-général des écoles de droit, 2 vol. in-8°.,
brochés.

TABLEAU de la législation ancienne et moderne sur la
même matière

, par le même ; in-8°.
,

broché. Prix
des trois parties. 10 fr.

COMMENTAIRE sur la loi du 13 floréal an 11, relative
aux Donations et Testamens

, et sur la loi du 20 pluviôse
an 12, relative aux contrats de mariage et aux droits
respectifs des époux ; par M. J.-E.-D. BERNARDI

, ex-législateur , 2 vol. in-8°. brochés. Prix. 7 fr.
MANUEL des Justices de paix, ou Traité des Servitudes

et des Tutelles, par le tribun TARRIBLE, in-8°. bro.
Prix. 2 fiv

HISTOIRE NATURELLE par M. de BUFFON
, avec la con-

tinuation par M. DELACÉPÈDE
, 44 vol. m-40., figures

et atlas.
Idem 74 vol. in-12 fige

Idem 74 vol. in-18 fig.
Idem 52 vol. in-12, fig. enluminées.
DICTIONNAIRE universel de la GÉOGRAPHIE commer-

çante, par Jacques Peuchet, 5 vol. in-40. brochés ea
carton, prix, 75 fr.

FLORA ATLANTICA, sivè historia plantarum, quae in
Atlante, Agro Tunetato et Algeriensi crescunt aurore
Déboutâmes, a vol. in-4'. , papier grand raisin

,
fia

263 fr.
Idem, Papier grand raisin vélin

,
premières épreuves ,526 fr.

ANALYSE et Abrégé raisonné du Spectacle de la Nature,
dans lequel on a conservé tout ce qu'il y a d'essentiel



dans les volumes de l'ouvrage de M. Pluche; par M. le
M. D. P., i vol. in-12, 1786, 2 fr. 5o ceut.

ANALYSE de la Philosophie, du chancelier Bacon, avec
sa vie, 2 vol. in-12, portrait, 5 fr.

AVENTURES (les) de M. Têtu et de Miss Patrence dans
leur voyage vers la terre du bonheur, anglais et fran-
çais, 1

vol. in-12 ; petit papier avec fig., 1 fr. 20 cent.
et i fr. 5o cent. franc de port.

ESSAIS HISTORIQUES sur Paris, par M. de Sainte-Foix,
4 vol. in-12, belle édition

,
frontispice rouge, portrait,

10 fr.

FABLES D'ÉSOPE, par F.-J. Deshillons, latin - franç tis
,in-j 2, petit papier, jolie édition

, 2 vol. 4 fr.

OBSERVATIONS Médicales sur les suites très-extraordinaires
d'une maladie vénérienne traitée par le mercure, in-8°.

60 centimes.

LA TACHYGRAPHIE DES FRANÇAIS , ou Traité complet
de l'art d'écrire aussi vite qu'ou parle; contenant des
exemples qui fournissentau lec teur les moyens d'apprendre
cet art de soi-même sans maitre; terminé par la Méthode
d'Abréviations adaptée tant à la Tachygraphie desFran-
çais qu'à 1 écriture vulgaire

, ou l'art de simplifier J'é-
criture usuelle, et de Tachygraphier plus vite qu'on ne
parte

, par M. Coulon de Thévenot, 1 vol. in-4°., prix
pour Paris, 18 fr. et 2: fr. pour les Départemens

,
franc

de part par la poste.

La difficulté de se procurer de bonnes Plumes taillées, à
déterminé l'auteur de la Tachygraphie a en inventer de
particulières qui ont l'avantage de ne jamais s'user et
d'écrire toujours de la même grosseur, et de fournir
d'elles même l'encre, elle se vendent aux adresses ci-
dessus

, par paquet de douze , à raison de 6 fr.



EXTRAIT
Du Registre des procès-verbaux

des Séances de l'Académie de
Législation.

Séance du 20 ventôse an

M.
«.

BRUGNIÈRE,du GARD, administra-
teur , a dit :

« Les chancelliers de L'HOPITAL et
d'AGUESSEAU ont fait dans tous leurs écrits
un éloge aussi pompeuxque mérité du Droit
Romain.D'accord avec tous les hommes
instruits en jurisprudence, ils le regardaient
comme un corps de doctrine, où la raison
attentive découvre les véritables principes
de toute justice, des règles sures pour dis-
tinguer le juste de l'injuste dans la multitude
si nombreuse et si diversifiée des actions, des



volontés et des conventions des hommes ;
enfin toutes les lumières dont on peut avoir
besoin pour éclatfcir ce que leurs écrits
peuvent présenter d'obscur, et pour pé-
nétrer leur véritable intention dans leurs
contrats ».

« Ces deux grands hommes en faisaient
l'objet de leurs méditations habituelles. C'est
dans le droit Romain que nos législateurs
modernes ont puisé les élémens du Code
Civil, de ce Code marqué au coin de la

sagesse, devenu tout à la fois et le garant de
la prospérité de la grande nation, et un mo-
nument éternel dela gloire du chef suprême
de l'état, qui par les lumières de la raison
naturelle, l'à-propos des observations, la

justesse et la précision de son jugement, a
égalé, lors de la discussion du projet du Code

Civil, au Conseil d'état, les plus profonds
jurisconsultes de l'Empire français ».

« L'étude du Droit Romain est donc au-
jourd'hui d'une nécessité indispensable, e,t

d'autant moins à négliger que le Code Civil

n'est, comme la loi des XII Tables, qu 'une



collectionde principesgénéraux,de maximes
primordiales, etpour ainsi dire de sommaires
dont il faut tirer des conséquences pour'les
appliquer à chacun des cas qui se présentent,
pour observer toujours la loi: sans blesser
l'équité, pour accorder à celle-ci tout ce, que
la justice lui doit sans blesser celle-là

Il faudrait, MM. des sièclesde méditations
et de travaux ppur établir cette chaîne qui'
doit lier ensemble toutes les parties-du droit,
çt conduire à la découverte de ce qui est
juste, dans chaque espèce particulière, si la
route n'était pas tracée ; mais ce travail est
fait, tout est enseigné, tout, en.un mot se
trouve dans le Droit Romain,(le Digeste
ou les Pandectesde l'Empereur JUSTIN IEN),
Il suffit donc, de l'étudier. Mais cetteétude
demande des années ; elle exige la connais-
sance d'une langue devenueaujourd'huipeu
familière

: pour remédier à cet inconvénient,
pour faciliter l'étude du droit Romain aux
jeunes gens qui se. destinent soit à la magis-
trature

,
soit au barreau ,.pour les mettre à

même dç puiser à discrétion dansles sources

j



fécondes de la jurisprudence
>

enfin pour
leur économiserun tems toujours précieux et
toujours trop court pour celui qui veut
s'instruire, un de vos membres, M.GOUGIS

DUFAVRIL, ne consultant que le désir
d'être utile, sans se laisser effrayer par la
longueur et les difficultés plus d'une fois
renaissantes d'un travail immense, s'est oc-
cupé depuis plusieurs années de la traduc-
tion française du droit Romain, connu plu£
particulièrement sous la dénomination de
Corpus juris civilis Romani, et c'est le
sixième volume de cette traduction que
j'offre en son nom au corps. Académique.
lia traduction d'un pareil monument étant
exécutée avec exactitude et discernement,

'
avec goût sur-tout, est un service important

pour ceux qui ne sont pas familiers avec
-

la langue latine, et si nous devons avancer
hàutement que ce n'est cependant que dans

le texte latin même que l'on doit puiser
>

pour rétrouver la vérité des pensées du
législateur

, ce n'est pas moins un secours
précieux aux hommes du barreau que la
traductiondu corps de droit, et nous devons



des éloges eu zèle qui l'exécute avec des
succès mérités.

Pour extrait conforme.

Le Secrétaire Archiviste de l'Académie
de Législation,

Signé DECAEN.



AVIS DE L'ÉDITEUR.

Nota. On trouvera la rote des fautes à corriger dans ce
volume, à la fit; du Tome X, qui paraîtra incessammentelle

y sera placée de manière qu'on pourra la rapporter à la fin de
celui-ci.



TITRE PREMIER

DU LIV'RE QUINZE

DU DIGESTE
1

o u

DES PANDECTES.

Du (1) Pécule (a).

1. ULPIEN
,

/iv. 29, sur l'édit.

Continuation.

L
E préteur a pensé, qu'il était dans l'ordre d'exposer

d'abord les contrats que font ceux qui sont sous la puissance
d 'autrui, et en vertu desquels il est accordé une action pourle tout, et de parler ensuite de ceux pour lesquels on asimplement action jusqu'à la concurrence de ce qui setrouve dans le pécule..

(a) Suivant Ulpien
, in 1. depositi §. ult. de peculio

. on doit en-tendre par le mot pécule soit une petite comme d'argent, soit unmodique patrimoine. Vultéjus donne une autre définition du pécule.



Divisio.

§. I. Est autem triplex hoc ediclum
: aut

enim de peculio, aut de in rem verso 3
aut quocf

jussu, hinc oritur actio.
«

t
Verba edisti.

r ...2. Verba autem edicti talia sunt: quod cum
eo, qui in alteriiis potestate esset, negotium
gestum erit.

De sexu.

§. 3. De eo loquitur, non de eâ: sed tamen,
et ob (i) eam, quae est faeminini sexus, dabitur

ex hoc edicto actio.

De cetate personce peculio est.

4. Si cum impubere filiofamilias, vel servo
contractum sit: ita dabitur in dominum, vel pa-
trem de peculio, si. locupletius eorum peculium
factum est.

Potestatis verbum quomodo accipitur.

§. 5. Potestatis verbum communiter accjpieq-
duna est ; tam in filio', quam in servo.

De servis propriis, vel alienis, de his cjui bona fide
.; « ,

,serviunt.
"

§. 6. Nec magis dominium servorum [ esse ]

(1) L. 27. in pr. infr. h. t. 1. 5. S. 2. supr, de tributor. act. 1.

U. C. quòi:cum eo, qui iu alien. pot»st.



Division.

S. I. Cet édit renferme trois chefs, car l'action à laquelle
il donne lieu, vient ou de ce que la dette a été contractée
par celui qui avait la libre administration de son pécule,
ou de ce que la chose a tourné au profit du père ou du
maître, ou de ce que la dette a été contractée par leur
ordre.

Termes de l'édit.

§. 2. Voici ce que porte textuellement l'édit : Ce qui
aura étéfait avec celui qui est sous la puissance d'autrui.

Du sexe.

§. 3. L'édit parle seulement de celui et non de celle.
Cependant, d'après cet édit, on accordera l'action dont il
parle à celui qui aura contracté même avec une femme.

De l'âge de la personne qui a un pécule.

S. 4. Si on a contracté avec un impubère, fils de famille,
ou avec un esclave, l'action sur le pécule ne sera accordée
contre le maître ou le père, qu'autant que leur pécule aura
été augmenté par ce qui aura été fait avec l'un ou l'autre.

Comment on entend le mot puissance.

S. 5. Le mot de sous puissance s'entend communément,
du fils de famille, et de l'esclave.

Des esclaves qui nous appartiennent, ou à autrui. De
ceux qui sont esclaves de bonnefoi.

6. C'est moins le domaine de l'esclave qu'il faut con-

Lepécule, dit-il, est ce qui est donné,aver, la permission du père ou
du maître, ou enfin de la loi, soit à un fils de famille, soit à un esclave.



spectandum, quam facultatem habendi eos: non
enim solum servorum propriorum nomine con-
vcnienlur', item communium, verum (i) eorum
quoque, qui bona fide nobis serviunt, sive liberi
[sint]

,
sive servi alieni.

2. POMPONIUS, lib. 5, ad Sabinum.

De servo cujus ususfructus, vel usus alienus est.

Ex ea causa, ex qua soleret servus fructuarius,
.

vel usuarius adquirere, in eum, cujus ususfruc-
tus, vel usus sit, actio duntaxat de peculio,
cseterseque honorariae dantur: ex reliquis (2), in
dominum proprietatis.

3. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

De servo nullius, veluti hereditarii.

Licet tamen prsetor, si cum eo, qui in potes-
tate sit

3
gestum sit, polliceatur actionem, tamen

sciendum est, et si in nullius sit potestate, dari
de peculio actionem: utputa, si cum servo here-
ditario contractum sit ante aditam hereditatem.

De servo substituto.

§. I. Unde Labeo scribit, et si secundo ter-
tiove gradu substitutus sit servus, et deliberall-

fil L. a. in fin. supr. de tribut. act.
{2) Immu vide 1. 19. S' l- vers. qnæ nusestio. infr, h. t.



sidérer que le droit que l'on a sur lui, car nous pouvons
être actionné, non-seulement en vertu'des contrats que
nos propres esclaves ont fait, ainsi qu'en vertu de ceuxfaits par des esclaves que nous possédons en commun, mais
nous pouvons encore l'être (i) au nom de ceux qui nous
servent de bonne foi comme. esclaves, soit qu'ils soient
libres, soit qu'ils appartiennent à autrui.

2. POMPONIUS, liv. 5. sur Sabinus,

De l'esclave dont l'usufruit, ou l'usage appartient àautrui.
L 'action sur le pécule

, et les autres actions prétoriennes
ne sont accordées contre celui qui a l'usufruit ou l'usage
d'un esclave, que dans les cas où ce même esclave ac-quiert au profit de l 'usufruitier, ou de l'usager, autre-
mant (2) c 'est contre le maître de la propriété qu'elles
doivent être formées.

3. ULPIEN
,

liv. 29, sur l'édit.

De l esclave qui ne l'est de personne,par exemple,d'une '

• * succession.
Quoique le prêteur promette une action dans le cas où

on a contractéavec celui qui est sous lapuissance d'autrui,
faut cependant savoir que cette action pourrait encore

avoir heu, quand bien même il n'aurait été sous la puis-
sance de qui que ce soit,'tel serait, par exemple, Ip cas oùon aurait contracté avec l'esclave d'une succession avant
qu elle eut été acceptée.

De l'esclave substitué.
§• I. C'est la raison pour laquelle Labeon écrit que si

l esclave était substitué au second ou troisième degré, et
Ce pécule se divise en pécule Castrense, en pécule quasi Castrense ,et en pécule Paganum. La difficulté de rendre en français Paganumet Castrense, exige que l'on entre dan3 quelque détail. Le pécule Cas- '
trente est ce qui a été donné au fils de famille qui est à l'armée, pas



tibus primis heredibus cum eo contractum sit,
mox repudiantibus eis ipse (i) liber heresqu^
exstiterit, posse dici, de peculio eum conveniri,
et de in rem verso.

De sexti.

§. 2. Parvi autem refert (2), servus quis mas-
culi, an mulieris fuerit, nam de peculio et mu-
lier convenietur.

Et aetate.

§. 3. Pedius etiam impuberes dominos de
peculio obligari ait: non enim cum ipsis impu-
beribus contrahitur, ut tutoris auctoritatem spec-
tes. Idem adjicit, pupillum (3) non posse servo
peculium constituere, nec tutoris auctoritate.

Et furore domini.

4. In furiosi quoque curatorem dicimus
dandam de peculio actionem ; nam et hujus ser-
vus peculium habere potest: non si fuerit con-
cessum, ut habeat; sed si non fuerit prohibitum,
ne habeat.

De interventione servi pro alio.

g. 5. Si filiusfamilicis (4), vel servus pro aliquo
fidejusserint, vel ali&s interveneiint, vel man-

(1) L. 3o- §. 2. infr. eod.
(2) Fac. 1. 3. S. r. infr. quiB .ex taus. possess.
1'31 L. n. t. T. infr. h. t.
(4) L. 5. C. quoi cum '0, qn m a!ifn. pete!t.



que l'on eut contracté avec lui pendant que les héritiers
appelés avant lui délibéraient s'ils accepteraient ou non la
succession

,
qu'ensuitey ayant renonce, l'esclave se trouvât

libre (i) et héritier, on pourrait dire, que l'on aurait le droit
de former contre lui l'action du pécule, et celle résultante
de ce que la chose a augmenté le pécule.

Du sexe,

2. Il importe peu (2) de quel sexe est l 'esclave , car
une femme peut être également actionnée5 relativement à
son pécule.

Et de l'âge.

§. 3. Pedius dit aussi que les maîtres même impubères
peuvent aussi être obligés par l'action du pécule

, car
comme ce n'est pas avec eux que l'on a contracté, on ne peut
pas exiger l'autorisation de leurs tuteurs. Le même juris-
consulte ajoute, qu'un pupille (3) ne peut pas constituer
un pécule à son esclave, même avec l'autorisation de son
tuteur.

De la démence du maître.

§. 4. L'action sur le pécule doit également être accordée
contre le curateur d'un homme en démence, car l'esclave
d'un tel maître peut avoir un pécule; et il n'est pas néces-
saire qu'il lui en ait été constitué un :

il suffit qu'il ne lui
ait pas été défendu d'en avoir.

De l'esclave qui a répondu pour un autre.

S. 5. Si un fils de famille (4)
, ou un esclave, a répondu

pour un autre, ou s'est obligé pour un tiers
,

n'im-

son père, ou ses parens, ou ce que le fils de famille lui-même n acquis
à l'armée, enfin ce qu'il n'aurait pas, s'il n'avait pas été à l'armée. Le
pécule quasi Castrense est ce que le fils de famille acquiert en rem-
plissant une fonction publique, ou par suite de son travail, de son
industrie dont il retire un salaire qui lui est payé par des personnes
étrangères à lui.

Par le pécule Paganum il faut entendre ce qui échoit aux fils de-
famille ou aux esclaves

,
à l'occasion soit de leur père

,
soit de leur



daverint: tractatum est, an sit de peculio actio?
Et est verius, in servo causam fidejubendi, vel
mandandi spectandam. Quam sententiam et Cel-
sus lib. VI. probat in servo fidejussore. Si igitur
quasi (i) intercessor servus intervenerit, non^ rempeculiarem agens, non obligabitur dominus de
peculio.

§. 6. Julianus quoque lib. xn. Digestorum
scribit: si servus mandaverit (2), ut creditori
[Jneo] solveretar> referre, ait, quam causammandandi habuerit

: si pro creditore suo solvi
mandavit, esse obligatum dominum de peculio:
quod si (3) intercessoris ofHcio functus sit, nonobligari dominum de peculio.

De eo 5
qui pro filio

,
vel servo alterius fidejussitJ

vel solvit.

§. 7. Cui congruit
,

quod idem Julianus
scribit: si a filio meo fidejussorem accepero ,quidquid a fidejussore accepero, id me non de in
rem verso, sed de peculio actione mandati praes-
taturum. Idem accipias et in servi fidejussore.
Idemque, si alius mihi pro filio meo debilore
solvisset. Quod si filius meus debitor non fuisset,
exceptione doli fidejussorem usurum: et, si sol-
visset, condicturum scribit.

(I) §. 6. infr. hic I. 20. infr. de fiileiuss-
(2) L. ^7. §. I. infr. h. t. 1. ^,'0. $. 1. supr. de pact.
ljJ S. 5. snpr. h. 1.



porte comment, ou a chargé quelqu'un de faire quelque
chose pour lui, on a agité dans ces cas la question de
savoir si l'on pouvait former contre lui l'action snr le pé-
cule, Il parait plus conforme à l'équité de décider, en ce
qui concerne l'esclave, qu'il faut examiner quelle est la
raison pour laquelle il a répondu pour un autre, ou donné
sa procuration à quelqu'un. Celse au liv.VI approuve ce
sentiment, à l'égard de l'esclave qui a répondu. Si donc
un esclave s'est obligé pour un aulre (i)

, comme toute
personne eùt pu le faire, sans que ce soit par une suite
ne l'administration de son pécule, il n'y aura pas lieu à
former contre son maître l'action sur le pécule.

§. 6. Julien, au liv. xii du Digeste, écrit que si unesclave charge quelqu'un de payer (2) à son acquit moncréancier, il est important d'examiner par'quel motif il a été
déterminé. Car s'il a chargé quelqu'un de payer à l'acquit
de son créancier, le maître sera tenu de l'action sur le
pécule

,
mais s'il a voulu (3) seulement s'obliger pour un

autre, le maître ne sera pas soumis à l'action sur le pécule.

De celui qui a répondu, ou payépour le fils ou l'esclave
d'un autre.

7. Rien de plus conforme à ce qu'écrit le même
Julien. Si, dit-il, mon fils m'a donné un répondant pour
sûreté d'une somme qu'il me doit, tout ce que j'aurai
rrçu de ce répondant pourra m'être redemandé par lui ,
mon .pas en vertu de l'action provenant de ce que le paie-
ment qu'il m'a fait a tourné à mon profit, mais en vertu
de l'action du mandat qu'il a recu de mon fils, et dont je
lui tiendrai compte sur son pécule. Observez la même
chose l'égard du répondant qu'un esclave aura donné à
son maître ; et dans le cas où un autre me paierait à l'ac-
.quit de mon fils. Mais si mon fils ne me devait rien, sonrépondant .m'opposerait l'exception tirée de la mauvaise
foi; et s'il m'avait payé, le même jurisconsulte écrit qu'il
pourrait me contraindre à lui rendre ce qu'il m'aurait donné,
comme ayant été induement payé.

maître. Le péculeestencore susceptibled'une pluslongue explication ;mais nous avonspens qu'il suffisait d'avoir donné ce développement
pour l'intelligence de ce titre j autrement la note eût été trop étendue.



De compromisso vel condemnatione servi. *

g. 8. Si servus, cum se pro libero gereret,
compromiserit, quaeritur, an de peculio actio ex
poena compromissi, quasi ex negotio gesto, danda

;sit, sicnti trajectitiae pecuniae datur ? Sed hoc et j

Nervae filio, et mihi videtur verius, ex compro- j

misso servi non (i) dandam de peculio actionem: !

quia nec, si judicio condemnetur servus, datur
in eum actio.. I

l

De interventione.

§. 9. Sed si filius fidejussor, vel quasi inter-
ventor acceptus sit, an de peculio patrem obli-
gat, quaeritur? Et est vera Sabini et Cassii sen-
tentia existimantium, semper obligari patrem de
peculio; et distare in hoc a (2) servo.

Compromisso.

§. 10. Quare [ et] ex compromisso pater tene-
bitur. Et ita Pampinianus quoque lib. ix. quaes-
tionurn scribit; nec interesse, ait, ex qua causa
compromiserit: utrum ex ea causa, ex qua po-
tuit cum patre de peculio agere; an verò ex ea,
qua non potuit : cum ex stipulatu pater conve-
niatur.

Condemnationefilii.

§. 11. Idem scrioit, judicati quoque patrem
de peculio actione teneri. Quod [et ] Marcellus

,

(I) L. :". §. 9. sapr. de recept. qui arbitr.



Du compromis et de la condamnation d'un esclave.

S. 8. Si un esclave, qui se donnait pour un homme
libre, a fait un compromis, on demande si on pourrait
intenter l'action sur le pécule pour le paiement de la peine à,

laquelle il se serait soumis par le compromis, de même qu'elle
serait accordée contre l'esclave, dans le cas où il préten-
drait avoir fait les affaires de son maître, comme si, par
exemple, il avait reçu de l'argent pour le faire valoir.
Mais je pense, en cela Nératius est de mon avis, que l'on
ne doit pas accorder l'action sur le pécule pour (i) l'exé-
cution du compromis fait par l'esclave, parce qu'en ad-
mettant même que l'esclave eut été condamné en justice
réglée, on n'aurait pas pu intenter cette action contre lui.

De l'intervention.

S. 9. Mais si un fils de famille a répondu
, ou s'est

obligé pour un autre, on demande s'il oblige son père en
vertu de l'action sur le pécule. Sabinus et Cassius pen-
sent , avec raison

, que le père est toujours soumis à
l'action du pécule, et qu'il y a, à cet égard, de la diffé-
rence (2) entre le fils de famille et l'esclave.

Du compromis.

S. 10. C'est pourquoi le père sera obligé en vertu dU
compromis que son fils aura fait. Papinien écrit la même
chose au liv. ix des questions. et il dit même que l'on
Ne doit pas chercher à connaître quelle cause a donné
lieu au compromis. Si c'est une cause, qui par sa nature
donnerait ou non action sur le pécule contie le père

,
la

raison est que dans ce cas le père est actionné en vertu
de la stipulation faite par son fils.

De la condamnation du fils

S. 11 Le même jurisconsulte dit que le père est tenu
de l'exécution du jugement, et qu'on a à cet égard contre

(2) V. 1. 19. infr. de fidejnss.



putat; etiam ejus actionis nomine, ex quâ nonpotuit pater de peculio actionem pati: nam sicut
[in] stipulatione contrahitur cum filio, ita judi-
cio contrahi; proinde non originem judicii spec-tandam, sed ipsam judicati veluti obhgationem,
Quare et si quasi defensor condemnatus sit, idem
putat.

De condictione furtiva. De actione rerum amotarum.

§. 12. Ex furtiva causa (i) filio quidem fami-
lias condici posse constat: an vero in (2) patrem,
vel in dominum de peculio danda est, queeritur?Et est verius, in quantum (3) locupletior domi-
nus factus esset, ex furto facto actionem de pe-culio dandam. Idem Labeo probat: quia iniquis-
simum est: ex furto servi dominum locupletari
irnpunè. Nam et circa (4) rerum amoiarum actio-
nem, filiæfamiIiâs nomine

,
in id, quod ad pa-trem pervenit, competit actio de peculio.

Deftliofamiliâs Duumviro, qui rem pupilli salvam fore
caveri non curavit.

»

§. i3. Si filiusfamilias Duumvir (5) pupillo
rem salvam fore caveri non curavit, Papinianus

(1) L. 5. snpr. de condict. furtiv.
(2) L. 58. infr. dc reg. jur.
(3) L. 4. supr. de condict. furtive 1. 16. iufr. de vi et vi armat.



lui l'action du pécule. Ce sentiment est adopté par Mar-
cellus, qui va même plus loin; car, suivant lui, il yaurait lieu contre le père à cette action, quand bien même
le jugement aurait porté sur une cause qui n'aurait pasdonué lieu à l'action du pécule contre le père. Et en effet,
par la raison que l'on Contracte avec un fils de famille, enstipulant avec lui, de même on contracte avec lui dans
un jugement. Par conséquent on ne considérera pas l'ori-
gine de la contestation, mais on se reportera à l'obligation
qui dérive du jugement qui aura été rendu. Il en est de
même, suivant ce jurisconsulte, du cas où le fils aurai*
été condamné en qualité de défenseur d'un autre.

De la répétition d'une chose volée. De l'action relative
aux choses détournées

§. 12. Il est constant que l'on peut, en cas de vol (i)
commis par un fils de famille

,
former contre lui la de-

mande en restitution de la chose volée ; mais on demande
si l'on pourrait intenter à cette occasion l'action sur le
péculecontre le père (2) ou le maître, si c'était un esclave
qui eût commis le vol? Il est plus vrai de dire, qu'en
matière de vol commis par un esclave l'action sur le
pécule a lieu contre lui jusqu'à la concurrence de ce dont
il est devenu plus riche par la possession de la' chose
volée (3). Labeon est du même avis, par ce qu'il esttrès-injuste que le maître d'un esclave qui a fait un vol,
pût impunément s'enrichir à l'occasion de ce vol. Car ouaccorde au mari d'une fille de famille (4), à qui l'on afait un vol, l'action du pécule contre son père, si celui-
ci a touché quelque chose de ce qui a été volé.

Dufils defamille revêtu de la charge de Duumvir, qui
n'a pas fait donner caution à un tuteur.

§. 13. Si un fils de famille, revêtu de la charge de
Duumvir (5), a négligé d'assurer par une bonne et sufli-
sante caution, la gestion du tuteur d'un pupille, Papi-

(4) L. 3. s. 4. infr. rer. amotar. 1. 19. suer. de condict. fnrtiv.
(i) L. i. S. fin. infr. de magistr, conven.



lib. IX. quaestionum ; de peculio actionem com-
petere ait. Nec quicquam mutare arbitror, an (i)
voluntate patris Decurio factus sit

:
quoniàm

rempublicam salvam fore pater obstrictus est.

4. POMPONIUS lib. y ,
ad Sabinum.

Quid sit peculium.

Peculii est, non id
,

cujus servus seorsum a
domino rationem habuerit, sed (2) quod domi-
nus ipse separaverit, summa servi rationem dis-
cernens; nànlCUlll servi peculium totum adimere,
vel augere, vel minuere dominus possit, animad-
vertendum est, non quid servus, sed quid domi.
nus constituendi servilis peculii gratia fecerit.

De nuda voluntate domini.

§. I. Sed hoc ita verum puto, si debito ser-
vum liberare voluit dominus: ut, etiam si nuda.
voluntate remiserit dominus, quod debuerit, de.
sinat servus debitor esse; si vero nomina ita fe-
cerit dominus,ut quasi debitorem se servo faceret,
cum [ revera ] debitor non esset, contra puto :
re enim, non verbis, peculium augendum est.

De ignorantia et voluntate domini.

g. 2. Ex his apparet, non quid servus igno-

(1) L. T. C. quòd curn eo, qni in alien. potest.



Bien
, au liv. ix des questions, écrit qu'il y aura lieu

contre son père à l'action sur le pécule ; et je pense qu'il
n'est pas nécessaire d'examiner, s'il exerce cette charge du
consentement de son père (i), parce que, toutes les fois
qu'il s'agit de l'intérêt public, le père est obligé.

4. POMPONIUS, liv. 7, sur Sabinus.

Ce que c'est que le pécule.

Il faut entendre par pécule, non pas tout ce que l'es-
clave a entre les mains, abstraction faite de ce qui com-
pose les biens de son maître, mais (2) ce que le maître
lui-même a séparé de son bien

, en distinguant ce qu'il seretenait pour lui sur cequ'il laissait à son esclave ; car le
maître pouvant enlever à son esclave la totalité de sonpécule, ou l'augmenter, ou le diminuer, il faut consi-
dérer, non pas ce que l'esclave a fait, mais bien ce quele maître a fait lorsqu'il a constitué un pécule à sonesclave.

De la simple volonté du maître.

i. Mais je pense que le maître n'est censé augmen-
ter véritablement le pécule de son esclave, que quand illui fait remise de ce qu'il lui doit, en sorte que si le
maître, par un simple acte de sa volonté, a remis à sonesclave ce qu'il lui devait, ce dernier cesse d'être son dé-
biteur; si, au contraire, le maître avait fait l'obligation
de manière à ce que l'on dût le régarder comme le débi-
teur de son esclave, pendant qu'il ne lui devait rien, je
ne crois pas qu'il augmente ainsi son pécule, car Je pécule
ne peut être réellement augmenté que par des effets, et
non pas par de simples paroles.

De l'ignorance et de la volonté. du maître.

§. 2. Ce qui démontre clairement que le pécule est

(1) L. 5. §. ult. infr. b. t.



ranta domino habuerit, peculii esse ,
sed quid

volente: alioquin et quod subripuit servus domi-
no, fiet peculii; quod non est verum.

§. 3. Sed sacpe fit, ut, ignorante domino, in-
cipiat minui servi peculium, veluti cum damnum
domino dat servus, aut furtum (I) facit.

Si opem ferente servo, extraneus furtum fecerit.

§. 4. Si
, opem ferente servo meo ,

furtum
mihi ieceris, id ex peculio deducendum (2) est,
quo minus ob rem subreptam consequi possim.

§. 5. Si aere alieno dominico exhauriatur pe-
culium servi, res tamen in causa peculiariS. ma-
nent: nam si aut servo donasset debitum dominus,
aut nomine servi alius domino intulisset, pecu-
lium suppletur, nec est nova concessione domini
opus.

De peculio vicarii.

§. 6. Non solum id in peculio vicariorum (3)
ponendum est, cujus rei a domino, sed etiam id,
cujus ab eo, cujus in peculio sint, seorsum ra-
tioneui habeant.

5. ULPIANUS
,

Iw. 29, ad edictum.

De depo.rito.

Depositi nomine, pater (4) vel dominus duntaxat

(I) L. 9. S. T. infr. de pecul, legato
(i) L. 11. §. 6. infr. h. t.

,

compos'



composé, non de ce que l'esclave possède à l'insçu de son
maître, mais bien de ce qu'il tient de sa volonté, autre-
ment ce que l'esclave aurait volé à son maître ferait
partie du pécule, ce qui ne peut pas être admis.

$. 3. Mais il arrive souvent que le pécule de l'esclave
diminue à l'iusçu de son maître, tel est le cas où l'esclave
lui cause quelque dommage ou le vole (i).

Si un étranger commet un vol avec laide de l'esclave
du maître volè.

§. 4. Si vous m'avez volé avec le secours de mon
esclave, on doit déduire (2) sur son pécule ce que je
touche en moins sur le vol qui m'a été fait.

S. 5. Si les créances du maître ont absorbé le pécule de
l'esclave, les effets qui le composent ne cessent pas d'en
faire partie ; car si le maître faisait remise à son esclave
de ce qu'il lui doit, ou si quelqu'un le payait à l'acquit
de ce dernier, le pécule, qui avant n'était plus rien, se
trouverait rempli, et il ne serait pas nécessaire pour le ré-
tablir de nouveau dans son premier état, d'une nouvelle
concession du maître.

»

Du pécule des esclaves en second.

§. 6. Le pécule des esclaves en second (3) se compose,
non-seulement de ce qu'ils possèdent séparément des biens
de leurs maîtres

, mais encore de ce qu'ils ont séparément
des biens de 1 esclave dans le pécule duquel ils sont.

5. ULPIEN, liv. 2g, sur l'édit.

Du dépôt.

En fait de dépôt, le père (4) ou le maître est seulement

f5) L. 6. infr. eod.
(4j L. J. S- 42. infr. depositi 1. 3. §. 4. de supr. commodati.



de peculio conveniuntur, et si quid dolo mal.
captus sum.

De precario.

§. 1. Sed et si precario res liliofamilias vel

servo (i) data sit, duntaxat de peculio pater do-
minusve obligatur.

De jurejuraado.

§. 2. Si filiusfamilias jusjurandum detulerit,
et juratum sit, de peculio danda est actio, quasi
contractum sit. Sed in servo diversum (2) est.

Ethymologia.

g. 3. Pec.ulium dictum est, quasi pusilla pe-
cunia, sive patrimonium pusillum.

Et definitio peculii.

§. 4. Peculium autem Tubero quidem sic de-
finit, (ut Celsus lib. VI. Digestorum refert),
quod servus domini permissu (3), separatim (4)

a rationibus dominicis habet, deducto (5) inde,
si quid domino debetur.

6. CELSUS
,

lib. 6
,

Digestorum.

Definitio peculii, quam Tubero exposuit, [ut]
Labeo ait, ad vicariorum (6) peculia non perti-

fil L. i3. infr. de precario.
(2) .Immo vide 1. 22. pupr. de jurejur.
(3) L. 4. S- 2. supr. h. t.



soumis à l'action du pécule ; mais si celui qui a fait le
dépôt se trouve lésé par suite de la mauvaise foi, du père ou
du maître il est dans ce cas obligé en son propre et privénom.

De ce qui est donné à titre de précaire.

§. i. Si on a donné à un fils de famille (i), ou à un
esclave, une chose à titre de précaire, le père ou le maître
n'est obligé que jusqu'à la concurrence du pécule.

Du serment.

§. 2. Si le serment a été déféré par un fils de famille,
et que celui à qui le serment a été déféré l'ait fait, il y aura
lieu à l'action sur le pécule contre le père, de même que
si ce serment était un contrat fait avec le fils. Mais la
chose est différente (2) à l'égard d'un esclave,

Etymologie.

$. 3. Ce mot pécule dérive du mot petite somme ou
peu de bien.

Et définition du pécule,

§. Tubéron suivant ce que rapporte Celse au liv. vidu Digeste
,

définit ainsi le pécule. Le pécule est ce quel'esclave possède du consentement de son maître (3)
, sé-

parément des biens que ce dernier s'est réservé (4) , e|
déduction faite (5) de ce qui peut lui être dÚ.

6. CELSE, liv. 6, du Digeste,

Cette définition du pécule donnée par Tubéron, commele remarque Labéon , ne peut être appliquée au pé-
cule (6) des esclaves en second. Mais cela est faux; car,

D. 1. 4. in nr.
(5) L. 53. infr. soluto mntrim.
(6) L. 4. in fin. supr h. t. 1. 6.

S. 2. infr. de pecul. legat.



net. Quod falsum est: nam eo ipso, quod domi-
-,

nus servo peculium constituit
,

etiam vicario
constituisse existimandus est.

rj. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

Quam Tuberonis (I) sententiam et ipse Celsus
probat.

Dc domino pupillo vel furioso. De libera admistratione
peculii.

§. I. Et adjicit, pupillum (2), vel furiosum
constituere quidem peculium servo nojn posse:
verum ante constitutum (id est, ante furorem ,
vel a patre pupilli,) non adimetur ex his causis.
()uae sententia vera est. Et congruit cum eo, quod
Marcellus apud Julianum notans adjicit, posse
fieri, ut ex dominis servus peculium habeat apud
alterum, non;utputa sialter ex dominis furiosus
sit, vel pupiUus: si, ut quidam (inquit) putant,
peculium servus habere non potest, nisi conce-
dente domino. Ego autem puto

, non esse opus
concedi peculium a domino servum habere, sed

non adimi, ut habeat. Alia causa est peculii h-
berae administrationis: nam [ haec ] specialitèr
concedenda est.

De scientia domini.
-

g. 2. Scire autem non utique singulas res de.

(I) L: E. in fin. ). 6. surr. h. t.



par cela même que le maître a constitué un pécule à son
esclave en chef, il doit être censé en avoir également
constitué un à l'esclave en second.

7. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Cette définition du pécule
,

donnée par Tubéron (1),
est approuvée par Celse lui-même.

Du maître qui est pupille, ou fou. De la libre adminis-
tration du pécule.

§. 1. Et il ajoute qu'un pupille (2), ou un fou, ne
peut pas constituer un pécule à son esclave. Mais le
pécule qui aura été constitué antérieurement, c'est-à-dire,
avant la démence du maître, ou par le père du pupille

,n'en subsistera pas moins, malgré les changemens surve-
nus depuis qu'il aura été constitué. Rien de plus vrai que
cette opinion, qui d'ailleurs est conforme à ce qu'ajoute
Marcellus sur Julien; si, comme le pensent quelques-uns ,l'esclave ne peut avoir un pécule qu'autant que son maître
lui en aura constitué un, ne peut-il pas ,

dit ce juriscon-
sulte, se faire qu'un esclave qui aurait plusieurs maîtres,
eût un pécule par rapport à l'un et n'en eût pas rapport à
l'autre, supposez, par exemple, que l'un des maîtres de cet
esclave fut en démence ou pupille; pour moi je pense que
pour qu'un esclave ait un pécule, il n'est pas nécessaire qu'il

le tienne de la concession directe de son maître, mais
qu'il suffit que celui-ci ne le lui ait pas ôté. Il n'en est pas
de même quand il s'agit de la libre administration du
pécule; car il faut, pour qu'un esclave puisse administrer'
son pécule, que son maître lui ait formellement accordé
cette faculté.

De la connaissance du maître.

§. 2. Le maître ne doit pas connaître d'une manière

(2) L. 3. S. 3. S. 4. supr. eod.



bet (i), sed pinguius. Et in hanc senterltiara
Pomponius inclinat.

De aetate, et Jurore peculiati.

§. 3. Pupillum autem, tam filium, quam ser-
vum, peculium habere posse, Pedius lib. xv. scri-
bit, cum [ in ] hoc (inquit) totum ex domini
constitutione pendeat. Ergo et si furere coeperlt

seryus, vel filius, retinebunt peculium.

Quce lit'>peculio computantur.

4. In peculio autem res esse possunt omnes
et moblles, et soli: vicarios quoque in peculium
potest habere; et vicariorum peculium : hoc am-
plius, et nomina debitorum.

g. 5. Sed et si quid furti actione servo debe-
retur, vel alia actione, in peculium computabi-
tur; hereditas quoque et Jegatum, ut Labeo ait.

g. 6. Sed et id, quod dominus sibi debet, in
peculium habebit, si forte in domini rationem
impendit, et dominus ei debitor manere voluit:
aut si debitorem ejus dominus convenu; quare,
si fortfe ex servi emptione evictionis nomine

,
duplum dominus exegit, in peculium servi erit

.

conversum: nisi forte dominus eo proposito fuit,
ut nollet hoc esse in peculium servi.

(J) V. 1. 49- in pr. infr. eod.



détaillée tous les objets qui composent le pécule de son
esclave, il suffit qu'il connaisse en gros tout ce dont se
compose ce pécule. C'est l'avis de Pomponius.

De l'âge
, et de la démence de celui qui a un pécule.

S. 3. Pédius, au liv. xv, écrit qu'un pupille, fils de
famille, ainsi qu'un esclave, peuvent avoir un pécule,
puisque cela dépend entièrement de ce que fait le maître
on le père à cet égard. Donc si l'esclave ou le fils de
famille tombait en démence, il le conserverait.

De quelles choses se compose le pécule.

§. 4. Toute espèce de choses, soit mobiliaires, soit
immobiliaires , peuvent composer le pécule. L'esclave
peut avoir dans son pécule d'autres esclaves sous lui,
et le pécule de ces esclaves. Il peut même y avoir les obli-
gations de ses débiteurs.

§. 5. S'il était dû quelque chose à un esclave, à l'oc-
casion d'un vol qui lui aurait été fait, ou à tout autre
titre, cette dette ferait partie de son pécule. Suivant
Labéon le pécule est aussi composé des successions qui
sont déférées à l'esclave

5
ainsi que des legs qui lui sont

faits.

$. 6. L'esclave aura dans son pécule tout ce qui lui
sera dû par son maître, si par exemple, il a dépensé quel-
que chose pour le compte de celui-ci, et qu'il consente ( le
maître) à être son débiteur, on si le maître de l'esclave avait
actionné le débiteur de ce dernier, et qu'il eut touché le
montant de la dette. Ainsi si le maître, relativement à
un achat d'esclave, fait par son esclave, a reçu le double
du prix de l'esclave acheté. et dont l'acheteur a été évincé,
ce double entrera dans le pécule de l'esclave

,
à moins

que le maître, lorsqu'il a exigé ce double,n'ait pas.été daus
l'intention qu'il fit partie du pécule de son esclave.



g. 7. Sed et si quid ei conservus (I) debet,
erit peculii, si modo ille habeat peculium, vel
[prout] habebit.

_

8. PAULUS
,

lib. 4, ad Sabinum. ?

De nuda voluntate domini, et traditione.

Non statim, quod dominus voluit ex re sua
peculii esse, peculium fecit: sed si tradidit; aut,
cum apud eum esset, pro tradito habuit: desi-:derat enimres naturalem dationem. Contra autem,
simul atque noluit, peculium servi desinit pecu-
lium esse.

1

g. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.
.,

Si dominus,

,Sed si damnum servo dominus dederit, in pe-
culium hoc non imputabitur, non magis, quam
si subripuerit.

Vel conservus damnum
,

vel furtum fecerit.

g. I. Plane si conservus dedit damnum (2)
vel subripuit, in peculium videtur haberi. Et ita:

Pomponius libro undecimo scribit; nam et si quid
dominus ab eo,qui rem peculiarem subripuit, vel
consecutus est, vel consequi potest, in peculium

(1) L. 9. §.. i. I. 17. in fin. infr. eoJ. 1. 8. S. 2. infr. de pecul.
legat.



§. 7. Ce qui est dû à un esclave par un autre esclave,
appartenant également au même maître que celui de l'es-
clave créancier, entrera dans le pécule (1) de celui-ci,
pourvu toutefois qu'il en ait un.

8. Paul, liv. 4 , sur Sabinus.

De la simple volonté du maître et de la tradition.

Les choses que le maître distrait de ses biens pour en
composer le pécule de son esclave, n'y entrent pas tout
aussitôt qu'il le veut. Il faut une tradition, ou au moins
qu'il soit censé les avoir délivrées, par exemple, si elles
étaient entre les mains de l'esclave, et que le maître les
lui laissât, comme si il les lui avait livrées; car il faut une
délivrance naturelle; mais au contraire, tont aussitôt qu'il
ne le veut plus sa simple volonté fait cesser l'existence du
pécule.

9. ULPIEN
,

liv. 29 sur l'édit.

Si le maître,

Si le maître avait porté quelque préjudice à son esclave,
celui-ci n'aura pas plus d'action contre son maître, sous
le rapport de son pécule

,
qu'il n'en aurait contre son

maître, si ce dernier lui avait volé quelque chose.

Ou le compagnon d'un esclave a causé du dommage
>

ou fait un vol.

$. 1. Si un esclave a causé quelque dommage (2)
, ou

enlevé quelque chose à celui qui est esclave du même
maître que lui, il paraît que les actions, soit en répara-
tion, soit en restitution

,
font partie du pécule de l'esclave

qui a été victime de l'autre. C'est qu'écrit Pomponius au
liv. xi, car Nératius au liv. 11 des réponses, dit que si la
maître avait touché quelque chose de celui qui avait volé

(2) L. 9. S. i. infr. de pecul. légat.



esse ei imputandum
,

Neratius lib. n. responso-
rum scribit.

De eo j
(juod debetur domino.

§. 2. Peculium autem deducto (i)
,

quod do-
mino debetur, computandum esse: quia præve-
nisse dominus, et cum servo suo egisse creditur.

Aut his, qui sunt in ejus potestate.

3. Huic definitioni Servius adjecit
,

et si
quid his debeatur, qui sunt in ejus potestate j
quoniam hoc quoque domino deberi nemo am-
bigit.

.
Aut tutela, aut cura, vel quorum negotia administrant.

§. 4. Praeterea id etiam deducetur, quod his
personis debelur, quae sunt in tutela vel cura.
domini, vel patris: vel quorum negotia adminis-
trant; dummodo dolo careant, quoniam et si (2)
per dolum peculium vel ademerint, vel immi-
nuerint, tenentur; narn si semper praevenire do.
minus et agere videtur, cur non dicatur etiam
hoc nomine eum secum egisse, quo [nomine]
vel tutelae, vel negotiorum gestorum, vel utili
actione tenebitur? Nam, ut elegantèr Pedius ait,
ideo hoc minus in peculio est, quod (3) domino
vel patri debetur, quoniam non est verisinIile, do-
1ninum id concedere servo in peculium habere,
quod sibi debetur. Sane cum ex caeteris causis

fil L. r. in pr. et §. 2. snpr. de tribut. act. s. 4. circa fin. Inst.
quod cum eo , qui in alitn. potest.



un effet du pécule de son esclave, ou qu'il eut pu toucher
quelque chose à cette occasion il serait tenu d'en tenir
compte au pécule.

De ce qui est dû au maître.

S. 2. Le pécule ne doit se compter que déduction
faite (i), de ce qui est dû au maître, parce que le maître
est toujours censé avoir pris les devants, et avoir con-
tracté le premier avec son esclave.

Ou de ceux qui sont sous sa puissance.

§. 3. Servius ajoute à cette définition ce qui suit, s il
est dû quelque chose à ceux qui sont sous sa puissance ,
parce que personne ne doute que cela ne soit dû au
maître lui-même.

Ou en qualité de leur tuteur ou curateur, ou comme
gèrent leurs affaires.

§. 4. On devra en outre faire la déduction de ce qui
pourra être dû aux personnes dont le père ou le maître
est le tuteur, le curateur ou le gérent d'affaires, pourvu
toutefois que l'on ne puisse leur reprocher de mauvaise
foi, parce qu'autrement si c'était pour détruire ou dimi-
nuer le pécule que l'on supposât ces dettes, on n'en serait
pas moins obligé (2) ; car si le maitre est toujours censé,
en ce qui a rapport au pécule, avoir prévenu, et s'être
actionné lui-même, pourquoi ne pas dire qu'il s'est éga-
lement actionné lui-même, pour ce que doit son esclave
à ceux envers qui il est obligé à raison de tutelle et de
gestion d'affaires? Car comme le dit fort bien Pédius, la
raison pour laquelle le pécule est diminué par ce qui est
dû au père ou au maître (3), est fondée sur ce qu'il n'est
pas vraisemblable que le maître eût voulu laisser dans

le pécule ce qui lui est dû. Certes, puisque nous disons,
en beaucoup d'autres cas, que celui qui gère la tutelle

(2) L. 21. in pr. infr. h. t. 1. Q. infr. de in rem verso.
(3 L. 6. S. 4. infr. de pecul. legat.



ipsum a semetipso exegisse dicimus, qui negotia
vel tutelam geret, cur non etiam in specie pecu-
liari exegerit, quod exigi debuit ? Defendendum
igitur, quasi sibi eum solvere, cum quis agere
de peculio conabitur.

Si creditor succedat ei, qui tenetur de peculio.

§. 5. Sed et creditor servi, qui heres exstitit do-
mino ejus, deducit de peculio, quod sibi debetur,
[si conveniatur:] sive libertatem servus accepe-
rit, sive non. Idemque et si legatus sit pure ser-
vus; nam quasi praevenerit, et ipse secum egerit,
sic deducet

,
quod sibi debetur: licet nullo (i)

momento dominium in manumisso vel legato pu.r habuerit. Et ita Julianus lib. xn. scribit.
Certe si sub conditione servus libertatem ac-
ceperit, minus dubitanter Julianus eodem loco
scribit, heredeni deducere, dominus enim factus
est. Ad defensionem sententiae suae Julianus etiam
illud adfert, quod si ei, qui post mortem servi,
vel filii intra annum potuit conveniri de pecu-
lio, heres exstitero, procui dubio deducam, quod
mihi debetur.

De causis, ex quibus servus domino debet.

§. 6. Sive autem ex contractu quid domino de-
beat, sive ex rationum reliquiis, deducet dominus.
Sed et siexdelicto ei debeat, utputa ob furtum,
quod fecit, aeque deducetur. Sed est quaestionis,

(r) L. 6,f. infr. de furt.



ou les affaires d'autrui, doit exiger sur lui-même ce qu'il
doit, pourquoi n'aurait-il pas pu exiger sur le pécule caqui lui était dû à lui-même? On devra donc dire, quelorsqu'un créancier intente contre le maître l'action sur le
pécule, le maître prélève d'abord ce qui lui est dû.

Si le créancier succède à celui qui est tenu de l'action
sur le pécule.

S. 5. Le créancier de l'esclave, qui succède au maître
de celui-ci, est en droit de déduire sur le pécule s'il estactionné, ce qui peut lui être dû, soit que l'esclave soit
devenu libre ou non. Il en est de même si l'esclave avait
été légué purement et simplement. Car l'héritier prélevera
sur le pécule ce qui lui est dû, comme ayant prévenu
les autres créanciers, et s'étant actionné lui-même. Quoi-
qu 'il soit vrai (i) que cet héritier n'ait pas eu un seul
instant le domaine sur cet esclave affranchi ou légué
purement $ c'est ce que Julien écrit au liv. xii. Assurément
si un esclave avait reçu sa liberté sous condition

,
Julien

écrit sans aucune hésitation au même endroit, que l'héri-
tier peut déduire sur le pécule, ce qui lui est dû, car il estdevenu maître de cet esclave ; et pour prouver son asser-tion, il dit que si j'étais devenu l'héritier de celui contrequi on a pu former dans l'année l'action sur le pécule après
la mort de l 'esclave, ou du fils de famille, je pourrai,
saus nul doute, déduire sur le pécule ce qui me sera

dû.

Des causes pour lesquelles un esclave peut être le
débiteur de son maître.

$. 6. Soit qu'il soit dû au maître quelque chose par sonesclave en vertu d'un contrat, soit que ce soit à caused'un reliquat de compte, le maître pourra le déduire surle pécule. Il déduira également ce qui lui serait dû à
1 occasion d'un délit qu'aurait commis un esclave, parexemple, d'un vol qu'il lui aurait fait. Mais il faut examiner,
et c'est une question ,

si le maître déduira simplement



utrum ipsa furti estimatio, id est, [id] solum, quod
domino abest, an vei6 tantum, quantuln si alie-

uus servus COIllJnisisset, id est, cum furti poenis?
Sed prior sententia verior est, ut ipsa furti aesti-
matio sola deducatur.

De damno dato a servo in sua persona.

§. 7. Si ipse servus sese (I) vulneravit, non
de)Jet hoc damnum deducere; non magis, quam
si se occiderit, vel prsecipitaverit: licet (2) enim
[etiam j servis naturaliter in suum corpus saevire.
Sed si a se vulneratum servum dominus curaye-
rit, sumptuum nomine debitorem eum domino
puto effectum: quanquam si segrum eum curas-
set, rem suam potius egisset.

De eo quod dominus debet, aut prcestitit pro servo.

6. 8. Item deducetur de peculio, si quid do-
minus servi nomine obligatus est

,
aut praestitit

obligatus: item, si quid ei creditum est jussu
domini; nam hoc deducendum, Julianus lib. xn.
Digestorum scribit.Sedhoc ita deIllUnlverum pu-
to, si non in rem domini, vel patris, quod acceptum
est, pervenit, alioquin secum debebit compen-
sare. Sed et si pro servo fidejusserit, deducendum
Julianus lib. XII. Digestorum scribit. Marcellus
autem in utroque, si nondum quicquam domino
absit, melius esse ait, praestare creditori, ut (3)

T. n. C\. lIlt. infr. de pecul. legato
fsti Vide tamen 1. d. ill. pr. supr- ad leg. Aquil.
(3) L. 51. in fin. infr. h. t. 1. 57. m tjn. supr. de berea. peut,

1. 2. §• i. infr. de collat.



l estimation de la chose volée
,

c'est-à-dire, simplement
ce qui manque au maître, ou s'il peut déduire ce qu'il
serait en droit d'exiger, si le vol avait été commis partout autre esclave que le sien, c'est-à-dire, les peines. Mais
le premier sentiment est le plus vrai, en sorte qu'il n'y
aura que la simple estimatiou de la chose volée, qui dans
ce cas sera déduite.

Du tort que l'esclave se fait a lui-même.

§. 7. Si l'esclave s'est blessé lui-même (1), le maître
de cet esclave ne pourra pas plus déduire sur le pécule de
ce dernier, le tort qu'il éprouve à cette occasion, qu'il
n aurait le droit de le faire, si l'esclaves'était tué lui-même,
ou s il s'était précipité. Car il est permis même à des es-claves (2) de se porter aux dernières extrémités enverseux-mêmes. Mais si le maître de l'esclave qui s'est blessé
lui-même, s est chargé du soiu de le faire guérir, je penseque l'esclave devient le débiteur de son maîtré eu ce qui
concerne les dépenses auxquelles sa guérison aura donné
lieu; quoique si le maître l'eût fait soigner en maladie, il
serait censé avoir veillé à ses propres intérêts.

De se que le maître doit, ou a payé pour son esclave.

S. 8. On déduira eucore sur le pécule ce à quoi le
maître s'est obligé à cause de son esclave, ou ce qu'il apayé en vertu de cette obligation; il en sera de même,
si l'on avait prêté quelque chose à l'esclave par ordre de
son maître; car Julien, au liv. XII du Digeste, éerit quele maître aura le droit de déduire cette dette sur le pé-cule. Mais je pense que cela n'est vrai qu'autant quel'argent que le fils ou l'esclave a emprunté, n'a pas tour-né au profit soit du père soit du maître: autrement ildoit compenser cette dette avec lui-même. Si le maître arépondu pour son esclave, Julien, au liv. xii , dit qu'il
peut de même déduire sur le pécule la somme pour la-
quelle il aura répondu. Mais Marcellus pensedans cesdeux cas que, si le maître n'a encore rien payé, il estplus à propos qu'il satisfasse le créancier, à la charge par
ce dernier (3) de donner caution, que, si le maître est.



caveat [ille,] refusurum se, si quid prcestiterit
dominus hoc nomine conventus, quam ab initio
dednci, ut medii temporis iuterusurium magis
creditor consequatur. Sed si de peculio conven-
tus dominus condemnatus est,debebit in sequenti
actione de peculio deduci; coepit enim dominus
vel pater judicati teneri; nam et si quid servi
nomme non condemnatus praestitisset creditori
etiam hoc deduceret.

10. GAJUS
,

lib. 9, ad edictum provinciale.

De occupatione.

Si ver6 adhuc in suspenso est prius judicium
de peculio, et ex posteriore judicJO res judicare-
tur, nullo modo debetPrioris judicii ratio haberi
in posteriore condemnatione: quia in actione de
peculio occupantis (i) melior est conditio. Occu-
pare autem videtur, non qui prior litem contes-
tatus est, sed qui prior (2) ad sententiam judicis
pervenit.

.1I. ULPIANUS ,
lib. 29, ad edictum.

De judicio noxali.

Si noxali judicio conventus dominus
,

litis
aestimationem obtulerit, de peculio deducendum
est (3)

:
quod si noxae dederit, nihil est dedu-

cendum.

(r) L. 52. in pr. circa med. infr. h. t. 1. 6. luyr. de tribut. actC
J. 3. supr. quod cum eo , qui iq at!en. poteat.

nctionm;/,



actionné, est obligé de payer, il lui rendra ce qui lui
en aura coûté, préférablement à déduire dès le principe,
afin que le créancier profite des intérêts de la sommeprêtée pendant le tems intermédiaire; mais si le maître ayant
été déjà actionné sur le pécule

, a été condamné, il devra dé-
duire sur le pécule ce qui lui en aura coûté à cette oc-casion

,
s'il vient à être actionné de rechef par un autrecréancier ; car le maître ou le père est déja obligé envertu d'un premier jugement j et en effet si, sans y avoir

été condamné, il avait payé au créancier quelque chose
à l'acquit de l'esclave, il pourrait le déduire.

io. GAJUS, liv. 9, sur l'édit provincial.

De la poursuite.

Mais si la première instance sur le pécule est encore
en suspens, et que le second créancier qui intente égale-
nient la même action, obtienne un jugement favorable,
on ne doit nullement avoir égard dans le dernier juge-
ment à la somme qui forme la matière de la premièreinstance, parce que dans l'action sur le pécule, la con-dition du créancier le plus diligent est toujours la plus
avantageuse (i). Or on doit regarder comme le créancier
le plus diligent, non pas celui qui le premier a engagé
le procès, mais celui qui le premier a obtenu un juge-
meut (Ï). ' 6 \

II. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.
D'un jugement auquel une action noxale a donné lieu.

Si le maître a été condamné dans une affaire à laquelle
une action noxale a donné lieu, et qu'il ait payé le mon-tant de la condamnation

,
il pourra le déduire sur le pé-

cule (3); mais s'il a préféré d'abandonner l'esclave pourtenir lieu de la réparation, il ne pourra rien déduire.

(a) L. r4. in fin. pr. supr. de noxal. act.
(3) L. 16. in pr. infr. de pecul. legat. w



Si d?minus pro servo, aut servus domino promiserit.

§. i. Sed et si quid dominus soluturum se servi
nomine repromisit, deduci oportebit: quemadmo-
dum si quid domino servus pro debitore expro-
miserat. Idemest, et si pro libertate quid domino
expromisit, quasi debitor domino sit eflectus: sed
ita demum, si manumisso eo agatur.

Si servus a debitore dominico exegerit.

2. Sed si a debitore dominico servus exe-
gerit, an domini debitorem se fecerit, quaeritur ?

Et Julianus lib. XII. Digestorum, non aliter do.
minum deducturumait, quam si ratum habuisset,
quod exactum est.Eadem et in filiofamiliâs dicenda
erunt. Et puto veram Juliani sententiam: natu-
ralia enim debita spectamus in peculii deductio-
nem: est autem naturae aequum ,

liberari filium
vel servum obligatione, eo quod indebitum vide.
tur exegisse.

An idem debitum scepiiis deducatur.

§. 3. Est autem quaestionis, an irl, quod do-
minus semel deduxit, cum conveniretur, rursus,
si conveniatur de peculio, eximere debeat: an
vero veluti solutum ei videatur, semel iacta. de-
ductione? Et Neratius et Nerva putant, item
Julianus lib. xn. scribit, si quidem abstulit
hoc de peculio

, non debere deduci :
si vero

eandem positionem peculii reliquit, debere eum
«ieducere.



Si le maître s'est obligé pour son esclave, ou l'esclave
pour son maître.

S. i. Mais si le maître s'est obligé à payer quelque
chose au nom de son esclave, il pourra le déduire sur le
pécule, de même qu'il pourrait déduire ce que l'esclave
se serait obligé de lui payer pour quelqu'un qu'il aurait
voulu libérer. Il en est de même, si l'esclave Jui a pro-
mis une somme pour obtenir sa libertê, parce que, en
vertu de cette promesse, le maître est devenu le créan-
cier de son esclave. Mais il faut pour cela que l'action
sur le pécule ne soit formée qu'après que l'esclave aura été
affranchi.

Si l'esclave s'estfait payer par un débiteur de son maître.

S. i. Mais si l'esclave s'était fait payer par un débi-
teur de son maître, on demaude, s'il devient lui-même,
par ce fait, débiteur de son maître? Julien écrit au liv. xn
du Digeste, que le maître ne pourra déduire cette somme
sur le pécule, qu'autant qu'il aura ratifié ce qu'aura fait
son esclave. On doit dire la même chose à l'égard du fils
de famille. J'adopte le sentiment de Julien

, que je crois
vrai; car nous pensons que, pour que Je maître aiL le
droit de déduire sur le pécule, il suffit qne son esclavè
lui doive naturellement, et l'équité naturelle veut quel'esclave ou le fils de famille soit déchargé de l'obligation
qu'il a contractée en exigeant ce qui ne lui est pas dû.

Si la même dette peut être déduite plus d'une fois.
3. Mais c'est une question de savoir si la somme

que le maître a une fois déduite, à l'égard d'un créancier
qui l'a actionné sur le pécule, peut être par lui sous-
traite une seconde fois du pécule envers un nouveaucréancier, ou la déduction qu'il a faite à l'égard du pre-mier créancier équivaut-elle pour lui à un paiement?
Néralius et Nerva pensent avec Julien, qui l'écrit auliv. XII , que si le maître a retranché la somme du pé-
cule, il ne peut plus la déduire, mais que s'il n'a rien
changé dans la situation du pécule, il peut déduire cequi lui est dû à l'égard du second créancier.



g. 4. Deniquèscribit, si servusvicarium quinque
v&lentem in peculium habuit, et domino quinque
deberet, pro quibus vicarium dominus deduxis-
set

,
et mortuo postea vicario alium ejusdem

pretii servus comparaverit, non desinere domini
esse debitorem, quasi vicarius ille domino deces-
serit: nisi forte, cum eum servo ademisset, et
sibi solvisset, tunc decesserit.

§. 5. Tdem recte ait: Si cum vicarius valeret
decem, dominus conventus de peculio, quinque
pro servo praestitisset, quoniam quinque ipsi de-
bebantur ; mox vicarius decessisset : adversus
alium agentem de peculio, decem dominum de-
ducturum, quia [et] in eo, quod jam pro eo sol-
vit, debitorem servum sibi fecerit. Quae sententia
vera est: nisi servo ademit vicarium, ut sibi
solveret.

'An dominus de peculio deducat9 quod aliund consequi
potest.

§. 6. Quod autem deduci debere diximus (I)
id, quod debetur ei, qui de peculio convenitur:
ita accipiendum est, si non (2) hoc aliunde con-
sequi potuit.

De servo vendito cum peculio.

§. 7, Denique Julianus scribit, venditorem,
qui servum cum peculio vendidit, si de peculio
conveniatur non debere deducere, quod sibi de-ø

^(i) L. 9. §. 2. <upr. h. t.



4. Enfin Julien écrit que si un esclave avait sous lui
dans son pécule un autre esclave qui valut cinq, et qu'il
dut à son maître la même somme de cinq, pour l'acquit
de laquelle le maître auraitdéduit l'esclave en sous-ordre,
et que celui-ci étant venu àmourir, l'esclave en chef eu
eut acheté un de la même valeur, il n'en restait pasmoins le débiteur de son maitre, parce que la mort de
l'esclave en second est une perte pour le maître, à moins
que le maître n'eût ôté cet esclave à l'esclave en chef, et
qu'avant qu il mourût il ne l'eût pris en paiement.

§. 5. Rien de plus juste que ce que le même juriscon-
sulte écrit dans l'hypothèse suivante. Si l'esclave en second

5que l'esclave eu chef avait dans son pécule, valait dix,
et que le maitre actionné sur le pécule ait payé cinq aucréancier en l'acquit de son esclave, parce que celui-ci lui
devait également cinq, si l'esclave en second vient à
mourir, et qu'il survienne un autre créancier sur le pé-cule, le maître déduira à son éoard dix, car il a rendu
son esclave débiteur envers lui de ce qu'il a déjà payé
en son acquit. Cette opinion "est vraie, à moins que te
maitre ne lui eut ôté de son pécule l'esclave en second xet ne l'eut ainsi libéré.

Si le maître peut déduire sur le pécule ce qu'il pourrait
avoir autrement.

§. 6. Lorsque nous disons (1) que celui qui est ac-tionné sur le pécule a le droit de déduire ce qui lui estdû, cela suppose qu'il n'aura pas (i) d'autres moyens de
se faire payer.

De l'esclave 'vendu avec son pécule.

S. 7. Enfin Julien écrit que le maitre qui a vendu sonesclave avec son pécule, s'il vient à être actionné sur le
pécule, ne doit pas déduire ce qui lui est dû; car il a pu

(2) L. 4. S- 4. supr. cod.



betur; potuit enim hoc ex ratione peculii detra-
here, et nunc condicere quasi indebitum: quoniam

non est in peculio, quod domino debetur; potest
(inquit) etiam ex vendlQ"agel'e. Quod ita erit
probandum, si (i) tantum fuit in peculio, cum
venderet, ut satisfacere debito dominus possit:
cæterÜm, si postea quid accessit, conditionibus
debiti existentibus, quod dominus non distraxe-
rat, contra erit dicendum.

Si quis servum emerit, cum quo contraxerat.

§. 8. Idem scribit, si quis servum, cujus no-
mine de peculio habebat actionem, comparasset,
an possit deducere, quod sibi debetur, quoniam
adversus venditorem habeat actionem de peculio?
Et recte ait, posse: nam et quivis alius potest eli-

gere, utrum cum emptore(2), an cum venditore
ageret. Hunc igitur eligere proactione deducLio-

nem. Nec video, quid habeant creditores, quod
querantur; cum possint ipsi venditoremconvenire,
si quid forte putant esse in peculio.

Ari dominus deducat, quod alii debetur.

9. Non soliim autem, quod ei debetnr, qui
convemtur, deducendum est; veriim eliam si (3)
quid socio ejus debetur. Et ita Julianus lib. XII
Digestorum scribit: nam qua ratione in solidum
alteruter convenitur, pari ratione deducere eum

(J) Fac. 1. 35. §. T. §. 2. supr. de negot.
(Z) L. 52. §. 1. infr. h. t.

,



faire cette déduction, en livrant à l'acheteur le pécule de
l'esclave; et s'il ne l'a pas fait, il peut encore le rede-
mander à l'acheteur

, comme le lui ayant induement
payé, parce que la dette du maitre ne constitue pas le
pécule. Il peut, d'ailleurs, dit le même jurisconsulte,
agir contre l'acheteur en vertu de l'action de la vente, ex
vendito. Cette opinion pourra être adoptée, si lors de la
vente (1) il se trouvait dans le pécule de quoi remplir
le maitre de ce qui lui était dû. Mais si le pécule, alors
insuffisant, s'est trouvé augmenté depuis, et que la con-
dition de laquelle la dette. du maître dépendait fut arri-
vée, avant qu'elle ait été déduite, il faudra dire tout le
contraire.

Si quelqu'un a acheté l'esclave avec lequel il avait
contracté.

§. 8. Le même fait encore l'hypotèse suivante ; si
quelqu'un avait acheté un esclave, a l'occasion duquel il
avait droit d'intenter l'action du pécule contre le maitre,
peut-il déduire ce qui lui est dû ? Il pourrait s'élever à
ce sujet quelque doute, parce qu'il a toujours contre son
vendeur l'action sur le pécule. Il répond, et avec raison,
qu'il en a le droit; car tout autre créancier sur le pécule
est le maitre de former son action ou contre l'ache-
teur (2) ou contre le vendeur. Ce créancier est donc
censé opter la déduction

, au lieu de l'action. Et je nevois pas sur quoi seraient fondées les plaintes des autres
créanciers, puisqu'ils peuvent actionner le vendeur lui-
même

,
s'ils croient qu il se trouve quelque chose dans le

pécule.

Si le maître déduit ce qui est dit à un autre.

S. 9. Celui qui est actionné sur le pécule doit, non-
seulement déduire ce qui lui est dû, mais encore (3) cequi est dû à son associé. C'est ce qu'écrit Julien au

(3) L. 3. in pr. supr. de tribut, act.



oportet quod alteri debetur. Quae sententia recepta
cst.

f

12. JULIANUS, lib. 12, Digestorum.

Quia hoc casu etiam cum eo agi potest, pens
quem peculium non est.

13. ULPIANUS
,

lib. 2g, ad edictum.

Sed in emptore, et venditore vera non est; item
in fructuario, et proprietario, et caeteris, qui non
sunt socii; et in domino, et bonae fidei emptore :

nam et Julianus lib. xn. scribit, neutrum horum
deducere id, quod alteri debetur.

14. JULIANUS, lib. 12, Diges/arum.

Item cum testamento praesenti die servusliber
esse jussus est, cum omnibus heredibus de pecu-
lio agendum est: nec quisquam eorum amplius
deducet, quam quod ipsi debeatur.

§. I. Item, cum servus vivo domino mortuus
est, deinde dominus intra annum plures (I) he-
redes reliquit: et de peculio actio, et deductionis
jus scinditur.

15. ULPIANUS
,

lib. 2g ,
ad edictum.

Sed si duo sint bonae fidei possessores, adhuc

(I) Adde 1. 20. §. 1. infr. k. t.



liv. xii du Digeste; rar par la raison que l'un et l'autre
peuvent être actionnés solidairemeut, l'un d'eux peut dé-
duire ce qui est dû à l'autre. Cette opinion a été reçue.

12. JULIEN, liv. 12, du Digeste.

Parce que dans ce cas on peut agir même contre celui
qui n'est pas le maître du pécule.

13. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Mais elle n'est pas admissible à l'égard de l'acheteur
et du vendeur, ainsi que de l'usufruitier du propriétaire,
et de tous autres qui ne sont pas associés

,
ainsi que du

maître et de l'acheteur de bonne foi; car Julien au liv. XII
écrit, que qui que ce soit de ces sortes de personnes ne
peut déduire ce qui est dû à un autre.

14. JULIEN, liv. 12, du Digeste.

Lorsque l'esclave a été affranchi par testament, pour
jouir de sa liberté sur-le-champ, on doit diriger l'action
du pécule contre tous les héritiers, et aucun d'eux ne
pourra déduire que ce qui lui est dû.

§. 1. De même lorsque l'esclave est mort du vivant de
son maitre, si Je maître vient à décéder dans l'année
pendant laquelle on peut utilement intenter l'action sur le
pécule, et laisse plusieurs héritiers (i), l'action et le
droit de déduire sont divisibles entre tous les héritiers.

15. ULPIEN, liv. 29. sur l'édit.

Mais s'il y a deux possesseurs de bonne foi, il faudra
dire que chacun d'eux ne pourra déduire que ce qui lui
est dû. Il en est de même dans le cas où il y aurait deux



dicendum erit, neulrum plus deducturum, quam
quod sibi debetur. Itemque et si duo sunt fructua-
rii: quia nullam (i) inter se habent societatem.
Idem dicetur interdum et in sociis, si forte se-
parata apud se peculia habeant, ut alter alterius
peculii nomine non conveniatnr: cacterum si com-
mune sit peculium, et in solidum convenientur,
et deducetur quod utrique debetur.

J6. JULIANUS, lib. 12, Digestorum.

Quibus casibus peculium servi communis
, non est

.
commune.

Quis ergo casus est, quo peculium servi com-
munis ad alterum ex dominis solum pertineat?
In primis, si quis servi partem dimidiam vendi-
derit, nec peculium ei concesserit. Deinde, si quis

servo communi pecunialn, vel res aliquas ea mente
dederit (2), ut proprietatem eorum retineret, ad.
ministrationem autem servo concederet. Marcel-
lus notat: Est etiam ille casus, si alter ademerit:
vel si omni quidem modo concesserit dominus,
sed in nominibus erit concessio.

17. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

De peculio vicaru, et ordinarii.

Si servus meus ordinarius vicarios habeat, icl,
quod vicarii mihi debent, an deducam ex peculio
servi ordinarii? Et prima illa quaestio est, an h?ec

peculia in peculio servi ordinarii computentur?

(r) S. 3. Inst. de oblig. qUai quasl ex contract. v. 1. S 16. ,
fin. supr. famil. fercisc.



usufruitiers, parce qu'il n 1y a entr'eux (1) aucune société.
On devra quelquefois observer la même chose à l'égard de
deux associes ,

s'ils ont chacun un pécule séparé
, en

sorte que l'un ne pourra pas être actionné relativement
au pécule de l'autre. Mais si le pécule est commun, ils
seront actionnés solidairement, et l'on déduira ce qui est
dû aux deux associés.

16. JULIEN, liv. 12, du Digeste.

Dans quels cas le pécule d'un esclave commun n'est pas
commun.

Quels sont donc les cas où le pécule d'un esclave com-
mun à deux maitres n'appartient qu'à l'un d'eux? Les
voici

:
d'abord, si un maître vend une portion dans son

esclave, par exemple, la moitié, sans aliéner son pécule;
si un maître donne à un esclave commun de l'argent, ou
toute autre chose (2), dans l'intention d'en retenir la pro-
priété

,
et de lui en laisser simplement l'administration.

Marcellus remarque , que l'on peut encore ajouter le cas
où l'un des deux maîtres aura ôté à l'esclave commun le
pécule, ou celui où il le lui aura concédé absolument;
mais pourvu que ce pécule soit composé des obligations
de ses débiteurs.

17. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Du pécule de l'esclave en chef, et de celui des esclavee
en sous ordre.

Si mon esclave en chef a des esclaves en sous ordre,
puis-je déduire sur son pécule ce qui m'est dû par les
esclaves qui sont sous lui? Il faut, premièrement, savoir
si ces pécules font partie de celui de l'esclave en chet?

(2) V. 1. 37 §. 1. infr. de adquir. rer. domin-



Et ProeuIus, et Atilicinus existimant, sicut ipsi
vicarii (i) sunt in peculio, ita etiam peculia eo-
rum; et id quidem, quod mihi dominus eorum,id est, ordinarius servus debet, etiam ex peculio
eorum detrahetur; id verò, quod ipsi vicarii de-
bent, duntaxat ex ipsorum peculio: sed et si quid
non mihi, sed ordinario servo debent, deduce-
tur (2) de peculio eorum, quasi conservo debi-
tum: id verò, quod ipsis debet ordinarius servus,
non (3) deducetur de peculio ordinarii servi: quia
peculium eorum in peculio ipsius est. Et ita Ser-
vius respondit;sed peculium eorum augebitur (4),
ut opinor: quemadmodum si dominus servo suodebeat.

J8. PAULUS
,

lib. 4, qucEStionum.

Cui consequens est, ut si Stycho (5) peculium
suum legatum sit, isque ex testamento agit: nonaliter cogetur id, quod vicarius ejus testatori
debet, relinquere, nisi is, [ id est,] vicarius, pe-
culium habeat.

19. ULPIANUS, lib. 29 ,
ad edictum,

Hinc quaeritur
,

si ordinarii servi nomine ac-
tum sit de peculio, an agi possit et vicariorum ?

Et puto non posse. Sed si actum sit de peculio
vicarii, agi poterit et de peculio ordinarii.

(I) L. 4. in fin. 1. 6. snpr. h. t. 1. ~. 2. infr. de pecul. legat.
6. 4. in fin. Inst. quod cum eo, qui in alien. potest.

(i) Obst. 1. 5. S- r. supr. de tribut. act.
(S) D. S. 4. in fin.



Proculus et Aticilinns pensent que par la raison que cesesclaves en second font partie du pécule de l'esclave enchef, il en est de même de leur pécule (1)
, et ce qui m'est

dû par leurs mai tres, c'est-à-dire, ce que me doit l'esclave
en chef, sera déduit de leur pécule; mais ce que doivent
eux-mêmes les esclaves en second

, sera seulement déduit
sur leur pécule : s'ils doivent quelque chose, non à moimais à l'esclave eh chef, il sera déduit (2) de leur pécule'
comme étant dû par eux à l'esclave du même maitre!
Quant à ce que leur doit l'esclave en chef, il ne sera pasdéduit (3) du pécule de ce dernier, parce que ce pécule
est composé de ceux des esclaves en second. C'est ce queServius a répondu; mais, suivant mon opinion, leur pé-
cule se trouvera augmenté par la dette de cet esclave; de
même que le pécule d'un esclave se trouve augmenté
parce que lui doit son maitre (4).

18. PAUL, liv. 4, des questions.

Par consequent si un testateur a légué à Slychus sonpécule (5), et que celui-ci, en vertu du testament, endemande la délivrance, il ne sera obligé de rendre à l'hé-
ritier du testateur ce qui lui est dû par un esclave ensecond, qu autant que celui-ci, c'est-à-dire l'esclave ensecond, a un pécule.

19. ULPIEN
,

liv. 29 sur l'édit.

Delà on a demandé, si dans le cas où on aurait intenté
1 action sur le pécule de l'esclave en chef, on pourrait
aussi intenter celle sur le pécule des esclaves en second.jour moi je pense que l'on ne le peut pas. Mais si on

a
l'action surle pécule de l'esclave en second, rien

n'empêchera que l'on en forme une nouvelle sur le pé-cule de l'esclave en chef.

(4) L. 7- in fin. supr. h. t.
( ' L. , S. 2. circà fin. infr. eod.



De servo dotali, aut fructuario, aut bona fide a duobus
possesso.

I. Postest esse apud me duplicis juris pe-
culium : utputa servus est dOlalis; potest habere
peculium

,
quod ad me respiciat: potest et quod

ad mulierem. Nam quod ex re mariti quaesiit,
vel ex operis suis (I), id ad maritum pertinet :

et ideò si respectu mariti lieres sit intitutus, vel ei
legatum daturn, id eum non debere restituere

,
Pomponius scribit. Si igitur mecum agatur ex
eo contractu ,

qui ad me respicit, utrum omne
deducam, quodquod debetur mihi, sive ex mea
causa, sive ex ea , quae ad uxorein respicit? An
vero separamus causas, quasi in duobus peculiis,
ut et causa debiti, quod petitur, spectetur: ut
si quidem ex eo peculio agatur, quod ad mulie-

rem spectat ,
id deducam, quod ex eo contractu

debeatur; si ex eo contractu, qui ad me respicit,

meum deducam? Quae quaestio dilucidius est in
fructuario tractata : utrum ex eo demum con-
tractu potest de peculio conveniri, quod ad se
pertinet an ex omm? Et Marcellus etiam tructua-
riuin teneri scribit, et ex omni contractu : (2)

eum (2) enim (3)
,

qui contrahit, totum seivi
peculium, velut patrimonium ,

intuitulll. Ceite
illud admittendum omni modo dicit, ut priore
convento, ad quem [res] respicit, in superfluum
is

,
cui qusesitum non est, conveniatur. Quae sen-

tentia probabilior est, et a Papiniano probatur.
Quod et in duobus bonae lidei emptoribus erit

(1) L. un. 5. Q. C. de rei uxor. act.
? ) Iiuc.o vulc 1. 2. iu fin. supr. h. h. t.



De l'esclave donné en dot, ou sujet à l'usufruit, ou
possédé de bonne foi par deux personnes.

§. i. Je puis avoir un pécule à deux titres différens, si,
par exemple, il est qnestion d'un esclave qui m'a été
donné eu dot par ma femme, car je puis avoir un pé-
cule qui me regarde personnellement, et un qui concerne
ma femme. En effèt,ce que cet esclave a acquis en gérant
mes biens, ou par son travail (i)

, est acquis à mon
profit ; par conséquent si l'esclave en ma considération a
été institué héritier, ou s'il lui a été fait un legs, Pompo-
nius dit que je ne suis pas tenu de rendre ces acquisi-
tions avec la dot; si donc je suis actionné, en vertu d'un
contrat qui me concerne, serais-je en droit de déduire entotalité tout ce qui m'est dû, soit sous le rapport de ce qui
me concerne, soit en ce qui regarde ma femme ; ou dois-je
séparer ma cause de celle de ma femme, comme s'il yavait deux pécules, et ne considérer que la cause de la
dette qui a douné lieu à l'action sur le pécule; en sorte quesi l action est intentée à l'occasion du pécule qui concerne
ma femme, je déduirai ce qui peut lui être du par cecontrat, et que si je suis actionné en vertu d'un contrat
qui me concerne , je déduirai ce qui m'est dû ? Cette
question est développée d'une manière beaucoup plus claire
en ce qui a rapport a un usufruitier. Ne peut-il être actionné
sur le pécule qu'en vertu d'un contrat qui le concerne ; ou.peut-il l'être en vertu de toute espèce de contrats? Mar-
cellus écrit que l'usufruitier est obligé en vertu de toute
sorte de contrats (2), car celui qui contracte avec l'es-
clave (3), considère son pécule en son entier, comme lui
offrant un moyen de se venger et d'avoir ce qui lui est dû;
mais il dit que l'on doit admettre comme une chose cer-taine

, que le premier que le contrat concernait ayant été
une fois actionné, sur le pécule, celui à qui le profit de
l'autre contrat n'était pas acquis

,
peut-être actionné pouyle reste. Cette opinion approuvé par Papinien est la plus

probable ; il faudra dire la même chose à l'égard de deux

(5, L. 32, in 6n. pr. infr. cod.



dicendum. Sed in marito melius est dicere, sim.;
plicitèr eum de peculio teneri. Sin autem maritus,
hujusmodi servi nomine, aliquid praestiterit, an
adversus mulierem agentem dotis nomine, dedu-
cere id possit ? Et ait, si id

,
quod creditori præs-

titum est, adutriusquègenerispeculiumpertinebit,
pro rata utriquè peculio decedere debere. Ex quo
Intelligi potest, si ad alterum pculium contractus
pertinebit, modò soli uxori detrahi, modo non
detrahi, si ad id peculium pertinuit contractus,
quod apud maritum resedit.

De fructuarioJ et domino. De duobus dominis.

§. 2. Interdum et ipsi fructuario (i) adversus
dominum datur actio de peculio, utputa si apud

eum habeat peculium, apud ipsum verò aut nihil,
aut minus, quam fructuario debetur. Idem etiam
contra eveniet: quamvis in duobus dominis suf-
ficiat pro socio (2), vel communi dividundo actio.

20. PAULUS
,

lib. 3a, ad edictum.

Nam inter se agere socii de peculio non possunt.

21. ULPIANUS, lib. 29, ad cdlcium.

De dolo domini.

Summa cum ratione etiam hoc peculio Praetor

(1) L. 87. in fin. infr. eod.
acheteurs



acheteurs de bonne foi ; quant à ce qui concerne le mari,
il vaut mieux dire simplement qu'il est dans tous les castenu de l'action sur le pécule. Si au contiaire le mari apayé quelque chose au nom de l'esclave à l'occasion duquel
on aura intenté l'action sur le pécule

, pourra-t-il fe déduirelorsque sa femme redemandera que sa dot lui soit rendue ?Il répond que si ce qui a été payé au créancier concerne
les deux sortes de pécule, chacun de ces pécules se trouveradiminué de ce que le mari aura payé. D'où l'on peut con-clure que si ce contrat ne concerne qu'un des pécules

le payement fait par le mari est pris tantôt sur la femme
seule, tantôt sur le mari, si le contrat a dépendu du pé-cule qui lui appartient.

Du maître et de l'usufruitier. De deux maîtres.

Il est des cas l'action sur le pécule (i) est ac-cordée a l usufruitier lui-même contre le maître, tel estpar exemple, celui où l'esclave aurait un pécule par rap-port au maître, et n'eu aurait pas par rapport à l'usufrui-
tier, ou en aurait un de beaucoup inférieur à la dette de
1 usufruitier. Il en sera de même dans le cas contraire. Quoi-
qu a l égard de deux maîtres

,
l'action qu'ils ont mutuelle-

à cause la société ou de la communauté qui
existement entre eux, doive leur suffire.

20. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

Car des associés ne peuvent former l'un contre l'autrel'action sur le pécule.
, ...

,

* ,

21. ULPIEN, liv, 29, sur l'édit.

De la mauvaise foi du maître.

C'est par un grand principe d'équité que le préteurfera
(2) L. 27. in fin. infr. cod.



imputabit quod dolo (I) malo domini facturn
est, quominiis in peculio esset. Sed dolLun ma-
Zzcna accipere debemus, si ei ademit peculium :

sed et si eum intricare peculium in necem cre-
ditorum passus est, Mela scribit, dolo malo ejus
factum. Sed et si quis, cum suspicaretur alium
secum acturum, alio peculium avertat, dolo non
caret: sed si alii solvit, non dubito de hoc, cjuin

non teneatur: quoniam creditori solvitur, et hcet
c^editori vigilar e (2) ad suum consequendum.

' Vel tutorisJ vel curatoris, vel procuratoris.

g. I. Si dolo tutoris, vel curatoris furiosi, vel
procuratoris, factum sit: an pupillus, vel furiosus,
vel dominus, de peculio conveniatur, videndum?
Et puto, &i solvendo tutor sit, praestare pupillum

ex dolo ejus: maxime, si quid ad eum pervenit.
Et ita Pomponius lib. Vin espistolarum scribit.
Idem [ et] in curatore, et procuratore ,

erit di-
cendum.

Vel -uenditoris, vel defuncti.

g. 2. Emptor autem ex dolo venditoris non
tenebitur, nec heres, vel alius successor ,

nisi in
id, quod ad se pervenit.

' Ante, vel post judicium acceptum.

§. 3. Sive autem post judicium acceptum (3),

(T) L. q. 6. 4. sur. 1. 25. 1.36. infr. eod.
(2" V. 1. ;4- inlr. nuse in fraud. credit.



entrer dans le pécule, tout ce qui par suite de la mau-
vaise foi (i) du maître ne s'y trouvera pas. Nous devons
entendre par la mauvaise foi du maitre

,
le cas où il a soustrait

quelque cnose du pécule. Mais,suivant Méla, si le maitre a
souffert que l'esclave engageât son pécule en fraude de ses
créanciers, il est censé avoir agi en cela de mauvaise foi ; de
même que, si ayant lieu de présumerq ue l'on doive formercon-
tre lui 1 action sur le pécule

,
il le dépose dans un autre en-

droit, il se rend suspect de maiva ise foi. Mais s'il avait payé
à un autre créancier que celui qui se présente, je nele
crois pas coupable, parce qu'il a payé à un créancier, et
qu'il est permis à un créancier (2) d'apporter de la sur-
veillance pour les paieméns qui doivent lui être, faits.

Du tuteur, du curateur, ou du fondé de pouvoir.

§. i. Nous avons à examiner, si le pupille, le furieux;
ou le maître sont soumis à l'action du pécule, lorsque
c'est ou Je tuteur, ou le curateur, oule fonde depouvoir
qui a détourné ce dont( pécule était composé?Pour moi
te pense que si le tuteur estsolvable, le * pupille doit être
condammé à cause de làl mauvaise foi de son tuteur; sur-
tout s 'il en a profité. C'est ce qu'écrit Pomponius
des lettres. On devra dire la même chose à l'égard du cu-
rateur , et du fondé de pouvoir.

Ou du vendenr,
-
ou du défunt. *

S. 2. Ni l'acheteur, ni l'héritier ,\ni toutautre succes-
seur ne seront responsables de la mauvaise foi du vendeur,
que pour cf qui auratournéàleurprofit,

1 :
Soitavant, soit après la contestation encause.

; ''* ! *S. 3. Soit que la mauvaise foi ait eu lieu antérieure-
ment ou postérieurement à la contestation en cause (3), le

(3) L, 7. S. II. $upr. de pactf .. ..



sive ante, dolo factum sit, continetur officio joi
dicis.

Si recusetur actio de peculio.

-
S* 4. dominus, vel paterrecuset de peculio

actionem
, non est audiendus

: sed cogendus est,
quasi aliam quamvis personalem actionem sus-
cipere.

... 22. POMPONIUS
,

Ziv. 7, ad Sabinum.

.De cautione damni infecta cedium peculiarium
nomine.

,
v:--'

.
"

-
r :

Si damni infecti, aediuh» peculiarium nomine;
promiserit dominus, ratio; ejus haberi debet. Et
ideo. (i) b eo, qui de peculio agit, domino ca-
vendum est. ....-''..."..
u, . i j: .... *'i I, 5

• , ........
Z3. 9, ad Sabinum.

v

~ 'D& noxalijicdicid vicarii nomine. : -: ,j.

t
J'.J I, ' ••

iEdiam autMti peculitfrIum nomine in solidum
damni infecti promitti debet: sicut vicarii nomine
noxale judicium in^solidum pati i quia pro pignore
eas ,

si non defendantur, actor (^abducit, vel]
possidef/'

'•• •
!';i ' 1 »'"*• ' ' '

... ...•:.. !• c.' Ir\ I I. t: i-

.,

: ...
__ _.fxj L. 5. in fin. 1. 6. supr. de tribut. aot.



juge ne pourra se dispenser de condamner celui qui s'en
sera rendu coupable.

Si l'on refuse de repondre sur l'action du pécule.

§. 4. Si le maitre ou le père refuse de répondre surl'action du pécule intentée contre lui, ce refus n'arrêtera
pas le cours de la justice, mais il devra défendre sur cetteaction, comme il serait tenu de le faire, s'il s'agissait de
toute autre action personnelle.

22. POMPONIUS
,

liv. 7, sur Sabinus.

De la caution fournie pour sûreté de la réparation du
dommage causé par une maison dépendante du pécule
d'un esclave.

Si le maître été obligé à l'occasion d'une maison qui
dépendait du pécule de son esclave, de donner caution
pour sûreté du dommage que le voisin de cette maison
pouvait craindre

, on doit y avoir égard. C'est pourquoi celui
qui (1) intente l'action sur le pécule, est obligé de donner
caution au maître de ce qui pourra lui en coûter à cause de
cette obligation.

23. LE MÊME
,

liv. 9 , sur Sabinus,

De l'action noxale à l'occasion d'un esclave en second.

La caution dont on vient de parler plus haut, et que doit
fournir le maître, doit être entière; de même que le maître
est tenu de défendre en entier sur l'action noxale formée
contre lui à l'occasion d'un esclave en second; parce que,si I on ne défend pas sur ces actions, le demandeur s'em-
pare des choses qui y donnent lieu, les retient en nantisse-
ment, ou s en fait envoyer en possession.



24. ULPIANUS, lib. 26, ad Sabinum.

De curatore furiosi.

Curator furiosi administrationem peculii et
dare, et denagare potest tam servo funosi, quam
filio.

25. POMPONIUS, lib. 23, ad Sabinum.

De vestimentis servo concessis.

Id vestimentum peculii esse incipit, quod ita
dederit dominus, ut eo vestitu servum perpetuo
uti vellet, eoque nomine ei traderet, ne quis alius
eo uteretur, idque ab eo ejus usus gratia custo-
diretur. Sed quod vestimentum servo dominus
ita dedit utendum, ut non semper, sed ad certum
usum ,

certis temporibus eo uteretur, veluti cum
sequeretur eum, sive coenanti ministrabit, id ves-
timentum non esse peculii.

26. PAULUS, lib. 3o, ad cdictum.

De dolo domini.

Si semel ex ea causa, [ Id est,] quod dolo (1)
fecerit, dominus praestiterit de peculio conventus,
caeteris ex eadem causa nihil praestabit (2). Si
tantumdem servus ei debeat, quantum dolo mi-
nuit, non erit condemnandus. His consequens

(1) L. r. in pr. supr. h. t.



24. ULPIEN, liv. 26, sur Sabinus.

Du curateur d'un insensé.

Le curateur d'un insensé peut donner ou refuser la
libre administration du pécule à l'esclave ou au fils de
celui dont il est le curateur.

25. POMPONIUS, liv. 23, sur Sahinus.

Des habits donnés à l'esclave.

L'habit que le maître a donné à son esclave, pourqu'il
s'en servit toujours sans le destiner à l'usage d'un autre ,
et pourqu'il le gardât pour son usage particulier, fait par-
tie de son pécule; mais l'habit que le maitre a donné à son
esclave, non pas pourqu'il le mît tous les jours, mais à
certaines époques, pour un certain usage, ou dont il ne
devait se servir que lorsqu'il le suivrait, ou qu'il le servi-
rait à table

, cet habit, dis-je, ne fait pas partie de son
pécule.

26. PAUL , liv. 30, sur l'édit.

De la mauvaise foi du maître.

Si le maître qui a été actionné sur le pécule à cause
de sa mauvaise foi, a payé quelque chose (1) à celui qui
l'a actionné, il ne sera tenu à rien envers les autres créan-
ciers qui viendraient par la suite l'actionner pour la même
cause. Mais si la somme que lui doit son esclave

, est
égale à la diminution qu'il a fait éprouver au (2) pécule

,

(2) Arg. 1. 18. infr. de verb. oblig. 1. 5". infr. dereg.jnr.



erit
, ut manumisso quoque, vel alienato servo,

ex causa [ etiam ] doli intra annum teneatur.

27. GAJUS
,

lib. g ,
ad edictum provinciale.

De ancilla et Jiliafamilids.

Et ancillarum (I) nomine-, et flliarurnfamiliâs
inpeculio actio datur: maxime, si qua sarcinatrix,
aut textrix erit, aut aliquod artificium vulgare
exerceat, datur propter eam actio. Depositi quo-
que et commodati (2) actionem dandam earum
nomine, Julianus ait": sed et tributoriam (3) «c-
tionem

,
si peculiari merce, sciente patre. domi-

ziove, negotientur, dandam esse. Longe magis
non dubitatur

, et si in rem versum est, quoi
jussu (4) patris, dominive contractwm sit..

Quid deducit heres.

§. I. Constat, heredem domini id quoque de-
,

ducere debere, quod servus, cujus nomine cum
eo de peculio ageretur, anib (5) aditam laeredi-
tatem ex bonis. hereditariis amovisset, consymp-
sisset, corrupisset.

(1) L. 1. §. 3. sur. h. t.l-14. in fin. supr. de negQt. gest.
(2) L. 5. §.4. in fin. supr. commodati.
(5) L. 5. 6. 2. supr. de tribut. act.
(4) L. i. infr. quort pssu.
(5j L. I. iu pr. iyjjf. ss,, tjui test^xu. libel',

_ , a j
.



iLn'y aura pas lieu dans ce cas à aucune condamnation.
Il suit donc de ce qui vient d'être dit, que, si l'esclave
vient à'être affranchi ou aliéné, op doit accorder contre
l'ancien maître dans l'année une action à cause de la
mauvaise loi.

27. Q Ajus, lié. 9, sur l'edit provincial.

De lafemme esclave et de la fille de famille.
«

On accorde (2) l'action sur le pécule à celui qui a
contracté avec une femme esclave ou une fille de famille,
sur-tout si cette femme est couturière, ouvrière en linge,
ou fait toute autre sorte de commerce dont les femmes
peuvent s'occuper. Suivant Julien

9 on doit également ac-
corder l'action sur le pécule, en matière, de dépôt ou de
prêt (2) fait à des femmes ; mais si au su du père ou du
mitre elles font le commerce avec des fonds provenans
de leur pécule, on a contre le père ou le maître l'action
tributaire (3) (a). A plus forte raison ne peut-il s'élever
aucun doute sur le droit d'intenter cette action, si ce que
la femme avec laquelle on a contracté d'après l'ordre (4)
du père ou du maître, a touché, a reçu au profit soit
du maître ou du père.

Ce que doit déduire l'héritier.

§. 1. Il est constant que l'héritier du maitre doit dé-
.dune ce que l'esclave, à l'occasion duquel on intenterait

coutre lui l'action sur le pécule, aurait détourné, con-
sommé ou altéré des effets de la succession, avant qu'il
l'eût acceptée (5).

(a) L'action Tributoria que l'on pourrait également appeler, dis.
tributoria dérive du verbe distribuere distribuer ; est une action
personnelle qui descend du droit prétorien; elle est accordée contre

le maître oule père qui ayant eu connaissance du commerce que soit
l'esclave, soit le fils de famille faisait arec des marchandises pro-
venant de son pécule y a consenti, en ne s'y Opposant pas,

.



De servo alienato.

§. 2. Si servus alienatus sit, quamvis in eum,
qui aliencwerit, intra annum praetor de peculio
actionem polliceatur

, tamen nihilominus et in
novum dominum actio datur: et nihil interest,
aliud apud eum adquisierit peculium, an quod
pariter, cum eum emerit, vel ex donatione ac-
ceperit eidem concesserit.

§. 3. Illud quoque placuit, quod et Julianus
probat, omnimodo permittendum creditoribus,
vel in partes cum singulis agere, vel cum uno in
solidum.

§. 4. Sed ipsi
,

qui vendiderit servum , non
putat Julianus

,
de eo quod ante venditionem

crediderit, cum emptore de peculio agere permit-
tendum.

§. 5. Sed et si alieno credidero, eumque rede-
mero, deinde alienavero, seque non putat mihi
in emptorem dari debere [judiciulll].

§. 6. In venditorem autem duntaxat intra an-
num post redemptionem numerandum, de eo,
quod adhuc alieno crediderim, dandam esse mihi
actionem existimat; deducto (1) eo, quod apud
me peculii servus habebit.

§. 7. Sicut autem de eo, quod ipse crediderim

(1) L. 37. in fiij. 1. 47. §. 4. infr. h. t.



De resclave aliéné.

S. 2. Si l'esclave a été aliéné, quoique le préteur per-
mette dans l'année l'action sur le pécule, rien cependant
ne s'oppose ce que l'on ne puisse former l'action sur le pé-
cu le contre le nouveau maître; et il importe peu que l'es-
clave ait acquis chez lui un autre pécule, ou que, lors-
qu'il l'a acheté, ou reçu à titre de donnation, il lui ait
accordé la liberté d'avoir un pécule.

S, 5. Il a été décidé, et celte décision a été approuvée
par Julien, que l'on devait permettre aux créanciers d'ac-
tionner les deux parties ( le vendeur et l'acquéreur )

,chacun pour une portion de sa dette , ou l'un d'eux pour
le tout.

S. 4. Mais Julien ne pense pas que l'on doive permettre
à celui qui a vendu l'esclave, de former après la vente,
contre l'acheteur

,
l'action sur le pécule, pour raison de ce

que l'esclave lui devait avant qu'il l'eût vendu.

§. 5. Si j'avais prêté à un esclave, que je l'aie aèheté
et qu'ensuitè je J'aie aliéné

,
il pense de même que l'on

ne devrait pas m'accorder l'action contre l'acheteur.

6. Le même jurisconsulte pense que si j'ai acheté
un esclave qui me devait une somme lorsqu'il était sous
la puissance de celui qui me l'a vendu, j'ai, en me pré-
sentant dans l'année, à compter du jour de la vente,
une action sur le pécule contre ce dernier, déduction faite,
sur ma créance, du pécule (1) que l'esclave aura étant sous
ma puissance.

S. 7, Comme Julien ne pense pas que l'action sur Te
pécu'e doive m'être accordée contre celui qui m'a acheté
un esclave à qui j'ai prêté quelque chose, si je veux for-



servo meo , non putat Julianus in emptorem ;alienato eo, actionem inihi dari debere, ild et de
eo, quod servug meus servo meo crediderit

s
si

is! cui creditum fuerit, alienatus sit, negat per-mitti mihi debere cum emptore experiri.

De servo communi.

8. Si quis cum servo duorum, pluriumve
contraxerit, permittendum est ei, cum quo velit
dominorum m solidum experiri: est enim ini-
quum ,

in plures adversarios distringi (i) eum,qui cum uno contraxerit: nec hujus duntaxat
peculii ratio. haberi debet, quod apud eUIIl, cum
quo agitur, is servus haberet, sed et ejus, quod
apud alterum. Nec tamenres damnosa futura est
ei

,
qui condemnatur, cum possit rursus ipse ju-

dicio societatis (2)
,
vel communi dividundo,quod

amplius sua portione solverit, à socio sociisve
suis consequi. Quod Julianus ita locum habere
ait, si apud alterum quoque fuit peculium: quia
eo casti solvendo quisque etiam socium aere alieno
iiberare videtur; at si pullum sit apud alterum
peculium, contra esse: quia necliberare ullo modo
aere alieno eum intelligitur.

28. JULIANUS, lib. ii; Digestorum.

Quare et si socio neque heres, neque bonorum
possessor, extitisset: eatenus damnari debet is ,cum quo actum fuerit, quatenus (3) peculium
apud eum erit,et quantum ex bonis consequipotest.

fi) L. v. supr. de exercit. act. 1. uIt. infr. rem pupill. 1.5. €. 7. infr.
judicat. solAr.

_

-

-



mer-Cette action après que la vente est consommée
• de

même il croit que l'on doit me la refuser contre l'acheteur
d'un de mes esclaves à qui un autre esclave à moi appar-tenant aurait prété une somme quelconque.

De l'esclave commun.

S. 8. Siquelqu'un a contracté avec uu esclave appartenant àdeux ou plusieurs maîtres, on doit lui permettre d'actionner
solidairement celui qu'il voudra choisir de préférence. Caril serait injuste, après avoir contracté avec une seule per-sonne (i) d'être obligé de morceler et de diviser son action
entre plusieurs adversaires. Et dans ce cas on aura égard
non-seulement au pécule que l'esclave possédrait sous le
maître contre lequel on agit, mais encore à celui qu il
aurait sous l'autre maître. Or en cela on ne .fait-aucun tort
a celui qui est condamné

,
puisqu'il peut recourir en vertui action de la société (2) ou de celle en partage d'une chose

commune contre son co-associé ou ses co-associés, pourrecouvrer ce qu il a payé au-delà de sa portion. Ce qui
suivant Julien n'a lieu, que dans le cas ou l'esclave aura unpécule sous l'autre maître

, par ce que dans ce cas l'associé
payant, il libère son co-associé. Mais si l'esclave n'a pasde pécule sous l'autre propriétaire, il faut dire le contraire,
puisque ne devant rien, le paiement que fait l'associé, nele libère d'aucune obligation.

,

28. JULIEN
,

liv. II, du Digeste.

C'est pourqui si l'associé ne laisse aucun héritiej soit civil,
soit à titre prétorien

,
celui qu'i estactionné nedoitêtre con-damné que jusqu'à la concurrence du pécule que l'esclave

a sous lui (3)
, et de ce qu'il peut toncher des biens de

son co-associé.

(2) L. 19. in fin. supr. h. t.
dote L.I.S.8. infr, quandô de pecul, actio annal.1. I. §. 10. infr. de

»



29. GAJUS
,

liv. 9, ad edictum. provinciale•

Si plures creditores dommo succedunt.

Si quis servum testamento liberum esse jusserit,
relictis heredibus his, qui cum servo contraxe-
runt, possunt inter se coheredes vel de peculio
agere : quia de eo quisque peculio quod apud
eum esset, quolibet alio agente teneatur.

De prohibitione domini.

§. I. Eti&msi prohibuerit contrahi cum servo
domum&,jeitdt (I) in eum de peculio actio.

;.:.;

30. ULPIANUS", lib. 29, ad edictum.

Quo tempore spectatur, an sihnpeclllio.. De actione,
ad exhibqndum,, i'i/ in rem.

Quaesitum est:, an teneat actio de peculio, etiam
si nihil sit in peculio, cum ageretur: si (2) tTIodò
sit rei judicatc® temPore? Proculus et Pegasus ni-
hilominÚs teneri ajunt: intenditur €111111 recte,
etiamsi nihil sit in peculio. Tdem et circa ad ex-
hibenduni

, et in rem actionem placuit
, quoe

sententia et a nobis probanda est. '»

Quateniis tenetftr heres* '

§. I. Si cum ex parte (3) herede demitu-rvel

(Ij L. 47. in pr. infr. h. t. " ,'-i
(^) L. i 'i. in pr. supr. de hcreil. petit. 1.17. 2» 1. supr. ae rei "iud.



29. GAJUS, liv. 9 j sur l'édit provincial.

Si plusieurs créanciers succèdent au maître.

Si quelqu'un
,

dans un testameut , a donné la liberté à
un esclave, en laissant pour ses héritiers des personnes
qui ont contracté avec cet esclave, et qui par conséquent,
sont créanciers de ce dernier

,
les co-héritiers pourront

former l'un contre l'autre l'action sur le pécule, parce
que chaque co-héritier est tenu , a l'égard de tout créan-
cier qui forme l'action sur le pécule, de la portion du
pécule qu'il a entre les mains.

De la défense du maitre

§. i, La défense même que le maître aura faite de con-
tracter avec son esclave (i) n'empêchera pas que l'on neforme contre lui l'action sur le pécule.

3o. ULPIEN
,

liv. 29, sur ledit.

A quel tems on se reporte à l'égard de l'action sur le
pécule. De l'action en représentation de la chose

5 oude l'action réelle.

On a demandé si l'action sur le pécule subsistait même
lorsque dans le tems où elle a été été formée il ne s'est
Hen trouvédans le pécule,mais bien au tems du jugement(2)?
Proculus et Pégasus disent que l'action subsiste. Et ils sefondent sur ce que l'action n'en est pas moins bien régu-
liérement formée, quoiqu'il ne se trouve rien dans le pt-cule. Il en est de même à l'égard de l'action en repré-
sentatiou, ou de l'action réelle.

Jusqu'à quelle concurrence l'héritier est tenu.
§. T. Si l'action sur le pécule est intentée contre l'héritier enpartie du maître ou du père (3)

,
il ne devra être cou-

.

(3) L. 14. in fin. supr. h t.



patris agatuu
,

duntaxat de peculio condemnan-
dum, quod apud eum heredem sit, qui conve-
nifur ; idem et [de] in (i) rem verso pro parte :
nisi si quid ipsius heredis vertit; nec quasi unum
ex sociis esse hunc heredem conveniendum, sed

pro parte duntaxat.

§. 2. Sed si ipse servus sit (2) heres ex parte
institutus, aeque cum eo agendum erit.

§. 3. Sin verò filius sit, quamvis ex parte insti-
tutus, nihilominus in solidum actionem patietur :

sed, si velit pro parte nomen coheredis redimere,
audiendus est. Quid enim, si in rem patris versum
sit ? cur non consequatur filius a coherede, quod
in patris re est? Idem [ est ]

,
etsi peculium locu-

ples sit.

Si scepiiis agatur.

§. 4. Is, qui semel de peculio egit, rursus ,
aucto peculio, de residuo debiti agere potest.

De servo vendito.

§. 5. S1 annua exceptione sit repulsus a ven-
ditore creditor, subveniri ei adversus emptorem
debet: sed si alia exceptione, hactenus [ subve-
niri ]

,
ut deducta ea quantitate, quam a vendi-

(I) L. 32. in pr. infr. eod.
damni



Jamné qu'en proportion de la portion du pécule qui lui
est parvenue. Il n'est également tenu qu'en partie de
l'action qui a lieu lorsque le contrat que l'esclave a fait atourné au profit (i) du maître, à moins que l'héritier lui-
même n'ait tiré quelqu'avantage de ce contrat. Cet héri-
tier ne sera donc pas assimilé à un associé qui peut être
actionné solidairement

, au lieu que l'héritier ne peut
l'être que pour sa portion.

§. 2. Mais si l'esclave lui-même a été institué héri-
tier (2) en partie, il pourra également étre actionné pour
sa part.

S. 3. Mais si c'est un fils de famille, quoi qu'il n'ait
été institué héritier qu'en partie, il pourra être actionné
pour le tout. S'il veut se faire transporter les droits du
créancier sur son co-héritier, il devra être admis à le
faire. Eu effet qu'en serait-il si le contrat avait tourné auprofit du père? Pourquoi le fils ne pourrait-il pas retirer
sur son co-héritier ce dont la succession a été augmentée?
Il en est de même si le pécule du fils est devenu plus con-sidérable.

Si on réitère l'action,

S. 4. Celui qui a déjà formé l'action sur le pécule, est
en droit, si ce pécule vient à être augmenté, de la for-
mer de nouveau, pour se faire payer du reliquat de sa.créance.

De l'esclave vendu.

§. 5. Si le créancier a été débouté par le vendeur qui
lui a opposé une exception fondée sur ce qu'il s'est pré-
senté après l'année, on doit lui permettre d'exercer son
recours contre l'acheteur; mais s'il a été débouté en vertude toute autre exception, on vient à son secours, en lui

(2) L. 3.5. 1. supr. eod.



tore consequi potuisset
,

ab emptore residuum
consequatur.

Si dolus objiciatur domino.

§. 6. In dolo objiciendo temporis ratio habe-
tur: fortassis enim, post tempus de dolo actionis,

non patietur dolum malum objici praetor ; quo-
niam nec de dolo actio post statutum tempus
datur.

Vel heredi.

§. 7. In heredem autem doli clausula in id (t),
quod ad eum pervenit, fieri debet; ultra, non.

31. PAULUS, lib. 30, ad edictum.

Sed si ipse heres dolo fecit, solidum praestat.

32. ULPIANUS
,

lib. 2, disputationum.

An uno convento cccteri liberentur.

Si ex duobus, vel pluribus heredibus ejus, qui
manumisso servo, vel libero esse jusso, velalienato,
vel mortuo, intra annum conveniri poterat, unus
fuerit conventus, omnes heredes liberabuntur

,

,

quamvis non in majorem quantitatem ejus peculii,
quod penes se habet, qui convenitur

,
condem-

netur. Idque ita Julianus scripsit: idemque est
,

et si in (2) alterius rern fuerit versum. Sed et si

(I) L. 17. in ftivr supr. de dolo malo.



permettant, déductiou faite de ce qu'il a pu retirer du
vendeur, de s'adresser pour le surplus à l'acheteur.

Si l'on objecte au maître la mauvaise foi.
$. 6. Il v a un tems fixé pour objecter à quelqu'un

sa mauvaise foi, et qu'il ne faut pas laisser écouler; caril peut arriver que le Préteur
, après le tems fixé pourintenter t action sur le dol

, s'oppose à ce qu'elle soit in-
former.

parce qu'après ce tems il n'est plus permis de la

Ou à l'héritier.

S. 7. L'exception, tirée de la mauvaise foi, ne peutopérer de condamnation contre l'héritier que jusqu'à la
concurrence de ce dont il est devenu plus riche (I), et
non au-delà.

31. PAUL, liv. 30 sur l'édit.

Mais si l'héritier lui-même s'est rendu coupable de mau-
vaise foi, il est condamné pour le tout.

32. ULPIEN
,

liv. 2 y
des disputes.

Si un seul étant actionné, les autres sont libérés;
Si de deux ou de plusieurs héritiers d'une personnecontre qui on pouvait former l'action sur le pécule dans

t année, a i occasion d'un esclave qu'elle a affranchi oualiéné, ou qui est mort, un d'entr'eux a été actionné, tousles autres cohéritiers seront libérés, quoique celui qui estcondamné ne puisse l'être au-delà de la portion du pécule
qu il a entre les mains ; c'est ce qu'écrit Julien. Il en estde même lorsque la chose qui donne lieu à l'action sur lépécule a tourné à l'avantage de l'un des héritiers (2). S'il

(a) L. 3o. j. i. iupr. b. t.
*



plures sint fructuarii, vel bonae fidei possessores,
unus conventus caefeios liberat: quamvis non ma-joris peculii

, quam penes se est, coudemnari
debeat. Sed [si] licet hoc jure contingat, tamen
sequitas dictat, judicium in eos dari, qui occa-sione jurisliberabuntur,ut(i) magis eos perceptio,
quam intentio liberet: nam (2) qui cum servocontrahit, universum peculium ejus, quod ubi-
cunque est, veluti patrimonium, intuetur.

Quo tempore spectatur quantitas peculii.

g. I. In hoc autem judicio
,

licet restauretur.
praecedens

,
tamen et augmenti

,
et decessionis

rationem haberi oportet: et ideo, sive hodie nihil
sit in peculio, sive accesserit aliquid

, prae^ens
status peculii spectandus est. uarè circa vendi-
torem quoque, et emptorem, hoc nobis videtur
verius quod accessit peculio

, posse nos ab emp-
tore (3) consequi: nec refrorsus, velut in unojudicio, ad id tempus conventionem reducere
emptoris, quo venditor conventus sit.

De servo vencbto.

2. Venditor servi, si cum peculio servum
vendidit, et tradiderit peculium, ne intra annum
quidem de peculio convenietur: neque enim hoc
pretium servi, peculium est, ut Neratius scripsit.

(r) L. 4. supr, de his, qui cffud.



y a plusieurs usufruitiers, ou plusieurs possesseurs de
Donne foi, et que l'un d'eux soit actionné, par cela seul
Jes autres sont également libérés

,
quoique la condamna-

tion ne doive pas être au-delà du pécule qu'il a entre les
mains. Mais quoique suivant la régidité du droit, cela soit
vrai, cependant l'équité veut que les autres puissent être
actionnés, puisqu'ils sont moins libérés pour l'action que
le créancier forme contre eux que par ce qu'il touche (i).
En effet, celui qui a (2) contracté avec un esclave a eu
vue la totalité de son pécule, n'importe où il se trouve,
comme étant le patrimoine de soa débiteur.

A quelle époque il faut se reporter pour considérer la
situation du pécule.

§. 1. Quoique cette action puisse être renouvellée ,lorsque le créancier n'a pas touché complètement le mon-
tant de sa créance, on doit cependant avoir égard à l'aug-
mentation

,
et à la diminution survenue dans le pécule

C'est pourquoi, soit qu'il ne se trouve rien aujourd'hui
dans le pécule, soit qu'ensuite il s'y trouve quelque chose,
c est l état présent du pécule qu'il faut considérer : ainsi
il noussemble plus vrai de dire, qu'à J'égard du vendeur
et de l'acheteur nous pouvons exiger de l'acheteur (3) cequi est survenu dans le pécule

, et en ce qui concernera
1 acheteur on ne fera pas remonter son obligation, au
tems où le vendeur a été actionné, comme dans les casoù il n'y a qu'une seule action.

De l'esclave vendu.

$. 2. Celui qui a vendu un esclave avec son pécule,
et a livré ce pécule, ne pourra pas être actionné sur le
pécule, même dans l'année. Car, d'après Nératius, le
prix de l'eslave ne peut pas être assimilé au pécule.

(2) L. 19. §. 1. vers. etMarcellus. supr. h, t.
(3) L. 11. 5, pen. 1. : 7. 3. 2. supr. eod. 1.1?. supr. de tribut. ast.



33. JAVOLENUS, lib. 12, ex Cassio.

Sed si quis servum ita vendidit, ut pretium
pro peculio Iilcciperet, penes eum videtur essepeculium, ad quem pretium peculii pervenit (i).

34. POMPONIUS, liv. 12, ex variis lectionibus.
Non penes quem res peculiaris sit.

35. JAVOLENUS, lib. 12, e.x Cassio.

At cum heres jussus est peculium dare, acceptd
certa sumlnâ, non videtur (2) penesheredem essepeculium.

36. ULPIANUS
,

lib 2, disputationum.

De contractibus boncefidei, et dolo.

In bonae fidei contractibus quaestionis est, an
de peculio, an in solidum pater, vel dominus te-
nereniur, ut est, in actione de dote agitatum, si hlio
dos data sit, an pater duntaxat de peculio, con-veniretur? Ego autem arbitror, non solum de pe-culia, sed et si quid praeterea dolo malo patris (3)
capta fraudaque est mulier, competere actio-
nem: nam si habeat res, nec restitueresit paratus,
aequum est, eum, quanti ea res est, condemnari;
nam quod in servo

>
cui res pignori data est,

(T) V. 1. ?q. supr. de usufruct.
(3} L. lmmò vide 1.1.

-
§. 7. quando de pecul. actio anrial.



33- JAVOLENUS, liv. 12, sur Cassius.

Si quelqu'un a vendu un esclave, à condition que le
prix qu'il recevrait tiendra lieu de pécule entre ses
mains, il est censé avoir en sa possession le pécule dont
il a touché le prix (1).

34. POMPONIUS, liv. 12, des différentes leçons.

Et dans ce cas le pécule n'est pas dans les mains de
celui qui a ordinairement les effets qui le composent.

35. JAVOLENUS, liv, 12, sur Cassius.

Mais lorsque l'héritier a été chargé par le testateur de
remettre le pécule au légataire, moyennant une certaine
somme, l'héritier ne peut être censé l'avoir en sa posses-
sion (2).

36. ULPIEN
,

liv. 2 ,
des disputes.

Des contrats de bonnefoi, et de la mauvaisefoi.

C'est une question de savoir si, dans les contrats de
bonne foi, le père ou le maître peut être seulement ac-
tionné sur le pécule, ou s'il peut l'être pour le tout ? La
même question a eu lieu au sujet de l'action en demande
de la restitution d'une dot, et on demandait si dans le
cas où la dot aurait été donnée à un fils de famille le
père ne pourrait être actionné à cette occasion que sur le
pécule. Pour moi je pense que le père peut être actionné,
non-seulement sur le pécule, mais qu'il pourrait encore
l'être si la femme avait éprouvé quelque tQrt (3) par suite
de la mauvaise foi du père ; car s'il possède les effets qui
constituaient la dot, et qu'il ne soit pas disposé à les
rendre, il est juste qu'il soit condamné à en restituer la

(3) L. r. S. 42. infr. depositi-



expressum est ; hoc. et in caeteris bonae fidei
judiciis accipiendum esse, Pomponius scripsit:
liamque si servo res pignori data sit, non solum
de peculio

, et in rem verso competit actio
,verum hanc quoque habet adjectionem

. et si
quid dolo malo domini captus jraudatasqub
actor est. Videtur autem dolo facere dominus

,qui (i), cum haberet restituendi facultatem, nonvult restituere.

37. JULIANUS
y

lib. 12, Digestorum.

Si pater creditori filii sui succedat, et hereditatem
vendat.

Si creditor filii tui heredem te instuerit, et tu
hereditatem ejus vendideris, illa parte stipula-
tionis

,
quanta pecunia ex hereditate ad te per-

venerit, teneberis de peculio.

I. Si servo tuo permiseris, vicarium emere
aureis octo, ille decem emerit, et tibi scripserit
se octo emisse ; tuque ei permiseris eos octo ex
tua pecunia solvere, et is decem solverit

:
hoc

nomine duos aureos tamtum vindicabis, sed iii
venditori praestabuntur duntaxat de peculio servi.

De venditione servi communis.

§. 2. Servum communem, quem cum Tifio,
aut cum Sempronio habebam

,
Titio vendidi

,
(J) D, l. I. in fin.l. 8. 5. g. infr manciati.



valeur. Eu effet, Pomponius écrit que l'on doit appli-
quer à tous les autres contrats de bonne foi, ce qui a été
décidé à l'égard d'un esclave à qui une chose a été donnée
eu nantissement; car si une chose a été donnée à titre de
nantissement à un esclave, non-seulement il y a lieu à
l'action sur le pécule, et à celle qui subsiste lorsque le
contrat de l'esclave a tourné au profit du maître, mais
encore on y ajoute la clause qui suit : Si le demandeur
a souffert quelque toit par la mauvaise foi du maître.
Or

, un maître se rend coupable de mauvaise foi lorsque,
lepouvant restituer ce qu'il a entre les mains, il refuse de
le faire (1).

37. JULIEN, liv. 12, du Digeste.

Si le père est héritier du créancier de son fils, et vend
la succession.

Si le créancier de votre fils vous a institué pour héri-
tier, et que vous ayez vendu sa succession, vous serez sou-
mis à l'action sur le pécule, à cause de la partie de la
formule qui suit : En tant que vous aurez touché leprix
des effets de la succession.

S. 1. Si vous avez permis à votre esclave d'acheter un
esclave en second de la valeur de huit pièces d'or, qu'il
en ait acheté un qui valut deux de plus (dix)

, et qu'il
vous ait écrit ne l'avoir acheté que le prix de huit, que
vous lui ayez permis de payer ces huit avec votre argent,
mais qu'il ait payé les dix, vous serez eu droit de reven-diquer seulement les deux pièces de plus, et il n'y aura
que ces deux seules pièces qui seront prises sur le pécule
de l'esclave.

De la vente d'un esclave commun.

§. 2. J'ai vendu à Titius un esclave que je possédais
en commun avec lui, ou avec Simpronius, avant que l'on
eut formé contre moi l'action sur le pécule, relativement
à cet esclave. De-là on a demandé, dans le cas où un



antequamejus nomine ageretur mecum dje peculio:
quaesitum est, si de peculio cum Titio, aut cum
Sempronio ageretur, an ejus peculii, quod apud
me esset, ratio haberi deberet ? Dixi, si cum
Sempronio ageretur

, numquam rationem ejus
peculii, quod apud me esset, haberi debere: quia
2S nullam adversus me actionem haberet, per quam
id, quod praestitisset,consequiposset. Sed et si cum
Titio post annum, quam vendidissem, ageretur,
similitèr non esse computandum peculium, quod
apud me est: quia jam mecum agi de peculio non
posset; sin autem intra annum ageretur

,
tunc

quoque habendam hujus peculii rationem : post-
quam placuit, alienato homine, permittendum
creditori, et cum venditore et cum emptore agere.

De servo, cujus ususfructus alienatus est.

3. Si actum sit de peculio cum eo qui
usumfructum in servo habet, et minus consecutus
sit creditor

, non est iniquum
, ut ex universo

ejus peculio, sive apud fructuarium
,

sive apud
proprietarium erit, rem consequatur. Nihil inte-
rest. operas suas conduxerit (i) servus a fruc-
tuario an pecuniam mutuam ab eo acceperit :
dari itaque debebit actio ei (2) adversus dominum
proprietatis, deducto (3) eo quod servus peculii
nomine apud fructuarium habet.

38. AFRICANUS
,

Iw. 8, questionum.

De pecunia depositd apud filiumfamiliâs.

Deposui apud filiumfamilias decem
,

et ago

(1) L. 25. 4. 5. supr. tfe usufruct.
(2) t.. 19. in fio, supr. h. t.



créancier formerait l'action sur le pécule contre Titius,
ou contre Simpronius, si l'on devrait avoir égard au pé-
cule qui serait entre mes mains? J'ai répondu que si l'ac-
tion avait été formée contre Simpronius, on ne devait
nullement considérer le pécule qui serait entre mes mains,
parce qu'il n'aurait contre moi aucune action, en vertu.
de laquelle il pût se faire rendre ce qu'il aurait donné.
Mais que si l'action était formée contre Titius après l'année
dans laquelle j'aurais vendu l'esclave, on ne devra pas
faire entrer en compte le pécule qui m'est resté entre les
mains, parce qu'il ne pourrait plus former contre moi
l'action sur le pécule. Si au contraire l'action était formée
dans l'année, alors la condamnation devra porter sur le
pécule qui est entre mes mains, puisqu'il a été décidé,
qu'après qu'un esclave avait été aliéné

, on devait per-
mettre au créancier de diriger son action , et contre
le vendeur, et contre l'acheteur.

De l'esclave dont l'usufruit a été aliéné.

S. 3. Si un créancier forme l'action sur le pécule
contre celui qui a l'usufruit d'un esclave, et qu'il n'ait
pas reçu en totalité le montant de sa créance, il n'y a
nulle injustice à ce qu'il se pourvoie, soit contre l'usufrui-
tier, soit contre le propriétaire, pour recouvrer sur la
totalité du pécule le reliquat de sa créance; et il im-
porte peu que l'esclave ait tenu à ferme ses services de
l'usufruitier

, ou qu'il lui ait prêté de l'argent (1)
,

c'est
pourquoi on devra accorder contre le maître de la propriété
l'action sur le pécule (z), en déduisant (3) une partie de
ce qui lui est dû, sur celui de l'esclave qui lui appartient.

38. AFRICANUS
,

liv. 8, des questions.

D'une tomme d'argent déposée entre les mains d'un fils
de famille.

J'ai donné à un fils de famille, à titre de dépôt, une

(3) L. 27 $. 6. supr. eod.



depositi de peculio. Quamvis nihil patri filius
debet, et hæcdecem (r) teneat, nihilo magis ta-
raen patrem damnandum existimavit, si nullum
praeterea peculium sit : hanc enim pecuniam

,cummea maneat, non esse peculii. Denique quo-libet alio agente de peculio, minime dubitandum
ait, computari non oportere. Itaque ad exhiben..
dum (2) agere me, et exhibitam vindicare debere.

Si soluto matrimonio petatur liberatio a promissione
dotis.

§. r. Si nuptura filiofamilias
,

dotis nomine
certam pecuniam promiserit ; et divortio facto
agat de dote cum patre: utrumne tota promissione,
an deducto eo quod patri filius debeat, Jiberari
eam oporteret ? Respondit, tota promissione (3)
eam liberandam esse: cum certe et si ex promis-
sione cum ea ageretur, exceptione doli mali tueri
se posset.

De eo quod vicarius non peculiatus domino debet.

§. 2. Stychus habet in peculio Pamphilum, qui
est decem: idem Pamphiius debet domino quin-
que. Siagatur depeculio Stychi nomine, placebat,
sestimari debere pretium Pamphili

: et quidem
totum, non deducto eo quod domino Pam-
philus debet: neminem (4) enim posse inlelligi
ipsum in suo peculio esse. Hoc ergò casu dam-
num dominum passurum: ut pateretur, si cui-

(I) V. 1. ?6. in ur. suDr. de hered. petit.
(2) L. pcn. infr. depositi.
( ) L. 5o. in fin. infr. soluto patrimonio.



somme de dix, et je forme, en raison de ce dépôt,
l'action sur le pécule. Quoique le fils ne doive rien à son
père, et qu'il possède cette somme (i) ,

Africanus a
pensé que le père ne doit pas être condamné, s'il ne
trouve dans le pécule rien au-delà de la somme déposée.
Car par la raison que cette somme est toujours la même,
elle ne fait pas partie du pécule. En un mot, tout autre
formant l'action sur le pécule, il ajoute qu'il n'y a pas de
doute que cette somme ne serait pas censée à son égard
faire partie du pécule. C'est pourquoi je puis former l'ac-
tion en représentation de mon dépôt (2), et ensuite le
revendiquer.

Si après la dissolution du mariage la femme demande
à être déchargée de la promesse qu'elle avait faite
d'apporter une dot.

S. i. Si une femme, devant épouser un fils de famille,
lui a promis pour sa dot une certaine somme d'argent, et
qu'après le divorce, elle actionne le père pour se faire
rendre en entier sa dot, celui-ci doit-il la décharger en
entier de l'obligation qu'elle avait contractée d'apporter
cette somme en dot, ou doit-il déduire ce que son fils lui
doit? J'ai répondu que la femme devait être déchargée
en entier de sa promesse (3), puisque si on venait à l'ac-
tionner elle-même, relativement à cette dot, elle pourrait
opposer une exception tirée de la mauvaise foi.

De ce que l'esclave, qui n'a pas de pécule
,

doit à
son maître.

§. 2. Stychus, esclave, a dans son pécule l'esclave Pani-
phile, qui vaut dix. Le même Pamphile doit à son maître
cinq. Si on formait à l'occasion de Stychus l'action sur le
pécule contre son maître, on décidait que l'on devait
estimer la valeur entière de Pamphile, sans déduire ce
que cet esclave devait à son maître, car il n'est peisonne
qui puisse raisonnablement prétendre qu'un esclave est
lui-même dans son pécule, d qu'il en fait partie (4).

(4) L. 16. in fin. infr. ee pecule legat.



libètalii servorum suorum peculium non habenti
credidisset; idque ita se habere evidentius ap-
pariturum ait, si (i) Stycho peculium legatum
esse proponatur; qui certe, [si] ex testamento
agat, cogendus non est, ejus quod vicarius suus
debet, aliter quam ex peculio ipsius deductionem
pati: alioquin futurum, ut, si tantumdem vica-
rius domino debeat, ipse nihil in peculio habere
intelligatur; quod certe est absurdum.

De servo vendito.

§. 3. Servo,quem tibi vindideram, pecuniam
credidi: quaesitum est, an ita mihi in te actio de
peculio dari debeat, ut deducatur id quod apud
me ex eo remanserit ? Quod quidem minime ve-
rum est: nec intererit, intra annum, quam ven-
diderim

, an postea experiar
, nam nec caeteris

quidem, qui tunc cum eo contraxerunt in me actio
datur. In contrarium quoque agentibus mecum
his qui antea cum servo contraxissent, non
deducam id (2) quod postea mihi debere coeperit.
Ex quo apparet, onus ejus peculii

,
quod apud

me remanserit, ad posterioris temporis contrac-
tus pertinere non debere.

39. FLORENTINUS, lib. II ,
institutionum.

Quce sunt in peculio.

Peculium et ex eo consistit, quod parsimonia

( •) L. i8. supr. h. t.



Dans ce cas ce sera donc le maître qui eu souffrira,
comme il en souffrirait s'il avait prêté à tout autre de ses
esclaves qui naurait pas eu de pécule. Et comme le dit
ce même jurisconsulte, l'assertion deviendra encore plus
certaine et moins douteuse

,
si l'on suppose que le maître

de Stychus lui a légué son pécule (i). Et en effet, Stychus
demandant la délivrance de son legs, en vertu du testa-
ment, ne pourra être contraint à payer à l'héritier la
somme due par l'esclave en second au défunt, qu'autant
que l'héritier consentira à une déduction sur le pécule de
ce dernier. Autrement il arriverait que si l'esclave en
second devait au maître une somme égale au pécule de
l'esclave en chef, celui-ci n'aurait pas de pécule, ce qui
est absurde et inadmissible.

De l'esclave vendu.

' S. 3. J'ai prêté de l'argent à un esclave que je vous
avais vendu. On a demandé, à cette occasion, si l'action
sur le pécule que j'ai contre vous doit être restreinte, re-lativement au pécule de cet esclave qui m'est resté. L'affir-
mative serait injuste ; car il importe peu que j'intente
l action dans l année où j'ai vendu, ou après, puisque si
les autres créanciers, qui ont contracté avec l'esclave
depuis la veute, intentaient contre moi l'action sur le pé-
cule , ils seraient mal fondés. Par la raison contraire, si
les créanciers qui ont contracté avec mon esclave avant la
vente, intentaient contre moi l'action sur le pécule, je nedéduirais pas (2) ce que l'esclave aurait commencé à medevoir depuis que je l'aurais vendu ; d'où il résulte que le
pécule qui m'est resté n'est pas grêvé des obligations quei esclave a contracté depuis qu'il a cessé, par l'aliénation
que 1 en ai taite

,
de m'appartenir.

39. FLORENTINUS, liv. 11, des institutes.
Quelles sont les choses qui entrent dans le pécule.
Le pécule se compose des épargnes de l'esclave, ou du

(2) L. 47. S. pon, infr. ead,



sua qnis paravit, vel oflicio meruerit a quolibet
sibi donari: idque velut proprium patrimonium
servum suum habere quis voluerit.

40. MARCIANUS, lib. 5
,

ad regularum.

De ortu j augmento ,
decremento , et interitu peculii.

PEculium nascitur, crescit, decrescit, moritur:
et ideo elegantèr Papirius Fronto dicebat, pecu-
lium simili ess€homini.

g- t. Quomod6 aulem peculium nascitur ,
quaesitum est ? Et ita veteres distinguunt: si id
adquisiit servus, quod dominus necesse non habet
praestare, id esse peculium: si vero tunicas, aut
aliquid simile

,
quod ei dominus necesse habet

pree.stare , non esse peculium: ita igitur nascitur
peculium. Crescit, cum auctum fuerit. Decres-
cit, cum servi vicarii moriuntur, res intercidunt.
Moritur cum (I) ademptum sit.

41. ULPIANUS
,

lib. 43, ad Sabwum.

Nec servus quicquam debere potest, nec servo
potest deberi. Sed, cum eo verbo abutimur, factum
magis demonstramus, quam ad jus civile referi-

mus obligationem. Ilaque quod servo debetur,
ab extraneis (2) dominus recte petet: quod servus

(I) L. P. in fin. supr. eod.
fils



fils de famille, ou des libéralités qui lui ont été faites
par quelqu'un dont il a bien mérité, et que le maître ou

le père a voulu que l'un ou l'autre possédassent à titre de
patrimoine.

40. MARCIEN, liv. 5, des règles.

Du commencement, de l'augmentation, du décroisse-
ment, et de l'extinction du pécule.

Le pécule a son commencement, de même qu'il est
susceptible d'accroissement, de diminution, et même de
périr. Et c'est pour cela que Papyrius Fronto disait, et avecraison, que le pécule ressemblait à l'homme.

S. i. On a agité la question de savoir comment le pé-
cule se formait? Voici la distinction que les anciens ont

-faite. Si l'esclave a acquis ce que le maître n'était pasobligé de lui fournir, cela entre dans son pécule. Si ce
sont des habits, ou quelqu'autre chose de semblable qu'il
s'est procuré par lui - même

, et que son maitre était
obligé de lui fournir

3 ces sortes de choses n'entrent pasdans son pécule. C'est donc ainsi que commence le pécule.
Le pécule croît lorsqu'il éprouve des augmentations, il
diminue

,
lorsque les esclaves en second viennent à mourir,

et lorsque les choses qui le composent périssent. Ilfinit
lorsque le maitre l'enlève à son esclave (1).

41, ULPIEN
,

liv. 43, sur Sabinus.

Un esclave ne peut, à strictement parler, ni devoir, ni
avoir des créances, c'est-à-dire

, qu'il ne peut être ni
débiteur

,
ni créancier. Mais comme nous abusons des

termes, nous désignons plutôt le fait, que nous ne repor-
tons l'obligation au droit civil. C'est pourquoi le maître
sera fondé à demander ce qui est dû à son esclave par des
étrangers (2). Quant à ce que l'esclave doit lui-même, on

(2) §. 1. Inst. de stipul, servor. pr. Inst. per quas person. nob. oblig.
acquir.



ipse debet, eo nomine in(I) peculium, et si quid
inde in rem domini \ ersum est, in dominum
actio datur.

42. IDEM, lib. 12 ,
ad edictum.

De adrogatore.

In adrogatorem (2) de peculio actionem dan-
dam

,
quidam recte putant: quamvis Sabinus

,
et Cassius, ex ante gesto de peculio actionem
non esse dandam existimant.

43, PAULUS
,

lib. 3o, ad edictum.

De servo vendito post litem contractatam.

Si posteaquam tecum de peculio egi, ante rem
judicatam servum vendiderls, Labeo ait, etiam
ejus peculii nomine ,

quod apud emptorem quae-
sierit, damnari te debere; nec succurrendum
tibi: culpa enim tua [ id ] accidisse

,
qui ser-

vum vendidisses.

44. ULPIANUS
,

lib. 63 , ad cdictum.

De contractu fdiifamilias.

Si quis cum filiofamilias contraxerit, duos (3)

habet debitores: filium in solidum
,

et patrem
duntaxat de peculio.

' m T.. t. in nr. C. anod cum eo . qui in alien. potest.
(2) L. 45. sur. de adopt. 1. 7. infr* de pecul. legat.



accordera à cette occasion contre son maître l'action sur
le pécule (i)

,
celle qui a lieu toutes les fois que le con-

trat de l'esclave a tourné au profit du maître.

42. LE MÊME; liv. 6, sur l'édit.

De l'adrogateur.

Il est des jurisconsultes qui pensent, et avec raison,
que l'on doit accorder l'action sur le pécule (2) contre
l'a drogateur, quoique Cassius et Sabinus pensent que l'on
ne doit pas accorder contre lui cette action à l'égard des
obligations que l'adrogé a contracté avant son adrogation.

43. PAUL, liv. 30, sur l'édit.

De l'esclave vendu, après que l'action a étéformée.

Si j'ai formé contre vous l'action sur le pécule, et qu'a-
vant qu'il ait été statué sur ma demande, vous ayez ven-du t 'esclave, à l'occasion duquel je formais cette action,
Labéon dit que vous devez être condamné à me payermême sur le pécule qu'il aura acquis chez celui à qui
vous l'avez vendu, et que l'on ne doit nullement venir à
voire secours. Car c 'est à vous même que vous devez vous
en prendre, de ce qu'il a acquis ce pécule ailleurs que chez
vous qui l'avez vendu.

44. ULPIEN, liv. 63, sur l'édit.

Du contrat dufils de famille.

Celui qui a contracté avec un fils de famille a deux
débiteurs (3) pour un ,

le fils de famille pour le tout, etle père jusqu'à la concurrence du pécule.

(4) L. 57. supr. dejudic. 1. 3g. infr. de oblig. etact,



45. PAULUS
,

lib. 61
,

ad edictum.

Ideoque, si pater filio peculium ademisset;
nihilominus creditores cum filio agere possunt.

46. IDEM
,

lib. 60
,

ad edictum.

De administratione peculii.

Qui peculii administrationem concedit, vide.
tur permittere generaliter

,
quod et speciaiite£

permissurus est.

47. IDEM, lib. 4, ad Plautium.

De prohibitione domini.

Quotiens in taberna (I) ita scriptum fuisset,
cum Januario servo meo geri negotium veto :

hoc solum consecutum esse dominum constat,
ne institoria teneatur , non etiam de peculio.

De servo fidejubente.

§. i. Sabinus respondit (2) non alias dandam
de peculio actionem in dominum

, cum servus
fideiussisset, nisi in rem domini, aut ob rem
peculiarem fidejussisset.

Defuturo incremento peculii.

§. 2. Si semel aptum sit -de peculio, quam-

(T) L. 11. S- 3. supr. de instit. act.
,



45. PAUL, liv. 61
, sur l'édit.

Par conséquent
2

dans le cas même où le père aurait
ôté à son fils son pécule, les créanciers du fils n'en auraient
pas moins le droit de le poursuivre.

46. LE MÊME, liv. 60, sur l'édit.

De l'administration du pécule.

Celui qui accorde la libre administration du pécule,
est censé, par cette concession générale, en avoir accordé
l'administration spéciale.

47. LE MÊME, liv. 4, sur Plautius.

De la défense du maître.

Lorsqu'il y a au-dessus de la porte d'une boutique un écri-
teau , portant cette défense (i) :

Je défends de faire aucuneaffaire avec mon esclaveJanuarius, cette défense empêche
bien que l'on ne puisse intenter contre le maitre de l'esclave
l'action iustitoire, mais elle ne le met pas à l'abri de celle
sur le pécule.

De l'esclave qui a répondu.

§. 1. Sabinus a répondu que l'on ne. doit accorder (2)
Faction sur le pécule contre le maître d'un esclave qui arépondu pour quelqu'un, qu'autant que l'obligation de l'es-
clave a tourné a son profit, ou que l'eslave a répondu dans
une cause qui coacernait son pécule.

De l'augmentationfuture du pécule.

§. 2. L'action sur le pécule une fois formée, si lors dU
jugement il ne se trouve pas suffisamment de quoi payer,

(2) L. ?. §. 5. v. C. supr. h, t.



vis minus inveniatur rei jfidicandae tempore iii
peculio

, quam debet
,

tamen'cautionibus locum
esse non placuit de futuro incremento peculii :hoc enim in pro socio actione iocum habet (i) tquia socius universum debet.

De servo alienato.

§. 3. Si creditor servi ab empforf-esset partem
consecutus, competere in reliquum in vendito-
rem utUe judicium, Proculus ait; sed re integia,
non esse permitendum actori, dividere actionem

,ut simul cum emptore et cum venditore expe-
riatur ; satis enim esse, hoc solum ei tribui, ut
rescisso superioTe judicie , i. alt«r»ui detur ei

-

actio
, cum, electo reo-, minus esset consecutus:

et hoc jure Htimur.

§. 4, Non taIitum autem quivis creditor iciim
venditore ex ante gesto agere potest, sed et ipse
emptor: idque et Juliano videtur, quamvis, et
deducere ipse potest adversus alium agentem :
dum tamen id quod apud se habet, computet.

§. 5. Si servus ,
deducto peculio

,
venditns

sit, procedit
,

ut venditor et deductione uti
possit: et, si post(2) venditionem cceperit aliquid
venditori seryus debere

, noti mmuit peculia,
quia non domiao debet.

(1) L. 63. S. _<j, infr. pro sacio-
,



les créanciers ne peuvent pas forcer le maître a lui don-

ner caution de le remplir du reliquat de leurs créances,
dans le cas où le pécule s'améliorerait ; ces sortes de cau-
tions n'ont lieu (i) qu'en matière de société, parce qu un
associé est débiteur pour le tout.

De l'esclave aliéné.

€ 3. Si le créancier d'un esclave avait retiré une par-
tie de sa dette sur l'acheteur, il a une action utile contre
le vendeur

, pour se faire payer de ce qui lui reste dû.
C'est le sentiment de Proculus, mais on ne doit pas per-
mettre au demandeur, les choses étant entières, de divi-

ser son action, et d'actionner ainsi tout à la fois ven-
deur et l'acheteur, chacun pour une partie de la dette;
car il doit lui suffire, le premier jugement étant an-
nulle, d'avoir action contre l'autre débiteur, après en avoir
choisi un duquel il n'a pu être payé de la totalité de sa
dette; et c'est cette dêcision que nous suivons dans la
pratique.

S. 4. Cette action sur le pécule peut être intentée

contre le vendeur, non-seulement par tout créancier qui r
avant la vente, a contracté avec l'esclave, mais elle peut
encore l'être par l'acheteur lui-même, si toutefois il avait
contracté avec l'esclave avant de l'avoir acheté, C'est l'opi-
nion de Julien. Il y a plus, c'est que si l'acheteur était
actionné par un créancier, dont la dette serait antérieure
à la vente, il pourrait déduire sur le pécule de son es-
clave ce qui lui serait dû. Mais il doit tenir compte,
dans ce cas, du pécule que l'esclave a sous lui.

§. 5. Si l'esclave a été vendu sans son pécule, le ven-
deur a le droit de retenir sur le pécule ce qui lui est dû,
et si après que (2) l'esclave a été vendu, il a commencé
à devoir quelque chose à son ancien maître

,
le pécule

qu'il a retenu ne souffre pas de diminution par cette
dette, parce qu'il n'est pas censé devoir à son maître.

(2) L. in fin. supr. h. t. - J



§. 6. Quae diximus in emptore et venditore
,eadem sunt , et si alio quovis genere dominium

mutuatum sit; ut legato
,

dotis datione
: quia

,quasi patrimonium Jiberi hominis
,

peculium
servi intelJigitur, ubicunque esset.

48. IDEM, lib. 17, ad Plautium.

De administratione peculii.

Libera peculii administratio non permanet
neque in fugitivo(i), neque in subrepto, nequein eo, de quo nesciat quis, vivat, an mortuus
sit.

§. r. Cui peculii administratio data est, de-
legare (2) debitorem suum potest.

49. POMPONIUS
,

lib. 4" ad Quintum lJfucium.

Quee sunt in peculio.

Non solum id peculium est quod dominus
servo concessit: verum(3) id quoque, quod igno-

_ rante quidem eo adquisitum sit
,

tamen si res-
cisset, passurus erat esse in peculio.

De servo negotia domini ignorantis gerente.

§. i. Si ignorante me servus meus negotia mea
administraverit

,
tantidem debitor mihi intelli-

getur
,

quanti tenebatur
,

si liber negotia mea
administrasset.

(J) L. II.infin. supr. dereb crcd.



S. 6. Ce que nous avons dit à l'égard du vendeur et de
l'acheteur, a dans toutes les espèces d'aliénatibn du
domaine ; parce que le pécule d'un esclave est censé être
le bien d'un homme libre, n'importe où il se trouve.

48. LE MÊME
,

liv. 17, sur Plautius.

De l'administration du pécule.

Dès que l'esclave est en fuite (i)
, ou qu'il a été volé,

ou que l'on ignore s'il vit on s'il est mort, la libre admi-
nistralion du pécule cesse dans tous ces cas.

S. I, Celui qui a la libre administration de son pécule
peut déléguer (2) son débiteur à l'effet de payer à son
acquit.

49. POMPONIUS, liv. 4, sur Quintus Mucius.

Quelles sont les choses qui entrent dans le pécule.

Non-seulement ce que le maître a donné à son esclave
fait partie de son pécule, mais encore (3) tout ce que l'es-
clave a acquis même à son insçu, et qu'il eût laissé dans
son pécnle, s'il l'eût su.

De l'esclave qui a géré les affaires de son maitre.

§. i. Si mon esclave a administré mes affaires à mon
insçu, il devient par-là mon débiteur, de même que
le serait tout homme libre qui aurait ainsi géré mes
affaires.

(a) L. i5. infr. de solut. 1. ult. in pr. infr.de novat.
(3) L. 7. S. -. supr. h. t.



Quibus ex causis servus domino debet, vel contra.

g. 2. Ut debitor vel servus domino, vel do..
mitius servo intelligatur, ex causa civili compu-
tandum est: ideoque si dominus in rationes suasreferat se debere servo suo , cum omninò neque
mutuum acceperit, neqne ulla causa praecesserat
debendi, nuda (i) ratio non faciteum debitorem.

5o. PAPINIAUS,
,
lib. 9 ,

qucestionum.

Si nihil sit in peculio.

Eo tempore
, quo in peculio nihil est, pater

latitat : in bonorum possessionem
,

ejus rei ser-
var?dse causa, mitti non possum (2) qui de peculio
cum eo acturus sum : quia non jraudationis
causd latitat

,
qui si judicium acciperet, ab-

solvi deberet. Nec ad rem pertinet
,

quod fieri
potest

,
ut damnatio sequatur : nam et si in

diem vel sub conditione debeatur, fi-audationis
causanon videtur latitare : tametsi potest judicis
injuria condemnari. Sed fidejussorem datum eo
tempore, quo nihil in peculio est, teneri putat
Julianus

: quoniam fidejussor futurae (8) quoque
actionis accipi possit, si tamen sic acceptus est.

Si pater creditorifilii sui succedat.

§. i. Si creditor patrem, qui de peculio (4)
tenebatur, heredem instituerit: quia mortis te)u-

(I) L. 26. inrt. de donat.
(-) Ohst. 1. 7, .~. 13. infr. quib. ex caug. in posseM.



Des causes pour lesquelles l'esclave doit a son maitre
,

ou le maitre à son esclave.

S. 2. Pour que l'esclave soit régardé comme étant dé-
biteur de son maitre, ou le maître le débiteur de son
esclave, il faut que la cause de la dette puisse produire
une obligation civile; c'est pourquoi si le maitre a annoté
sur ses livres de compte qu'il devait à son esclave, sans
pour çà prouver qu'il lui ait prêté, et sans qu'il existe
aucune cause qui ait pu donner lieu à la dette, cette (i)
simple mention ne le rend pas débiteur de l'esclave.

5o. PAPINIEN, liv. 9, des questions.

S'il ne se trouve rien dans le pécule.

Un père se cache pour se soustraire â l'action sur le
pécule

, que je veux former contre lui dans le tems où il
ne s'y trouve vien;-voulant former contre lui l'ac tion sur le
pécule, je ne puis pas être envoyé en possession de ses
biens pour la sûreté de mon paiement (2), parce que celui-
là n'est pas censé se cacher frauduleusement, qui, s'il
défendait a l'action serait renvoyé absous. Et il importe
peu que l'on dise que le père pourrait être condamné; car
un débiteur qui doit qui à un jour fixe

, ou conditionnel-
lement, n'est pas censé se cacher frauduleusement, quoi
qu'il puisse être condamné injustement. Mais Julien pense
que le répondant donné dans un tems où il n'y avait rien
dans le pécule, n'en est pas moins obligé, parce que l'on peut
recevoir un répondant pour la sûreté d'un paiement qu'un
jour l'on serait en droit d'exiger (5) ; mais il faut que ce
répondant ait été accepté du consentement des parties.

Si le père est devenu l'héritier du créancier de son fils.

1. Si un créancier, qui avait droit de former l'action
sur le pécule (4), contre le père a institué pour son héritier

(3) L. 35. in fin. supr. de judic. 1. 4. in pr. infr. de fidejuss.
(4) L. 5.. in pr.infr. ad les. Faicid.



pus in Falcidiae ratione spectatur
,

illius (I)
temporis peculium considerabitur.

De obligatione servi.
,

2. Etiam postquam (2) dominus de peculio
conventus est, fidejussor pro servo accipi potest:
et ideo qua ratione

,
si post actionem dictatam

servus pecuniam exsolverit, non magis repetere
potest, quam si judicium dictatum non fuisset;
eadem ratione fidejussor quoque utiliter accep-
tus videbitur : quia naturalis obligatio (3) quametiam servus suscipere videlur, in litem trans-
lata non est.

De eo quod possessor bonce fidei accepit, ut
manumitteret.

.§. 3. Si servus alienus, cum bona fide ser-viret mihi
, numuios a Titio mutuatos mihi

dedit
, ut eum manumitterem : et manumisi:

creditor quaerebat, quem de peculio conveniret ?
Dixi, quamquam creditor electionem alias habe-
ret, tamen in proposito dominum esse conve-niendum : et eum ad exhibendum mecum ac-
turum pecuniae nomine, quae ipsi esset adclui-
sita (4), nec in eam causam alienata

, quae procapite servi facta proponeretur : neque enim
admittendam esse distinctionem existimantium,

(r) Obst. 1. 83. infr. d. t.
(-) L. 8. §. 3. infr. de fidejuss.



le père lui-mê me au moyen de ce que on se reporte au tems
de la mort, en ce qui concerne la déduction autorisée par la
loifalcidia en faveur de l'héritier, c'est à cette époque
que l'on (1) doit aussi se reporter pour fixer l'état du pé-
cule.

t

De [obligation de l'esclave.

S. 2. On peut recevoir un répondant pour sûreté du
paiement de la dette que l'on a à répéter d'un esclave ,
même après que l'action (2) sur le pécule a été formée
contre le maitre de l'esclave ; c'est pourquoi, par la raison
que, si l'esclave paye après que l'action aura été intentée,
il ne peut pas plus redemander comme indû ce qu'il a
payé,

, que s'il n'y avait pas eu de jugement, de même
le répondant donné dans ce cas est valablement obligé,

parce que l'obligation naturelle (3) que l'esclave a con-
tracté n'a pu faire partie du jugement, c'est-à-dire , que
Je juge n'a pas pu prononcer sur cette obligation natu-
relle.

De ce que le possesseur de bonnefoi a reçu d'un
esclave pour l'affranchir.

§. 3. Un esclave qui ne m'appartenait pas, mais qui
me servait de bonne foi comme s'il eût été à moi, m'a
donné pour que je l'affranchisse une somme qu'il avait
empruntée à Titius, et je l'ai affranchi. Le créancier de-
mandait contre qui il devait former l'action sur le pé-
cule. On a répondu, que quoique dans d'autres circons-
tances le créancier ait le choix, cependant dans ce cas,
il doit former son action contre le véritable maitre, et
que celui-ci a contre moi l'action en représentation de la

somme que son esclave lui a acquise (4)
,

et comme cette
somme a été donnée pour racheter l'esclave, elle lie sera
pas censée avoir été aliénée; car on ne doit pas admettre
ici la distinction des jurisconsultes qui pensent que, si je

(3) L. 14. infr. de oblig. et act.
(4) Arg. 1. 43. in pr. infr. de adquirend. rer. domino



si non inanumitfam, domini pecuniam esse ; ma";
numissione verò secuta

,
videri pecuniam ex re

mea qllæsltam mihi : quoniam magis propter
rem meam, quam ex re mea

,
pecunia mihi

daretur.

51. SCJEVOLA
,

lib. 2, quosstionum.

De eo quod extraneo debetur.

Quod debetur servo ab extraneis
,

agenti de
peculio

, non ovnnimod6 dominus ad quantita-
tem debiti condemnandus est: cum et sumptus
in petendo

,
et eventus executionis possit esse

incertus ; et cogitanda sit mora temporis (i)
,quod datur judicatis, aut venditionis bonorum,

si id magis faciendum erit ; erg6
,

si paratus
,sit actiones mandare

,
absolvetur. Quod enim

dicitur, si cum uno ex sociis agatur ,
univer-

sum peculium computandum
,

quia sit cum
socio actio : in eodem redibit, si actiones pa-
ratus sit praestare; et in omnibus

, quos idcircò
teneri dicimus, quia habent actionem

,
dele-

gatio pro(2) jnsta praestatione sit.

52. PAULUS, lib. 4, qucestionum.

De privilegio creditorum.

Ex facto quaeritur: qui tutelam, quasi liber,
adnlinistrabat, servus pronunciatus est : an, si

(I) L. i5. in pr.infr. ut legator. seu fideicom. 1. 21. supr. de ju(Uc'
1. i-. C. de usur. rei judicat.



n'affranchis pas l'esclave, la somme appartient au maître,
mais que si l'affranchissement a eu lieu, la somme m'ap-
partient comme provenant de ma chose, parce que cette
somme m'a été plutôt donnée à l'occasion de ma chose
que comme provenant de ma chose.

51. SCÆVOLA, liv. 2, des questions.

De ce qui est dû par un étranger.

Dans le cas où il est dû à un esclave, si le maitre est
actionné sur le pécule, il ne doit pas être condamné à
payer à tous les créanciers qui l'actionnent sur le pécule
la totalité de ce qui est dû à l'esclave, parce que les frais
à faire pour contraindre les débiteurs à payer, l'issue de
l'exécution ne sont rien moins que certains, d'ailleurs il .

faut prendre en considération les délais qu'on accorde (i)
à ceux qui ont été condamnés, ceux qu'exige la vente des
biens

,
si l'on est forcé d'en venir là ; mais si le maitre

offre aux créanciers de leur transporter ses actions contre
les débiteurs de son esclave, i. doit être absous. Car
lorsque l'on dit que quand on intente l'action contre l'un
des associés, tout le pécule doit être compté, en ce que
l'associé actionné a contre son co-associé l'action venant
de la société

,
l'on doit faire le même raisonnement, s'il

est disposé à transporter ses actions. En général, quand
on dit que quelqu'un est obligé à cause du recours qu'il
a contre un autre, la délégation qu'il fait de ses actions
tient lieu à son égard de paiement (2).

52. PAUL, liv. 4, des questions.

Du privilége des créanciers.

On a fait cette hypothèse. Quelqu'un qui gérait une
tutelle comme s'il eût été libre, a été déclaré en justice

(2) L. 16. S. ult. 1.10. S. 17. supr. do hered. petit, 1. 2. S. 6. infr. de
hered- vel act. vend.



conveniatur ejus dominus a pupillo ( cujus qui-
dem potiorem ( i ) causam , quam creditorum
caeterorum servi habendam rescriptum est) [an]
vel id deducatur ex peculio quod domino de-
betur; et, si putaveris posse deduci

, an inter-
sit

,
utrum

, cum adhuc in libertate ageret,
domini debitor factus est, &n postea, et an de
peculio impuberi competat? Respondi

:
nullum

privilegium praeponi patri vel domino potest,
cum ex persona filii vel servi de peculio con-
veuiunlur. Plane in caeteris creditoribus habenda
est ratio privilegiorum. Quid enirn

,
si filius

dotem accepit, tutelam administravit ? Merilo
igitur et in servo, qui pro tutore egit, id res-
criptum est : et quid occupantis (2) melior
solet esse conditio

,
qu&m cceterorum, inhibe-

tur actio. Plane
,

si ex re pupilli nomina fecit,
vel pecuniam in arca deposuit ; datur ei vin-
dicatio nummorum: et adversus debitores utilis
actio

,
scilicet, si nummos consumpserunt: hic

enim alienare eos non potuit; quod in quovis(3)
tutore dicendum est. Nec tamen interesse puto,
quando domino debere coepit

,
utrum cum in

libertatis possessione esset, an postea : nam et
si Titii servo credidero

,
ejusque dominus esse

coepero ,
deducam quod prius credidi

,
conveniri

de peculio coepero. Quid ergo est ? Quia de
peculto actio deficit, utilis actio in dominum
quasi tutelae erit : ut, quod ille pro patrimonio
habuit, peculium esse intelligatur.

() L. T. in pr. supr. de tribut. act. adde 1. ~=. S. fin. infr. lolutfi
matrim.

(-0 L. 10. supr. h. 1.1. i. infr. de in rem verso.
être



être esclave. Si le maître de cet esclave est actionné sur le
pécule par le pupille, ( il a été décidé par plusieurs res-trits que le pupille est préféré aux (i) autres créanciers
del'esclave), peut-il déduire sur le pécule de l'esclave cequi lui est dû par ce dernier; si vous croyez qu'il peut faire
cette déduction

, y aura-t-il lieu à distinguer, s'il est devenu
le débiteur de son maître dans le tems où il passait pourlibre, ou s'il ne l'est devenu qu'après, et si dans les deux
cas le pupille a contre le maître action sur le pécule. J'ai
répondu que le père, ou le maître, lorsqu'il est actionné à
l'occasion du pécule de son fils, ou de son esclave est pré-
féré ; mais à l'égard de tous les autres créanciers, onprendra en considération leurs priviléges. Car qu'en serait-il
si le fils avait reçu une dot, ou géré les affaires de quel-
qu'un? C'est avec raison que la même chose a été décidée
à l'égard d'un esclave qui a agi à la place d'un tuteur, et
comme la condition du créancier le plus diligent esttoujours plus avantageuse que celle des autres (2), il n'y aplus d'action, si le pécule se trouve épuisé. Mais si l'es-
clave avait prêté l'argent du pupille, ce qui aurait pro-duit des obligations, ou s'il l'avait déposé dans un coffre,
le pupille serait fondé à le revendiquer, et il aurait unaaction utile contre les débiteurs à qui l'esclave l'aurait
prêté, s'il avait été employé, parce que l'esclave n'avait
pas le droit de l'aliéner. On doit raisonner de même à
l'égard de (3) toute espèce de tuteur. Et je pense qu'il
importe peu de distinguer à quelle époque il a commencé
à être le débiteur de son maître, si c'était dans le temsoù il jouissait de la liberté, ou après; car si j'ai prêté àl 'esclave de Titius

, et que je sois devenu son maître, jedéduirai d'abord ce que je lui ai prêté, si je suis actionné
sur le pécule. Que faut-il donc décider à cet égard ? L'ac-
tion sur le pécule n'ayant plus lieu, il aura contre le maître
l'action utile provenant de la tutelle, en sorte que ceque l'esclave avait dans son patrimoine, pendant qu'on le
croyait libre, sera censé composer son pécule.

(3) L. 2. C. quando ex facto tutor.



§. I. Si dos filiofamilias sit data, vel tutelam
administraverit, habenda erit ratio privilegiorum
in actione de peculio: dilata interim caeterorum
creditorum actione

,
vel interposita cautione(i)

,si priores agant, qui privilegium non habent, res-
titutum iri , quod acceperunt si inferatur
posted cum patre actio privlegii,

53. IDEM, lib. II ,
queestionum.

Si peculium manumisso non adimatur.

Si Stycho peculium cum manumitteretur
,ademptum non est, videtur (2) concessum : de-

bitores autem convenire
,

nisi mandatis sibi
actionibus

, non potest.

54. SciEVOLA
,

lib. i 3 responsorum.

De servis qui domino debebant prcelegatis:

Filiofamilias uni ex heredibus(3)prædia prae-
legavit

, Zit instructa erant cum servis : hi
servi domini debitores fuerunt: quaesitum est

,an caeteris heredibus adversus eum actio de
peculio competat ? Respondit, non competere.

(J) L.Q in fin. supr. h. t.
(2) L. ult. infr. de manumisi. quae servis. 1. un. C. de pecul. rjh

qui libertat.



§. r; Si un fils de famille a reçu une dot, ou adminis-
tré une tutelle

, on aura égard entre les créanciers qui
formeront l'action sur le pécule aux privilèges de ceuxqui en auront à faire valoir. L'action des autres créan-
ciers sera suspendue, ou si ce sont ceux qui n'avaient pasde privilége qui ont été les plus diligens à former l'ac-
tion sur le pécule, ils donneront caution (i), de restituercequ'ils auront reçu s'il survient des créanciers privilégiés
qui forment l'action contre le père.

53. LE MÊME, liv. II des questions.

Si le pécule n'a pas été été à l'esclave lots de sonaffranchissement.

Si en affranchissant Stychus son maître ne lui a pas ôté
son pécule, il est censé (2) le lui avoir donné ; mais l'es-
clave ne pourra actionner ses débiteurs qu'autant que sonmaître lui aura transporté ses actions.

54. SCÆVOLA, liv. I, des réponses.

Des esclaves légués parforme de prélegs, débiteurs de
leurs maîtres.

Un testateur avait légué
, par forme de prélegs

, à
up fils de famille qu 'il avait institué pour un de' ses héri-
tiers, une terre (3) telle qu'elle se poursuivait et compor-tait, avec tous les esclaves nécessaires à son exploitation.
Ces esclaves étaient débiteurs de leurs maîtres ; on a-dé-mandé, si les autres co -

héritiers avaient le droit de for-
mer contre lui l'action sur le pécule. J'ai répondu négati-
vement.

(3) L- ult. infr. h. t.



55. NERATIUS
,

lib. l , responsorum>

Si conventus de peculio, vi eximatur.

Is cum quo de peculio agebam
, a te vi

exemptus est : quod tunc
, cum vi eximeres,

in peculio fuerit spectari.

56. PAULUS
,

lib. 2, ad Neratium.

Si servus domino expromiserit.

Quod servus meus pro debitore meo mihi
expromisit

, ex peculio deduci debet
,

et k
debitore nihilominus debetur. Sed videamus,
ne credendum sit, peculiare fiel-i nomen ejus,
pro quo expromissurp est. Paulus : miclu

,
si

de peculio agente aliquo deducere velit
,

illud
nomen peculiare facit.

57. TRYPHONINUS
,

lib. 8
,

disputationum.

Quo tempore quantitas peculii spectatur.
Si filius vel servus, cujus nomine duntaxat

de peculio actum est
,

ante finitum judicium
decesserit, id peculium respicietur

,
quod aliquis

eorum , cum moriebatur
,

habuit.

§. i. Sed eum, qui servum testamento libe-
Tinn esse jubet

,
et ei peculium legat

,
ejus

temporis peculium legare intelligi Julianus scribit,
quo libertas competit

:
ideòquè omnia incre-

menta (I) peculii quoquo modo ante aditam
hereditatem adquisita ad manuinissum pertinere.

ò) L. 8. g. ult. infr. de pecul. legato

.



55. NÉRATIUS, liv. I, des réponses.

Si celui contre qui est formée l'action sur le pécule ,
est enlevé par violence.

Celui contre qui je formais l'action sur le pécule a été
enlevé par vous par violence. On doit considérer le pécule
dans l'état où il était lorsque vous avez exercé cet acte de
violence.

56. PAUL
J

Iw. 2, sur Nératius.
Si l'esclave s'est obligé à l'égard de son maître.

Ce que mon esclave s'est engagé à me payer à l'acquit
de mon débiteur, doit être déduit sur le pécule, et malgré
tout, ce dernier ne laisse pas que d être toujours obligé
envers moi. Mais examinons si l'on ne pourrait pas dire
que l'obligation du débiteur a augmenté le pécule ?
Pau l. Il est constant que si un créancier intente l'action
snr le pécule, et que le maitre veuille déduire cette dette
de l'esclave sur le pécule, cette obligation du débiteur
entre dans le pécule.

57. TRYPHONINUS, liv. 8
,

des disputes.

Si un fils de famille , ou un esclave
,

à l'occasion
duquel l'action sur le pécule a été intentée, vient à mourir
avant que le jugement ait été rendu, son pécule sera
censé composé de ce qu'il avait au tems de sa mort.

S. 1. Mais Julien écrit que celui qut donne par son testa-,
ment la liberté à son esclave, et lui lègue son pécule, ést
censé lui léguer le pécule tel qu'il se poursuivait et com-
portait au tems où il lui a donné la liberté ; par consé-
quent toutes les augmentations survenues au pécule (i)
avant que la succession ait été acceptée, appartiennent à
l'aSranchi.



2. At, si quis extraneo (i) peculium servi
legaverit

, in conjectura volunfatis testatoris
quaestionem esse ; et verisimilius esse ,

id lega-
tum, quod mortis tempore in peculio fuerit

:ita ut, quae ex rebus peculiaribus ante adi-
tam hereditatem accesserint

,
debeantur, vel-

uti partus ancillartnTI, et foetus pecudum: quapautem servo donata fuerint, sive £ quid J exoperis suis adquisierit
,

ad legatarium non ner-tinere.

58. SCÆVOLA, lib. 5, Digestorum.

De servis, qui domino debebant, prcelegatis.

Uni (2) ex heredibus prcedia legavit, ut ins-
tructa erani

9
ciim servis

,
et cceteris rebus

,et quidquid ibi esset : hi servi domino debi-
tores fuerunt, tam ex aliis causis

, quam exratione Kalendarii ; quapsitum est
, an coeteris

lieredibus adversus eum pecuniæ[ah] his de-
bitae actio de peculio competit ? Respondit, non
competere.

(I) D. 1.8. §.ult.



s. 2. Mais si le pécule de l'esclave a été légué à un
étranger (t)

,
il faut tâcher de découvrir quelle a pu être

l'intention du testateur. Or il est plus vraisemblable qu'il
n'y aura eu de légué que ce qui s'est trouvé dans le pé-
cute au tems de la mort, en sorte que si avant que la
succession ait été acceptée, il est survenu des augmenta-
tions dans le pécule, elles sont dues au légataire, tel
serait, par exemple, l'enfant ne d'une femme esclave, le

c
roit des troupeaux. Mais ce qui aura été donné à l'es-

clave, de même que ce qu'il aura gagné par son travail,
n'appartiendra pas au légataire.

58. SCÆVOLA, liv. 5, du Digeste.

Des esclaves débiteurs envers leur maitre , légués par
préciput.

Un testateur(2) a léguéà l'un de ses héritiers une terre, telle
quelle se poursuivait

,
comportait, avec tous les esclaves,

et les instrumens nécessaires à son exploitation, en un mot
tout ce qui était sur la terre. Ces esclaves étaient débiteurs

envers leur maitre, tant à plusieurs titres, qu'à cause de
certains comptes qu'ils avaient à rendre. On a demandé

,
si les autres héritiers avaient le droit de former l'action

sur le pécule pour raison de l'argent que devaient ces
esclaves ? J'ai répondu négativement.

(2) L. 54. supr. h. t.



TITULUS SECUNDUS.

Quandò de peculio actio annalis est.

I. ULPIANUS, lib. 29, ad cdictum.

Edictum.

PRÆTORait: post mortem ejus, qui ill alterius
potesate fuerit, postedv

,
quamvis emanci-

patus , manumissus
,

alienatusvefuerit, dun-
taxat de peculio

,
et si quid dolo malo ejus,

in cujus potestate est
3

Jàctuln erit
,

quo lni-
nus peculii esset , in (I) anno , quo primiini de
ed re experiundi potestas trit, judicium dabo.

Quibus casibus actio est perpetua, vel annalis.

r. Quamdiu servus, vel filius in pofostate
est, de peculio actio perpetua est : post Jnorfcrn
autem ejus

,
vel postquam emanipatns

, manu-
missus, alienatusve fuerit, temporaria es~e in-
cipit, id est

,
annalis.

(1) T. infr. hic. 1. 7, in pr. C. quod cum co, qui in alicn. potest.
1. 5. C. ad SC. Maced.



TITRE SECOND.

Des cas où faction sur le pécule doit être
formée dans L'année, et où elle est pres-
crite après ce laps de tems.

I. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Edit.

Voici
ce que dit le prêteur : Après la mort de celui

qui était sous la puissance d'autrui, ou après son éman-
cipation

, son affranchissement, ou son aliénation, je
donnerai l'action sur le pécule à son créancier, contre
celui sous la puissance duquel était son débiteur, pour
qu'il le fasse payer, ou qu'il le fasse condamner, si
par dol il a fait en sorte qu'il ne se trouvât rien dans
le pécule

, pourvu qu'il se présente dans l'année (1)
où il aura pu intenter son action.

Pour quelles causes l'action estperpétuelle, ou annuelle.

§. i. Tant que l'esclave, on le fils de famille, est sous
la puissance

1
ou de son maitre, ou de son père, l'action

sur le pécule est perpétuelle. Mais après sa mort, ou son
émancipation, ou son affranchissement, ou son aliéna-
tion, elle devient temporaire, c'est-à-dire, qu'elle est sus-ceptible d'un terme qui ne s'étend pas au-delà d'une
année.



Quo modo annus computatur.

§. 2. Annus autem utilis computabitur : et
ideò[et]si conditionalis sit obligatio

,
Julianus

scripsit, exeo computandum annum, non ex quo
emancipatus est, sed ex quo peti potuit con-
ditione existente.

. Ratio edicti.
43. Merit6 autem temporariam in hoc casu

fecit praetor actionem : nam cum morte vel
alienatione extinguitur peculium sufficiebat ,
usque ad annum produci obligalionem.

Quibus ex causis incipit actio esse annalis.

§. 4. jdliencitio autem
,

et manumissio
,

ad
servos pertinet, non ad filios. Mors autem tam
ad servos , quam ad filios refertur :

emanci-
patio verò ad solum filium. Sed et si alio modo
sine emancipatione desierit esse in potestate

,annalis erit actio. Sed et si morte patris vel
deportatione, sui juris fuerit effectus filius, de
peculio intra annum heres patris vel fiscus
tenebuntur.

De speciebus aLenatio1J,um.

§. 5. In alienatione (1) accipitur utique ven-
ditor

,
qui actione de peculio intra annum

tenetur.
§. 6. Sed et si donavit servum ,

vel permu-
tavit, vel in dotem dedit, in eadem causa est.

(1) L. 47-§- ult. supr. de pecul.



* Comment se compte l'année.

2. Cette année, dont parle le prêteur, est une année
utiTe. C'est pourquoi, si l'obligation est conditionnelle

,Julien écrit que J'année De se comptera que du jour où
la condition sera arrivée, et non de celui où il a été
émancipé.

Motif de l'édit.

§. 3. Or, c'est avec raison que le prêteur a rendu, dans
ces cas ?

l'action temporaire, c'est-à-dire, qu'il a dit qu'elle
serait intentée dans l'année. En effet, le pécule s'éteignant
ou par la mort, ou par l'aliénation, il suffisait d'étendre
l'Qbligation jusqu'à l'année au-delà,

Pour quelles causes l'action doit être formée dans
l'année.

§. 4. Les mots d'aliénation et d'affranchissement ne
s'appliquent qu'aux esclaves, et non pas au fils de famille.
Le terme de mort s'applique tant aux esclaves qu'aux fils de
famille. Le terme d'émancipation ne convient qu'aux seuls
fils de famille. Mais si le fils de famille devient maitre de sa
personne par tout autre moyen, l'action devra être formée
dans l'année. Si le fils est devenu jouissant de sa personne ,c'est - 4 - dire, son maitre, soit par la mort, soit par la
déportation de son père, l'héritier du père, ou le fisc,
seront tenus de l'action sur le pécule dans l'année de la
mort, ou de la déportation.

Des espèces daliénation.

§. 5. Dans l'aliénation on comprend aussi le vendeur,
que l'on peut actionner dans l'année (1).

S. 6. Si le maitre a donné son esclave, ou s'il l'a
échangé, ou s'il l'a donné en dot

)
Il en est de même dans

tous ces cas. v



De servo legato.

§. 7. Itera heres(I) ejus
,

qui servum legavit
noncum peculio. lNam si cum peculio vel legavit,
vel liberum esse jussit, (Juæstionis fuit. Et mihi
verius videtur, non dandam neque in rnanulnis-
sum , neque in eutn ,

cui legatum sit peculium,
de peculio actionem- An ergò teneatur heres ?
Et ait Caecilius

,
teneri: quia peculium penes (2)

eum sit, qui, tradendo id legatario, se liberavit.
Pegasus autem

,
caveri heredi debere, ait, ab

eo ,
cui peculium legatum siL : quia ad eum

veniunt creditores; ergo ,
si tradiderit sine cau-

tione, erit conveniendus.

Si h ereditas prcecepto servo, et peculio restituatur.

§. 8 Si praecepto servo et peculio , rogatus
sit heres restituere hereditatem

:
si de peculio

conveniatur, Trebelliani exceptione non utetur,
ut Marcellus tractans admiltit. Is autem

,
cui

restituta est hereditas
, non tenetur

,
ut Scaevola

ait: cum l3) peculium non habeat, nec dolo Ie-
cerit, quominus haberet.

De usuftuctu extincto.

§. g. Usufructu quoque extincto
,

intra annum
actionem dandam in usufructuarium, Pomponius

^lib. LXI scripsit.

Si post actionem anna/em agatur pelpetua.

§. 10. Quaesitum est apud Labeonem ,si, cum

(x) L. 3. in pr. supr. d. t.
(2) Immo vide 1.35. supr. d. t.



De l'esclave légué.

§. 7, On doit dire la même chose à l'égard de l'héri-
tier (1) du défunt qui a légué son esclave sans son pécule.
Mais on a demandé, dans le cas où le niaitre a légué son
esclave avec son pécule, ou lui a donné la liberté

, on a
demandé, dis-je, si le créancier pourrait intenter dans -l'année l'action sur le pécule; pour moi je pense que l'action
sur le pécule ne peut être accordée, ni contre l'affranchi,
ni contre le légataire; mais l'héritier en sera-t-il donc tenu.
Cæcilius penche pour l'affirmative,par la raison que le pécule
se trouve dans les mains (2) de celui qui, en le délivrant
au légataire, s'est libéré. Mais Pégase pense que le léga-
taire doit donner caution à l'héritier, parce que c'est sur
lui que les créanciers ont leur recours. Donc si l'héritier
a délivré le pécule sans donner cette caution, il devra être
actionné.

Si la succession est remise sous la réserve d'un esclave
et de son pécule.

S. 8. Marcellus, qui traite cette question, dit que si
l'héritier a été chargé de remettre la succession à un tiers,
en se réservant pour lui un esclave et son pécule, il ne
pourra pas opposer l'exception tirée du sénatus-consulte
Trebelleien. Mais celui à qui la succession a été remise,
n'est pas soumis à cette action , comme le dit Scævola,
puisqu'il n'a pas eu de pécule (3)

, et que ce n'est pas par
son tait qu'il n'en a pas eu.

De l'usufruit éteint.

S. 9. Pomponius, au liv. LXI, a écrit qu'après que l'u-
sufruit est éteint ou pouvait former dans l'année l'action
contre l'usufruitier.

Si après l'action formée dans l'année, on peut laformer
de nouveau.

§. 10. On demande dans Labéon, si , lorsque le fils

(3) L. 8. supr. d.t.



filius viveret; tn credens Eum mbrtuum, annalj
actione egeris; et, quia annus praeterierat, ex-ceptione sis repulsus : an rursus experiri tibi,
comperto errore permittendum est ? Et ait
permitti debere duntaxat .de peculia, Don etiata
de iu rem verso : nam priore iudicio de- in
rem verso recte actum est, quia anQua excep-tio ad peculium, non ad in rem versum pertinet.

2. PAULUS
,

lib, 3o, ad edictum.
QUCB actiones sint annales

3
post mortem filii.

Cum post mortem filiifamiliâs annua adversus
patrem actio est, quemadmodum adversus eum
esset perpetua vivo iilio : jqeò, si ex causa red-

'

hibitionis erat de peculio actio, sex.mensium (r)
erit post mortem filii. [ Idemque ] dicendum in
omnrbus temporalibus actionibus.

De jervo, qui est apud ho,stes.

g. i. Si servus ,
cui creditum est, apud hostes

sit
,

de peculio actio in dominuiu non anno
finienda est, quamdiu postliminio reverti potest.

3. POMJPONIUS. lib, 4 j ad Quintum lJrIucium.

De augjnento, et decremento peculii post mortem
servi.

Definitione peculii interdum utendum est
,_etiam si servus in rerum natura esse desiit

(1) V.I. 19. in fin.l. 55,inrr, de sedil. cdict,
/



vivait, vous croyant qu'il fût mort, vous avez formé l'ac-
tion dans l'année, et que pour avoir laissé écouler l'an-
née

, vous ayez été repoussé par une exception, il vous
est permis de la former de nouveau ,

après avoir décou-
vert votre erreur. Ou décide que vous pouvez seulement
intenter l'action sur le pécule, mais non pas celle quia
lieu lorsque l'obligation a tourné au profit du père. Car
la première action eût été régulière, si elle eût été mo-
tivée sur cette raison, parce que l'exception provenant de
l'obligation de former l'action dans l'année , concerne
seulement le pécule,' et non pas l'action que l'on a contre
celui, au profit de qui la chose a tourné.

2. PAUL
,

liv. 3o , sur l'édit.
Quelles sont les actiony qui doivent-êtreformées dans

l'année.

Comme l'action que l'on a contre le père, est perpé-
tuelle du vivant du fils de famille, de même elle se pres-
crit par une année après sa mort, c'est pourquoi, si l'ac-
tion sur le pécule avait été intentée pour une cause rédhi-
bitoire d'une vente, elle ne durera que six mois (i) après
la mort du fils.

De l'esclave qui est chez les ennemis.

§. i. Si l'esclave à qui l'on a prêté, est chez les enne-mis, l'action sur le pécule ne sera pas prescrite par l'es-
pace d'une année

, tant que l'esclave pourra jouir du droit
de postliminie. Il en faut dire de même de toutes les ac-
tious qui ont un terme fixe.

3. POMPONIUS, liv. 4, sur Quintus Mucius.

De l'augmentation, et de la diminution du pécule après
la mort de l'esclave.

On doit se servir du terme de pécule, même après la mort
de l'esclave, et l'action que le préteur accorde dans ce casdans l'année, est l'action sur le pécule; car on a même
égard alors aux augmentations et aux diminutions, comme



et actionem praetor de peculio intra annum dat;
nam et tunc et accessionem

, et dècesiionem,
quasi peculii recipiendam, quamquam jam desiit
morte servi vel manumissione, esse peculium :
ut possit ei accedere

,
ut peculio

,
fructibus

,[ vel ] pecorum foetu, ancillarumguè partibus;
et decedere

,
veluti si mortuum sit animal, vel

alio quolibet modo perMrit....



?» le pécule existait, quoiqu 'il soit éteint par la mort, ou
I affranchissement de l'esclave ; en sorte que les fruits,
Jes enfans nés des femmes esclaves, le croît des trou-
peaux , sont regardés comme des augmentations

, et que la
mort , ou la perte quelle qu'elle soit de l'animal qui enfaisait partie, est regardée comme des diminutions.



TITULUS TERTIUS.
x

De in rem (t) verso.

I. ULPIANUS, lib.29
,

ad edictum.

Quibus casibus locum habet haec actio, et quid differt
ab actione de peculio.

Si hi, qui in potestate aliena sunt; nihil in
peculio habent, vel habeant, non in solidum ta.
men ,

teneantur, qui eos habent in potestate
,

si
in rem eorum ,

quod acceptum est, conversum
sit; quasi (2) cum ipsis potius contractum videatur.

§. I. Nec videtur frustra de in rem verso
actio promissa

,
quasi sufficeret de peculio.

Rectissime enim Labeo dicit, fieri posse, ut et
in rem versoim sit, et cesset de peculio actio.

(1) Lib. 4. C. 26. §. 4. verso in rem autem. Inst. quod cum eo, qui irtj
tlieo. potest.

n



TITRE TROIS.
De l'action qui a lieu, lorsque le père ou

le maître a tiré quelqu 'avantage (i)
d'une obligation contractée par le fils
de famille ou l'esclave.

-

J. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Dans quels cas cette action a lieu, et en quoi elle
diffère de l'action sur le pécule.

TOUTES
les fois que ceux qui sont sous la puissance

d 'autrui n'auront rien dans leur pécule, ou que ce qui s'y
trouvera sera insuffisant pour satisfaire leurs créanciers,
ceux sous la puissance de qui ils sont, sont obligés enproportion de l'avantage qu'ils ont tiré de l'obligation,
comme si l'on avait contracté à cet égard avec eux-mêmes (2).

§. 1. Et ce n'est pas sans raison valable que cette ac-tion est permise et accordée, comme si l'action sur le
pécule était insuffisante. Car Labéon dit fort bien qu'il
peut se faire que l'obligation ait tourné à l'avantage du
maitre, et que l'action sur le pécule ne puisse avoir lieu.

(2) S. ult. Init. d. t.



Quid enim, si dominus peculium ademit sin&
dolo malo ? Quid

,
si morte servi extincturn

est peculium
,

et annus utilis praeteriit ? Da
in rem verso namque actio perpetua (i) est, et
locum habet

,
sive ademit sine dolo malo tsive (2) actio de peculio anno finita est.

g. 2. Item si plures agant de peculio : pro.
ficere hoc ei, cujus pecunia in rem versa est,
debet

,
ut ipse uberiorem actionem habeat.

Certe
,

si praeventum sit ab aliquo, et actum.
de peculio

,
de in rem verso actio an cesset,

videndum ? Et refert Pomponius
,

Julianura
existimare, de peculio actione perimi de in
rem verso actionem :

quia in peculium con-
versum est, quod in domini rem erat versum:
et pro servo solutum est

,
quemadmodum si

ipsi servo a domino fuisset solutum : sed ita
demum, praestiterit ex actione de peculio do-
minus, quod servus in rem ejus verterat; cae-
terum, si non praestiterit

,
manet actio de iu

rem verso.

2. JAVOLENUS
,

lib. 12 , ex Cassio.

Qui nummis acceptis servum manumisit
,

agi cum eo de in rem verso non potest :
quia,

dando libertatem, locupletior ex nummis noa
lit.

3. ULPIANUS
Y

lib. 29, ad edictum.

Quod si servus domino quantitatem dederit,

(I) L. 7. in pr. C. cjued cim eo ,
qui in alien. potest.



Et en effet, qu'en serait-il, si sans mauvaise foi de la part du
maître celui-ci avait ôté à son esclave son pécule ? Qu'en se-
rait-il si le pécule se trouvait éteint par la mort de l'esclave, et
que l'année utile fut écoulée? Dans ces cas l'action dont il
s'agit ici est perpétuelle (1)

, et a lieu même après que le pé-
cule a été oté sans mauvaise foi à l'esclave, et même
après que l'année utile sur le pécule est écoulée (2).

S. 2. De même si l'action sur le pécule est intentée
par plusieurs créanciers, celui dont les deniers auront
tourné au profit du maitre aura une action beaucoup plus
étendue que celle de tous les autres créanciers. Mais exa-
minons si dans le cas où un créancier plus diligent aurait
prévenu celui-ci, et formé l'action sur le pécule, l'action
que nous traitons ici cesse d'avoir lieu? Pomponius rap-
porte que Julien pensait que l'action sur le pécule, lors-
qu'elle était intentée avant, la détruisait, parce que ce
qui avait tourné au profit du maître, était entré par suite
dans le pécule, et que le paiement fait sur le pécule est
censé fait à l'acquit de l'esclave, de même que si le maître lui-
même avait payé le créancier. Mais on ne doit suivre l'opi-
nion de Julien qu'autantque le maitre actionné sur le pécule,
aura donné au créancier le profit qu'il aura tiré de l'obli-
gation de l'esclave. Dans le cas contraire, notre action,
c'est-à-dire, celle dont il s'agit, subsiste dans toute sou
intégrité.

2. JAVOLÉNUS, liv. 12, sur Cassius.

Celui qui a reçu de l'argent de son esclave pour l'af-
franchir n'est pas soumis à l'action que nous traitons ici ,
parce que tout en donnant la liberté à son esclave, l'ar-
gent qu'il en a reçu ne l'a pas enrichi.

3. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Si un esclave avait donné à son maitre une certaine,

(2) L. 10. S. 5 infr. k. t.



III manumittatiLt
3 quam a ine mutuam acce-

pit : in peculium quidem hanc quantitatem non
computari, in rem autem videri versum ,

si
quid plus sit in eo, quod servus dedit, tjuani
est in servi pretio.

Quid sit. in rem versum.

§. i. In rem (r) autem versum videtur; sive
id ipsum, quod servus accepit, in rem domini
convertit: ( veluti si triticum acceperit, et id
ipsum in familiam domini, cibariorum nOnline,
consumpserit; aut si pecuniam a creditore ac-
ceptam dominico creditori solverit : sed et si
erravit in solvendo

,
et putavit creditorem eum

qui non -exat, seque in rem versum esse, Pom-
ponius lib. LXI. ait, quatenus

,
indebiti repeti-

tionem dominus haberet), sive cum servus do-
mini negotii gerendi administrandive causa quid
gessit, ( veluti si mutuatus sit pecuniam

,
ut Wn-

mentum compararet ad familiam alendam
,

vel
si -ad vestiendam)

,
sive peculiaritèr mutuatus,

postea in rem domini vertit. Hoc enim jura.uti-
mur ,

ut etiam si prius (2) in peculium veL lit
pecuniam

^ mox in rem. domini, esse de in rem
\erso actio possit.

§. 2. Et regulariter dicimus, totièns de in rem
verso esse-actionem, quibus casibus procurator
mandati

,
velqui negotia gessit

,
negotiorura

gestorum haberet actionem, quotiensque aliquid
consumpsit servus, ut aut meliorem rem do-
minus foabuerit, aut non deteriorem.

(I) L. 10. §. 4. infr. h. t. i



somme, pour obtenir de lui sa liberté, et qu 'il eût em-
prunté cette somme de moi, cette somme n'entre pas
dans le pécule, mais elle est censée avoir tourné an profit
du maitre, si elle excède la valeur réelle de l'esclave.

Qu'est-ce que l'on entend par ces mots, tourner
au profit.

S. i. Une chose est censée tourner au profit du maî-
tre (I), soit que ce que l'esclave a reçu ait été employé

pour lui, par exemple, si l'esclave a reçu du bled qu'il a em-
ployé pour la nourriture des esclaves de son maitre, ou si avec
l'argent qu'il a emprunté il a payé un créancier de son
maitre; si même l'esclave avait payé par erreur quelqu'un
à qui il pensait que son maitre dût quelque chose, lors-
qu'au contraire il ne lui devait rien , suivant ce que dit
Pomponius au liv. Lxi, la somme n'en serait pas moins
censée avoir tourné au profit du maitre

,
puisque le

maitre a une action pour se faire rendre la chose comme
ayant été induement payée, soit que l'esclave ait em-
ployé ce qu'il a reçu dans la gestion et administration des
affaires de son maitre, comme si par exemple, il avait
emprunté pour acheter du bled à l'effet de nourrir les
esclaves de son maitre, ou pour les habiller; ou si ayant
emprunté de l'argent pour son pécule, il l'a par suite
employé pour son maître. Tel est l'usage que nous sui-
vons; en sorte que si l'esclave a (2) commencé par em-
ployer l'argent qu'il a reçu dans son pécule, et qu'ensuite
il s'en soit servi pour les affaires de son maître, il y a
lieu dans ce cas à l'action dont nous parlons.

§. 2. Régulièrement parlant nous disons qu'il y a lieu
n notre action dans tous les cas où le fondé de pouvoir
aurait eu l'action du mandat, et où celui qui a géré les
affaires de quelqu'un, aurait eu l'action de la gestion des
affaires, en un mot, lorsque l'esclave a employé ce qu'il
a reçu pour améliorer les affaires de son maître, et non
pour les déterriorer.

(2) L' 5. S. ult. infr. cod. ^



De sumptu in alimenta, et vestimenta servi, vel
filiifamilias.

§. 3. Proinde si servus sumpsit pecuniam,
ot (i) se aleret, et vestiret (2) secundum consue-tudinem domini, (id est, usque ad eum modum,
quem dominus ei praestare consueverat), in remvideri domini vertisse, Labeo scribit. Ergo idem
erit et in filio.

De domo dominica exornata.
§. 4. Sed si muiua pecunia accepta do-

mum dominicam exornavit tectoriis, et quibus-
dam aliis

, quae magis ad voluptatem perti-
Dent, quam ad utilitatem, non videtur versum;quia nec procurator haec imputaret: nisi forte
mandatum domini, aut voluntatem habuit; necdebere ex eo onerari (3) dominum

,
quod ipse

facturus non esset. Quid ergo est ? Pati debet
dominus, creditorem haec auferre (4), sine do-
mus suae videlicet injuria: ne cogendus sit do-
minus vendere domum

,
ut, quanti pretiosior

facta est, id praestet.

De pecunia credita.

§. 5. Idem Labeo ait, si servus mufuatus
nUnlmos a me, alii eos crediderit, de in rem
verso dominum teneri, quod nomen ei adquisi-
tum est; quam sententiam Pomponius ita pro-bat, si non peculiare nomen fecit, sed quasi
dominicae rationis: ex qua causa hacteniis coit

f1) L: ?q.L 50. in pr, !,'h. infr. eod.
(3) S. ult. infr. h. J: ™



Des dépenses faites pour la nourriture et l'habillement
d'un esclave

, ou d'un fils de famille.

S. 3. Par conséquent si l'esclave a reçu de l'argent pour
se nourrir (1)

, ou pour s'habiller (2), de même que sonmaître était dans l'habitude de le faire, c'est-à-dire, sansqu'il se soit écarté de l'usage que son maître avait adopté
à cette occasion, Labéon dit que cet argent a tourné auprofit du maître. Il en sera donc de même à l'égard du
fils de famille.

De la maison du maitre qui a été décorée.

S. 4. Si la somme qui a été empruntée par l'esclave aservi à décorer la maison du maître, par exemple, à enblanchir les murs , ou à faire quelqu'autre chose qui
tienne plus à l'agrément qu'elle n'est utile

,
elle n'est pascensée avoir tourné au profit du maître; la raison en est

qu'un fondé de pouvoir ne pourrait pas s'en faire tenir
compte, à moins que le maître ne lui eût ordonné de
faire ces dépenses, ou que telle eut été sa volonté. En effet,
le maître ne doit pas se (3) trouver chargé d'une dé-
pense "qu'il n'aurait pas faite lui-même. Qu'en est-il
donc ? Le maître doit permettre au créancier d'enlever
tous ces ouvrages (4) sans cependant détériorer sa maison,
de peur qu'autement il ne fût forcé de vendre sa maison
pour payer les dépenses qui l'ont rendue plus précieuse.

De l'argent prêté.

S. 5. Le même Labéon dit que si j'ai prêté à un es-
clave de l'argent , qu'il a ensuite prêté à un autre, le
maitre de cet esclave est soumis à notre action, en ce quel'obligation de ce dernier débiteur lui est acquise. Pom-
ponius n'approuve cette opinion

,
qu'autant que l'obliga-

tion ne sera pas entrée dans le pécule de l'esclave, mais
qu'elle aura été portée dans les comptes du maîlre, et alors

(3) L. ro. 1. 11.supr. de negot. gest.
(4) L. 38. supr. de rei vind. 1. 10. e. 10. infr.mandati.



dominus obligatus, ut, si non putat sibi expe-
dire nomen debitoris habere, cedat credituri
actionibus, procuratoremque eurn iaciat.

Si bono domini non cesserit.

§. 6. Necnon illud quoque in rern domini
versum, Labeo ait, quod mutuatus servus, do-
llJino emit volenti (i) ad luxuriae materiam, un-
guenta forte, vel si quid ad delicias, vel si quid
ad turpes sumptus subministravit: neque enim
spectamus, an bono domini cesserit, quod con-
sumptum est, sed an in r^egotium domini.

' Si in rem versum pejriit.

7. Unde recte dicitur, et si frumentum
comparavit (2) servus ad alendam domini iami-
liam, et in horreo dominico reposuit, et hoc pe-
riit, vel corruptum est, velarsit, videri versum.

8. Sed et si servum domino necessarium
emisset (3), isque decessisset, vel insulam lul-
sisset (4), eaque ruisset, dicerem, esse actionem
de in rem verso.

De creditore decepto a servo.

§. 9. Sed si [sic] accepit, quasi in rem do-
mini verteret, nec vertit;, et decepit credito-
rem, non videtur versum, nec tenetur dominus:

(1) Excip. 1.12. §. II.infr. d. t. 1. II. in pr. infr. in de impenl. in
res dot.

(2) L. 22. supr. de negot. gest.



celui-ci sera simplement obligé de transporter au créant
cier ses actions, s'il ne juge pas à propos de courir les
risques de cette créance, qu'il craindrait douleuse, et il le
fera à cette occasion son fondé de pouvoir.

•
Si la chose n'a pas tourné au profit du maître.

§. 6. Labéon dit que l'argent est encore censé tourner
au profit du maître, quand l'esclave qui l'a emprunté a
acheté du consentement de son maitre (i) des objets de
luxe, par exemple des parfums, ou s'il s'en est servi

pour lui faire faire grande chère, même lorsqu 'il le lui
a donné pour l'employer à des dépenses honteuses et ca-
pables de faire rougir un homme décent et honnête 3 car
nous ne considérons pas si la chose a tourné à l'avan-
tage du maitre, mais si elle a été employée dans ses
affaires.

Si la chose a péri.

S. 7. C'est avec raison que l'on a dit d'après cela.que
si l'esclave a acheté (2) du bled pour nourrir tous les es-
claves de son maitre, et qu'il l'ait placé dans les greniers
de celui-ci, mais qu'ensuite ce bled ait péri, ou se soit
gâté, ou ait été brûlé, il n'en n'était pas moins censé
avoir tourné au profit du maitre.

S. 3. Si même l'esclave avait acheté un esclave, dont
son maître avait besoin (3), et que cet esclave fût venu à
mourir, ou s'il a- réparé une maison de son maitre, qui
est tombée après ces réparations (4), je penserais qu'il y
aurait lien à notre action.

Du créancier trompé par l'esclave.

9. Mais si l'esclave a emprunté en disant qu'il ne
faisait cet emprunt que pour l'employer au profit de son
maître

, et qu'il n'en eût rien fait, et qu'ainsi il eût
trompé le créancier, dans ce cas l'emprunt n'est pas

(.1) V. 1. 11. §. 4. supr. de minor.
(4) L. :o. S. 1. supr.de negot.gest.



ne credulitas creditoris domino obesset, vel cal-
liditas servi noceret. Quid taraen, si is fuit ser-
vus, qui solitus erat accipiens vertere? Adhuc
non puto nocere domino, si alia mente servusaccepit: aut si, cum hac mente accepisset, pos-
tea alio vertit; curiosus igitur debet esse creditor,
quo vertatur.

i

Si nummi ad comparandam vestem accepti
5

perierint.
Si vestis quoque periit.

§. 10. Si mutuatus sit pecuniam servus ad
vestem (i) comparandam, et nummi perierint,
quis de in rem verso agere possit: utrum cre-ditor, an venditor? Puto autem, si quidem pre-
tium numeratum sit, creditorem de in rem verso
acturum, etsi vestis perierit: si autm non fuit
pretium solutum, ad hoc tamen data pecunia,
ut vestis emeretur, et pecunia perierit, vestis
tamen familiae divisa est, utique creditorem de
in rem verso habere actionem. An et venditor
habeat, quia res ejus perveuerunt in rem domi-

.

lii ? Ratio hoc facit, ut teneatur ; unde incipit
dominus teneri ex una causa duobus (2): proin-
de etsi tam pecunia, quam vestis periit, dicen-
dum erit, utrique dominum teneri

,
quoniam

ambo in rem domini vertere voluerunt.

(I) S- 3. sur. h. 1.
(i) Immò vide 1. 18. in fin. infr. h. 1

/



censé avoir tourné au profit du maitre, et il n'est pas
tenu ( le maitre) de notre action. Autrement la crédulité du
prêteur deviendrait préjudiciable au maitre, ou la trom-
perie et la fourberie de l'esclave lui deviendraient nuisi-
bles. Qu'en serait-il donc cependant, si cet esclave était
dans l'usage de recevoir de l'argent et de l'employer aux
affaires de son maitre? Je ne pense pas que le maitre dût
être la victime de ce que son esclave se serait comporté
pour cette fois autrement qu'il n'avait coutume de le faire,
ou de ce que l'esclave, ayant dans le principe reçu l'ar-
gent pour l'employer comme il se le proposait d'abord ,a changé d'intention. C'est à celui qui prête à s'informer
exactement de l'emploi auquel l'esclave destine la sommequ'il lui donne.

Si l'argent que l'esclave a reçu pour acheter des habits ,a été perdu. Si les habits l'ont été également.

S. io. Si l'esclave a emprunté une somme pour acheter
des habits (i), et qu'il l'ait perdue, quel est celui qui
pourra intenter contre le maitre l'action sur le pécule ?
Est-ce le créancier, ou le vendeur? Je pense que si la
somme a été comptée au vendeur

,
le créancier sera endroit de former contre le maitre l'action dont nous parlons,

encore que les habits aient été perdus. Mais si la sommen'a pas été comptée au vendeur, que cependant l'argent
ait été donné à cette intention, et qu'il ait été perdu, si
malgré cela les habits ont été partagés entre tous les es-claves, le créancier aura contre leur maitre l'action qui alieu lorsque la chose a tourné au profit du maitre. Le ven-deur serait-il aussi en droit de la former, puisque sachose a tourné à l'avantage du maitre, c'est-à-dire, qu'elle
a passé dans ses biens ? D'après la raison qui doit servir
de guide

,
rien ne s'oppose à ce que le vendeur n'ait le

droit de la former; d'ou il suit que le maitre est obligé
pour la même cause envers deux personnes (2) ; c'est pour-quoi

,
soit que l'argent ait été perdu, soit les habits, on devra

dire que le maitre est obligé, tant envers celui qui l'a
prêté, qu'envers celui qui a vendu les habits, parce quel'intention de l'un et de l'autre a été que ces objets tour-
nassent au profit du maître.



4. GAJUS,
,

lib. 9, ad edictum provinciale.

De occupatione.

Sed dicendum est
,

occupantis (I) meliorem
conditionem essedebere: nam, ulrisque (2) con-
demnari dominum de in rem verso, iniquum est.

5. ULPIANUS, liv. 29, ad edictulll.

De re empta domino.

Si res domino non necessarias emerit servus,
quasi domino necessarias, veluti servos: hacle-
nus videri in rem ejus versum, Pomponius scri-
bit, quatenus servorum verum pretium facit (3):
cum si necessarias emisset, in solidum

,
quanto

venissent, teneretur.

De ratfcatione domini.

g. I. Idem ait, sive ratum liabeat servi con-
tractum dominus, sive non, de in rem verso esse

,

actionem.

De re empta domino.

§. 2. Quod servus domino emit, si quidem
voluntate ejus emit, potest quod jussu agi: si

vero non ex voluntate, si quidem dominus ra-
tum (4) habuerit, vel alioquin rem necessariam
vel utilem domino emit, de in rem verso actio

(1) L. 52. in pr. circa med. supr. de pecul.
(2) V. 1. ~6. supr. d. t. 1. 10. iufr. de verb. obliij. 1. 5;. inlr. ae

reg. jur. k



4. GAJUS
.

liv. 9, sur l'édit provincial.

De la poursuite.

Il faut observer que la condition du créancier le plus
diligent est toujours la plus avantageuse (1) ; car il serait
injuste de condamner le maitre envers deux personnes à-
la-fois pour la même cause (2).

5. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

De la chose achetée pour le maitre.

Si l'esclave a acheté pour son maitre des choses qui n'é-
taient pas nécessaires à son maitre, par exemple des es-claves ; celte acquisition, suivant Pomponius, sera censée
n'avoir tourné au profit du maitre, que jusqu'à la due
concurrence de la valeur des esclaves (3) j de même quesi c'était des choses nécessaires que l'esclave eût acheté
le maitre ne serait obligé en entier, que pour le prix
qu'elles auraient coûté.

De la ratification du maitre.

S. r. Le même Ulpien dit que, soit que le maitre ait
ratifié ce qu'a fait son esclave, soit qu'il ne l'ait pas fait,
il y a lieu à notre action.

De la chose achetée pour le maitre.

S. 2. Si l'esclave a acheté quelque chose pour sonmaître, d'après la volonté de celui-ci, on peut intenter
contre le maître l'action à laquelle son ordre donne lieu.
.Si au contraire il a achelé sans la volonté de son maître,
mais qu'ensuite ce dernier ait ratifié (4) ce qu'à fait son

(3) L. 12. infr. h. t.
(4) L. 1. §. G. infr. quod jussû.



erit: si verò nihil eorum est ,
de peculio erit

actio.

Si servus ab initio negotium peculiare gesserit.

3. Placet, non solum eam pecuniam in rem.
verti, quse statim a creditore ad dominum per-
venerit,sed et quae (i) prius fuerit in peculio. Hoc

~
autem totiens verum est, quotiens servus rem
domini gerens, locupletiorem eum facit nummis
peculiaribus : alioquin si servo peculium domi-
nus adimat, vel [si] vendat eum cum peculio,
vel rem ejus peculiarem, et pretium exigat, non
videtur in rem versum.

6. TRYPHONINUS, lib. I, disputationum.

Nam si hoc verum esset, etiam antequam
venderet rem peculiarem, de in rem verso tene-
retur: quia hoc ipso, quod servus rem in pecu-
lio haberet, locupletior fieret: quod aperte fal-
sum est.

7. ULPIANUS
,

lib. 29 ,
ad edictum.

Et Ideo, et si donaverit servus domino rem
peculiarem, actio de in rem verso cessabit. Et
sunt ista vera.

§. I. PIane
,

si mutnum servus accepit, et do-
nandi animo solvit, dum non vult eum debito-

(J) L. 3. s. I. in fin. supr, h. t.
(oute



esclave i ou si d'ailleurs l'esclave a acheté une chose réel-
lemeut utile à son maître, il y aura lieu à notre action.
Dans le cas où rien de ce dont on vient de parler n'a été fait,
il y a simplement lieu à. l'action sur le pécule.

Si L'esclave dans l'origine a géré les affaires de sonpécule.

§. 3. Il est décidé que l'argent est censé employé pour
le compte du maître, non-seulement lorsqu'il passe sur-
le-champ des mains du créancier dans celles du maître,
mais même dans le cas où il est resté pendant quelque
tems, dans ,le pécule de l'esclave (1). Mais cela n'est vrai,
qu'autant que l'esclave gérant les affaires de son maître l'a
enrichi avec les deniers de son pécule. Autrement

,
si le

maitre prive l'esclave de son pécule,, ou s'il le vend avec
son pécule, ou s'il vend ce même pécule dont il reçoit
le prix , l'argent qui aura passé dans le pécule ne sera pas
censé avoir tourné au profit du maître.

6. TRYPHONINUS
,

liv. 1, des disputes

Car si cela était vrai, il serait tenu de l'action qui alieu lorsque la chosea tourné au profit du maître, même
avant d'avoir vendu les objets. qui composent le pécule ;
parce que , par cela même que l'argent serait dans le
pécule de l'esclave, le maitre en serait devenu plus riche ;
ce qui est évidemment faux.

7. ULPIEN
,

liv. zg, sur l'édit.
1Par -conséquent si l'esclave a donné à son maitre spapécule, l'action qui a eu lieu lorsque la chose a tourné

au profit du maitre, n'ayra plus lieu, et cela est vrai.

S. 1. Mais si l'esclave a fait un emprunt, et qu'il en *ait employé les fonds pour payer pourson mailre, dàns l'in-
tention de lui en faire un don, parce qu'il ne veut pas l'avoir



rem facere peculiarem, de in rem verso actio
est.

g. 2. Illud verum non est, quod MeIa scribit,
si servo meo argentum dederis, ut pocula tibi
faceret ex quolibet argento

,
mòx, factis poculis

servus decesserit, esse tibi adversus me de in rem
verso actionem : quoniam possum pocula vin-
dicare.

De erogatis infunus ad dominum pertinentibus.

3. Illud plane verum est, quod Labeo scri-
bit, si odores et unguenta servus emerit, et ad
funus erogaverit, quod ad dominum suum perti-
nebat: videri in rem domini versum.

Si dominus evincat hereditatem, quam servus
(

lIendiderat.

g. 4. Idem ait, et si hereditatem a servo tuo
emero, quae ad te pertinebat, et creditoribus
pecuniam solvero

,
deinde [hanc] hereditatem

abstuleris mihi, ex empto actione me id ipsum
consecuturum ; videri enim in rem tuam ver-
sum: nam et si hereditatem a servo emero, ut,
quod mihi ab ipso servo debebatur, compensa-
rem, licet nihil solvi, tamen consequi me ex
empto, quod ad dominum pervenit; ego autem
non puto, de in rem verso esse actionem emptori,
nisi hoc animo gesserit servus, ut in rem domini
yerteret



pour débiteur de son pécule, il y aura lieu à notre action.

S. 2. Mela se trompe quand il dit que si vous avez
donné à mon esclave de la matière d'argent pour faire.des
coupes de telle matière d'argent qu'il voudrait employer et
qu'après la confection de ces coupes, il suit décédé,
vous avez contre moi l'action provenant de l'emploi fait à
mon profit

, parce que je puis les revendiquer comme
m'appartenant.

Des dépenses faites par l'esclave à loccasion des funé-
railles qui regardaient le maitre.

§. 3. Labéon pense juste, quand il dit que, lorsque
l'esclave achète des parfums et des aromates qu'il em-ploie à des funérailles auxquelles son inaitre était obligé
de pourvoir, il sera censé les avoir employé à l'usage de
ion maitre.

Si l'acheteur est évincé par le maître d'un esclave d'une
succession que celui-ci lui a vendue.

S. 4. Le même jurisconsulte dit que si j'ai acheté de
votre esclave une succession qui vous appartenait et quej'aie payé des créanciers de cette succession j qu'ensuite
vous soyez parvenu à me l'enlever, j'aurais contre vousl'action provenant de la vente, ex empto, pour recouvrer
ce que j'aurais payé à cette occasion ; car l'argent quej'aurais donné serait censé avoir tourné a votre avantage.En effet si j'avais acheté de votre esclave cette succession
pour que je fisse compensation du prix auquel je l'aurais
achetée avec ce que me devait votre esclave, quoique je
n'eusse rien payé, je n'en serais pas moins en droit de
former contre vous l'action provenantde la vente, ex empto
pour me faire rendre par vous ce dont vous auriez profité
à cause de mon acquisition. Pour moi je pense que dans tous
ces cas, l'acheteur ne peut intenter notre actiou qu'autant
que 1 esclave a eu l'intention d'employer au profit de sonmaître ce qu'il recevait.



De pecunid in dotem data.

§. 5. Si filiusfamilias pecuniam mutuatus, profilia sua dotem dederit, in rem versum patris
videfur, quatenus (i) avus pro nepte daturus
fint. Quse sententia ita demum mihi vera vide-
tur

,
si hoc animo dedit, ut palris negotium

gerens.

8. PAULUS
,

lib. 30
J

ad edictum.

Et nihil interesse Pomponius ait, iiliae susenomine, an sororis, vel neptis ex altero filio natac
dederit. Idem ergo dicemus, et si servus mu-
tuatus fuerit, et domini sui filiæ nomine in do-
tenl dederit.

g. JAVOLENUS, lib. 12, ex Cassio.

Si ver6 pater dotem daturus non fuit (2), in
rem patris versum esse non videtur.

10. ULPIANUS
,

lib. 29 ,
ad edictum.

Si filius pro patre obligatur.

Si pro patre filius fidejusserit, et creditori sol-
verit, in rem patris videtur versum: quia patrem
liberavît.

(J) L. 5. S. 8. infr. de jure det.



De l'argent donné en dot.

§. 5. Si un fils de famille a donné en dot à sa. fille une
somme d'argent qu'il a emprunté, elle est censée avoir
tourné au profit du père, en proportion (i) de ce que
l'aïeul serait tenu de donner à titre de dot à sa petite fille.
Mais cette opinion n'est vraie que dans la supposition que
le fils aurait donné cette somme en dot dans l'intention de
gérer les affaires de son père.

8. PAUL, liv. 30, sur l'édit.

Pomponius dit qu'il importe peu que ce fils de famille
ait constitué la dot au profit de sa fille, ou de sa sœur,
ou de la fille de son frère (sa nièce). Nous dirons la même
chose du cas où l'esclave aurait emprunté une somme
qu'il aurait constitué en dot au profit de la fille de son
maitre.

9. JAVOLÉNUS, liv. 12, sur Cassius.

Mais cet argent ne sera censé avoir tourné au profit du
père, qu'autant que celui-ci était tenu de faire la dot (1).

10. ULPIEN
,

liv. 29, sur l'édit.

Si le fils qui s'est obligé pour son père a payé à son
acquit.

Si un fils a répondu pour son père, et qu'il ait payé à
son acquit son créancier, la somme qu'il aura payé sera
censée avoir tourné au profit de son père

, parce qu'il
aura, par ce paiement, opéré sa libération.

(2) Immo vide 1. ult. vers. nequè enim leges incognito.C. de dot-
promiss. 1. 19. infr. de ritû nupt.



Vel judicium suscipiat.

§. i. Cui simile est, quod Papinianus lib. ix.i
qusestionum scribit: Si filius quasi defensor pa-
tris judicium susceperi, et sit condemnatus, de
in rem verso teneri patrem: namque filius eum
judicio (i) suscepto liberavit.

g. 2. Idem tractat Papinianus, et si
,

quod
patrem dare oporteret, a filio sim stiplllatus, et
ita convenerim filium: nam [et] hic de in fen1
verso fore actionem; nisi si donare palri filius
yoluit) dum se obligat.

§. 3. Quare potest dici, etsi de peculio actio-

nem quasi defensor patris susceperit, teneri pa-
trem de in rem verso usque ad peculii quanti-
tatem: cujus sententiae id erit emolumentum,
ut, si finita sit actio de peculio (2), de in rem
verso conveniatur: ego et ante condemnationem,
post judicium patris nomine acceptum, de in
rem verso patrem teneri puto.

De parte.

§. 4. In rem autem versum videtur, prout (3)
aliquid versum est: proinde, si pars versa est,

:

de parte erit actio.

(I) V. 1. 23. infr. de solut.
(2) L. i. §. r. in fin. supr. h. t.



Ou se charge de répondre à une actionformée contre lui.

S. T. Cette décision est tout-à-fait semblable à ce que
dit Papinien an liv. ix des questions. Si un fils s'est
chargé de répondresur une action formée contre son père, en
qualité de son défenseur, et qu'il ait été condamné, il y
aura lieu dans ce cas à notre action de in rem versos
car le fils en prenant sa défense, l'a libéré (i).

S. 2. Le même Papinien demande, si dans le cas où
j'aurais fait obliger le fils, pour ce que me devait le père,
et dans celui ou je l'aurais actionné à cette occasion , il
en serait de même. Il répond que dans ce cas il y aurait
lieu à l'action de in rem verso, à moins que le fils, en
s'obligeant pour son père, n'ait eu l'intention de lui faire
une donation.

S. 3. C'est la raison pour laquelle on peut dire que
quoique le fils eût consenti à répondre sur l'action sur le
pécule fermée contre son père, en qualité de son défen-
seur, le père était soumis à notre action

,
jusques à la

concurrence de ce qui compose le pécule. L'avantage que
procure cette décision au créancier du fils, consiste en ce
que si l'action sur le pécule (2) n'a plus lieu, il pourra
recourir à celle qui a lieu, quand la chose a tourné au
profit du père. Pour moi je pense que le père est tenu eu
vertu de notre action, et avant la condamnation, et même
dès l'instant où le fils s'est chargé de le défendre contre
l'action sur le pécule.

D'une partie.

§. 4. Il n'y a que ce qui a été véritablement employé,
qui est censé (3) avoir tourné ait profit du père. Par con-,
séquent s'il n'y a qu'une partie de la somme qui ait*
été employée, le créancier n'aura action que pour une
partie.

(3) L. 3. S- T. supr. eod. §. 4. Inst. quod cùm eo ,
qui in alien. potest-



De sorte, et usuris.

§.5. Sed utrum in sortem duntaxat tenebifur
dominus, an et in usuras? Et si quidem promi-
sit usuras, Marcellus lib. v. Digestorum scribit,
dominum praestaturum: sed si non sint promis-
sae, utique non debebuntur, quia in stipulatum
deductae non sunt. Plane, si contemplatione do-
mini pecuniam dedi non gerenti servo negotia
domini, sed ipse gerens : negotiorum gestorum
actione potero etiam de usuris experiri.

Si duret versum, vel non. Si dominus, vel extraneus
solverit servo, vel filio.

§. 6. Versum autem sic accipimus, ut (I)
duret versum. Et ita demum de in rem verso
competit actio, si non sit a domino servo solu-
tum

,
vel filio. Si tamen irv necem creditoris, id

est, perdituro servo, vel filio solutum sit, [quam-
vis solutum sit, ] definit quidem versum, a^quis-
simum autem est, de dolo malo adversus palrem
vel dominum competere actionem. Nam et pe-
culiaris debitor, si fraudulentèr servo solverit,
quod ei debebat, non liberatur.

De eo, quod servus debet domino ; et de eo, quod
creditori dominico soLvit.

§. 7. Si domini debitor sit servus, et ab alio
mutuatus, ei solverit, hactenus non vertit (2),
quatenus domino debet; quod excedit, vertit.

(1) Vide tamen 1. 17. in pr. infr. h. t.



Du capital et des intérêts.

§. 5. C'est une question de savoir si le maître n'est
tenu à cet égardque du capital, et non des intérêts? Si
l'esclave a promis les intérêts, Marcel lus au liv. v du Digeste
écrit que fitmaître doit les payer. Mais s'il n'y a pas eu.
de promesse à cet -égard

,
ils ne seront pas dus, parce

qu'il n'a pas été expressément stipulé qu'ils seraient payés.
Mais si en considération du maitre, dont je voulais en
quelque sorte gérer les affaires, j'ai donné une somme
d'argentà son esclave qui ne savait pas les gérer, je serai
eu droit de former contre lui l'action de la gestion des
affaires pour me faire payer des intérêts.

Si l'emploi au profit du père, ou du maître, dure, ou
ne dure pas. Si le maitre, ou un étranger, paye l'es-
clave, ou le fils. "

S. 6. Pour que ce qui a été employé soit censé ravoir
été au profit du maitre, il faut que cet emploi subsiste (i)
et l'action à laquelle cet emploi donne lieu

,
n'existe qu'au-

tant que le maitre n'a pas encore payé son esclave, ou le
père son fils. Si cependant il avait payé son fils, ou son
esclave, pour faire tort au créancier, c'est-à-dire, persuadé
qu'il était , que le fils, ou l'esclave dissiperait l'argent, le
paiement qu'il a fait est- valable, et il n'y a, pas lieu à
notre action. Mais il est de toute justice, d'accorderl'ac-
tion qui descend de la mauvaise foi contre le père, ou le
maitre. Car si un débiteur, dont la dette fait partie -du
pécule, paye frauduleusement à l'esclave ce qu'il lui
doit n'est pas libéré.

De c& que l'esclave doit à son maitre, et de ce qu'il a
-payé à l'acquit ,de son maitre.

§. 7. Si l'esclave doit à son maître, et qu'il empruntede quoi ie il ne fait pas tourner la sommé entière
au profit- de sou maitre, relativement à ce qu'il lui doit,
mais simplement l'excédent. Par conséquent si l'esclave

(2) L. 16. infr. eod. 1. 2o. in pr. supr. de dolo malo.



Proindè si, cum domino deberet triginta
, mu-tuatus quatraginta, creditori ejus solverit, vel

familiam exhibuerit, dicendum erit, de in rem
verso in decem competere actionem: aut, si
tantundem debeat, nihil videtur versum ; nam(ut Pomponius scribit) adversus lucrum domini
videtur subventum. Et ideo, sive debitor fuit
domino, cum in rem verteret, nihil videri ver-
sum: sive postea (i) debitor esse domino coepe-rit; desinere versum. Idemque et si solverit ei.
Plus dicit, etsi tantundem ei donavit dominus,
quantum creditori solvit pro se, si quidem remu-nerandi animo, non videri versum: si verò alias
donavit, durare versum.

Si servus, postquam in rem domini vertit, deinde ejus
debitor, mox creditor factus sit.

§. 8. Idem quaerit, si decem in rem domini
vertit, et postea tantandem summam a domino
mutuatus sit, habeat praeterea et peculium de-
cem: videndum ait, utrum desiit esse versum?
An vero, quoniam est peculium, unde trahatur
debitum, de in rem verso non tollimns actio-
nem? An potius ex utroque pro rata detrahimus?
Ego autem puto, sublatam de in rem verso ac-
tionem: cum debitor domini sit constitutus.

(i) S. 8. infr. h. 1.
,

i



devait trente à son maître, et qu'ayant emprunté qua-
rante ,

il ait payé avec ces quarante à un créancier de son
maître , on doit dire dans ce cas que l'action que nous
traitons aura lieu jusqu'à la concurrence de dix, ou si
l'esclave doit à son maitre pareille somme de quarante, il
n'y aura rien qui puisse être censé avoir tourné au profit
du maitre; car comme l'écrit Pomponius, cette action n'a
été établie que pour venir au secours du créancier contre
le gain que le maitre voudrait tirer de ce qui aurait été
donné à l'esclave. C'est pourquoi, soit que l'esclave fût
débiteur de son maitre, lorsqu'il employait l 'argent à son
profit, cet argent n'est pas censé avoir tourné à son avan-
tage; ou s'il ne l'a été qu'après (1), l'argent cesse d 'être
regardé comme ayant été employé au profit du maitre, de
même que si celui-ci avait payé à son esclave l'argent
qu'il avait employé à son pront. Il va plus loin

, car il dit
que si le maître avait donné à son esclave une somme
égale à celle que celui-ci aurait payé pour lui à son créan-
cier, s'il avait eu l'intention de le récompenser ,

le paie-
nient fait par l'esclave au créancier du maitre n'est pas
censé avoir tourné au profit de ce dernier; s'il l'a fait avec
toute autre intention, l'action provenant de l'emploi sub-
siste toujours.

Si l'esclave, après avoir employé la chose au profitde son
maître

, est devenu ensuite le débiteur de ce dernier et
puis après son créancier.

S. 8. Le même jurisconsulte demande ce qu'il en serait
dans l'hypothèse suivante. L'esclave a employé une somme
de dix au profit de son maitre, ensuite il a emprunté de
ce dernier pareille somme de dix; il s'agit d'examiner
si, dans le cas où il aurait, outre cette somme, un pécule
de la valeur de dix, l'argent employé par l'esclave ail
profit de son maitre cesserait d'être regardé comme tel ;
ou bien au moyen de ce qu'il se trouve dans le pécule do
quoi satisfaire le maitre, si nous laisserons subsister l'ac-
tion fondée sur l'emploi? ou enfin si nous admettrons de
préférence la déduction au prorata , et de ce qui est dû à

l'esclave par le maitre, et de ce qui se trouve dans le pé-
cule. Pour moi je pense que l'action fondée sur l'emploi
fait au profit du maitre cesse d'exister, puisque l'esclave
est devenu débiteur de son maître.



§. 9. Idem quaerit, si in rem luam vertorit,
et debitor tuns factus sit, mox creditor ejusdeni
summae, quam tibi debuit, an renascatur de in
rem verso actio, an vero ex post facto non con-valescat? Quod verum est (I).

^
Sijilius solvat, quod et ipse , et pater debet.

10. Idem tractat, an ex eventu possit in
rem patris filius vertere: veluti si duo rei, pater
et filius fuerint, et filius mutuatus suo nomine
solvat: vel si filio juSSîl patris credidisti, et iilius
creditum tibi solvisset? Mihi videtur, si quidem
pecunia ad patrem pervenerat, videri in rem
versum: quod si non fuit, et suum negotium
gerens filius solvit, non esse de in rem versoactionem.

11. PAULUS, lib. 3o, ad eiictum.

Si servus creditori suo solvit.

Quod servus in hoc mutuatus fuerit, ut credi-
tori suo solveret, non erit in rem versum: quam-
vis actione de peculia liberatus sit dominus.

J2. GAJUS, lib. g, ad edictum provinciale.

De re empta patri, vel domino.

Si fundum patri dominove emit servus vel
filiusfamiiias, versum quidem esse videtur : ita

(0 Arg. 1. 98. §. ult. vers. nec admissura est. infr. de solution.



S. o. Le même propose encore ce cas. Si l'esclave a
employé les deniers d'autrui au profit de son maitre, et
qu'il soit devenu le débiteur de celui-ci, et ensuite son
créancier, l'action fondée sur l'emploi, et dont il s'agit
ici, peut-elle revivre en faveur du créancier, on bien
reprendre son premier état, après avoir été éteinte ? Elle
reprend son premier état, et cette opinion est vraie (1).

Si le fils paye ce que lui et son père devaient.

$. 10. Le même jurisconsulte demande aussi, si le fils
peut avoir employé les deniers d'un autre, sans que telle
ait été son intention. Supposez, par exemple, que le père
et le fils soient débiteurs solidaires, et que le fils ait fait
un emprunt et ait payé en son nom, ou que vous ayez
prêté au fils par l'ordre de son père, et que le fils vous
paye ce qu'il vous doit, il me semble que si le père a
touché la somme, elle est censée avoir tourné à son pro-
fit, mais si les choses n'ont pas été ainsi, et que le fils
ait payé, dans l'intention de se libérer, il n'y aurait pas
lieu à notre action.

11. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

Ce que l'esclave aura emprunté pour payer un de ses
créanciers, ne sera pas censé avoir tourné au profit du
maître, quoique cet emprunt l'ait libéré de l'action sur le
pécule.

12. GAJUS
,

liv. 9 3 sur l'édit provincial.

De la chose achetée au père, ou au maître.

Si un fils de famille ou un esclave, a acheté un fonds
à son père, ou à son maître, il est censé avoir employé
l'argent à son profit : de manière cependant que si ce
fonds a été acheté au-dessus de sa valeur, il n'y aura que la
véritable valeur qui sera censée avoir tourné au profit du



tamn,ut sive minoris sit, quam est emplus,

t
tantum videatur in rem versum, quanti dignus
sit (i); sive pluris sit, non plus videatur in rem
versum, quam emptus est.

l3. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

De servo communi.

Si in rem alterius ex dominis versum sit,
utrum is solus; in cujus rem versum est, an et
socius possit conveniri, quaeritur ? Et Julianus
scribit, eum solum conveniri, in cujus rem ver-
sum est, sicuti cum (2) solus jussit; quam sen-
tentiam puto veram.

14. JULIANI
,

lib. ii , Digestorum Marcellus
notat.

Interdum et propter hoc, quod in rem alte-
rius socii versum est, de in rem verso cum
altero agi potest: qui conventus, a socio petere
potest id, in quo damnatus fuerit. Quid enim
dicemus, si peculium servo ab altero ademptum
fuerit? Paulus: Ergo haec quaestio ita procedit,
si de peculio agi non potest.

I5. ULPIANUS, lib. 2, disputationum.

De constituto.

Si filiusfamilias constituerit, quod pater de-

(1) L. 5. in pr. supr. h. t.



maître, et si le fonds a été vendu au-dessous (1)
,

il n'y aura
que le prix auquel il aura été vendu

,
qui sera censé

avoir été employé au profit du père, ou du maître.

13. ULPIEN, VW. 29, sur l'édit.

De l'esclave commun.

Supposons que l'esclave appartînt à deux maîtres, et
que les deniers aient été employés au profit de l'un d'eux j
on demande, dans ce cas, si l'action ne peut être formée
que contre celui au profit de qui les deniers ont été em-ployés

, ou si elle peut l'être également contre le co-propriétaire?Julien écrit qu'il n'y a que celui au profit de
qui les deniers ont été employés, qui puisse être actionné,
comme lorsqu'il n'y a qu'un seul (2) propriétaire qui adonné ordre. Ce sentiment me paraît vrai.

14. Remarque de MARCELLUS sur JULIEN au
liv. II, du Digeste.

Il y a cependant des cas où, lorsque la somme a été
employée au profit de l'un des maîtres, l'on peut former
contre l'autre l'action que nous traitons de in rem verso,
si ce dernier peut répéter de son associé ce qui lui en
aura coûté à cette occasion. Que dirons-nous en effet, si l'un
des maîtres de l'esclave lui a enlevé son pécule. Paul;
cette question n'a donc lieu que dans le cas où l'on ne
peut pas former l'action sur le pécule.

15. ULPtEN, liv. 2, des dispuies.

Du constitut.

Si le fils de famille s'est obligé par constitut à payer ce

(2) L. ult. S' i; infr. quod jussû.



huit, videndum est, an.de in rem verso acfio
dari debeat? Atqnin non liberavit patrem: nam
qui constituit (i), se quidem obligat, patrem
vero non liberat; plane si solvat post constitu-
tum, licet pro se videatur solvisse (hoc est, ob
id,,,quod constituit), in rem tamen vertisse pa-
tris lnerilò dicetur.

^

16. ALFENUS, lib. 2, Digestorum.
.

De re venditâ, aliaque ljusdem generis emptu.

Quidam fundum colendum servo suo locavit,.
et boves ei dederat: cum hi boves non essent
idonei, jusserat eos vendere

,
et his nummis, qui

recepti esse.nt, alios reparari: servus boves ven-
diderat, alios redemerat, nummos venditori non
solverat; postea conturbaverat: qui boves vendi-
derat, nummos a domino petebat actione de
peculio, aut quod in rem domini versum esset,
cum boves, pro quibus pecunia peteretur, pe-
nes (2) dominum essent. Respondit, non videri
peculii quicquam esse: nisi si quid, deducto (3)

eo quod servus domino debuisset, reliquum
tieret. Illud sibi videri, boves quidem in rem
domini versos esse, sed pro ea re solvisse tan-
tum ,

quanti priores boves venissent :
si quo

amplioris pecumae posteriores boves essent, ejus
oportere dominum condemnari.

m L. 28. SUDT. de constit. pecun. - -

(2) L. 36. in pr. supr. de hered. petit.
qui



qui est du par son père, y a-t-il lieu dans ce cas à notre
action ? On pourrait objecter que le père n'est pas libéré
par ce constitut ; car le fils qui s'oblige par consti-
tut (1) s'oblige bien à la vérité, mais il ne libère pas son
père. Mais s'il paye après s'être constitué débiteur, encore
qu'il paraisse avoir payé en son propre acquit, c'est-à-dire,
parce qu'il s'est obligé, on pourra cependant dire

, et
avec raison , que les deniers dont le fils s'est servi ont été
employés au profit du père.

16. ALFENUS, liv. 2, du Digeste.

De la chose vendue
, et de l'achat d'une autre chose

de la même espèce.

Un particulier a loué à son esclave unè terre pour la:
faire valoir, et lui a donné des bœufs à cet effet. Ces
bœufs n'étant pas propres au labour, il lui ordonna de les
vendre, et d'en acheter d'autres avec l'argent qu'il en re-tirerait. L'esclave avait vendu les bœufs, en avait acheté
d'autres, et au lieu de les payer, il dissipa l'argent qu'il
avait tiré de la vente des bœufs. Celui qui les avait ven-dus

, en demandait le prix au maître de l'esclave en
vertu de l'action sur le pécule, ou de celle qui a lieu
lorsque la chose a tourne au profit du maître. Et' il sefondait sur ce que les bœufs étaient entre les mains du
maitre (2). J'ai répondu qu'il ne serait censé y avoir de
pécule, qu'autant que, déduction faite de ce que l'es-
clave devrait à son' maitre (3)

,
il resterait quelque chose.

Je conviens que les bœufs sont entre les mains du maitre,
mais aussi je réponds qu'il avait payé pour ces mêmes
bœufs le prix que l'esclave avait tiré de la vente des pre-miers. Si les derniers achetés ont excédé par leur prix la
somme que l'esclave a reçue de la vente des premiers, le
maitre devra être condamné à payer ce surplus.

(3) L. 10. 6. 7. supr. la. t.



I7. AFRICANUS
,

lib. 8, qucestionum.

Si in rem domini pecuniam mutuatus, sine culpa eam
perdidit.

Servus in rem domini pecuniam mutuatus,
sine culpa eam perdidit. Nihilominus posse cum
domino de in rem verso agi (i), existimavit;
nam et si procurator meus m negotia mea im-
pensurus, pecuniam mutuatus, sine culpa eam
perdiderat, recte eum hoc nomine mandati, vel
negotiorum gestorum acturum.

' De vicario.

§. i. Cum Stycho vicario servi tui Pamphili
contraxi. Actio de peculio, et in rem verso, [ita]
dari debet, ut quod vel in tuam ipsius rem, vel
in peculium Pamphili, versum sit, comprehen-
datur: scilicet, etiam si mortuo vel alienato
Stycho, agatur. Quod si Pamphilo mortuo agam,
magis est, ut, quamvis Stychus vivat, tamen de
eo" quod in peculio Pamphili versum est, non
nisi intra annum, quam IS decessit, actio dari
debeat; etenim quodammodo de peculio Pam-
phili tum experiri videbor: sicuti si, quod jusst1
ejus credidissem, experirer. Nec nos movere de-
bet, quod Stychus, de cujus peculio agitur, vi-
vat: quando non aliter ea res in peculio ejus esse
potest, quam si Pamphili peculium maneat. Ea-

(i) Iramg vide d. 1. ie. S. 6.



17. AFFRICANUS, liv. 8, des questions.

Si l'esclave, ayant emprunté pour l'avantage de sonmaître , perd sans sa faute la somme qu'on lui aprêtée.

Un esclave , ayant emprunté une somme pour l'em-
ployer au profit de son maître, l'a perdue sans qu'il y eût
de sa faule. J'ai pensé que cette circonstance n'empêchait
pas que le créancier ne pût former contre le maitre l'ac-
tion dont nous parlons, de in rem verso (1) 5 car si monfondé de pouvoir qui devait employer pour mes propres af-
faires, 1 argent qu'il avait emprunté, lavait perdu, sans
qu 'il y eût de sa faute, on pourrait former régulièrement
contre moi à cet égard l'action du wandat, ou celle de la
gestion des affaires.

De l'esclave en second.

§. 1. J 'ai contracté avec Stychus, esclave faisant partie du
pécule de Pamphile votre esclave. L'action sur le pécule,
doit-être accordée ainsi que celle que nous traitonsde in rem.
verso , autant qu 'il paraîtra que l'obligation aura tourné à
votre avantage, ou qu'elle aura amélioré le pécule de Pam-
phile , fut-elle même intentée après la mort, ou l'aliéna-
tion de Slychus Mais si je forme l'action après la mort de
de Pamphile, il est plus convenable que, quoique Stychus
vive encore, l'action fondée sur l'emploi dans le pécule dePamphile nesçit accordéeque dans l'année de sa mort; car,dans ce cas, je paraîtrais intenter l'action sur le pécule de
Pamphile, de même que jè l'intenterais si j'avais prêté à
1 esclave en second par l'ordre de l'esclave en chef. Et nousne devons pas nous livrer à aucun doute à cet égard, parla raison que Stychus, du pécule duquel il s'agit, vit en-core, puisque cette chose ne peut se trouver dans son pé-cule, qu 'autant que celui de Pamphile ne lui sera pas ôté.Par la même raison, nous disons que ce qui a été em-



dem ratio efficiet, ut id, quod in peculio Pam-
phili versum [sit]

,
ita praestari debere dicamus,

ut prius ejus, quod tibi Pamphilus debuerit, de-
ductio fiat: quod verò in tuam rem versum fue-rit, prcestetur, etiam non deducto eo, quod
Pamphilus tibi debet.

,
18. NERATIUS

,
lib. 2, membranarwn.

De fidejubente pro servo.

Quamvjs in eam rem pro servo meo fidejusse-
ris, quae ita contracta est, ut in rem meam ver.
saretur; veluti, si cum servus frumentum emis-
set, quo familia aleretur

,
venditori frumenti

fidejusseris: propius est tamen, ut de peculio eonomine, non de in rem verso agere possis: ut
unius (I) duntaxat in quoquo contractu, de in
rem verso sit actio, qui id ipsum credidit, quod
in rem domini versum est,

,

19. PAULUS, lib. 4I qucestionum.

De toga, quam filius emit, et pater dedicavit, in J
funus ejus.

Filiusfamilias togam emit: mortuo deinde eo;
pater ignorans, et putans suam esse, dedicavit
eam in funus ejus. Neratius Jibro responsorumait, in rem patris versum videri : in actione
autem de peculio

,
quod in rerum natura Don

esset, uno modo aestimari debere , si dolo (2)
i

(J) V. 1. 3. in fin. 1.4. supr. h. t. i



ployé dans le pécule de Pamphile ne pourra être rendu
qu après que vous aurez déduit ce que celui-ci vous devait;
mais ce qui aura été employé à vos propres affaires sera
rendu

5 sans déduire ce que Pamphile vous doit.

18. NÉRÀTIUS
,

liv. 2 ,
des feuilles.

De celui qui répond pour un esclave.

' Quoique vous ayez répondu pour mon esclave dans uneaffaire qui, par l'issue qu'elle devait avoir, devait tourner
à mon profit, supposez, par exemple, que mon esclave
eut acheté du bled pour nourrir mes autres esclaves, il est
cependant plus probable que vous aurez plutôt contre moi
l'action sur le pécule, que celle fondée sur ce que ce bled
acheté avec votreargent aura été employé à mon profil; eu
sorte que dans toute espèce de contrats (i)

,
l'action dont il

est question ici ne soit uniquement accordée qu'à celui qui
a donné la chose qui a tourné au profit du maître.

19. PAUL, liv- 4, des questions.

D'une robe qu'unfils de famille a acheté, et que le père aemployé à ses funérailles.

Un fils de famille a acheté une robe, et est mort en-suite. Le père, qui croyait que celte robe appartenait à sonfils, l'a employé à ses funérailles. Nératius, au livre des
réponses, dit que cette acquisition est censée avoir tourné

au profit du père. Quant à l'action sur le pécule, on nedoit estimer les choses qui ont cessé d'y exister, que dans
un seul cas, celui où elles ne s'y trouvent plus par la
faute (2) de celui contre qui on forme cetle action. Or, si

.

(2) L. 9. S. 4. supr. de pecul.



malo ejus, quo cum agatur, factum esset. At-
quin si filio pater togam emere debuit (i)

,
in

rem patris [res] versa est, non nunc,quo fune-
rabitur, sed quo tempore emit: funus enim filii,
aes alienum patris est. Et [hoc] Neratius quo-
que, qui de m rem verso patrem teneri putavit,
ostendit, negotium hoc (id est, sepulturam, et
funus filii) patris esse aes alienum, non filii.
Factus est ergo debitor peculii, quamvis res non
exstet: ut etiam de peculio possit conveniri: in
quam actionem venit, et quod in rem versum
est; quae tamen adjectio tunc necessaria esset,
cum annus post mortem filii excessit.

20. ScJEVOLA
,

lib. I, responsorum.

De jiliâfamzliâs
, 9uae pecuniam a viro creditam

consumpsit in alimenta.

Pater pro filia dotem promisit, et convenit,
ut, (2) ispse filiam aleret: non praestante patre,
filia a viro mutuam pecuniam accepit, et mortua

'

est in matrimonio. Respondi, si ad ea id, quod
creditum est, erogatum esset, sine quibus aut se
tueri, aut servos paternos exhibere non posset:
dandam de in rem verso utilem actionem.

De verso in rem pupilli. De promissione tutoris.

§. i. Servus absentis ReipublicaR causa pupilli
servis pecuniam credidit, subscribente tutore

,stipulatione in personam tutoris translalâ: quae-
situm est, an adversus pupillum cornpetat actio?

(^) L. 3.S. 3. supr. h, to



le père a du acheter une robe à son fils (i), celte robe a tourné
à son profit, non pas à la vérité dans le moment où il l'a
employée aux funérailles de son fils, mais dans celui où le
fils l'a achetée; car les funérailles du fils sont pour le père
line dette sacrée à laquelle il ne peut se soustraire. Néra-
tius qui soutient à cette occasion qu'il y a contre le père
l'action fondée sur l'emploi fait à son compte

,
démontre

très-clairement que les funérailles du fils sont à la charge
du père et non à celle du fils. Le père devient donc dé-
biteur du pécule, quoique la chose n'existe plus, en sorte
qu'il peut être actionné sur le pécule. Cette action sur le
pécule comprend également celle fondée sur l'emploi fait
pour le compte du père ; cependant cette action acces-
soire ne devient nécessaire que lorsque l'année dans la-
quelle le fils est mort est écoulée.

20. SCÆVOLA, liv. 1 ,
des réponses.

De la fille de famille qui a emprunté de l'argent de son
mari pour avoir des alimens.

Un père s'est obligé à donner une dot à sa fille, et est
en outre convenu de nourrir sa fille (2). Le père ne fournis-
sant pas la dot

, sa fille emprunta de son mari une
somme, et mourut étant mariée. J'ai répondu, si la
somme que le mari a prêtée a été employée à des choses
nécessaires pour l'entretien de la fille, ou pour la nourri-
ture des esclaves du père, on accordera au mari l'action
utile fondée sur l'emploi fait au profit du père.

S. 1. Un esclave a prêté de l'argent aux esclaves d'un
pupille absent pour le service de la république : l'obliga-
tion a été signée par le tuteur de ce pupille

, et rédigée
dé manière qu'on pouvait la regarder comme lui étant

(2) Addel.l. §. 3. supr. 1. 21. in pr. infr. eod. 1.17. in pr- infr. de
deli mali et met. except.



Respondi, si, cum in rem pupilli daretur, id in
rem ejus versum est, et quo magis actus servo-
rum confirmaretur, tutor spopondit, posse nihi-
Jominus dici, de in rem verso cum(i) pupillo ac-tionem fori.

21. IDEIU, lib. 5, Digestorum.

De filiâfamiliâs quce pecuniam a vero creditam, aliam-
cjue ejus pecuniam consumpsit in alimenta.

I 'iliamfamilias duxit uxorem, patre dotem
promittente, et convenit inter omnes personas,uti eam (2) pater aut ipsa se tueretur : maritus
ei mutuos nummos dedit, cum juste putaret,
patrem ejus ministraturum tantum safarium

,quantum dare filiæ suae instituerat: eos nummosilla in usus necessarios sibi, et in servos, quos
secum habebat, consumpsit: aliquantum et

, cumei res familiares creditae essent, ex pecunia ma-riti in easdem causas convertit ; deinde prius,
quam pater salarium expleret, moritur filia: pater
mnpensam recusat: maritus res mulieris retinet.
QucEro, an de in rem verso adversus patrem ac-tio competat ? Respondit, si ad ea id, quod cre-ditum est, de aerogatum esset

,
sine quibus aut

se tueri, aut servos paternos exhibere non posset>
dandam de in rem verso utilem actionem.

(1) L, 2. in pr. infr. quod jus:u.



personnelle, on a demandé si l'action avait lieu contre le
pnpille ? J'ai répondu, si l'argent a été donné pour être
employé au compte du pupille, et qu'il ait été employé
en conséquence de cette destination première, qu'enfin le
tuteur ne soit intervenu que pour corroborer le contrat
des esclaves, il y aura lieu contre le pupille à l'action
fondée sur ce que l'emploi de somme a tourné à son
profit (1).

21. LE MÊME, liv. 5, du Digeste.

De la fille de famille qui a emploie à se nourrir une
somme qu'elle a emprunté à son mari.

Un particulier épousa une fille de famille à laquelle le
père promit une dot, et il fût convenu entre les parties
que la femme serait entretenue ou avec les deniers de son
père (2)

, ou avec les siens propres. Le mari prêta à sa
femme une somme d'argent, pensant avec raison que son
père lui payerait une pension qui équivaudrait à ce qu'il
se proposait de lui donner. La femme employa les deniers
que son mari lui avait prêtés pour s'entretenir elle et ses
esclaves; et comme on lui avait fourni à crédit différens
effets, elle les paya avec une partie de l'argent qu'elle
avait reçu de son mari. Elle mourut avant que son père
lui eût payé en entier la pension qu'il lui avait promis.
Le père refusant de payer les dépenses que sa fille avait
faites pour acheter les différens effets dont nous venons
de parler, le mari crut devoir les retenir. Je demande,
si le mari aurait contre son beau-père l'action fondée sur
ce que les deniers qu'il avait prêtés avaient été employés
pour son compte. J'ai répondu que, si l'argent que le
mari avait prêté, avait été employé à des choses sans
lesquelles la femme n'aurait pu subvenir à ses besoins
personnels, ni à ceux de ses esclaves, il y aurait lieu dans
ce cas à l'action utile, de in rem verso.

(a) L. 20. in pr. supr. h. t.



TITULUS QUARTUS.

Quod (I) jussu.

I. CJLPIANUS, lib. 29, ad edictum.

Ratio edicti.

MERITO exjussu dominiin solidum(2) adver-
sus eumjudicium datur. Nam quodammodo cirai
eo contrahitur, qui jubet (3).

Quibus modis jubetur.

§. I. Jussum autem accipiendumest: sive tes.
tato quis, sive per epistolam

,
sive verbis aut per

nuncium, sive specialiter in uno contractu jusse-
rit, sive generalitèr; et ideo

,
et si sic contestatus

sit, quod voles cum Stycho servo meo negotium
gerere periculo meo: videtur ad omnia jussisse,
nisi certa lex aliquid p~ohibet.

(I) Lib. 4. n. 26. §. r. Inst. quod oum eo, qui in alien. potest.
(2) L. pen. supr. d. t. d. S. I. Inst. eod.



TITRE QUATRE.
De l'action accordée au créancier contre

Le père ou le maître, par L'ordre ( i )
desquels L'obligation dufils ou de l'es-
clave a été contractée. 1

I. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Motif de l'édit.

C
EST a juste titre que l'on accorde une action pour le

tout, contre le maître (2) par l'ordre de qui l'esclave acontracté. Car on est en quelque sorte censé avoir contracté
avec celui qui a donné l'ordre (3).

De quelle manière l'ordre peut être donné.

S. J. L'ordre est censé donné, soit qu'il ait été donné
en présence de témoins, soit dans une lettre, soit verba-
lement

,
soit par un exprès, soit enfin qu'il ait été donné

spécialement par une espèce de contrats
, ou par toute

espèce de contrats engénéral; c'est pourquoi si celui qui adonné i ordre s 'est ainsi exprimé devant témoins, vouscontracterez comme vous le voudrez, à mes risques pé-
rils et fortune avec mon esclave Stychus

,
il est censé

avoir donné un ordre général qui porte sur toute espèce d af-
faires, a moins que quelque loi particulière ne s'y opposât.

S-ult.Inst. d.t.



Dejuss 5
vel mandato revocando.

g. 2. Sed ego quaerp, an revocare hoc jussuoL,
antequam credatur, possit? Et puto posse : que -madmodum si mandasset, et postea ante contrac-
tum contraria voluntate mandatum revocasset, et
me certiorasseti

De mandato.

§. 3. Sed etsi mandaverit (i) pater, dominus-
ve ,

videtur jussisse.

Vel sitscriptione.

§. 4. Sed etsi servi chirographo subscripsit (2)
dominus, tenetur quod jussu.

Velftdejussione.

§. 5. Quid erg6, si fidejusserit pro servo ? Ait
Marcellus non teneri quod jussu quasi extrameus
enim intervenit: neque hoc dicit Ideo, quod te-
netur ex causa fidejussionis; sed quia aliud est ju-
bere. Denique idem sctibit, etsi inutilitèr fide
jjusserit, tamen eum non obligari, quasi jusserit.
Quae sententia verior e$t.

Vel ratificatione domini, vel patris.

§. 6. Si ratum (3) habuerit quis, quod servus
(1) L. 8. C.l. 7. supr. d. t.
(z) L. 3. C. d. 1.1. 8. §. i5. lnfr. qnibus modis pignus vel hjpotkcca

solvitur.

. _.. S



De l'ordre, ou de la procuration qui peut être révoquée.

S. 2. Je demande si je suis le maître de révoquer cet
ordre avant que l'on ait contracté avec mon esclave ? Je
pense que je le puis, de même que je pourrais révoquer
mon fondé de pouvoir, avant que l'on eût contracté avec
lui, dans le cas où j'aurais changé de volonté, mais pourvu
que j'eusse dénoncé cette révocation aux parties inté-
ressées.

De la procuration.

§. 3. Si le père, ou le maître (i) a constitué son es-
clave, ou son fils pour son fondé de pouvoir, il est censé
avoir donné l'ordre.

Ou de la signature.

S. 4. Le maître est également censé avoir donné l'ordre,
lorsqu'il a signé l'obligation de son esclave (2).

Ou si le maitre a répondu pour son esclave.

S. 5. Qu'en serait-il s'il avait répondu pour son esclave ?
Marcellusdit que dans ce cas il ne peut être regardé comme
ayant donné l'ordre. Car il n'a répondu que comme l'eût pn
faire toute autre personne, et sa décisionest fondée, non
pas sur ce qu'il prétend qu'il ne soit pas obligé par cela
même qu'il a répondu, mais parce qu'il y a de la diffé-
rence entre répondre pour quelqu'un, et lui ordonner de
faire une chose. Le même jurisconsulte dit, que quand
même il eût répondu inutilement, on ne pourrait pas en con-
clure

,
qu'il fût obligé par le contrat de son esclave, comme

lui ayant donné ordre. Cette opinion est la plus juste.

De la ratification du père, ou du maître.

S. 6. La ratification (3) qui survient, soit de la part du

(3) L. 5. s. 2. supr. de in rem vtrs. 1. ult. C. quod cum eo, qui in
alien. potestate.



ejus gesserit, vel filius, quod jussu actio in eos
datur.

Dejussti pupil/i.

§. 7. Sipupillusdominusjutiquènon(I)
tenetur, nisi tutore auctore jussit.

Vel fructuarii, vel bonce fidei possessoris.

§. 8. Si jussu fructuarii erit cum servo con-
tractum; item ejus, cui bona fide servit: Mar-
cellus putat, quodjUSSlI, dandam in eos actionem.
Quam sententiam et ego probo.

Vel curatoris, vel procuratoris.

§. 9. Si curatore adolescentis, vel furiosi, vel
prodigi jubente, cum servo contractum sit, putat
Labeo dandam quod jussu actionem in eos ,
quorum servus fuerit. Idem et (2) in vero pro-
curatore. Sed si procurator verus non sit, in
ipsum potius dandam actionem, idem Labeo ait.

2. PAULUS, lib. 30. ad edictum.

De jussú tutoris.

Si, tutoris jussu, servo pupilli creditum sit,
puto, si ex utilitate (3) pupilli fuerit creditum,
m pupilium esse dandam actionem, quod jussit
tutor.

(t) Vide tam&n 1. 3. §. r. in fin. infr. quib ex caus. in pOlin.(:) L. 5. in iin. supr. de instit. cct.



maître, soit de la part du père, donne lieu à l'action surl'ordre contré l'un ou l'autre.

De l'ordre donné par un pupille.

§. 7. L'ordre donné par un pupille, ne l'oblige (r)
qu'autant que l'autorité de son tuteur a corroboré cet ordre.

Ou par l'usufruitier, ou par un possesseur de bonne foi.

S. 8. L'usufruitier et le possesseur de bonne foi sontobligés en vertu de l'ordre que l'un et l'aure ont donné à
l 'esclave. C 'est le sentiment de Marcellus, auquel je donne
mon assentiment.

Ou par un curateur, ou un fondé de pouvoir.
§. 9. Si l'on a contracté avec l'esclave d'un mineur,

d un interdit pour cause de démence, ou de prodigalité,
d 'après l 'ordre du curateur de ces personnes, Labéon pense
que l'on peut former contre elles l'action provenant de
l'ordre donné par leur curateur relativement à ce qui a été
contracté avec leur esclave. Il en est de même (2) à l'é-
gard du véritable fondé de pouvoir. Mais si l'ordre est donné
par nn faux fondé de procuration, suivant le mêmelabéon 31 l'action doit être formée contre lui-même.

2. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

De l'ordre du tuteur.
Si l'on a prêté à l'esclave d'un pupille, d'après l'ordre

du tuteur de celui-ci, je pense que si l'empruut (3) a été
employé à l'avantage du pupille, c'est contre le pupille
lui-même que notre action doit être formée, parce quec'est le tuteur qui a donné l'ordre.

(3) L. 20. in fin. supr. tit prox.



De ancilla
,

et filia.

i. Si jussu domini ancillae, vel ju?su patris
filiae creditum sit, danda est in eos quod jussu
actio.

Si is, qui jussit, dominus sit.

§. 2. Si jussu meo cum alieno servo contrac-
tum fuerit, eumque postea redemero, quodjussu
non tenebor : ne actio

, quae ab initio inutilis
fuerit, eventu confirmetur.

3. ULPIANUS, lib. 2, responsorum.

De mutuo, et pignore.

Dominum, qui jussit semissibus usuris servo
suo pecuniam mutuam credi, eatenus teneri,
quatentus jussit: nec pignoris obligationem lo-
cum habere in his praediis, quae servus non ex
voluntale domini obligavit.

4. IDEM, lib. 10, ad edictum.
(

De jussu administratoris rerum civitatis.

Si jussu ejus, qui administrationi rerum civi-
tatis praepositus est, cum servo civitatis nego-
tium contractum sit, Pomponius scribit, quod

-

jussu cum eo agi posse.

De



De la femme esclave, et de la fille de famille.

J. Notre action a également lieu dans le cas où on
a prêté à une femme esclave par l'ordre de son maître, ou
à une fille de famille par l'ordre de son père.

Si celui qui donne l'ordre à un esclave qui ne lui appar-
tenait pas ,

vient à l'acheter.

S. 2. Si quelqu'un contracte par mon ordre avec un
esclave étranger, et qu'ensuite j'achète cet esclave, je ne
serai pas obligé en vertu de l'ordre que j'aurai donné. Au-
trement l'action qui dans le principe était nulle, cesserait
de l'être par un effet du hasard.

3. ULPIEN, liv. 2, des réponses.

Du prêt, et du gage.

Le maître qui a ordonné que l'on prêtât à son esclave
de l'argent à six pour cent par an n'est obligé qu'en raison
et en proportion de l'ordre qu'il a donné, et on ne peut
rien. exiger de lui au-delà, c'est-à-dire, de six pour cent.
Il y a plus, c'est que les terres que l'esclave a engagé
sans la volonté et le consentement de son maître, ne peu-
vent servir d'hypothèque.

4. LE MÊME
,

liv. 10, sur l'édit.

De l'ordre donné par le syndic d'un corps de ville.

Si l'on a contracté avec l'esclave d'un corps de ville ^
d'après l'ordre du syndic de ce même corps de ville, on
peut former, suivant Pompouius, notre action contre ce
syndic.

m



5. PAULUS, lib. 4. ad Plautium.

Si pecuniam acccpturus jusserit servo, fcliov
numerari.

Si dominus, vel pater pecuniam mutuam ac-
cepturus, jusserit servo filiove numerari, nulla
quaestio est, quin ipsi condici possit. Imm6 hoc

casu de jussu aclio non competit.

De servo communi.

1. Si unus ex servi dominis jussit contrahi

cum eo, is (I) solus tenebitur; sed si duo jusse-

runt, cum quovis in solidum agi potest: quii
similes sunt duobus mandantibus.

(I) L. i3. supr. tit. prox.

Finis libri decitni quinti.



5. PAUL
,

liv. 4, sur Plautius.

Si celui qui voulait emprunter a donné ordre de compter,
l'argent, soit à son esclave, soit à son fils.

Si un maître, ou un père de famille qui voulait em-
prunter une somme, a ordonné qu'elle fut comptée, soit
a son esclave, soit à son fils, il n'y a pas de doute qu'il
est soumis à l'action du prêt. Et dans ce cas il n'y a pas
lieu à l'action fondée sur l'ordre.

De l'esclave commun.

§. 1. S'il n'y a que l'un des deux maitres qui ait or-
donné de contracter avec l'esclave commun (i), lui seul sera
soumis à notre action. Si tous deux ont donné l'ordre, il
sera libre d'actionner celui des deux que l'on voudra,
parce que dans ce cas ils sont assimilés à deux consti-
tuans.

Fin du livre quinzième.



LIBER SEXTUS DECIMUS.

1TITULUS PRIMUS.

uid Senatusconsultum (I) Vellejanum.

i. PAULUs , lib. 3o
,

ad edictum.

Summa.

VELLEJANO Senahîsconsulto plenissimi
comprehensum est, nb pro ullo foemince inter-
cederent.

Et ratio Senatusconsulti.,

§. i. Nclm sicut moribus civilia (2) oflicia
adempta sunt foeminis, et pleraque ipso jure
non valent: ita multo magis adimendum eis fuit
id officiunl, in quo non sola opera nudumque
ministerium earum versaretur ,

sed etiam peri-
culuin rei famiiiaris.

(i) Lib.4-C.2!).



LIVRE SEIZE.

TITRE PREMIER
Du Sénatus-Consulte (i) Velléien.

I. PAUL, liv. 3o, sur l'édit.

Disposition.

LE Sénatus-Consulte Velléien porte formellement, que
les femmes ne peuvent s'obliger pour autrui.

Et motif du Sénatus-Consulte.

S. J. En effet, de même que d'après notre usage les
femmes ne peuvent remplir des charges civiles (2) et
publiques, et que pour le plus souvent on regarde comme
nulles les obligations qu'elles ont contractées, à plus forte
raison a-t-on dû les rendre inhabiles à former un contrat
dans lequel elles ne prêtent pas seulement leur ministère,
mais encore dans lequel elles exposent toute leur fortune.

(2) L. 2. in pr. infr. de reg. juc.



Quomodo mulieri succurritur.

g. 2. Æqullm autem visum est, ita mulieri
succurri, ut in veterem debitorem, aut in eum,
qui pro se constituisset mulierem ream, actio
daretur

.
magis enim ille, quam creditor, mu-

lierein decepit.

2. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

De edictis Augusti, et Claudii.

Et primo quidem temporibus Divi Augusti,
m6x deinde Claudii, edictis eorum erat inter-»
dictum, ne jaimiuce pro viris suis interce-
derent.

Senatúsconsulti verba.

i. Postea factum est SenahÎscollsultum,
quo plenissime foeminis omnibus subventum est;'
cujus Senatusconsulti verba ha?c sunt :

Quòd
Marcus Silanus, et Vellejus l'utor, consules,
verba jecerunt de obligationibus jceminariun,

t
cjuce pro aliis rece fierent, quid de elÎ re fieri
oportet, de ed re ita consuluerunt: Quod ad
fidejussiones et mutui dationes pro aliis, qui-
bus intercesserint fcemiucv, pertinet, tallIctsi
ante videtur itd jus dictum esse, ne eo llOl71il/c
lIb his petitio. neve in easactio detur, cum eas
virilibus (1) ojficiis fungi, et ejus generis ob/i-
gationibus obstringi non sit æqllzan : arbitrari
Setiatum, recte atque ordine facturos, adquos
lie elÎ re in jure aditum erit, si dederiut ope-
ram, ut in ed re Senatus voluntas servetur.

0 ) D. 1. <. in pr.



Comment on vient au secours de la femme.

S. 2. Il a paru juste de venir au secours de la femme
qui s'est obligée pour autrui, en reportant l'action contre
l'ancien débiteur , ou contre celui qui l'a fait obliger

pour lui j car c est plus lui qui a trompe la femme que
le créancier lui-même.

2. ULPIEN
,

liv. 29, sur l'édit.

Des édits des empereurs Auguste, et Claude.

Il y eut d'abord sous Auguste, et ensuite sous l'empe-
reur Claude , des édits par lesquels il était défendu aux

femmes de s'obliger pour leurs maris.

Expressions du Sénatus-Consulte.

S. I. Il parût ensuite un Sénatus-Consulte par lequel
on vint de la manière la plus formelle et la plus étendue,
au secours des femmes. Voici ce que porte ce Sénatus-
Consulte :

D'après le rapport que Marcellus Silanus , et
Velléjus Tutor consuls ontfait au sénat, sur les obli-
gations des femmes qui s'obligent pour les autres ,

le
sénat a arrêté et décrété ce qui suit : Quand à ce qui
regarde les cas où les femmes ont répondu, et emprunté
pour des personnes tierces, quoique les lois anciennes
aient déjà décidé, que l'on ne pourrait former contre
elles aucune demande ni action, puisqu'il n'a pas paru
juste qu'elles exerçassent des fonctions qui n'appar-
tiennent qu'aux hommes (1), et de les obliger en vertu
d'actes de cette espèce, le sénat a décrété dans sa sa-
gesse , que les juges qui connaîtraient de ces sortes
d'affaires, tiendraient la main à l'exécution de la vo-
lonté du sénat

5
à cet égard.



Et ejus commendatio.

2. Verba itaque Senatusconsulti excutia-
intis, prius, providentiA amplissimi ordinis lait-
data: quia opem tulit mulieribus,j)ropter sexus.imbecillitatem, multis hujuscemodi casibtls sup-positis, atque objectis.

De mulieribus decqptis, .vel decipientibus.

3. Sed ita jdemum eis subvenit, si non
callidè sint versatae. Hoc enun, Divas Pius et
Severus rescripserullt, nam deceptis (I), uon de-
cipientibus, opitulatur. Et est et Graecum Severi
[ tale ] rescriptum: Decipientibus mulieribus
Senatusconsúltum auxilio non est: infirmitas
enim fæminarum, non calliditas, auxilium demit.

De contractibus.

§. 4. Omnis omninò obligatiO Senatuscon-
sulto Vellejano comprehencjitur: sive verbis,
sivfe rei sive quocunque alio contractu i*ttrceb-
seriRt.

De difensione alterius.
v

§. 5. Sed etsi mulier defensor alicujns exsti-
terit, procul dubio intercedit; ^suscipit enim in
se alienain dbligationemquippe cum ex Juic re
subeat condemnationenu Proinde neque mari-
tum (2), neque filium, neque patrem (32 permit-
titur mulieri defendere.

I

1

(1') L. 30. in pr. infr. 1. 5.1.18. C. h. t.!. 2. C. si miizor sc tQtinr.
(2) Excip. 1. 3. s. 2. mir. dc liberal. caus.

_



Eloge de ce Sénatus-Consulte.

§. C'est pourquoi nous allons interpréter ce Sénatus-
Consulte dont nous ferons préalablement l'éloge, en ce
qu'il vient au secours des femmes, d'autant plus faciles à
tromper

^
qu'elles sont plus faibles, et pour atteindre plus

parti ulierement notre but, nous supposerons maintes et
maintes hypothèses dans l'espèce que nous traitons.

Desfemmes qui trompent, et de celles qui sont trompées.

S. 3. Le Sénatus - Consulte ne vient au secours des
femmes que, lorsqu'il n'y a pas de mauvaise foi de leur
part. C'est ce que les empereurs Antonin et Sévère ont
déclaré daus leurs rescrits. Car on ue vient au secours que
-de celles qui sont trompées (1) , et non à celui de celles
qui trompent. Voici ce que porte le rescrit de l'empereur
Sévère : Ce Sénatus-Consulte n'est d'aucune utilité pourles femmes qui trompent ; car il ne remédie qu à leur
faiblesse, mais il ne favorise pas leur mauvaise foi.

Des contrats.

S. 4.Le Sénatus-Consulte Velléien renferme toutes
sortes d'obligations

,
soit que les femmes se soient obligées

verbalement, soit que leur obligation ait exigé là tradi-
tion de la chose, soit qu'elles se soient engagées par toute
autre espèce de contrat.

De la défense d'un tiers.

§. 5. Si une femme se charge de la défense de quel-
qu'un, nul doute que par cela même, elle ne soit censée
s'être obligée. Car par la raison qu'elle s'est engagée à
payer pour un autre, elle s'est chargée de l'obligation d'au-
trui. Il n'est donc pas permis à une femme d'après ce qui
vient d'être dit, de s'obliger pour son mari (a), non plus
que (3) pour son père, et son fils.

(5) Vide tamen1.41. supr. de procunf.



3. PAULUS, lib. 3o, ad edictum.

Sed si eum defendat, qui damnatus regressum
ad eam habeat: (veJuti cum venditorem heredi-
tatis sibi venditae, vel fidejussorem suum deien-
dat): intercedere non videtur.

4. ULPIANUS
,

lib. 29, ad edictum.

De ignoralltiâ creditoris.

Sed si ego cum muliere ab initio contraxerirn,
cum ignorarem (I), cui haec factum vellet, non
dubito Senatusconsultum cessare: et ita Divus
Pius et Imperator noster rescripseruut.

Si mulier donatura mutuetur,

§. t. Proinde, si, dum vult Titio donafum,
accepit a me mutuam pecuniam, et eam Titio
donavit, cessat Senatusconsultum. Sed et si tibi
donatura, creditori tuo nummos numeravit (2),
non intercedit: Senatus enim obligatae (3) mu-
lieri succurrere voluit, non donanti; hoc ideo,
quia facilius se mulier obligat

, quam alicui
donat.

5. GAJUS, lib. 9, ad edictum provinciale.

Aut suam rem vendat.

Nec interest, pecuniam solvendi causa nume-

(O L. r. "J. ult. in pr. infr. h. t.
(2) L. 5. 1,8. §. 5. iilfr. 1. 1. i. 4. C. eod.



3. PAUL
,

liv. 30, sur l'édit.

Mais admettons qu'une femme défende en justice une
personne qui, étant condamnée, a son recours contre elle,
si, par exemple

g
celui à qui elle a vendu une succession,

ou celui 'qui a répondu pour elle ; dans ce cas elle n'est
pas- censée s'être obligée.

4. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

De l'ignorance du créancier.

Si dans le principe j'ai contracté avec une femme que
j'ignorais être dans l'intention de faire passer à une autre (r)
l'objet du contrat que nous avons fait ensemble, je rie
doute pas que dans ce cas les dispositions du Sénatus-
Consulte ne peuvent la concerner. C'est ce que notre em-
pereur et Antonin ont déclaré dans leurs rescrits.

Si la femme ayant lintention de donnerfait un
emprunt.

S. 1. Par conséquent, si une femme veut faire une do-
nation à Titius, et qu'elle emprunte de moi une somma
qu'elle donne à Titius, if n'y a pas lieu au Sénatus-Con-
sulte. Si même, voulant vous faire une donation, elle
emploie l'argent que je lui ai donné à payer votre créan-
cier, elle ne pourra pas recourir au bénéfice du Sénatus-
Consulte; car le Sénatus - Consulte a voulu simplement
venir au secours de la femme qui (a) s'est obligée

,
mais

con pas au secours de celle qui veut faire une donation (3)..
La raison de cette disposition du Sénatus-Consulte est fou-
dée sur ce qu'une femme est' plus facilement portée à
s'obliger qu'à donner.

5. GAJUS
,

liv. 9, sur l'édit provincial.

Si elle vend sa propre chose.

Il importe peu que la femme ait payé de ses propres ^

(3) L. 21. infr. eod.

1



ret, an quamlibet suam rem in solutum det:
nam etsi vendiderit rem suam, sive pretium ac-ceptum pro alio solvit, sive emptorem delegavit
creditori alieno, non puto Senatusconsuito lo-
cum esse.

6, ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

De his, qui mandata muheris fidejusserunt.

Si fidejussores pro defensore absentis filii, [ex]
mandato (I) matris ejus intercesserint, qucvri-
tur, an etiam his Senatuscoosulto subveniatur?
Et ait Papinianus lib. ix. quaestionum, exceptio-
ne eos usuros. Nec multum facere, (juod prodefensore fidejusserunt

: cum contemplatione
mandati matris intervenerunt. PJane (in(juit) si,
qui accepit eos fidejussores, matrem eis man-dasse ignoravit

,
exceptionem Senatusconsulti

replicatione doli repellendam.

7. PAPINIANUS, lib. 9, quccstionum.

Quanquam igitur fidejussor, doli replicafione
posita, defensionem exceptionis amittat, nullam
tamen replicationem adversus muliereln habebit::
quia facti non potest ignorationem prcTtendere.
Sed non erit iniquum, dari negotiorum gestorum
actionem in defensorem

: quia mandati causa
per Senatusconsultum constituitur irrita, et pe-cunia fidejussoris liberatur.

0) L. 2o. in fin. infr. I. i5. C. eod.



ou qu'elle donne en paiement une chose qui lui appar-
tienne ; car soit qu'elle ait vendu une chose qui lui
appartenait

,
soit qu'elle ait payé pour un antre avec

le prix qu'elle aurait reçu de la vente qu'elle aurait faite,
ou qu'elle ait fait une délégation dont elle a chargé l'ache-
teur au profit d'un créancier étranger, je ne pense pasqu'elle puisse jouir du bénéfice du Sénatus-Consulte.

6. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.
*

De ceux qui ont répondu par tordre d'une femme.

Si quelqu'un a répondu pour un fils absent, et que la
mère (1) ait donné au défenseur de son fils d'autres ré-
pondans, l'on demande si dans cette hypothèse on peut
recourir au bénéfice de notre Sénatus-Consulte ? Papinien,
au liv. ix ,

des questions, dit que ces répondans peuvent
opposer l'exception que leur offre le Sénatus-Consulte

,et on ne peut leur opposer qu'ils ont répondu pour le dé-
fenseur du fils j puisqu'ils n'ont répondu qu'en considération
de la mère. Assurément dit Papinien, si celui qui a accepté
ces répondans, a ignoré que la mère les eût chargé de ré-
pondre, il pourrait repousser l'exception tirée du Sénatus-
Consulte Velléien, en leur répliquant qu'il y a eu mau-vaise foi de leur part , en le laissant à cet égard dans
l'ignorance.

7. PAPINIEN
,

liv. 9, des questions.

Quoique le répondant, au moyen de la réplique tirée
de sa mauvaise foi, perde l'avantage que lui offrait l'ex-
ception, il ne pourra cependant user d'aucune répliqué
envers la femme, parce qu'il ne peut pas exciper de l'iguo-
rance du fait. Mais il n'y aura pas d'injustice à lui accor-der contre ce défenseur l'action de la gestion des affaires
d'autrui, parce que d'après le Sénatus-Consulte la procuration
donnée par la femme est nnlle, et que le répondant ea
payant a libéré le défenseur.



8. ULPIANUS
,

4ib. 29, ad edictum.

De pignore dato, vel reddito.

Quamvis pignoris datio intercessionem faciat,
tamen Julianus lib. XII. Digestorum scribit,
redditionem pignoris, si crpditrix mulier rem ,
quam pignori acceperat, debituri liberaverit,
non esse intercessionem.

De promissione indemnitatis.

§. i. Si mulier intervenerit apud (I) tutores
filii sui, ne [hi] praedia ejus distraherent, et
indemnitatenl eis repromiserit, Papinianus lib. IX.
quaestionum non putat eam intercessisse: nullam
enim obligationem alienam recepisse, neque ve-
terem, neque novam : sed ipsam fecisse hanc
obligationem.

§. 2. Si mulier apud Primum pro secundo in-
tervenerit, n1òx pro primo apud creditorem ejus:
duas intercessiones iactas, Julianus lib. XII. Di-
gestorum scribit;unam pro secundo apud primum,
aliam pro primo apud creditorem ejus: et ideò
[et ] primo restitui (2) obligationern, et adversus
eum. Marcellus autem notat, esse aliquam dif-
ferenfiam: utrum hoc agatur, ut ab initio mu-
lier in alterius locum subdatur, et onus debito-

(r) L. 6. C. eod.



8. ULPIEN, liv. 29, sur l'édit.

Du gage donné ou rendu

Quoiqu'unefemme, en donnant un gage pour un autre,
soit assimilée à celle qui s'est obligée, cependant Julien
écrit au liv. XII du Digeste, que si une femme était
créancière, et qu'encore qu'en rendant le gage elle libérât
son débiteur, la reddition de ce gage ne devait pas être
regardée de sa part comme une obligation dont elle se serait
grévée.

De la promesse d'une indemnité.

§. 1. Si une femme est intervenue auprès des tuteurs de ses
enfans (1) pour que ceux-ci ne vendissent pas leurs terres

9
et qu'elle leur ait promis une indemnité, dans le cas
où ils éprouveraient quelque perte à cet égard, Papinien,
au liv. ix des questions, dit que l'on ne peut pas, dans
ce cas, dire que ce soit un contrat dans lequel la femme
s'est obligée pour une autre. Car dans notre hypothèse, ce
n'est ni une obligation ancienne ni nouvelle qu'elle contracte
pour autrui; c'est une obligation personnelledont elle se grève.

§. 2. Si une femme s'est obligée envers Primus pour
le compte de Secundus, ensuite pour Primus vis-à-vis du
créancier de celui-ci, Julien dit, au liv. XII du Digeste,
qu'il y a ici de la part de la femme deux contrats obliga-
toires pour autrui j l'un pour Secundus vis-à-vis de Pri-
mus ; l'autre pour Primus à l'égard de son créancier ;
c'est pourquoi Primus redevient le créancier de Secundus(2.),
de même qu'il redevient le débiteur de son propre créan-
cier. Marcellus remarque à ce sujet qu'il faut admettre
quelque distinction

, et examiner si dans l'origine la femme
a entendu se constituer débitrice, et se mettre au lieu et
place du débiteur, dont le créancier a voulu transporter

(2) V. 1.16. C. coi.



ris, a quo obligationelTI transferre creditor vo-
luit, suscipiat, an verò quasi debitHx dclegetur;
scilicet, ut, si quasi debitrix delegata est, una
sit intence,sio ; proinde secundum hanc snarn
,distinctiunenl, in prima visione, ubi quasi debi-
trix delegata est, exceptionem ei Senatusconsulti
IVlarcellus non daret; sed condemnata, vel ante
condemnationem, condicere utique ei, a quo
delegata est, poterit, vel quod ei abest, vel, si
nondum abest, liberationem.

De repetitione soluti. De delegatione.

3. Interdum intercedenti mulieri et con-
dictio competit; puta, si contra Senatusconsul-
tum obligata, debitorem suum delegaverit; nam
hic ipsi competit condictio; quemadmodum si
pecuniam solvisset, condiceret: solvit enim et
qui reUin delegat (I).

§. 4. Sed si is, qui a muliere delegatus est,
debilor ejus non fuit: exceptione Senatusconsulti
poterit uti, quemadmodum mulieris fidejussor.

§. 5. Plane, si mulier intercessura, debilorera
suum delegaverit

,
SenatusconsuJtum cessat :

quia, etsi pecuniam numerasset (2)
,

cessaret
Senatusconsnltum ; mulier enim per Senatuscon-
sultum relevatur: non quae dcminuit, restituitur.

( ) L.,8. infr. defidejuss.1. i87.infr. de verb. sign.
(2; L. t. in lui. supr.. t.

l'obligation



l'obligation sur elle, ou si elle ne s'est obligée que comme
ayant été déléguée par son propre débiteur, en. sorte que
de cette manière la femme ne s'oblige qu'une seule fois
pour autrui ; par conséquent, d'après la distinction de
Marcellus, dans la seconde hypothèse, où elle a été dé-
léguée comme débitrice, la femme n'aurait pas, suivant
lui, l'exception tirée du Séuatus-Consulte. Mais une fois
condamnée, ou même avant de l'avoir été, elle pourra
revendiquer sur celui par qui elle aura été déléguée ce qu 'elle

aura payé, ou si elle n'a rien payé, elle pourra demander
à être déchargée, c'est-à-dire, sa libération.

De la répétition de ce qui. a été payé. De la délégation

S. 5. Il est des cas où la femme, outre l'exception du
Séuatus-Consulte Velléien , a encore le droit de former l'ac-
tion par laquelleon demande ce quia été induementpayé,ex
condicto. Si, par exemple, s'étant obligée contre les dis-
positions du Sénatus-Consulte, elle a délégué un de ses

débiteurs en paiement, car dans ce cas elle aurait action
pour se faire rendre ce qu'elle aurait payé, elle aurait de
même celte action, si elle-même eût payé en vertu d'une
semblable obligation ; car il n'y a pas de différence entre
payer , ou déléguer un de ses débiteurs en paiement (1).'

S. Mais si celui qui a été délégué par la femme,
D'est pas le débiteur de celle-ci, il pourra recourir à l'ex-
ception du Sénatus-Consulte Velléien , comme le ferait
celui qui aurait répondu pour la femme.

S. 5. Mais si une femme voulant payer pour un autre;

-

a délégué son propre débiteur, ir n'y a pas lieu dans ce
cas au Sénatus-Consulte, parce que, encore qu'elle eut
compté les espèces (a), elle ne pourrait pas recourir au
Sénatus-Consulte; car le Sénatus-Consulte yient bien, à
la vérité, au secours des femmes qui se sont obligées ,mais il ne protège nullement celles qui ont aliéné leurs
biens.



,§. 6, Sed si eum. delegaverifc, qui debitor ejus
nou fuit, fraus Senatusconsulto facta videbiLur:
et ideo exceptio dalur.

-De accejitilationp. Ce soluticm.

§. 7. Quotièns pro debitore intercesserit mu-her, datur In eum pristina actio: etsi ille prius
acceptilatione liberatus sit, quam muJier inter-
ccsserit.

§. 8. Si convenerit cum debitore, ut expro-lftissorem daret, et acceptum ei iatum sit, deinde
is dederit mulierem, quee auxilio Senalusèonsulti
muoita est: potest ei condici, quasi non dedisset;
quid, enim interest, non det, an talem det? Non
eut igitur. actio utilis 'necessaria, cum condictio
conipetat.

§..9. Marcellus quoque scribit, si mulieri
post intercessionem accepto tulerit èreditor, ni-
liilominus restitutçriam actionem ei dari debere:
inanem enim obligationern dimisit.

§. 10. Si mulier post iotercessiQnem sic sol-
verit, ne repetere poss-it, j.ust£ prior debitor
actionem recusat. Sed cum relevatur reus, si
mulier sic solvit, ut repetere non possit, et cuni
ei mulieri, quse repetere non poterat, si solvis-
set, acçepto tulit creditor

,
sim1litèr. relevatur

reus.
Quibus, et in cjuas. actio restituitur.

11. Quamquam in omnes, qui Jiberati sunt,
restituitur actio, non tamen omnibus restit*i-

-tur: ulpufa, duo rei stÎpulaudi fuerunt: apud ;

"



S. 6. Mais si elle a délégué celui qui ne lui devait rien,
elle sera censée avoir voulu éluder le Sénatus-Consulte.
C'est pourquoi il y aura lieu à l'exception du Sénatus-
Consulte.

De l'acceptillation. Du paiement.

§. 7. Toutes les fois qu'une femme a répondu pour undébiteur, l'action que le créancier avait contre lui revit,
l'eût-il même libéré eu considération de ce que la femme
s'obligeait pour lui, et avant que cette obligation arrivât.

S. 8. Si un créancier est convenu avec son débiteur, qu'il
lui donnerait à sa pince un répondant, et qu'il lui accorde
en conséquencesa libération, qu'ensuite ce débiteurlui donne
pour répondant une femme qui en pareil cas est protégée par

le Senatus-Consulte,
-
il peut se faire rendre par le débiteur

la quittance qu'il lui a donné, car pour le créancier, lui
donner un répondant de cette espèce, c'est pour lui la
même chose j que si on ne lui en donnait pas. Le créancier
n'aura donc pas besoin de l'action utile, puisqu'il,en a una
pour se faire rendre ce qu'il a induement et mal à proposdonné.

N

S. 9, Marcellus écrit aussi que si Un créancier libère unefemme quis'est obligée pour autrui, on ne doit pas moins
lui accorder l'action en restitution, car il s'est désaisi d 'uneobligation qui ne pouvait lui être d'aucune utilité.

- S. 10. Si la femme qui s'est obligée pour autrui paie le
créancier, et qu'elle ne puisse redemander ce qu'elle a donné,
le premierdébiteur pourra avec juste raison refuser de répon-
dre contre l'actionquele créancierpourait former contre lui,
et comme le débiteur est déchargé de sa dette, si la femme enpayant, paie de manière à ne pouvoir répéter ce qu'elle adonné, de même le débiteur est déchargé de son obligation,
si le créanciera libéré la femme de quelque manière que cesoit.

Enfaveur de qui, et contre qui Faction est- rétablie.
S. II. Quoique l'action soit rétablie contre tous ceux

pour qui une femme s'est obligée,cependant, elle n'est
pas rendue à toute espèce de créanciers ; 'par exemple undébiteur avait deux créanciers solidaires; une femme s'est



alterum mulier intercessit: ei soli restituitur obii-
gatio, [apud;] qu<em intercessit.

Si creditor mulieri.

12. Si mulieri heres exstiterit creditor, vi-
dendunl, an l'estitutoria uti non possit? Et ait
Julianus lib. xn. restitutoria eum nihilominus
usurum: non immerito

, cum non obligatae cum
eflecLtÎ successerit.Denique in Falcidia hoc aes
alienum non jmputabitur.

Vel mulier debitori successerit.

§. i3. Plane, si mihi proponas, mulierem ve*
teri debitori successisse, dicendum erit, restitu-
toria eam conveniri posse: sed et directa actione:
nihil enim ejus interest, qua actiolle coave-
niatur.

Si mulier pro alio tontraxerit.

§. 14. Si cum essem tibi contracturus, mulier
intervenerit, ut cum ipsa potius contraham: vi-
detur intercessisse; quo casu datur in te actio,
quae instituit magis, quam restituit obligationem;
ut.perinde ohligeris eodem genere obligationis,
quo mulier est obligata :

verbi gratia, si per sti-
pulationem mulier, et tu, quasi ex stipuJatuJ
convenieris.

De intercessione pro.pupilla vel minori viginti quinquh
annis, velfiliofamiliâs.

§. 15. If1ud videndum est, si mulier pro eo
inlervenit, qui, si cum ipso contractum esset,
juon obligaretur, an hac actione ille debeat te-



obligée pour lui vis-à-vis de l'un d'eux
,

il n'y aura qu en
faveur de celui vis-à-vis de qui la femme se sera obhgée que
l'action sera rétablie.

Si; le créancier a succédé à, la femme.

§. 12. Si le créancier est devenu l'héritier d'une femme
qui s'était- obligée pour un autre envers lui, nous avons à
examiner s'il a le droit de rétablir son action contre son
ancien débiteur ? Julien au liv. xn, ditqu'il n 'a pas ce droit.
Et c'est avec raison qu'il porte cette décision. En effet il
succède à une femme qui dans le principe n était pas obligée
efficacement Cette obligation de la femme ne sera pas re-
gardée comme une dette de la succession, conformément
à la loi Falcidia.

Ou si lafemme a succède au débiteur.

S. 13. Mais si vous supposiez.que la femme fut devenue
héritière de l'ancien débiteur

>
pour lequel elle se serait

obligée, il faudrait dire alors que lecréancier pourrait re-
prendre son ancienne action contre elle

, même former
contre elle une action directe, par ce qu 'il lui impolie peu
que l'on intente contre elle l'une ou. l'autre action.

Si la femme a contractépour un autre.
S. 14. Si étant sur le point de contracter avec vous ,

une femme était intervenue ,
préférant que-je contrac-

tasse plutôt avec elle qu'avec vous, elle est censée s'être
obligée pour autrui.Dans ce. cas j'ai contre vousune action
qui constitue plutôt,l'obligation, qu'elle nela rétablit; eu-
sorte que vous êtes obligé dans le même genre que fa
femme elle même était obligée ; par exemple ,

si la femme
s'est obligée par stipulation, vous serez censés vous être
obligé de même , et c'est sous ce rapport que je formerai
contre vous l'action.

Si une femme s'est obligéepour un pupille
s

mineurde
ans , ou unfils defamille.

S. i5< Nous avons, à examiner si dans le cas où une
femme se serait obligée,pour quelqu'un qui

b
quand même

ou aurait contracté avec lai, ne serait pas obligé , noua

ê



neri: utputà, si pro pupillo intercessit, qui sine
tutoris auctoritate non obligafHI'? Et puto, nonobligari pupilium, ni.si locupletinr farlus est hoc
contractu. Item si minor viginli quinque annis sit,
pro quo mulier intercessit, in integnull restitu-
tiouem poterit implorare; vel [si] filius conlra
Senatusconsultum contracturus est.

g. PAULUS, lih. 6, regularUllJ.

Vel servo alieno.

Sed si pro alieno (i) servo intercedat, quemad-
modum in patremfamilias priorem reum res-tituitur actio, ita in dominum quoque restituenda
erit.

10. ULPIANUS, lib. 29, ad edictum.

De successaribus. De rei persecutione, de tempore harum
actionum.

Hse actiones, quae in eos, pro quibus mulier
intercessit, danlur, et heredibus (2), et in here-
des

, et perpetuo compelunt: habent enim rci
persecutionem; caeteris quoque honorariis suc-
cessoribus dabuntur, et ad\ ersus eos.

11. PAULUS
,

lib. 3o, ad edictum.

De scientid vel ignorantiu creditoris.

Si mulier, tanquam in usus suos pecuniam acce-
perit alii creditura, non est locus Senatusconsulto;

(1) L. ult. in fin. supr. eod.



avons, dis-je, à examinersi dans ce cas, ce particulier serait
soumis à cette action ; par exemple, supposez que celte-
femme se suit obligea pour un pupille qu i ne peut s'obliger

sans l'autorité de sou tuteur ?Je ne pense pas quele pupille
soit obiigé, à moins qu'il n'ait tiréquelqu' avantage de ce con-
trat. De même si c'est pour un mineur de 25 ans, que la
femme se soit obligée, il pourra demander u cire restitué.
Le fila de famille qui aura contracté contre les dispositions
du Sénatus-Consulte Macédonien, pourra également être
restitué en cntier.

9. PAUL, liv. 6-, des règles.

Ou l'esclave d'autrui.

Mais si une femme s'oblige (i)
, pour l esclave d 'autrui,

l'action est rétablie contre le maître
,

de même que dans
le cas où elle serait obligée pour un fili de famille, elle
serait rétablie contre le père.

> *

10. UtPIE N, lia. 29, Slir l'édit.

De ceux qui succèdent. De la poursuite de la chose. Du
tenis que durent ces actions.

Ces actions qui sont rétablies contre ceux pour qui
une femme s'est obligée

,
sont perpétuelles, et elles se: trans-

mettent pour et contre les héritiers,, (I) là raison en est
fondée sur ce qu'elles ont pour objet la poursuite d'une
chose; elles sont également accordées aux héritiers, à titre
prétorien , et contre eux.

II. PAUL
,

liv. 30,sur l'édit.

De laconnaissance ou de l'ignorance du créancier.

Si une femme voulatit prêter à un tiers a fait un emprunt
cumme si les deniers de cet emprunt eussent dus être em-
ployés à son Usage', il n'y a pas lieu dans çe cas au Séaa-
~tus-Consulte en sa faveur. Autrement personne ne voudrait

(a) L. 20 C. eed.



alioquin nemo cum fæmillis contrahet : quia
ignorari potest, quid acturee sint.

12. IDEM
,

lib. 6, brevium.

Im6 tunc locus est Senatusconsulto, cum scit
creditor eam intercedere.

i3. GAJUS
,

lib. g, ad edictum provincialc.

Quibus casibus mulier ohligatur.

Aliquando, licet alienam obligationenil susci-
piat mulier, con adjuvatur hoc Senahîseonsulto:
quod tum accidit, cum prima facie quidem atie-'

nam, re vera autem suam ohligationem susci-
piat: ut ecce, si ancilla ob pactionem Jiherfatis
expromissore dato, post manumissionem id ipsum
suscipiat, quod expromissor debeat; aut heredi-
tatem emerit (i), et aes alienum hereditarium in
se transcribat; aut si pro fidejussore suo inler-
cedaK

De pignore prioris àehitoris.

§. i. De pignoribns prioris dehitoris non est
creditori DO\â actione opus: cum quasi Serviana,
(quæ [et) hypothecaria vocatur) in his utilis
sit, quia vêrum est, convenisse de pignoribus,
nec solutam esse pecuniam.

De intercessione conditionali vel in diem.

g. 2. Si sub conditione, vel in diem mulier
pro atio intercesserit, etiam pendente conditione,

(I) L. 32. in pr. infr. eod.



contracter avec les femmes ; parce que l ou peut ignores
quelles son,l leurs intentions.

12. LE MEME, liv. 6, des abrégés.,

Néanmoins toutes les fois que le créancier^ sait que la
femme a l'intention de s'obliger pour autrui , il y a heu ail
Sénatusconsulte.

i3. GAJUS, liv. 9, sur l'édit provincial.

Dans quels cas la femme est obligée.

II est des cas où quoique la femme se chaTge de l 'obli-
gation d'uu autre, lè Senatus-Consulte ne vient pas à son
serours ; ce qui arrive lorsque la femme paraît au premier

abord s'être obligée pour autrui, et que réellement elle
contracte pour elle-même; par exemple, si une femme es-
clave a fourni à sou maître, à qui elle a promis une somme
pour avoir sa liberté, un répondant qui s'est obligé envers

lui à cet égard
, ou si une femme achète une succession (i),

et qu'elle en transporte les dettes sur sa personne, ou si
elle s'oblige pour celui même qui a répondu 'pour elle.

Du gage du premier débiteur.

S. i. Lorsque le créancier a reçu des gages de son premier
débiteur pour qui une femme s'est obligée, il n'a pas besoin -
d'une nouvelle action

, parce que l'action Servienne, que
l'on appelle aussi hypothécaire lui est utile; et en effet,il
y a eu convention de gage, et la dette n'a pas été payée.

De l'obligation conditionnelle ou à un jourfixe.

§. 2. Si une femme s'est obligée pour un autre
5 ou sous

condition, ou à un jour fixe, le créancier peut former
contre son ancien débiteur l'action en rétablissement de la
première obligation, s'il le juge à propos, même pendant



volenti creditori, cum priore actio danda est
restitutoria. Quo enim bonum est

,
exspectare'

conditionem, vel diem, cuin in ea causa. sit. prioriste debitor, ut omnimodo ipse debeat suscioere1
actionem?

14. JULIANUS, lib. 12 ,
Dige§toriiuC

In quos actio restituitur.

^

SI mulier contra Senatusconsultum intercesse-
rit: aequum est, non solum in veterem debitorein,
sed et in fidejussores ejus actionem res!i!ui :
nam; cum mulieris persona subtrahalur crediioii
propter Senatu'SCon.sultum, integra causa prcestiiui
restituenda est.

,
I5.. IDEM

,
lib. 5i, "Digestørunl..

Si mulier q.lU debitum exegerit, et de rata caverit.
.iSi mulieri solvero iet, quod tibi debefcain, el

ab ratam jem 1e habiturum, stipulatus fuero,
et forte te ratum non haberfte, agere ex stipu-
latu instituero, exceptio Senatusconsulti, quod
de intercessiönibus ibeminaruiYi factum est, non
proderit mulieri; non enim videri putest alie-
lJlam obligationem recusare, cum maneam debito
obiigatus, et ipsa de lucro agat: ac potius red-
dere cogatur, quod non debitum acceperat, quam
pro alio solvere.

t

16. IDEM, lib. 4, ad Ursejum Ferocem.

Si debitor, mulieri intercedentisolverit.

•
Si mulier contra Senatusconsnltum [Velleja-

nUUlrpro' me intercessisset Titio, egoqueniulieri



que la condition est encore en suspens. El pour quelles
raisons attendrait-on l'événement d'une condition, ou l'é-
chéance d'un terme, puisque ce premier débiteur est dans
le cas de défendre nécessairement sur' l'action que son
créancier a contre lui.

14. JULIEN, liv. t2, du Digeste.

Contre qui l'action çst rétablie.

Si une Femme s'oblige pour un autre contre les dispor-
positions du Sénatus-Consulte Velléien, la" justice veut que
1 action soit rétablie non - seulement contre le premier dé-
biteur mais encore contre, reux qui ont répondu

3 car le
créancier étant par le Sénntus-Consulteforcé. d'abandonner
la femme qui s est-obligée envers lui, il doit-être rétabli
dans sun premier état.

15. LE MEME, liv. 51, du Digeste.
Si une femme a reçut la créance d'un autre , et a promis

defaire ratifier le véritable créancier.

Si j'ai payé à une femme ce que je vous devais, et quej'aie tiré d'elle une promesse qu'elle vous ferait ratifier cepaiement , mais que vous, refusant de ratifier, j'intente
contre elle une action en vertu de la promesse qu'elle m'a
faîte, elle ne pourra pas m'opposer l'exception du Sénatus-
Consulte Velléien, rendu en faveur des femmes qui s'o-b ligent pour autrui; car elle ne doit pas être regardée commerefusait 4e se charger de l'obligation d'autrui

, puisque je
reste toujours obligé envers mon créancier, et qu'elle neveut que gagner ce que je lui ai donné. Et dans ce cas elle
est .plutôt considérée rendre ce qu'elle a induement reçu,
que payer pour un autre.

- -

16 LL MÊME, liv. 4, sur Ursejus Ferox.
Si un" débiteura payéà unefemme qui s'est obligée pour lui.

Si une femme contre les dispositions du Sénatus-Consulte
Valléieu s'était obligée pour moi envers. Titius, et que



jd solvissem (i), et ab ea Titius eam pecuruam
peteret, exeeptio [hujus] Senatu&consnlti non
est profutura n1Blleri:.neqnè eo1m eam pericli-
tari, ne-eam pecuniam perdat, cum jam- eam
liabeat.

De jidejussore. *

Si ab ek muRere, quae contta Senakis-
Consultum intercessisset, fidejussorem accepis-
sem: Gajus Cassins respondit, ita. demiim iide-
jjussori exceptionem dandam, sia muliere rogatus
fiiisset. Julianus autem recte putat, Hdejussori
exceptiønem-(2) dandam, etiamsi mandati actio-
nem adversus mulierem non- habet: quia totam
obligationem senatus improbat": et a praetore res-
tituituv prior debitor cr-editori.

17. AFFRICANUS
,

lib. 4, qucestionumS

Dt ignoyantid creditoris.

Vir uxori, dbnàtionis causa: (3), rem viliori

~.

-pretio addixerat, et in id- pretium creditori sue
delegaverat. Respondi, venditionem nullius rno-
menti esse 5 et si creditor pecuniaui a maliere
peteret, exceptiopem utilem forfes quamvis cre-
ditor existimaverit, mulierem debitricem mariti
fuisse. Nec id contrarium videri debere ei, quod
placeat,, si quatid6. in hoc mulier mutuata est,
ut marito crederet

, non obslaturam excep-
tionem, si creditor ignoraverit, in (4) quam
causam mulier mutuaretur: quoniam quidem
plurimum intersit, utrum cum ijauliere quis ab

(1) Adde 1. az. infr. eod. - -

(3) L. 7. in tin. Mur. de except.
_



l'ayant payé (i) Titius exigeât d'elle ce que j'aurais payé, elle

ne pourrait pas lui opposer l'exception du Sénatus-Consulte^

car elle n'est pas exposée à perdre ce qu'elle donnera au
créancier, puisque déjà elle l'a reçu de moi.

Du répondant,

§. I. Si favais reçu un répondant d'une femme qui se
serait obligée contre les dispositions du Sénatus-Cousulte ,
Gajus 'Cassius a répondu

, que l'on ne pourrait accorder a
ce répondant l'exception tirée du Sénatus-Consultequ' autant
que

la femme l'aurait chargé de répondre pour elle. Mais
Juiieu penseavec raisonqnel'exception doit-etre accordée(2)

au répondant j
quand bien même il nsaurait pas contre la

femme Paction provenant du mandat ; parce que le Séna-
tus-Consulte réprouve une telle obligation ; d'ailleurs l'obli-
gation du créancier est rétablie par le Prêteurcontre l 'ancien
débiteur.

17- AFRICANUS
,

liv. 4, des questions.

De tignorance du créancier.

Un mari voulant faire une donation à sa femme (3)
»

lui
avait veudu une chose à vil prix , et l 'avait déléguée à un dp

ses créanciers pour qu elle lui en donnât le prix en paiement.
J'ai répondu que cette vente était nulle, et que sile créâa-
cier actionnait la femme à l effet d 'en être payé, elle lui
opposerait avec avantage l'exception du Sénatus-Consulte

9
encore que le créancier pensât que la femme dût à son mari
Et cette opinion n'est pas contraire à ce qui a été décidé dans
le cas où une femme qui empruntepour son mari, dans l'in.
'tention de lui prêter , ne peut opposer l 'exception du Sénatus*
Consulte, si Je créancier (4) a ignoré pour quel motif la
femme empruntait; parce qu'il y a beaucoup de différence
entre celui qui dans le principe contracte avec une femme
et celui qui transporte sur elle l 'obligation ; car alors le

(5) L. 58. infr. de contrah. empt.
M L. 190 s. ult. in pr. infr. h. t.



initio ^conirahat
~
an alienam obligationem in eamtraiisferat:: tunc enim diHgpntiorem esse debere.

Si mulier consentiat obligations rei sihi pignoratce.

.

r §. I.Si tnulier dixisset, sibi rem dotis nomi-
lie obligatam

,
et creditor curasset ei pecuniam

dotis solvi, qui idem pignus acciperet: mulieri
etiam pecunia credita deberetur; [si] possessorcreditor adversus eam ServiaM agentem exci-
peret, ninon voluntate ejuspignus datum esset,
repSicationem mulied seuatusconsulti non profu-
iuram: nisj creditor scisset, eliamaliam pecuniam
ei deberi..
Si uiulier .una cum. alio mutuata sit; vel intercesserit.

2. Mulier, et Titius, cum in rem commu-
-Dem mutuarentur, ejusdem pecuniae rei facti
sunt: non omnimodo mulierem pro parte socii
videri intercessisse dicebat; nam si ob eam cau-
sam mutuati fuerint, ex qua, si creditor pecu-
niam non dedisset, majus damnum mulier pas-
sura fuer£t: (veluti quod communis insula fulta
non esset,* vel quod fundus -communis in j»*bli-
cum committeretur), potius esse, ut Senatus-
consulto locus npn sit: at, si in aliquam emptio-
nem mutua pecunia sit ^ccepta, tiyic pro parte
jntereessionem factam videri, et ideo creditorerw.
parteni duntaxat pecuniae a muliere petere posse;
quod si totum petierit, exceptione pro parte sum-
movetur.

f '
- _



•

créancier doit-être plus soigneux à s'informer dans quelle
intention la femme s'oblige.

Si la:femme consent à ce que la chose qui lui a été
donnée en gage soit obligée.

I. Un mari avait donné à sa femme tant pour sûreté
de sa dot que d'une somme qu'elle lui avait prêtée, nn gagequ'il roulait donner A son créancier; la femme s'y opposait
en disant que ce gage lui avoit été donné pour sûreté de sado!. Le créancier qui voulait avoir le gage, fit rembourser àlafemme sa dot ; mais indépendamment de la dot il était dû
à la femme une somme de laquelle le même gage répondait,
en admettant que le créancier soit en possession du gage, et
que la femme voulant lui ôter ce gage, intente contre lui
l'action Servienne ( c'est-à-dire l'action hypothécaire) et quele créa*cier lui opposât que c'est de son consentement qu'il ale gageentre les mains, elle ne pourra se servir utilement de
la répliqué du Sénatus-Consulte Velléien, à moins que le
créancier ne scût qu'il était dû à la femme

, outre la dot une '
autre somme dont ce gage répondait.

Si une femme, a fait un emprunt conjointement avecquelqu'un
, ou si elle. s'est obligée.

§. 2. Une femme et Titius ayant emprunté une somme
pour l'employer sur un bien qui leur était commun, sont
devenus débiteurs solidaires de cette somme. Je disais à
cette occasionque quoique la femme se obligée pour la
portion de son co-propriétaire, elle ne pouvait pas cependant
être censée s'être obligée pour autrui; car si la cause pourlaquelle ils ont mutuellement fait cet emprunt était telle-
ment juste, que sans cet emprunt la femme eut dû éprouver
unplus grand préjudice, supposez, par exemple, que sanscet
emprunt une maison n'ayant pu être réparéé, eût croulée, ouqu'un fonds communeût été çopfisqué par défaut de paiement
des contributions, il n'y a nul inconvénient à. dire que dans
ce. cas il n'y a pas Heu au Sénatus-Consulte; mais si cet
emprunt a été fait eb communpour quelqu'acquisition, elle
est censée en .partie s'étreobligée pour autrui Ainsi le créan-
cier ne peut exiger de la femme qu'une partie de la sommequ'il a prêtée.S'il exigeait la somme entière, elle lui opposerait
l',exception du Sénatus-Conslte.

\



J8. PAULUS
,

lib. 8
,

ad Plautium.

Idem (1)
,

et si pro debitore meo Titius, et
mulier, duo rei intercesseriut.

19. AFRICANUS, lib. 4; quaestionum.

De promissione indemnitatis.

Tutor pupilli decesserat, herede instituto Ti-
tio: cum de adeunda hereditate dubitaret, quo-
niam male gesta tutela existimaretur, persuadente
matre pupilli, ut suo periculo adiret, adiit: sti-
pulatusque de ea est, indenznem se eo nomine
prcestari. Si ex ea causa Titius pupillo aliquid
praestitisset, isque matrem conveniret, negavit
exceptioni Senatusconsulti locum esse : quandò
vix sit, ut aliqua apud (2) eundem pro eo ipso
incercessisse intelligi possit.

De hereditate aditcî mandato mulieris.

.
i. Nec dissimilem huic propositioni ex facto

agitatam: cum quidam vir praetorius decessisset
duobus filiis superstitibus, quorum alter impubes
[esset]

,
et alter Jegitimus tutor fratri esset, et

eum paterna hereditate abstinere vellet: mandatu
uxoris defuncti, quae mater pupilla esset, abs-
tento pupillo solum se hereditati miscuisse: ubi
similitèr se respondisse [Julianus] ait, si, ex

(1) Immò vido L 48. Ü1 pr. infr. de tidejuss:

payer



18. PAUL, liv. 8, sur Plautius.

il en est de même si (I) Titius et une femme s'obligent
solidairement pour mon débiteur.

19. AFFRICANUS , liv. 4, des questions.

De la promesse d'une indemnité.

Le tuteur d'un pupille était décédé, et avait institué Titius

pour son héritier.. Titius hésitant a accepter la succession,
parce qu'il soupçonnait que le tuteur avait mai géré les
affaires du pupille, se détermina a accepter la succession, ^
à la sollicitation de la mère du pupille

,
qui se chargeât de

tous les risques , et il lui fit faire une promesse d'être in-
demnisé por elle, de ce qui lui en pourrait coûter a cet
égard. Si en couséquence ~

de cette promesse, il intente
contre la mère du pupille son action pour se faire rendre
ce qu'il aura été condamné de payer au pupille

,
j'ai dit que

je ne croyais pas que la mère pût exciper de la disposition
au Sénatus-Consulte puisqu'il est très-difficile d'imaginer
qu'une femme s'oblige pour quelqu'un vis-à-vis de lui
même.

D'une succession acceptée par. l'ordre de la mère.

S. i. L'espèce suivante est à peu-près semblable à celle-
ci. Un particulier qui avait été prêteur,mourut en lais-
sànt après lui deux enfans, dont l'un était impubère;et
l'autre

, au moyen de ce qu'il était majeur
, se trouvait

tuteur légitime de son frère. Celui-ci voulait renoncer à fa
succession paternelle, mais la veuve du défunt, mère du
pupille,-4e chargeât d'accepter la succession. Il fit renoncer
le pupille , et accepta seul la succession. Julien dit qu'il a
décidé dans cette espèce, suivant oe qui a été rapporté ci-

,dessus, c'est-à-dire, que si le frère tuteur avait étéactionné
par son-frère pupille, sous le rapport de l'acceptation par
lui faite de la succession

, et qu'il eût été condamné à lui

(2) L. 71. in pr. infr. d. t.



[ea] causa agente pupilla, damnum eo nomine

passus esset, non impediri eum Senalusconsulto,
quominus a muliere rem servaret.

§. 2. In proposita specie et illud tractandum
est, an is, qui mandato mulieris adierit, si dam-

- num ob id patiatur, quod debitores hereditarii
solvendo non fuerint, Senalusconsulto locus sit,,
quasi quodammod6 eorum ob!igationes mulier
.susceperit? Magis autem est, ut ne ob hanc qui-
dem causam Senatusconsultum locum habeat:
quando non eâ. mente fuerit, ut pro his interce-
deret, sed tutoris adversus pupillum, et caeteros
forte creditores, indemnem heredititatem praes-
taret.

De emptione hereditatis.

3. Denique si ponamus, mulierem in emp-
iiUne111 hereditatis eo nomine damnum pati,
quod debitores hereditarii solvendo non sint:
nulla (puto) dubitatio erit, quin Senatuscon-
xulto locus non sit: etiamsi maxime creditoribus
aliquantum praestiterit.

De promisrione quantominus a debitoribus hereditariis
servari poterit.

g. 4. Quid ergo, si, cum propterea de adeun-
dâheredifate dubitaretTitius,quod parum idonea
nomina debitorum viderentur, mulier hoc ipsum
repromisit, lit quanlò miniis a qitoquo eorum
servari posset, ipsa præstaret? Prope est, ut
sit intercessio.

De creditore delegeto a muliere.

g. 5. Cum haberes Titium debitoren;, et pro



payer quelque chose, le Senatus-Consulte Velléien n'em-
pêchait pas qu'il ne répétât de la mère du pupille ce qu'il
aurait payé à ce dernier.

2. Cette espèce a donné lieu de faire la question sui-
vante. Si quelqu'un avait accepté une succession parl'ordre d'une femme, et qu'il vînt à perdre par l'insolvabi-
lité des débiteurs de la succession, y aurait-il lieu dans ce
cas au Senatus-Consulte, en ce que l'on pourrait en quel-
que sorte dire que- la femme s'est chargée de leurs obliga-
tions ? Mais il est plus à propos de dire que cette raison
ne donnerait pas lieu au Sénatus-Consulte, car son inten-
tion n'a pas été de s'obliger pour les débiteurs de la suc-
cession

,
mais qu'elle a voulu garantir le tuteur contre le

pupille, et peut-être la succession elle-même contre toute
espèce de créanciers.

De l'acquisition d'une succession.

3. Enfin supposons qu'une femme en achetant une
succession ait fait une mauvaise acquisition, et perdu à cette
occasion , parce que les débiteurs de cette succession se sont
trouvés insolvables, nul doute, suivant moi, qu'elle ne peut
pas recourir au Sénatus-Consulte Velléien, eut-elle même
payé quelque chose aux créanciers de cette succession.

De la promesse de tenircompte de ce que l'héritier touchera
en moins des créanciers de la succession.

§. 4. Qu'en serait-il donc si Titius hésitant d accepter
une succession , en ce que les obligations des créanciers
paraissent peu solides

,
la femme lui faisait une promesse,qu'elle lui tiendrait compte de ce qu'il retirerait en moins

des débiteurs de la succession ? Tout fait présumer dans
ce cas que la femme s'est obligée pour autrui.

Du créancier délégué par une femme.

5. Vous aviez pour débiteur Titius
, pour lequel



eo mulier intercedere vellet, nec tu mulieris no-
ll1ell propter Senatusconsultum sequereris, petiit
a IDe mulier mutuam pecuniam solutura tibi: et
s:ipu!anti mihi promisit, ignoranti (i) in quam
reIn mutuaretur, atqueita numerare me tihijussit:
deinde ego, quia ad manum nnnimos non habe-
bain, stipulanti tibi promisi. Qncesitum est, si

eam pecuniam a muliere petam
, au exceptio Se-

aiatiiscunsulti ei prosit? Respondit, videndum,
ne non sine ratione dicatur, ejus loco, qui pro
muliere lidejusserit

,
liaberi me debere: ut,

quemadmodum illi, quamvis ignoraverit mulie-

rem intercedere
,

exceptio adversus creelitorem
detur, ne in mulierem Inandati actio competat,
ita nnhi quoque adversus te ulilis exceptio de-
tur

,
mihique in mTj!ierem actio denegetur

quando liaec actio periculo mulieris futura sit.
Et hcec paulo expeditius dicenda, si prius, quam
e^go tibi pecuniam solverim, compererim eam
intercessisse. Cselerum si ante solverim

,
viden-

dum, utrumne nihiloll1inus mulieri quidem ex-
ceptio adversus rne dari debeat, et ego tibi con-
dicere pecuniam possim: an vero perinde haben-
dum sit;

, ac si initio ego pecuniam mulieri
credidissem, ac rursils 1u mihi in creditum isses;

.
quod quidem magis dicendum existimavit

,
ut

sic Senatusconsulto locus non sit: sicuti et cum
debitorem suUm mulier deleget, intercessioni
iocus non sit. Quae postea non recte comparari
ait: quand6 delegatioiie debitoris facta, mulier

non obligeLur, at in proposito alienam obliga-
tionem m se transtulerit :

quod certe senatus
fieri noluerit.

(0 L. 4. in pr. 1.17. in fin. pr- supr. h. t.



une femme vouait s'obliger, maiscomme vous ne vouliez
pas avoir celte femme pour obligée à cause du Sénalus-
Consulte. Velléien

1.
elle m'a emprunté une somme pour

vous payer (i)
,

j'en ai tiré une promesse de me rendre cette
somme, ignorant l'usage auquel.elle la destinait. El elle m'a
ehargé de vous la compter. Ensuité moi qui n'avait pus
chez moi la somme pour vous la donner comptant, je- me '
suis obligé envers vous à vous la payer. On a demandé,
si, dans le cas ou j'actionneraiscette feymmp pour qu'elle
me rendit" ta somme que jé lui aipréfée, elle pourrait m'op-
poser le Sénatus - Consulte Vèlléien ? J'ai répondu, qu'il
fallait examinersi l'on neserait pas fondé à dire

, que je
suis censé avoir répondu pour la femme vis-à-vis du créan-
cier deTitius pour lequel elle avait voulus'obliger; en
sorte que de même que l'on accorde l'exceptiondu Sé-
natus-Consulte à celui qui -a répondu pourune femme
qu'ilignorait s'obliger pour autrui, contre le créancier de
cette femme, pour éviter qu'iln'ait coutre elle l'actiondu
mandat, de meme j'ai contre vous une action, utile, et on
m'en refuse une contre la femme , puisque cette action
serait à ses risques périls et fortune. Celte opinion serait
plus admissible ayant qua jevous eusse payé la somme,
) avais découvert que la femme s'était obligée pourautrui;
mais si j'ai payéavant d'avoir acquiscette connaissance
faut examiner, si l'on doitaccorderà la femme contre moi
l'exception

, et si je puis vous faire rendre la somme comme
ayant été induement payée ou si la chose doit être con-
sidérée comme, si dans le.principe, j'eusse prêté à la femme,
et qu'ensuite vous m'ayezprêlede rechef, et cette opinion
me parait devoir-être adoptée de préférence

,.
donc qu'il

n'y aura pas lieu au Sénatus-Consulte comme celaarrive
dans lecas ou la femme délègue son propre débiteur a
sou créancier5 mais eusiute Julien dit qu'il n'y a pas de
comparaison entre ces-deux espèces

,
puisqu'en cas de la

partde la femme- de délégation de son débiteur À soa
créancier, elle ne.s'oblige pas pont autrui, mais dans l'es-
pèce proposée, elle se charge de l'obligation d'autrui,ce
.qui est-absolumeht

- en Opposition avec la
-
disposition du-

Sénatus-Consulte.
. - c



20. IDEM, lib. 8, qucestionum.

De intercessione pro uno ex duobus reis.

Si pro uno reo intercessit mulier, adversus
utrumque restituitur actio creditori.

21. CALLISTRATUS, lib. 3, institutionuin.

Si actio mulieris intercedentis vertatur.

Si pro aliquo mulier intercesserit, sed in rem
ejus, quod acceptum est, versaretur ,

exceptio
Senatusconsulti locum non habet: quia non fit
pauperior.

f J
De donatione pro patre.

;,

§. Item, si quid liberalilèr fecerit, veluti
ne judicatus paler ejus propter solutionem vexe-
tur, non erit tuta Senatusconsulto: oneribus (i)
enim earum senatus succurrit.

22. PAULUS, lib. 6, regularlLlIt.

Si mulierpecuniam accepit ut solveret, vel expromitteret.

Si mulieri dederim pecuniam, ut eam credi-
tori meo solvat (2), vel expromittat, si ea ex-
promiserit

,
locum non esse Senalusconsulto

Pomponius scribit: quia, mandati actione ubli-
gata, in rem suam videtur obligari.

(I) L. 4.in fin. supr. eod.



20. LE MÊME, liv. 3, des questions.

De l'obligation en cas de deux débiteurs enfaveur de
l'un d'eux.

Si, en supposant deux débiteurs, une femme ne s'est
obligée que pour un seul, l'obligation est rétablie en faveur
du créancier contce l'un et l'autre.

21. CALLISTRATE, liv. 8, des institutes.

Si la femme s'est obligée pour un autre ,
mais que la

chose ait tourné a son profit.

Si une femme a répondu pour quelqu'un
,

mais que ce
qu'elle a donné ait été employé pour sou compte, il n'y
aura pas lieu au Sénatus-Cousulte, parée qu'elle n'en est pas
devenue plus pauvre.

De l'obligation de la fille au profit de son père.

§. 1. De même si la femme s'est obligée pour un autre
par un esprit de libéralité, par exemple, pour mettre son
Père à l'abri des vexations qu'il pourrait éprouver de la part
d'un créancier en vertu d'un jugement que celui-ci aurait
obtenu

,
il n'y aura pas non plus lieu au Sénatus-Consulte;

car le Sénat n'a eu intention que de venir au secours de
celles qui s'obligent inconsidérément (1).

22. PAUL, liv. 6, des règles.

Si une femme a reçu de l'argent pour payer, ou si elle
s'oblige elle-même.

Si j'ai donné de l'argent à une femme pour payer mon
créancier (2), ou qu'elle se constitue débitrice à m place;
Pomponius dit qu'il n'y a pas lieu au Sénatus-Consulte,
parce que se trouvant obligée envers moi en vertu de l'action
du mandat, elle est censée s'obliger pour elle-même.

(2) Adde 1. 16. in pr. supr. eod.



23. IDEM, lib. sillglll. ad Senatuscoiisultum
' rellejanullle

De interrogationc in jure.

Si mulier in jure interrogata, responderit se
heredelll esse; si sciens se heredem non esse,
responderit : minime (i) intercessisse videri,
quia (2) decepit; quod si existimavit se heredem",
et eo nomine decepta responderit: in eam actio-
nem quidem dari, plerique existimaverunt, sed
exceptione Senatusconsulti adjuvari.

24. IDEM, lih. singlllari de intercessiouibus
Jceminarum.

De mulierQ delegata.

Debitrix (3) mulier a crcdilore delegata, pro
eo, cui delegata est, proiuisit; non utetur ex.-
cepllone.

Vel pecuniam promittente ne delegatur.

g. I. Sed si pecunimn promisit, ne clelegetur,
iiUerceisisse videtur.

De resiiiuchdu actione«

g. 2. Si Senatusconsuili beneficinm interve-
jierit

,
utrum statim, cum muiier intercesserit

,actio in priorem debitorem competit;an, si mu-
lier solutum condicat? Puto, statim (4), et non
exspeciandam solutionem.

(J) Itiimo vide 1. 26. infr. eod.
(2) v. i. do. in pr. mfr. eod,



33. LE MÊME, liv. unique sur le Sénatus-
Consulte, Velléien.

De l'interrogation juridique.

Si une femme à qui on a demandé en justice, si elle était
héritière, a rép )ndu, sachant (1) qu'elle ne l'était pas, d'une
manière affirmative , elle ne sera pas censée s'être obligée
pour autrui parce qu'elle en a imposé à la justice.Mais si
elle croyait-elre véritablement héritière (2), et qu'elle ait ré-
pondu par suite de l'erreur où elle a été, beaucoup de juris-
consultes ont pensé que l'on avait à la vérité action contre
elle en vertu de sa déclaration; mais qu'elle pouvait recourir à
l'exception du Sénatus-Consulte Velléien.

24. LE MEME, livre unique des obligations
contractées par les femmes qui se sont
obligées pour autrui.

De lafemme qui a été déléguée.

Si une femme débitrice qui (3) a été déleguée à un autre
par son créancier 's'est obligée pour celui a qui elle a été
déléguée

,
elle ne pourra pas se servir de l'exception du

Séuatus-Cousulte.

Ou qui pour ne pas l'être, a donné une somme d'argent.

§. 1. Mais si elle s'est obligée à donner une somme pour
n'être pas déléguée, elle est censée s'être obligée.

Du rétablissement de l'action.

§. 1. Si le Sénatus-Consulte a lieu, l'action sera-t-elte
rétablie en faveur du créancier contre l'ancien débiteur

,dit moment où la femme s'oblige pour lui, où du moment
où elle se fait rendre ce qu'ellea donné pour lui? Je pense
que (4) cette action est rétablie à l'instant, et qu'il ne faut
pas attendre que la somme induemeut payée par la femme
soit rétablie.

(3) L. 2. C. eod.
(4) S. ult. joir. h.J.



Temporali.

§. 3. Si pro eo, qui temporali actione tenere-
tur, mulier intercesserit, telnporalis actio resti-
tuetur: sic tamen, ut ex praecedenti causa, con-
tinua tempora riumerarentur post restitutionem \
quamvis statim, atque intercessit mulier, com-
petierat.

25. MODESTINUS, lib. sing. de eurematicis.

Si domina servo suo ('red; jrusp-rit.

Si domina servo suo credi jHsscrit, Dcliane
honoraria tenebitur.

Vel pro eo jidcjusset it.

§. i. Quod pro eo fidejusserit, exceptione
Senatusconsulti Vellejani, judiclO conventa ad-
versus creditorem tueri se poterit: nisi pro suo
negotio hoc fecerit.

26. ULPIANUS, lib. 3y, ad cdictllm.

Dp. infpi rognt/one 111 jure.

Si mulier, intercedendi animo, servum aliclJunl
suum esse responderit, quasi intercesserit (i)

,auxilio Senatusconsulti iJtetur: plane, si pro bono
fide serriente sibi responderit, non videtur in-
tercessisse.

2y. PAPINIANUS, lib. 3, responsorum.

De bond fide creditoris.

Bona fide personam mulieris in contrahendo

(>) Iinmo vide 1. 23. supr. h. t.



De l'action qui dure un tems.

§. 3. Si une femme s'est obligée pour quelqu'un qui est
soumis à une action qui ne doit durer qu'un certain teins,
cette action sera rendue au créancier, ensorte que cependant
Je teins fixé pour cette action courrera du jour où l'action
aura été rétablie

,
quoiqu'elle lui appartienne au moment

ou la femme s'est obligée.

25. MODESTINUS
,

liv. unique des cautions.

Si une maîtresse a ordonné de prêter à son esclave.

Si une maîtresse a ordonné que l'on prêtât à son esclave,
t :i aura coutre elle l'action que le prêteur a introduite en
pareille circonstance.

Ou a répondu pour lui.

S. i. Mais si elle a répondu, et qu'elle soit actionnée par
le créancier, elle pourra recourir à l'exception du Sénatus.
Consulte Velléien

, pourvu toutefois qu'elle n'ait pas agi
pour elle-même

,
c'est-à-dire, que l'obligation ne la regardât

pas personnellement.

26. ULPIEN
,

liv. 37, sur Tédit.

De l interrogatoire juridique.

Si une femme dans l'intention de s'obliger pour autrui, n
répondu en justice qu'un esclave qui n'était pas le sien, lui
appartenait ,ce sera la même chose que si elle s'était obligée
pour le maître de cet esclave (1)

, et elle jouira du bé-
néfice du Sénatus-Consulte, mais si elle a répondu pour
un homme qu'elle croyait de bonnefoi son esclave, elle
ne sera pas regardée comme s'étant obligée pour autrui.

27. PAPINIEN, liv. 3, des réponses.

De la bonnefoi du créancier

L'exception du Sénatus-Consulte ne pourra pas atteindre



secutus, ob ea quae inter virum et uxorem, accepta
pecunia, gesta sunt, exceptione SenatusconsuJti
non summovetur.

De intercessiorue apud servunl.

I. Cum servi ad negotiationem praepositi
ycum alio contrahentes, personam mulieris

,
ut

idoneae, sequuntnr : exceptione Senatusconsnlfi
dominum summovet, nec videtur deterior causadomini per servum fieri (i)

,
sed nihil esse do-

mino quaesitum: non magis, quam si Jitigiosum
praedium servus, aut liberum hominem emerit,

Si mulier pro dihitrice sud cjuajn dels^ri vit promiserlt.

§. 2. Uxor debitricem suam viro delegavit,
ut vir creelitori ejus pecuuiam solveret: si fidciii
suam pro ea , quam delegavit, apud virum obli-
gaverit, \Iocum exceptio Senatthconsulti non ha-
bebit, quia mulier suum negotium gessit.

28. SC^EVO.LA
,

lib. 1, responsorum.

De confessione testatoris.

Seja mancipia emit, et. mutuam pecuniam
accepit sub fidejussore lnarito, eamque suivit
venditori: postea maritus decedens non solvendo,
in fraudem creditoris cavit testamento, se eam
pecuniam universam debere: Ouaeritur, an in-
tercessisse mulier videretur? H.espondi', secun-
dum ea, (jiice propouerentur, non intercessisse.

(1) V. 1. pen. infr. depositi. 1. ult. in fin. C. de adquir. et retin.
possess.



le créancier qui aura contracté de bonne foi avec une femme,
parce que l'argent qu'il aura prêté aura servi a des choses
qui regardaient le mari et la femme.

De l'obligation d'unefemme envers un esclave.

§. i. Lorsque des esclaves préposés à un commerce ,contractent avec un tiers pour lequel s'oblige une femme
dont ils regardent l'obligation comme valable, elle est en
droit d'opposer au maître de ces esclaves l'exception du
Sénatus - Consulte

, et celui-ci ne sera pas censé éprouver
de préjudice par le fait de ses esclaves (i)

,
puisque dans ce

cas, ils n'ont rien acquis à son profit, et qu'il en est de
même dans ce cas que si son esclave avait acheté un fonds
en litige, ou un homme qu'il croyait esclave.

Si une femme s'est obligée pour sa débitrice qu'elle a
déléguée.

2. Une femme a délégué à son mari une autre femme
qui était sa débitrice

,
à l'effet par son mari de payer en

son acquit ce qu'elle devait à quelqu'un ; si elle a garanti
à son mari la solvabilité de sa débitrice, il n'y aura pas
lieu à l'exception du Sénatus-Consulte, parce qu 'elle s'est
obligée eu son nom dans sa propre affaire.

28. SCÆVOLA
,

liv. 1, des réponses.

De la déclaration du testateur.

Séja a acheté des esclaves et a , pour les payer, fait un
emprunt, pour sûreté duquel elle a donné son mari pour
répondant, et elle a employé la somme qu'elle a empruntée
à payer les esclaves qu'elle avait achetés. Le mari est mort
insolvable, et a déclaré dans son testament, pour frau-
der ses créanciers ,

qu'il était débiteur de la totalité de
cette somme. On demande si, dans cette hypothèse, la
femme est censée s'être obligée pour autrui ? J'ai répondu
que dans l'espèce proposée la femme ne s'était pas obligée
pour autrui.



De muliere mutuata , ut pro marito solvat.

§. I. Fundum uxoris suae maritus obligavit
Seinpronio ob conductionem: mox mulier a Nu-
nlerio sua fide mutuam pecuniam acceptam sub
obligatione ejusdem fundi solvit [statim] Sem-
pronio pro marito suo: Quaesitum est, an adver-
sus Senatusconsultum obligata sit? Respondi, si
Numerius scisset (i), eam intercedere, fore Se-
natusconsuilo, de quo quæreretur, locum.

29. PAULUS
,

lib. 16, responsorum.

.
De mu/iere mutatd rrn aliis, pignuscjue creditori dante ,et a debttonbus accipiente.

Quid-am voluit heredibus Lncii Titii mutuam
pecuniam dare, et cum eis contrahere; sed quo-
niànl iacultates eorum suspectas habuit, magis
%'oluit uxori testatoris dare pecuniam, et ab ea
pignus recipere: mulier eandem pecuniam dedit
neredibus, et ab his pignus accepil: Quaero, an
iniercessisse videatur, et an pignora

, quae ipsa
accepit, teneantur creditori ? Paulus respondit,
si creditor, cum contrahere vellet cum heredibus
Lucii Tt!ii, evitatis his, magis mulierem ream
elegit: et in ipsius persona Senatusconsulto,
quod de (2) intercessionibus iactum est, locum
esse, et piguora [ab ea.] data non feneri. Eas
autem res, quas mulier ab his, pro quibus Inter-
cedebat, pignori accepit, creditori mulieris obli-
patas non esse: sed non sine ratione preetorem
iacturum,. si non tantum [in] persoria, subduct^

(t) L. t2, supr. h. t,



De lafemme qui emprunte pour payer en l'acquit de
son mari.

S. 1. Un mari a hypothéqué à Sempronius de qui il
tenait un bien à loyer, un fonds de terre qui appartenait
à sa femme. Eu suite la femme ayant emprunté sur sa
parole de l'argent à Numérius, sous l'hypothèque du même
fonds de terce , a payé à Sempronius ce que lui devait son
mari. On a demandé si dans ce cas la femme s'était ob.
ligée contre le vœu du Sénatus-Consulte? J'ai répondu
que si Numérius savait que la femme s'obligeait pour
autrui (1), ily avait lieu contre lui à l'exception du Sénatus-
Cousu lte.

29. PAUL, liv. 16, des réponses.

De la femme qui a empruntépour autrui, et donné à
cette occasion un-gage et qui en reçoit pareillement de
ceux pour qui elle a emprunté.

Quelqu'un voulût prêter de l'argent aux. héritiers de
Lucius Titius, et contracter avec eux 3

mais comme il ré-
voquait en doute leur solvabilité, il aimât niieux préter
à la veuve et en recevoirun gage. femme préta la
même somme qu'elle avait empruntée

, aux héritiers, et
reçut d'eux à son tour uu gage. Jedemandesi cette,femme
est censée s'être obligée pour autrui

x
et si le gage qu'elle-

naême a reçu est obligé vis-à-vis. du créancier ? Voici ce
que Paul a répoodu à ce sujet. Si le créancier, lorsqu'il
voulût contracter avec les héritiers de Lucius Titius, apréféré

, au lieu d'avoir affaire à eux, de traiter avec la
femme, et l'avoir pour débitrice, la disposition du Séna-
tus-Consulte qui a été faite relativement (2) aux femmes
qui s'obligent pour autrui, frappe directement sur lui, et
le gage qu'il a reçu de la femme ne lui est pas hypothèque,
de même que celui que la femme a reçu de ceux pour qui
elle s'obligeait. Mais ce sera avec raison que le préteur,
en restituant la femme contre sort obligation, rétablira
le créancier dans sou action contre les principaux débiteurs

(2) L. 2. C. cod.



muliere, in principales debitores, dederit actio-
nem, sed etiam in res, quae mulieri obligalee
sunt.

Sifraus Senatus-Consultofiat.

6. i. Paulus respondit, ea , quae in fraudem
Senatusconsulti, quod de intercessione fcemina-
rum factum est, excogitata probari possunt,
rata haberi non oportere.

30. IDEM, lib. 2, sententiarum..

De dolo mulieris.

Si decipiendi (i) animo, vel cum sciret se non
teneri, mulier pro aliquo intercesserit, exceptio
ei Senalusconsulti non datur: actionem enim

,
quae in dolum mulieris competit, amplissimus
Ordo non excludit.

De procuratore qui mandato mulieris intercessit.

§. i. Procurator, si mandatu mulieris pro alio
intercesserit, exceptione Senatúsconsulti Velle-f
jani adjuvatur: ne alias actio intercidat.

31. IDEM, lib. I, ad Neratium.

Si mulier nolit solutum repetere, sed mandato agere.

[ Paulus ] : Si mulier, quod ex intercessione
solvit, nolit repetere, sed mandati agere, et ca-
vere velit de indemnitate reo, audienda est.

(i) L. 2. S. 3.1. 23. supr. eod.
et



que même il affectera et hypothéquera au " créancier le
gagç que dans l'origine ils avaient donné à la femme.

S'il a étéfait quelque chose pour éluder le Sénatus-
Consulte.

1. Paul a répondu qae tout ce qui sera prouvé avoir
été fait et imagine pour éluder le Sénatus-Consulte établi
à l'égard des femmes qui se sent obligées pour autrui, ne
doit pas avoir d'effet.

3o. LE MÊME, liv. 30, des sentences.

De la mauvaise foi de la femme.

Si une femme
, dans l'intention de tromper (1), on

sachant qu'elle ne pouvait être obligée
5

s'est engagée pour
autrui, elle ne pourra pas jouir de l'exception du Sénatns-
Consulte ; car le Sénat n'a pas entendu priver le créancier
de l'action qu'il a contre la femme qui a été de mauvaise
foi.-
Du fondé de pouvoir qui s'oblige pour autrui

, au nom
d'une femme dont il a les pouvoirs.

S. 1. fondé àe pouvoir qui s'oblige pour un autre
>eu nom d'une femme, du pouvoir de laquelle il est chargé ,a pour lui l'exception du Sénatus-Consulte Velléren, de

peur que si il néglige cette action , il n'ait pas facilement
de recours contre la femme.

31, LE MÊME, Jiv. 1 , sur Nératius.

Si la femme ne veut pas redemander ce qu 'elle a payé,
mais intenter l'action du mandat.

1

PAUL. Si une femme qui s'est obligée pour autrui, n&
veut pas redemander ce qu'elle a payé à celui vis-à-vis
de qui elle s'est obligée, mais intenter l'action du man-dat contre son débiteur, en lui donnnant caution de le
garantir contre son créancier, elle devra être écoutée;etadmise à le faire.



32. POMPONIUS, lib. r, SenatuscOllsultorum;

De aditione hereditatis.

Si mulier hereditatem (I) alicujus adeat, ut
æs alienum ejus suscipiat, vix est, ut succurri
ci debcat

:
nisi si fraude creditorum id conceptum

sit: ncc enbn loco minoris riginti qainque all-
nis circumscriptiper o17uzia habcnda est Inulier.

De pignore.

§. I. Si mulier rem a se pignori datam per
inter -cessionem

,
recipere velit, fructus etiam li-

beros recipit: et si res deterior facta fuerit, eo
nomine magis ceslimetur. Sed si credilor, qui
pjgnus per Ú1ece:-iSiOnerll acceperit, hoc alii ven-
didit (2): vera est eorum opinio, qui petitionem
dandam ei putant, et adversus bonae fidei empto-
rem : nc 171elioris conditionis emptor sit, quarnJiterit venditor (3).

De venditione in fraudem Senatus-Consulti.

2. Item, si mulier creditori viri fundum
vendidit [et tradidit] ea conditione, ul emptor
acceptam pecuniam viro referret, et hunc fun-
dum vindicat: exceptio quidem opponitur ei de
re enlplå, et tradita, sed replicabitur (4) a mu-
liere, aut si ea venditio contra Senatusconsul-
tum facta sit. Et hoc procedit, sive ipse credi-
tor emerit, sive interposuerit alium, quo mulier

(1) L. T?. iu nr. sur. nod-
(~) Addc: 1. 7. C. eod. 1. ^g. infin, supi. de rei vin.



32. POMPONIUS, liv. 1, des Sénatus-Consultcs.

De racceptation d'une succession.

Si une femme accepte la succession de quelqu'un (1)
avec l 'intention de prendre sur elle les dettes qui en dé-
pendent

,
à peine mérite-t-elle la protection du Sénatus-

Consulte, à moins cependant qu'elle n'ait été iuduite dans
cette fausse démarche par la fourberie, et la mauvaise
foi des créanciers ; car une femme ne doit pas être assi-
milée en tout à un mineur de vingt-cinq ans qui été
trompé.

Du gage.

S. 1. Si une femme veut recouvrer le gage qu'elle a
donné à l'occasion d'une obligation qu'elle a contractée
pour autrui , eile doit eu recouvrer également les fruits
perçus ; et si le gage a été détérioré , le créancier devra
l'indemniser du préjudice qu'elle éprouve sous le rapport
de cette détérioration. Mais si le créancier avait vendu (a)
le gage ,

l'opinion de ceux qui pensent que la femme a
le droit de le revendiquer sur l'acheteur même de bonne
foi, est vraie

,
afin que la condition de l'acheteur ne soit

pas meilleure que celle du vendeur. (3)

De la vente faite en fraude du Senatus-Consulte.

§. 2. Si une femme a vendu un bien fonds au créancier
de son mari, et qu'elle le lui livre sous cette condition

yque l'acquéreur retiendra le prix de son acquisition pour
se remplir de ce que son mari lui doit, si elle le reven-
dique , il lui opposera l'exception tirée de ce que ce fonds
lui a été vendu et livré par elle

, mais la femme repli-
quera (4) que cette vente aura été faite contre la disposition
du Sénatus-Consulte Velléien; et ce dont nous venons de
parler a lieu

, soit que le créancier ait acheté lui-même
le bien

,
soit qu'il ait interposé une tierce personne, pour

que la femme en fût plus sûrement privée. Il en est de

(5) L. 175. ',- 1. infr. île reg. jur.
(4) Immo vide. 1. 4. C. h. t.



ea ratione careat re sua. Idem est, et si non pro
viro,sed pro alio debitore rem suam tradidit.

Si quis intercedat mandato mulieris.
ntr

g. 3. Si mtilicr, l1è ipsa intercederet, alii Jnan-
claret, ut id iaceret/ an in hujus persona locus
huic-Senatusconsulto sit, qui rogatu mulieris id
faceret? Totus errim sermo Sena-tusconsulli ad
petitionem non dandam adversus ipSffil1 mulie-
rem spectat. Et puto, rem ita esse distinguen..
dam : ut si quidem creditor, cui me obligavi,
mandante muliere hoc in fraudem Senatuscon-
siilti egisset, ne ipsa interveniret contra Sena-
ttiscoiisr.Itum, daret autem alium, excludendum
eum exceptione fraudis Senatusconsulti iactae:
si vero is ignorasset, ego auteni scissem, tunc
mandati me agentern cum muliere, excluden-
dum esse, me autem creditori teneri.

De muliere judicium suscipiente. De renunciatione
excepiionis.

§. 4. Si muiier pro eo, pro quo intercesserit
,*

judicium parata sit accipere, ut non in veterem
debitorem actio detur: quoniam Senatusconsulti
exceptionem opponere potest: cavere debebit,*
exceptione se non usuram, et sic ad judicem
ire.

§, 5. Intercedere mulierem intelligendum est,
etiam pro eo, qui obligari non possit, veluti, si

w

pro servo alieno (I) intercedit: sed, rescissa in-
tercessione, in dominum restituenda est actio.

(I) L. 9. nupr. eod.



même dàns le cas où elle aurait vendu, ce-bien. pour. tout
autre que son mari.

Si quelqu'un s'oblige par 1 ordre de la femme.

§. 3. Si une femme
, pour ne pas paraître s'obliger

pour autrui, charge quelqu 'un de Je faire pour elle, celui-
qui. s'est obligé pour celle femme, serait-il en droit de
recourir au Sénatus-Consulte ? Tout le contexte du Sénatus-
CQnsulte n'a pour objet- que de refuser auicréancier l ac-
tion contre la femme. Pour moi, je pense qu 'il faut faire
ici une distinctionj car, ou le créancier vis-à-vis de qui
je me suis obligé, fa femme m'ayant chargé de le faire,
n'a eu recours à ce moyeu, que pour éluder le Sénatus-
Consulte et que lafemme s'obligeât malgré sa disposition,
et dans ce cas. on lui opposeraitune exception tirée de ce
qu'il est contrevenu frauduleusementau Sénatus-Consulte,

ou au contraire le créancier ignorait ce. que je savais , c cst-
à-dire, que la femme agissait franduleusemeut côntre les
dispositionsdu Sénatus-Consulte, alors si je fyrme contre
la femme l'action du mandat, .elle m 'opposera. I 'exception
du Sénatus-Consulte, et je resterai toujours obligé envers
le créancier auquel je n'aurai rien à opposer.

Dela ftmme qui se charge de défendre-en-jugement. De
la renonciation à l'exception.

4. Si une femme est disposée à défendre en jugement
celui, pour lequel elle s'est obligée,afin que le créancier

ne puisse pas être rétabli dans son ancienne action contre
l'ancien débiteur, au moyen de ca qu'elle pourrait Qpposer
l'exception du Sénatus-Consulte

,
elle doit donner caution

.

qu'elle ne se. servira pas de cette exception
, et se. préseu-

ter ainsieu justice.

5. Une femme est censée dans cette matière s'obliger
pour autrui, lors même qu'elle s 'oblige pour celui qui n'a
pu être obligé, par exemple j

si elle s 'oblige pour l'esclave
d'autrui ( 1)

maïs alors l'obligation .de la femme étant an-
nullée ,

i action sera rétablie contres le maître.



TITULUS SECUNDUS.

JDe compensationibus (t)

I. MODESTINUS.9 lib. 6: Pandectarum.

Defmitio compensationis.

COMPENSATIO,
est debiti et crediti inter se

contributio.

2. JULIANUS, lib. 9°, Digestorum,

BJfectus*

Unusquisque creditorem suum ,
eundemque

debitorem, petentem sUIumovet, si paratus est
corffpemare.

3. POMPONIUS
,

lib. 25
,

ad Sabinlllll.

Vlilitas.

Ideo compensatio necessaria est, quia in-

(i) L. 4. C. 3i. S. 3o. 39. Inst. de action.



TITRE SECOND.

Des Compensations (i).

1. MODESTINUS, liv. 6, des Pandectes.,

Définition de la Compensation.

ON entend par Compensation, la contribution d 'une dette

et d'une créance ;
c'est-à-dire r que l'on compense ce que

deux personnes se doivent réciproquement.

2. JULIEN, liv. go, du Digeste.

-
Son effet.

Toute personne peut opposer la compensation
,

lorsqu'elle

est citée en justice , si le créancier qui i actionne est éga-
lement son débiteur.

3. POMPONIUS
,

lib.. 25
, sur Sabinus.

Son utilité.

La compensation est nécessaire, parce que nous avons



ierest nostra potius non solvere (i), quam solu»
lum repetere.

4. PAULUS
,

lib. 3 , ad Sabinum.

Fidejussor compensare potest.
Verum est, quod et Neratio placebat, et Pom-

ponius ait, ipso jure eo minus fidejussorem (2)
ex omni contractu debere, quod ex compensa-tione reus retinere potest: sicut enim, cum toturr*
peto a reo, male peto, ita et fidejussor non tene-
tur ipso jure in majorem quantitatem, quam (3)
reus condemnari potest.

5. GAJUS
,

lib. 9, ad edictum provinciale.

Si quid a fidejussore petatur, asquissjmum est,
eligere fidejussorem, quod ipsi, an quod (4) reo
debetur, compensare malit: sed et, si utrumquè
velit compensare, audiendus est.

6. ULPIANUS, lib. 3o, ad Sabinum.

Naturale debitum compensari potest.

Etiam quod natura debetur, venit in compen-
sationem.

7. IDEM
,

lib. 28, ad edictum.

In diem debitum until diem compensare non potest.

Quod in diem debetur (5), non compensabitur,
antequam dies venit, quanquam dari oporteat.

(r) L. t5. in pr. infr. defideiuss.
(2) L. 5. infr. h,. t.
(3; §. 5. Inst. de fidejuss.



plutôt intérêt à ne pas payer (1) ce que nous ne devons
pas ,

qu'à être obligé de former une demande, pour répé-
ter ce que nous avons payé.

4. PAUL, liv. 3, sur Sabinus.

Le répondant peut user de la compensation

L'opinion de Nératius adoptée par Pomponius est des
plus juste. Suivant ces jurisconsultes si le principal obligé
est en droit de retenir par la compensation ce qu'il doit (2),
son répondant est libéré d'autant de plein droit 5 car de
même que si je demandais à mon débiteur la totalité de
ce qu'il me doit, ma demande ne serait pas régulière,
de même le répondant ne peut être tenu de plein droit,
que pour la somme à laquelle le principal obligé (3) serait
lui-même condamné.

5. GAJUS
,

liv. p , sur l'edit provincial.
Si on forme une demandecontre un répondant, l'équité

exige qu'il ait le choix de compenser ce qui lui est dû à
lui-même

, avec ce qui est dû au principal obligé (4), il
doit même être admis

,
s'il le demande, à compenser

l'un et l'autre.

6. ULPIEN
,

lib. 3o
, sur Sabinus.

Une dette qui provient d'une obligation naturelle peut
être compensée.

Ce qui est dû en vertu d'une obligation naturelle, peut
aussi faire la matière de la compensation.

7. LE MÊME
,

liv. 28, sur l'édit.
1Ce qui est dû à terme ne peut être compensé avant

l'échéance du terme.
Ce qui est du à terme fixe ne peut entrer (5) dans la

compensation avant l'échéance du terme, encore qu'en
définitif, il doive être payé.

(4) L. 4- supr. h. t.
(5) L. 16. 1. infr. eod.



Non admissâ compensatione utrum salva maneat petitio...

i. Si rationem compensafionis jiidex non
habuerit (i), salva manet petitio: nec enim rei
judicatse exceptio objici potest. Aliud dicara, si
reprobavit compensationem, quasi non existente
debito: tunc enim rei judicata& mihi nocebit ex-
ceptio.

8. GAJUS
,

lib. g , ad edictum provincialc.

De litis contestatione.

In compensationem etiam id deductfur, quo
nomine cum actore lis conteslata est: ne (2) di-
ligentior quisque deterioris conditionis habeatur,
si compensatio ei denegetu.r..

9. PAULUS
J

lib. 32, ad edictum.

De debito peculiari.

Si cum filiofamilias aut servo contracta sit so-
eietas, et agat dominus vel pater, solidum per
compensalionem servamus: quamvis, si agere-
mus, duntaxat de peculia praestaretur*

De eo 9uod patri rei debetur.

J. Sed si cum fIiofamilias agatur, an, quae
patri debeantur, filius compensare possit, quaeri-
tur? Et magis est admittendum: quia uuus con-
tractus est ; sed cum conditione, ut caveat,
patrem suum ratum habiturum, id est, non
exacturum, quod is compensaverit.

(I) L. P. S. 2. supr. de negot. gest^ 1.1. §. 4. jafr. de contrar. tto.
L 18. in fin supr. çOJllDlodâti,



Si la demande subsiste la compensation n ayant pas
été admise.

S. 1. Si le juge n'a pas eu égard à la compensation (1)
demandée, l'action du créancier subsiste toujours , et on
ne peut pas lui opposer l'exception tirée de la chose jugée.
Il en serait autrement si le juge n'avait pas admis la
compensation , parce qu'il aurait décidé qu'il n'était rien
dû. Car dans ce cas, 011 pourrait m'opposer utilement l'ex-
ception de la chose jugée.

8. G A JUS, liv. 9, sur l'édit provincial.

De la contestation en justice.

La compensation frappe aussi sur les créances pour les-
quelles il y a déjà eu instance avec le demandeur ,

quoiqu'il
ne soit pas encore intervenu de jugement, autrement si
la compensation n'était pas admise, le créancier rendrait
sa condition plus désavantageuse, en ayant cherché à se faire
payer plus promptement de ce qui lui était dû (a).

g. PAUL
,

liv. 32, sur l'édit.

De la dette péculiaire.

Si nous avons contracté une société avec un fils de
famille, ou un esclave, et que le père, ou le maître vienne
à nous actionner

, nous retiendrons par compensation contre
lui tout ce qui pourra être dû en vertu de cette société,
encore que si nous l'actionnions

,
il ne fût obligé de payer

que sur les fonds du pécule.

De ce qui est dû au père du défendeur.

§. i. Mais si l'action était formée contre un fils de
famille, on demande si le fils, pourrait demander la com-»
pensation de ce qui serait dû à son père ? Sa demande
doit être admise, parce que dans ce cas il n'y a qu'un
seul et même contrat ; mais il doit donner caution que
son père ratifiera, c'est-à-dire, qu'il ne répétera pas ce
que son fils aura fait entrer dans la compensation.

(2) L. 29. infr, de noyât. 1.86. infr. de reg. jur.



10. ULPIANUS, lib. 63, ad ediclum.

De sociis.

Si ambo socii parem negligentiam societati,
adhibuimus, dicendum est, desinere nos invicem
esse obligatos, ipso juiie compen.satione negli-
gentiae facta. Simili modo probatur

,
si aller ex

re communi aliquid percepit, alter tantanl ne-gligentiam exhibuerit, (juae pâdem quantitate
sestimatur, compensationem iactam videri

,
et

ipso jure invicem Jiberationelu.

De condictione indehiti.

§. I. Si quis igitur compensare potens, solve-
verit, condkere (i) poterit, quasi, indebito so-luto.

De malejiciis.

§. 2. Quotiens ex maleficio oritur actio, at-
puta, ex causa furtiva, caeterorumque malelicio.
rum, si de ea pecuniarie agitur, compensatil)
locum habet. Idem est, et si condicatur ex causafrtiva. Sed et qui noxali judicio convenilur

,compensationem opponere potest. (2)

De stipulationihus prcetoriis.

3. In-stipulationibus quoque, quae instar (3)
actionum habent, [id est, praetoriis] compensa-
tio locum habet: et secundum Julianum, tam in
ipsa stipula-tione, quam ex stipulatu actione po-
terit objici compensatio.

(t) L. 5. §. pen. infr. de impens. in res dotal.
(2; Adde 1.1. C. rcr aq&otar. 1.7. §. 5. infr. soluto matrim,



10. ULPIEN
,

liv. 63, sur l'édit.

Des associés.

Sideux associés ont été tous deux aussi négligens l'un que
l'autre, il faut dire que dans celte hypothèse, ils cessent d'être
mutuellement obligés l'un envers l'autre, et qu'alors il se
fait de plein droit une compensation de leur négligence
respective. Il faut raisonner de même du cas, où de deux
associés l'un a reçu quelque chose à l'occasion d'une chose
commune, et que l'autre s'est rendu coupable d'une négli-
gence de nature a pouvoir équivaloir à la chose reçue parl'autre associé, parce qu'alors il semble qu'il s'est opéré tout
naturellementune compensation, qui produit de plein droit
leur libération mutuelle.

De la répétition de ce qui à eté induement payé,

S. i. Si celui qui avait le droit de demander la com-
pensation

, ne l'a pas fait, et a payé, il pourra redemander
ce qu'il aura paye, comme ayant été induement payé (i).

Des délits.

§. 2. Toutes les fois que l'action provient d'un délit, par
exemple, d'un vol et autres; s'il s'agit simplement d'intérêts
pécuniaires, la compensation a lieu. Il en est de même dans
l'action par laquelle on poursuit la restitution de la chose
volée. Celui contre qui on forme une action noxalepeut de
même opposer la compensation. (2)

Des stipulations prétoriennes.

S. 3. Dans les stipulations qui produisent une espèce
d'action, c'est-à-dire les stipulations prétoriennes (3), la
compensation a également lieu, et suivant Julien, on pourra
l'opposer non-seulement à l'instant de la stipulation même,
mais encore, lors què l'action à laquelle elle aura donné lieu,
sera formée.

(3) L. 1. §. 2. infr. de stipul. prœtor.



II. IDEM
,

lib, 32, ad edictuin.

De usuris.

Cum alter alteri pecuniam sine usuris, alter
usurariam debet, constituturu est a Divo Severo,
concurrentis (i) apud utrumque quantitatis usu-
ras non esse praestandas.

12. IDEM
,

lib. 64, ad Sabinum,

De fisco.

Idem juris est non solum in privatis, verum
etiam in causa (2) fisci constitutum. Sed et si
invicem sit usuraria pecunia, diversae tamen
[sint] usurae ,

compensatin nihilominus locum
habet ejus, quod invicem debetur.

J3. IDEM, lib. 66, ad edictum.

Si scepius objiciatur compensatio.

Quod Labeo ait, non est sine ratione
,

ut, si
cui petitioni specialitèr destinata est compensatio,
in caeteris non objiciatur.

14. JAVOLENUS, lib. i5, ex Cassio.

De ohligatione cui obstat exceptio.

Quaecunque per exceptionem perimi possunt,
in compensationem non veniunt.

(t) L. 4.1. 5. C. h. t-1. 7. C. de selution.



11. LE MÊME, liv. 32, l'édit.

Des intérêts.

L'empereur Sévère a déclaré, que lorsque de deux per-
sonnes qui se devaientmutuellementune somme quelconque,
l'une en devaitune avec les intérêts, et que l'autre en devait
une sans intérêts, il n'est pas dû d'intérêts pour celles (i)
qu'elles se doivent réciproquement.

12. LE MÊME, liv. 64, sur Sabinus.'

Du fisc.

Cette décision de l'empereurconcerne non-seulement les
particuliers mais encore le fisc (2). Mais si les deux sommes
doivent également des intérêts

, et que cependant ils ne
soient pas les mêmes, la compensation a néanmoins lieu ,à l'égard des sommes qui sont respectivement dues.

13. LE MÊME, liv. 66, sur l'édit.
;

Si on oppose plus d'une fois la compensation.

Ce n'est pas sans une grande raison que Labéon dit que
si la compensation d une dette est spécialement destinée à
une certaine créance , on ne doit pas opposer cette compln-
sation faite, si l'on agit en vertu d'une créance différente.

14. JAVOLÉNUS
,

liv. 15, sur Cassius.

De l'obligation à laquelle l'exception est nuisible.

Tout ce qu'une exception peut détruire ne peut faire l'objet
de la compensation.

(2) L. I.C.h.t.



l5. IDEM, lib. 2, epistolarurrik

De eo quod certo loco.
Pecuniam certo loco (i) à Titio dari stipu'

latus sum: is petit a me, quam ei debeo, pecu-niam: Quaero, an hoc quoque pensandum sit,
quanti mea interfuit, certo loco.dari? Respon.
dit : Si Titius petit, eam quoque pecuniam

,quam certo loco promisit, in compensationem
deduci oportet: sed cum sua causa, id est, ut
ratio habeatur, quanti Titii interfuerit, eo loco,
quo convenerit, pecuniam dari.

I-6. PAPINIANUS, lib.. 3, qucBstionum.
De eo quod alius quam actor debet.

Cum militi castrensiuJn bonorum alius, caete-
rorum alius heres exstitii

,
et debitor alteri here-

dum obJigatus, vult compensare, quod ab (2)
alio debtftur, non audietur.

De rejudicatd.

V Cum intra diem ad judicati executio-
nem, datum, judicatus Titio, agit cum eodem
Titio, qui et ipse pridem illi judicatus est, com-pensatio admittetur: aliud est enim, diem obli.
gationis non venisse; aliud, humaaitatis giati&
tempus jndulgeri solutionis.

17. IDEM, lih. i y responsorum.
De ædili condemnato et arctiorem annonnam præditam.

Ideo condemnatus, quod arctiorem annonam

(1) L. 2. §. ult, supr, de eO quod certo LCCO.



t5. LE MÊME, liv. 2, des lettres.

De ce qui est du dans un lieu convenu.
J'ai fait promettre à Titius de me payer une somme dans

un lieu queje lui ai désigné et convenu (i). Il me demande
une somme que je lui dois. Je demande à cette occasion si
je dois faire entrer dans là compensation l'intérêt que j'ai
à ce que la somme que j'avais stipulé de Titius me fût payée
dans le lieu convenu. J'ai répondu que si Titius forme sademande, on doit faire entrer en compensation la somme
qu'il doit payer dans le lieu convenu ; mais avec tous ses
accessoires, c'est-à-dire que l'on aura anssi égard à l'intérêt
que j 'avais à être payé dans le lieu convenu.

16. PAPINIEN
,

liv. 3, des questions.
Dç ce qui est dû par tout autre que le demandeur.
Lorsqu'un soldat laisse deux héritiers dont l'un hérite des

biens qu'il a acquis à l'armée, et l'autre hérite de ses autresbiens, si un débiteur de la succession de ce soldat, obligé
envers l'un de ses héritiers, veut exiger la compensation
de ce qui est du par l'autre (2) , il sera débouté de sa de-
mande.

De la chose jugée.
§. Lorsqu'un débiteur condamné à payer une somme-à Titius dans les délais fixés pour exécuter le jugement,

actionne à- son tour le même Titius, qui a été condamné
envers lui par un jugement antérieur,il y aura lieu à la
.compensation car autre chose est de dire- qu'âne dette
ne soit pas exigible, ou qu'un créancier, par humanité pour

-son débiteur, diffère le moment de ce paiement.

17. LE MÊME, liv. I, des réponses.
De l'édile condamnépour n'avoir pasfait une juste

distribution de iled.
Celui dont la condamnation aura été basée sur ce que

(2) L. 18. S. 1 infr. b. t.



/Edilifatis tempore praebuit, frumentaria; pectl-
niae debitor non videbitur: et ideò compensatio-
nem habebit.

18. IDEM, lib. Zy responsorum.

De procyratore in rem suam,

In rem suam procurator datus, post litis con-testationem si vice mutua conveniatur, acquitate
compensationis utctur.

De eo quod alia quam reo debetur.

§. i. Creditor compensarenon cogitur, quod (i)
alii, qiidiii debitori suo debet: quamvis creditor
ejus pro eo, qui convenitur ob debitum proprium,
velit compen.>are.

19. IDEM, lib. It, responsorum.

De pecunia soluta servo publico.

Debilor pecuniam publicam servo publico ci..
tra (2) voluntatem eorum solvit, quibus debitum
recte solvi potuit: obligatio pristina manebit,
sed dabitur ei compensatio peculii fini (3), quod
servus publicus habebit.

20. IDEM, lib. 13, responsorum.

De curatore reifrumentariæ condemnato.

Ob negotium copiarum expeditionis tempore

(I) L. n.C.L 26. in fin. supr. eod-
(i) L. m. C. de solution.



dans le lems de ses fonctions d'édile, il aura distribué une
moindre quantité de bled qu'il n'aurait dû le faire, ne sera.
pas assimilé à un débiteurpour vente de bled, par conséquent,
il pourra opposer au fisc la compensation.

18. LE MÊME, liv. 3, des réponses.

Dufondé de pouvoir dans une affaire qui le concerne.

Si le fondé pouvoir qui agit dans une affaire qui le con-
cerne est actionné après la contestation en cause, par son
adversaire pour une somme qu'il lui doit, pourra dans ca
cas opposer lu compensation.

De ce qui est dû à tout autre qu'au débiteur.
' *•

1. Le créancier n'est pas obligé de compenser à l'égard
de son débiteur, ce qu'il doit à un autre (1)

,
quoique le

créancier de celui qui est actionné à cause de ce qu'il doit
consentit à la compensation. 1

19. LE MÊME
,

lip. 11 ,
des réponses.

,
De l'argent payé à un esclave public.

Un débiteur a payé une somme à un esclave public sansla volonté (2) et le consentement de ceux à qui cette sommedevait-être payée pour qu'elle le fût valablement ; ce paie-
ment ne le libérera pas, mais il exercera (3) la compen-nation sur le pécule qu'aura l'esclave publique.

20. LE MÊME
,

liq. i3, des réponses.

Du chargé desfournitures de vivres condamné.

Il a été décidé que celui qui a été condamné pour n'avoir

(3) Immà vide 1. g. in pr. supr. h. t.



mandafum, curatorem (i) condemnatum
, pecu-

niam jure compensationis retinere non placuit:
quoniam ea non compensatur.

21. PAULUS, lib. i, qucEstionum.

De procuratore convento.

Postea quam placuit inter omnes, Id
,

quod
Invicem debetur, ipso jure (2) compemari, si

procui ator absentis conveniatur, non debebit de
rato cavere ,

quia nihil compensat, sed ab initio
minus ab eo petitur.

22, SciEVOLA, lib. 2, qucBStionum.
*.

. De debita alternato.

debeas decem [ millia ]
,

aut hominem ;
utrum adversarius volet, ita compensatio hujus
debiti admittitur" si adversarius palani dixisset,
utrum voluisset.

t
23, PAULUS, lib. 9, responsorum.

Id, quod pupiUorum nomine debetur, si tutor
petat, non posse compensationem objici ejus pe-
cuniee, quam ipse tutor suo nomine adversario
debet.

24. IDEM, lib. 3. deeretorum.

De fisco.

Jussit Imperator audiri aclprobantem sibi a
fisco deberi, quod (3) ipse covenitur.

(0 L. 5. C. eod. l. 46. S. S. infr. de jure fisci.

< L. ult. in pr. C. h. t.



pas(1) rempli les engagemens qu'il avait pris pour la four-
tiiture des troupes dans le tems où elles étaient en campagne

y

ne pouvait pas retenir par forme de compensation ce qu' il
devait.

21. PAUL, liv. i ,
des questions.

Du fondé de pouvoir actionné.

Puisqu'il a été généralement décidé que ce qui est dû
tant d'une part que de l'autre

,
était susceptible (a) d'être

compensé, si le fondé de pouvoir d'une personne absente
était actionné, il ne serait pas tenu dedonner caution que
le maître de l'affaire ratifiera ce qu'il aura fait ; parce qu en
cela il n'y a nulle compensation, et que le créancier ne fait

que réduire dès l'origine l'objet de sa demande.

22. SCÆVOLA, liv. 2, des questions.

De la dette alternative.

Si vous devez dix mille, ou un esclave an choix de celui
à qui vous, le devez, la compensation de cette dette ne sera
admise qu'autant que votre créancier aura publiquement
fait connaître le choix qu'il aura fait.

2a. PAUL, liv. 9, des réponses.

Si un tuteur demande au nom de ses pupilles ce qui leur
est dû, le débiteur ne pourra pas demander la compensation
de ce que le tuteur lui doit personnellement.

24. LE MÊME, liv. 3, des décrets.

Du fisc.

L'empereur a ordonné que l 'on écoulât celui qui étant
actionne par ie fisc, prouverait que le fisc lui devrait une
somme égale à celle pour laquelle on l'actionnerait (3).

(3) L. 46. S, 5. infr. dejur. fin.



TITULUS TERTIUS.

Depositi (i), vel contrd.

t sj

I. ULPIANUS" lib. 30 , ad edlctum.

Definitio et etkymologia depositi.

DEPO
siTUM est, quod custodienchim alicui

datum est. Dictum ex eo, quod ponitur, praepo-sitio enim de auget deposilum, ut ostendat, to-
tum fidei ejus cOInmissum, quod ad custodiam.
rei pertiuet.

Edictum.

§. I. Praefor ait: Quod nelJuè tumultus, ne-.
fjue incendii, neque ruince , nequfr naufragii
causd depositum sit, in sirnplum: [e.x] earum
autem rerum, quce sliprå cvmprehensce sunt,
in ipsum in duplum (2) : žrL heredem ejus, quod
dolo malo ejus Jactum esse dicetur, qui mvr-
tuus sit, in simplum (3): quod ipsius, in duplum
judiciuln dabo.

(r) Lib. 4. C. 34. f. 3. Inst. quib. mod. re contrah. obli&. 1. 1. S..5,
inir. de ohlig. et acto Nov. 88.



TITRE TROIS.
Des actionsdirecteet contraire quidérivent

du dépôt (t).
c

* - ~ 1. ULPIEN
,

liv. 3o-, sur l'édit.

Définition et ethymalogie du dépôt.

ON entend par dépôtce que l'on confie à quelqu'un pour le
garder. Le dépôt tire son ethymologie du mot posé. Caria pré-
position dé ajoute à la signification du mot, pour démontrer
que tout ce qui est relatif à la garde de la chose, est con-
fié à la fui de celui entre les mains de qui il a été déposé

Édit.

' S. 1. Le Prêteur s'exprime ainsi :
«Lorsque ce qui aura

» étédéposél'aura été hors le cas de tumulte, dincendie, de

» ruine et de naufrage ,je donnerai contre le dépositaire
,

» une action au simple, mais dans les cas ci-dessus men-
» tionnls, cette action sera au double (2)

; cette action sera
» au simple (3) contre l'hériter afin qu'il soit tenu de r/-
M parer le tort qu éprouve le déposantpar la mauvaisefoi
» du défunt, elle sera au double si le tort vient du fait
» de l'héritier lui-même ».

(2) §. T7. in fin Inst. de açtion.
(.i) L. 18. infr. h. t.



Ratio edicti.

2. Meritò has causas deponendi separavit
praetor, quse continent fortuitam causam depo-
sitionis ex necessitate descendentem, non exvoluntatp proficiscentem.

Quid sit deponere tumultus, vel costerarum causarumgratia.
§. 3. Enm tamen deponere tllnzultús, vel in-

cendii, vel cceterarum causarum gratid intelli-
gendum est, qui nullam aliam causam deponendi
habet, quam imminens ex causis supra scriptis
periculum.

Ratio edicti.

§. 4. Hasc autem separatio causarum justam
l'ationcm habet

: quippe cum quis fidem elegit,
nec depositum redditur

,
contentus esse debet

simplo; cum vero extante rKn e^itnte deponat,
crescit perfidise crimen

: el publica utilitas coer-
cenda est, vindicandac reipnblicir? causa: est enim
inutile in causis hujusmodi fidem (I) frangere.

De his qucB accedunt rei depositce.

§. 5. Quae depositis rebus accedunt, Don sunt
deposita

,
utputa

,
si homo vestitus deponatur,

vpstis enim non est deposita
: nec si equus cum

capislro, Dam solus equus deposilus est.

Pactum de culpd.

§. 6. Si convenit, :tl in deposito et culpd(i)
prcestetur, rata est conventio: contractus enim
legem (3) ex conventione accipiunt.

(T) L. 1. in pr. supr. de coastit. pecEO.
(2) L. I. C. h-t.



Motif de l'édit.

S. 2. Ce n'est pas sans raison que le Prêteur a distingué
les différentes causes qui peuvent donner lieu au dépôt;
car il eu est qui proviennent de la nécessité dans les cas
imprévus, et d'autres qui ne sont que le résultat de la vo-
lonté du dpposnnt.

Ce que c'est quefaire un dépôt dans les cas de tumulte,
et autres semblables.

S. 3. Celui-là est censé déposer une chose dans les ca$
de tumulte, d'incendie, ou autres ci-dessus exprimés,
qui na pas d'autres motifs pour le faire quela crainte d'un
péril imminent,dans le. circonstances dont on vient de parler.

Motif de l'édit.

§. 4' Rien de plus juste que cette distinction de causes
faite par le Prêteur. En effet celui qui a fait choix du dé-
positaire dans lequel il a eu confiance, doit se contenter de

l'action au simple, si on ne lui rend pas son dépôt. Mais
lorsqu'il ne dépose que parce que la nécessité l'y contraint
le crime d abus de confiance devient beaucoup plus grand
et le bien public exige que l'on en tire vengeance ; car il est
très-à propos qu'en pareil cas la mauvaise foi (j), soit punie.

De l'acessoire du dépôt.

S. 5. L'accessoire de la chose dépôsée n'est pas censé
l'être lui-même, par exemple, si vous confiez à titre de
dépôt un esclave vous n'êtes pas censé déposer son habit.

j Il en est de mêmed'un cheval que vous avez déposé avec son
licol ; car il n'y a que le cheval seul qui fait l'objet du dépôt.

Convention relative à lafaute du dépositaire.

t
§. 6. Si en matière de dépôt les parties sont convenues

que le dépositaire serait tenu de sa faute (3) ; cette con-vention est valable ; car les contrats sont susceptibles de
recevoir les conventions des (3) parties.

(3) L. 52. infr. d. verb. oblig. Nor. 136. c, I. in fin.



Vel dolo.

§. 7. Illud non probabis, dolum (I) non esse
praestandum

,
si convenerit: nam haec conventio

contra bonam fidem, cuntraclu bouos (2) mores
est : et ideo nec sequenda est.

De vestimentis servandis balneatori datis.

§: 8. Si vestimenta servanda balneatori data
perierunt, si qnidem nullam (3) mercedem ser-
vandorum vestiraentoruin accepiL, depositi eum
teneri, et dolum dunta^at praesiare debere puto :
quod si accepit, ex conducto.

De servo in pistrinwn conjecto.

§. 9. Si quis servum custodiendum conjecerit
forte in pistrinum

,
si quidem merces intervenit

custodiae, puto esse actionem adversus pistrina-
rium ex conducto: si vero mercedeln accipiebani
ego pro hoc servo, quem in pistrinurn accipiebat,
ex locato me agere posse. Quod si operae ejus
servi cum custodiâ pensabantur

,
quasi. genus lo-

cati et conducti intervenit: sed quia pecunia non
datur, piaescriptis verbis datur actio: si vero nihil
aliud, quam cibaria praestabat

, nec de operis
quicquam convenit, depositi actio est.

§. 10. In conducto et locato
,

et in negotio,
ex quo diximus praescriptis verbis dandam ac-
tionem

,
et doluin (4)

, et culpam praestabunt,
qui servum receperunt: at si cibaria tantum da-
bat

,
dolum duntaxat ; sequemur tamen, ( ut

(I) L. 2 '. circa fin. infr. de reg. jur,
(2) V. 1. 6. C. de pact.

-



»
De sa mauvaise foi.

S. 7. Toute convention qui porterait que le dépositaire
ne serait pas tenu de sa mauvaise foi serait nulle

5 car
elle est en opposition avec la bonne foi, et les bonnes
mœurs (1) ; par conséquent, elle est comme non-avenue.

Des habits qui ont été donnés à garder au maître
du bain.

8. Si les habillemens qui ont été donnés en garde
au maître d'un bain

, sont perdus, il est responsable du
dépôt et de sa mauvaise foi (a)

,
s'il ne reçoit aucun sa-

laire à ce sujet (5) , c'est mon avis ; s'il reçoit un salaire,
alors il est obligé en vertu de l'action qui descend du
loyer ex conducto.

De l'esclave employé dans un moulin.

S. 9. Je pense que si celui à qui j'ai donné un esclave
à garder, l'a fait travailler à un moulin, et qu'il ait reçu
un salaire pour le garder, j'ai contre le meûnier l'action
qui descend du loyer ex conducto. Si au contraire, moi-
même je retirais un prix pour cet esclave qu'il a reçu
dans son moulin , je pourrais former contre lui l'action
provenant du loyer ex locato

; niais si les services de
cet esclave devaient compenser ce que je devais donner
pour le garder, c'est une espèce de loyer ; mais comme
il n'y a pas d'argeut de donné, il y a lieu alors à une
action expositive de la convention. Enfin si le maître
ne donnait rien autre chose que la nourriture de l'es-
clave

, et qu'il n'eùt rien convenu au sujet de ses ser-
vices

,
il y a lieu à l'actiou du dépôt.

;

§. 10. Dans le loyer, et dans le quasi contrat au su-
jet duquel nous avons dit qu'il y avait lieu à une action
ex positive de la convention

, ceux qui auront reçu un
esclave en garde seront responsablesde leur faute (4)/et de
leur mauvaise foi, pendantqu'au contraire s'ils n'étaient que

(3) L. 5. S. 13. supr. commodati. " - - »

(4) L. à. §.I. &upr. naut. caup. stubul.



Pomponius ait)
, et quid habuerunt prapscnptum,

aut quid convenerit: dUmtllodò sciamus
,

et si
quid fuit prapscriptum, doluni tamen eos pr acs-
taturos, qui receperunt, qui solus (I) ia deposi-
tum venit.

De re perferenda.

§. ii. Si te rogavero , ut rem meam perferas
ad Titium

f ut is eam servet, quaactione lecimi
experiri possum, apud Pomponium quaentur? et
putat, tecum mandati: eum eo vero, qui eas res
receperit, depositi :

si vero tuo nomine receperit,
tu quidem mihi mandati teneris, ille tibi deposili,"
quamactionemmihi praestabis (2), mandati j udicio
conventus.

12. Quod si rem tibi dedi, ut, si Titius
[ rem ] non recepisset, ut custodires

3 nec earn
receperit: videndum est, utrum depositi tantum

,
an et mandati actio sit? Et Pomponius dubitat;
puto tamen, mandati esse actionem : quia ple-
nius fuit mandatum, habens et custodiae legem.

Be re recipienda et custodienda.

§. i3. Idem Pomponius quaerit, si tibi man-
davero

, ut rem ab aliquo meo nomine recep-
tam custodias, idque feceris, mandati, an de-
positi tenearis ? Et magis prohat, mandati esse
actionem, quia hic est (3) primus contractus.

(I) L. 2S. in pr. r.infr, de reg. jux.
(2) L-16.11ht. h. t.



chargés de le nourrir, et de le garder, ils ne seraient
tenus que de leur mauvaise foi. Il faudra cependant

y
suivant Pomponius, suivre ce qui leur aura été prescrit,
on ce qui aura été convenu entre les parties; de sorte que
néanmoins

,
quelque soit ce qu 'on leur aura prescrit ils

ne Seront responsables que de leur mauvaise foi ; car c est
la seule chose dont on soit tenu en matière de dépôt (i).

' .
.

"" D une chose qui doit être portée.

S. il. Si je vous ai prié de porter à Titius une chose

pour qu'il In gardât, on demande dans Pomponius, quelle
espèce d'action je pourrai former contre vous? Et il ré-
pond que c'est l'action du mandat que je puis former
contre vous ; et celle du dépôt contre celui qui aura reçu
la chose. Si

, au contraire
, vous avez reçu la chose en

voire nom . vous serez tenu envers moi de l'action du
mandat et il sera soumis envers vous a celle du dépôt,
et lorsque j'intenterai contre vous l 'action du mandat,
vous me transporterez cette action.

S. 12. Mais si je vous ai donné une chose sous la con-
dition que si Titius ne voulait pas s en charger, vous la
garderiez, et qu'il ne s'en soit pas chargé, il faut exa-
miner si j'aurai simplement contre vous l'action du dépôt,
ou si j'aurai encore celle du mandat ? Pomponius est dans
le doute à cet égard. Pour moi, je pense qu 'il y a lieu à
l'action du mandat, parce qu'il y a eu plus particulièrement
un mandat, en vertu duquel vous vous êtes soumis à garder
avec soin la chose.

D'une chose qui doit être reçue et gardée

§. i3. Le même Pomponius demande, si dans le cas
où je vous aurai chargé de recevoir en mon nom une
chose de quelqu'un, et que vous ayçz rempli mes inten-
tions, quelle espèce d'action j'aurai contre vous, si c'est
celle du mandat, ou celle du dépôt ? Et il décide que
c'est l'action du mandat ; parce que dans cette espèce(3),
le contrat du mandat est le premier qui ait eu lieu.

(1) T. 1. 12. supr. de SC. Maced.



De re jUSSIÎ unius d"'positú apud alterum.

§. 14. Idem [Pomponins ] qiicerit, si apud te
volentem me deponere, jusseris apud libertum
tuum deponere

,
possim tecum depositi ex-

periri ? Et ait, si tuo nomine
,

hoc est
,

quasi
te custodituro

,
deposuissem: mihi tecum de-

positi esse actionem
: si vero suaseiis mihi

,
ut

magis apud eum deponarn
>

tecum nuIlam(I)
esse actionem : cum illo depositi actio [ est ] :
nec mandati teneris

,
quia rem ineam gessi. Sed

si mauclasti mihi
, zct periculo tuo apud eum

deponam, cur non sit maudati actio,non video.
Piane si fidejussisti pro eo, Laheo omnirnodÓ fi-
dejussorem teneri ait : non tanturn si dolo fecit
is, qui depositum suscepit, sed et si non fecit,
est tamen res apud eum : quid enim

,
si fureret

is, apud quem depositum sit ? Vel pupillus sit?
vel neque heres (2), neque bonorum possessor,
neque successor ejus extaret ? tenebitur ergò, ut
id pra&stet, quod depositi actione prsestari solet.

De pupillo depositario.

§. i5. An in pupillum, apud quem sine tu-
tons §uctoritate depositum est, depositi actio
detur, quaeritur ? Sed probari oportet

,
si apud

doli mali jam capacem deposueris, agi posse ,
si

dolum commisit: nam [et] in quantum (3) locu-
pletior factus est, datur actio in eum , et si
dolus non intervenit.

(r) Arg. 1. 2. in fin. iofr. mandati.



D'une chose déposée par ordre du propriétaire entre les
mains d'un autre,

§. 14. Le même Pomponius fait encore cette question.
Si, voulant que je déposasse une chose entre vos mains,
vous m'ayez engagé de la deposer en celles de votre
affranchi

,
pourrais-je former contre vous l'action du

dépôt ? Voici ce qu'il répond : Si j'avais déposé la chose
en votre nom ,

c'est-à-dire, afin que vous la gardassiez,
j'aurai contre vous l'action du dépôt. Mais si vous m'aviez
conseillé de la déposer de préférence entre les mains de
votre affranchi j Je ne serais pas fondé (1)à former aucune
action contre vous. Mais j'ai contre lui l'action du dépôt,
et vous n'étes pas même tenu contre moi à l'action du
mandat

, parce qu'en cela j'ai fait ma propre affaire ;
mais si vous m'avez chargé de la déposer entre les mains
de votre affranchi, à vos risques périls et fortune , je
ne vois pas pourquoi il n'y aurait pas lieu à l'action du
mandat. Assurément

,
si vous avez répondu pour lui,

Labéon dit que vous êtes absolument obligé comme ré-
pondant

,
non-seulement dans le cas où le dépositaire seserait rendu coupable de mauvaise foi, mais encore, s'il

refuse de rendre la chose qui est entre ses mains; car
autrement qu'en serait-il, si le dépositaire était en démence ,ou qu'il n'eût pas d'héritier (2)

,
soit suivant le droit civil,

soit suivant le droit prétorien
,

enfin que personne ne lui
succédât à aucun titre? Vous serez donc tenu dans ce casde me payer ce que je pourrais obtenir en vertu de l'ac-
tion du dépôt.

Du pupille dépositaire.

§. i5. On demande si l'on peut former l'action du dé-
pôt contre un pupille à qui on a confié un dépôt sansl'autorisation de son tuteur ? Il faut décider que si le
pupille à qui on a fait le dépôt, est déjà d'un âge qui

le rende susceptible d être de mauvaise foi
,

qu'on peutl'actionner à l'occasion du dépôt, s'il s'est rendu coupable;
car , s'il n'y a pas eu de mauvaise foi de sa part , onaccorde l'action du dépôt contre lui

,
dans la proportion

de ce dont il s'est enrichi (3).

(2) L. 95. S. 11. in fin. infr. de solution.
- L. 10. supr. de Instit. act.



De re deteriorata.

§. 16, Si res deposita deterior reddatur, quasi
non reddita

,
agi depositi potest : cum enim de-

terior (i) redditur
,

potest dici, dolo malo red-
ditam non esse.

De servo deponente.

§. 17. Si servus meus deposuerit
,

nihilominus
depositi habebo actionem.

Vel recipiente.

g. 18. Si apud servum deposuero
,

et cum
manumisso agam, Marcellus ait, nec tenere ac-
tionem(2): quamvis solemus dicere ; doli etiam
in servitute commissi teneri quem debere ; quia
et delicta

,
et noxse caput (3) sequuntur ; erit

igitur ad alias actiones competentes decurrendum.

De successoribus.

§. ig. Haec actio bonorum possessoribus
, cae-

terisque successoribus
,

et ei, cui ex Trebelliano
senatusconsulto restituta est hereditas, competit.

De dolo praeterito vel futuro.

§: 20. Non tantum praeteritus dolus in depo-
siti actione veniet

.
sed etiam futurus

,
id est,

post litem contestatam.

Quo tempore spectatur facultas restituenJi.

§. 21. Inde scribit Neratius : si res deposita

(I) L. 3. §. I, supr. çommodati.
De



De la chose détériorée.

§. iS. Si la chose qui a été donnée en dépôt est ren-
due détériorée

, on peut former contre le dépositaire
faction du dépôt comme si la chose n'avait pas été rendue ;
car (t) on peut dire que c'est de sa part agir de mauvaise
foi, que de ne pas rendre la chose telle qu'il l'a reçue.

De l'esclave qui fait le dépôt.

S. 17. Si le dépôt a été fait par mon esclave, je n'en
n'aurai pas moins l'action du dépôt.

Ou qui le reçoit.

§. î8. Si j'ai fait un dépôt entre les mains d'un es-
clave

, et que j'intente contre lui l'action du dépôt, après
qu'il a été affranchi, je n'ai plus suivant Marcellus l'ac-
tion que dans le principe j'avais contre son maître (2)

>quoiqu'on dise ordinairement'que l'on est tenu-de la mau-
vaise foi dont on s'est rendu coupable dans la servitude
parce que les délits et les actions noxales suivent la per-
sonne du coupable (3)

, ou de celui qui a commis la
délit.

Des successeurs.
§. 19. Cette actibn est accordée à ceux qui succèdent

au déposant, soit comme héritiers civils
, ou prétorien& , et

aux autres successeurs, ainsi qu'à celui à qui une succes-
sion est rendue en vertu du sénatusconsulte Trébelléien.

De la mauvaise foi passée, ou future.
?

S. 20. Non-seulement la mauvaise foi antérieure à la con-
testation en cause, entre dans l'action du dépôt, mais encore
celle survenue depuis l'instance, et avant le jugement.

A quel tems on se reporte pourfixer la possibilité de
rendre la chose.

§. 21. C'est la raison pour laquelle Nératius écrit que si

(2) Excip. 1. 21. S. 1. infr. h. t.
(3) L. 21. in fin. supr. commodati.l. 4, C, an seryo. pro suo facto,



sinc dolo malo amissa sit, et post judicium aC-
ceptum recuperaretur (i), nihilominus recte ad
restitutjonem reUIDcompelli,nee debere absolvi,
nisi restituat. Idem Neratius ait, cjuamvis tunc
tecum depositi actum sit, cum restituendi fa-
cultatem non habeas, horreis forte clausis

: tamen,
si ante condemnationem restituendi facultalem
habeas

,
condemnandum te

,
nisi restituas: quia

res apud te est; tunc enim quasrendum, an dolo
malo feceris, cum rem non habeas.

De eo qui non reddit depositum.
(

§. 22. Est autem et apud Julianum lib. XIII.
Digestorum scriptum

, eum, qui rem deposuit,
statim posse depositi acLione agere : hoc enim
ipso doto (2) facere eum ,

qui suscepit
,

quod
reposcenti rem non reddat. Marcellus autem ait,
rion semp&r videri posse dolo iacere- eum qui I'e..
poscenti non reddat: quid enim, si in provincia
res sit : vel in horreis

, quorum aperiendorum
Condemnationis tempore non sit facultas? vel
conditio (3) depositionis non exstitit ?

' De bona fide.

g. 23. Hanc actionem bonae fidei esse(4)du.
bitari non oportet.

I.) r

f " Defructibus et omni causa.

§. 24. Et ideo [ et ] fructus (5) in hanc actio-

nem venire
,

et omnem causam , et partum,
dicendum est: ne nuda res veniat.

(t) L. 3. infr. h. t.
(2) S. ult. in fin. iufr. 1110 1. in hn, snpr. dc pecul.



la chose qui a été déposée, a été perdue sans qu'il y eût de
la mauvaise foi de la part du dépositaire

, et qu'elle vienne
à être recouvrée après la contestation en cause (1), le dé-
positaÍre n'en devait pas moins être condamné à la restitu-
tuer et qu'il ne devait pas être absous, à moins qu'il ne la
rendît. Le même Nératius dit que, quoique l'on ait formé
contre vous l'action du dépôt dans le tems où vous n'aviez
pas la possibilité de rendre la chose, par exemple, parce que
vos greniers étaient fermés, cependant si avant le jugement
vous aviez la faculté de la rendre, et que vous n'en fissiez
rien, vous deviez être condamné, parce, que la chose est
en votre possession j car c'est là le cas d'examiner

,
si vous

êtes ou si vous n'êtes de mauvaise foi que quand vous n'avez
pas la chose.

De celui qui ne rend pas le dépôt.

S. 12. Il est écrit dans Julien au liv. xiii du Digeste,
que celui qui a fait un dépôt, peut former sur-le-champ
1 action du dépôt ponr qu'il lui soit rendu ; parce que c'est
de la part du dépositaire agir de mauvaise foi, que de n'être
pas prêt à rendre le dépôt (2). Marcellus dit que celui qui
refuse de rendre un dépôt n'est pas toujours censé être de
mauvaise foi; carqu'en serait-Il si l'objet du dépôt n'était
pas dans la province., ou était renfermé dans des greniers
que l'on ne pourrait ouvrir àl'époque de la condamnation,
ou que la condition sous laquelle (3).le dépôt a été fait, nefût pas encore remplie.

De la bonnefoi.
S. 23. Nul doute que cette action ne soit une action de

bonne foi (4).
-

Des fruits et de tout ce qui dépend de la chose.

§. 24. Par conséquent on doit dire que cette action com-prend la restitution des fruits (5) et de tout ce qui dépend
de la chose déposée, tels que les enfans nés d'une esclave
déposée

; car autrement la chose serait rendue pure et simple
telle qu'elle était à l'époque du dépôt.

(3) L. 9. §. 3. supr. de dolo malo.
(4 §. 28. Inst. de action.
(5) L- 38. §. 10. infr. de usur.



De venditione et redemptione. De interitu rei depositå.
§. 25. Si rem depositam vendidisti, eamquS

postea redimisti ih causanx depositi: etiam sine
dolo malo postea perierit

,
teneri te depositi:

tjuia semel dolo fecisti
, cum venderes.

De jurejurnnclo in litem.

§. ~6. In depositi quoque actione (i) in litem
juratur (2).

Si serviis noster, vel is qui bondfide servit

g. 27. Non solum si servus meus, sed et si is
>

qui bona fide mihi serviat, rem deposuerit, aequis-
simum erat, dari mihi, actionem, si rem ad me
pertinentem deposuit.

Vel servus .f'r'uctuarius.

§. 28. Simili modo
, et si usumfructum in

servo habeam
,

si id
,

quod deposuit, ex eo pecu-
lio fuit, quod ad me pertinebat, vel res mea fuit.
•adem actione agere potero.

Vel heredilarius deposuit.

§. 29. Item
,

si servus hereditarius (3) depo*
suerit, heredi postea adeunti competit actio.

De morte, manumissione, alienatione servi qui deposuiti

§. 3o. Si servus deposuit, siv6 vivat, sive de-
cesserit, utiliter dominus hac actione experietur :
ipse autem servus manumissus non poterit agere ;
sed et si fuerit alienatus : adhuc ei competit ac-
tio, cujus fuit servus, cum deponeret: initium (4)
enim contractus spectandum est.

(I) Vide tameto 1. 5. in pr. infr. h. t.
(2] Arg. 1; j. in pro supr. de iq lit. juijiad junut. > z3, supr, a. I.



De la vente et du rachat. De la perte du dépôt.

§. 25. Si vous avez vendu le dépôt qui vous a été fait,
et qu'ensuite vous l'ayez racheté pour le rétablir, encorequ'il vienne à périr sans mauvaise foi de votre part, vous
serez tenu de l'action du dépôt, parce que déjà par la vente
que vous en avez fait vous vous êtes rendu coupable d'in-
fidélité.

De l'affirmation en justice.
S. 26. On admet aussi le serment (1) en matière de dé-

pôt (2).

Si le dépôt a étéfait par notre esclave ou celui qui nous
servait de bonne foi.

Ilest également de toute équité que j'aie l'action
du dépôt, si le dépôt à moi appartenant a été fait par monesclave, ou celui qui me servait de bonne foi.

Ou un esclave dontfai l'usufruit.
§. 28. Je pourrai de même former la même action

,
si

le dépôt a été fait par un esclave dont j'avais l'usufruit, d'une
chose qui m .appartenait, ou qui dépendait du pécule quir
m' appartenait sur cet esclave.

Ou un esclave de la succession.
S. 29. même si le dépôt a été fait par un esclave d'una

succession vacante (3)
,

l'action passe à l'héritier qui par la
suite l accepte.

De la mort ,
de l'affranchissement, de l'aliénation de
l'esclave qui afait le dépôt. ^

§. 3o. Si le dépôt a été fait par un esclave,.soit qu'il vive,
ou qu il n 'existe pas, son maître pourra toujours utilement
former cette action; si l'esclave venait a être affranchi, il nepourrait pas lui-même l'intenter, et, s'il vient à être vendu,
1 action restera toujours à celui qui, à l'époque où le prêt aété lait, en était le maître, car il faut (4) se reporter aucommencement du contrat.

(3) L.9. C. h. t. 1. 16. infr. de oblig. et Act.
(4) . 12. in fin. supr. de SC. Maced.



Si servus commzm:.s depcsuit»

31. Si duorum servus sit, (llli deposuit, uni-
cuique (I) dominorum in partem competit clepo-
siti.

De re donuno opinato redd t.
32. Si rem a servo depo.«itam Titio, quem

dominum ejus putasti, cum nonesse-t, restituisses,
depositi actione te non teneri, Celsus ait : 9uia
nullus dolus intercessit; cum Titio autem

,
cui

res restituta est, doininus servi aget :
sed si ex-

hibuerit vindicabitur: si vero , cum sciret esse
alienum, consumpserit, damnabitur ; quia dolo
fecit, quominiis possiderct.

De pecunid depositâ a si servo, ut pro ejus libertate detur
domino ; quid sit reddere- depositum.

33. Eleganter apud Joliannm (jua3ritur
,

si
pecuniam servus apud me dcposiut, ita nt do-
mino pro libertate ejtisdcm

, ego!ju dedcro, an
tenear depositi ? Et lib, XIII. Digeslorum scri-
bit, si guideu1 sic dedero

,
(juabi ad hoc penes

me depositam: teque cer(ioraveru
, non compe-

tere tibi depositi acMoaem, quià (2) sciens rece-
pisti ; careo igitur dolo; si vero quasi meam pro
libertate ejus numeravero, tenebor. Qua? senleiifia
vera mihi videtur

:
hic eniui nuii tantum sine

dolo malo non reddidit, sed non leddidit: aliud
est enim reddere, aliud (luasi de suo dare,

De usu-

§. 34. Si pecunia apucl te ab initio liac lege

(1) L. de stipul. servor.



Si le dépôt a étéfait par un esclave.

Ç. 31. Si l'esclave qui a fait le dépôt appartient à deux
maîtres, chacun d'eux (1) a le droit de former l'action du
dépôt pour sa part et portion.

De la chose rendue à celui que l'on croyait en être le
maître, et qui ne l'était pas.

S. 3%. Si une chose avait été déposée par un esclave, et
que vous l'ayez rendue à Titius, à qui vous pensiez qu'elle
appartenait, lorsqu'elle ne lui appartenait pas, vous n'êtes
pas soumis à l'actiou du dépôt. La raison que Celseen ap-
porte est fondée sur ce que de votre part il n'y a eu aucune
mauvaise foi. Mais le maître l'intentera contre Titius à qui
elle a été rendue. S'il la représente, il la revendiquera. Mais
s'il l'a employée à son. usage sachant qu'elle appartenait à
autrui, il sera condamné, parce que ce n'est que par sa
mauvaise foi qu'il ne la possède plus.

De l'argent déposé par un esclave pour qu'il soit remis à
son maître afin d'avoir sa liberté. Ce que l'on entend
par le mot rendre.
S. 33. On fait avec raison cette question dans Julien:

Si un esclave m'avait déposé une somme d'argent pour que
le la donnasse à son maître, afin que ce dernier lui ac-
cordât sa liberté, et que je la lui aie remise, serais-je soumis
dans ce cas à l'action du dépôt? Julienau liv. xiii. du Digeste;
écrit que si je vous l'ai donné en vous disantà vous son maître
que cette somme m'avait été déposée à cette intention, vous
ne serez pas soumis à l'action du dépôt, au moyende ce que
vous l'avez reçue, en connaissance de cause. (2) Je suis à
l'abri de tout suupçon de mauvaise foi; si au contraire je
vous ai remis celte somme comme si c'eût été de mes propres
deniers, j'y serais soumis. Cette opinion me semble vraie, et
eu effet on peut dire, que non-seulement, il ne rend pas
la chose par mauvaise foi, mais même qu'il ne la rend
pas; car autre chose est de rendre la chose elle-même,,
ou de la rendre eu donnant à entendre que c'est sa
propre chose.

De l'usage.

§. 34. Si on vous a, dans l'origine
,

déposé une somme

(2) V. 1. 1 45. iufr. de reg. jur.



deposita sit
,

ut, si vchiisses, utereris / prius
quam utaris, depositi teneberis.

Et periculo rei depositlP.

§. 35. Saepe evenit, ut res deposita
,

vel num-
mi periculo (i) sint ejus, apud quem deponuntur:
utputa

,
si hoc nominatim convenit; sed et si se

quis deposito obtulit, idem Julianus scribit
,periculo [ se ] depositi illigasse

: ita tamen
,

ut
non solum dolum, sed etiam culpam etcustodiam
praestet, nOl1 tamen casus fortuitos (2).

De heredibus depositum repetentibus.

36. Si pecunia in sacculo signato deposita
sit

, et unus ex lieredibus ejus, qui deposuit,
veniat repetens, quemadmodum ei satisiiat, vi-
dendum est ? Promenda pecunia est vel coràrn
praetore (3). vel intervenientibus honestis per.
sonis

, et exsolvenda pro parte hereditaria ; sect
etsi resignetur

, non contra legem depositi liet,
4nlTI vel praetore auctore, vel honeslis porsonis
intervenientibus hoc eveniet ; residuo vel apud
eum remanente

,
si hoc voluerit ; sigillis vide-

licet prius ei impressis
,

vel a praetore, vel ab
his

,
quibus coram sjgnacula remota sunt: vel

$i hoc recusaverit, in sede (4) deponendo. Sed t'i

res sunt, quae dividi (5) nom possunt
, omnes

debebit tradere
,

satisdaLione idoneci a peHto:'c
ei praestanda in hoc, quod supra ejus partenl
est : saiisdatione autem non interveniente

, renj

(1) L. 5. §. 2. sunr. commodati. 1. 3g. mandati. infr. 1. 7. S. 15,
supr. de pact,

(a"i V. 1. 6. C. de nienorat. act.
(3) V. 1. 8:. 1. iuir. de solution 1. 2. C. quemarlm. testam. at r.
(4) In fia. b. $. et §. 37, in£r. eod. 1. 5. in iin. mfr. h. t. !• 73. su-pr. de



sous cçtte condition
,

de vous en servir, si vous Je Jugez à
propos, vous serez soumis à l'action du dépôt, tant que
vous ne vous en servirez pas.

Et du risque du dépôt.

§. 33. Souvent il arrive que 'la chose donnée à titre de
dépôt, on les deniers déposés

, Sont aux risques périls et
fortune (I) du déppsitaire

, par exemple
,

si les parties en
sont expressément convenues. Mais si quelquJun s'est de
lui-même offert pour être dépositaire; Julien dit que parcela même il s est exposé aux risques que peut courir
Je dépôt, en sorte qu'il est- .garant et responsable, non-
seulement de son dol, mais encore de sa faute, puis-
qu'il s'est engagé à garder le dépôt. Il n'est cependant
pas garant des cas fortuits (2). '

^

De l'un des héritiers qui réclame un dépôt.

§. 36. Si on a déposé une somme d'argent datis un. sac
cacheté j et qu'un des héritiers de celui qui a fait le dé-
pôt, vienne à la redemander, examinons'comment doit
se comporter le dépositaire ? Il faut qu'il tire l'argent du
sac devant le préteur (3), ou devant des personnes probes,
et qu'il lui remette sa part et portion dans la proportion
de ce qu'il amande dans la succession du défuht ,' et -le
dépositaire en rompant le cachét qui scellait le, sac, n'a
rien fait contre la religion du dépôt, puisqu'il ne l'a fait
qu'en présence du préteur, ou de celle de personnes pro-bes. Quant au restant de la somme, il restera entre ses
mains, s'il y consent, après toutefois que le sac- aura été
recacheté par le préteur j ou les personnes probes , en
présence de qui le cachet aurait été brisé ; mais s'il re-

fuse de la garder d'avantage, elle sera déposée dans un
lieu pubiic (4). Mais si le dépôt est composé de choses
qui (5) ne peuvent se partager, il devra le remettre en
en totalité, après avoir exigé de l'héritier, caution pour
sûreté de ce qu'il lui remet au-delà de sa portion héré-
ditaire ; mais s'il refuse de donner caution ,. ou s' il ne

*

procurât. l. 7. S. r. circà med. supr. de minor. 1. 5. in fin. supr. famil.
ercisc.l. 77. §. 26. iiifr. de legat. a. l. 5. infr. ad leg.Jul. petul. i

(5). S. 5. Inst. de offitf. judict. -

.

:
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in aedem depoai, et olnni actione depositaiium
liberari.

§. 37. Apud Julianunl- lib. xiii Digestorum
talis species relata est; ait enim: Si depositor
decesserit, et duo existant, qui inter se conten-dant, unusquisque solum se heredem dicens

,
ei

tradendam rem ,
(PH paratus est, adversus alte-

rum, reurn deiendere [ hoc est
, eum, qui deposi-

tum suscepit ; ] quod si ueuter hoc ouus susci-
piat, commodissime dici ait

, non esse coren-
numàprætore judicium suscipere: oportere igitur
rem deponi in (I) aede aliqua

.
donec de herc-

ditate judicetur.
De testamento recitato a depositario.

§. 38, Si quis tabulas testamenti apud se de-
posifas, plurIbus praesentibus, legit, ait Labeo
depositi actione recte de tabulis ngi posse. Ego
ãrbitror et injuriarum (2) agi posse ,

si hoc ani-
mo recitatum testamentum est quibusdam Prae-sentibus, ut judicia secreta ejus

,
qui testatus

est, divuJgarentur.

De predonef velfure deponant».

§. 39. 8iprædo(3) vel fur deposuerit, et bos
1\larcellus lib. VI. DigC.'itoruln putat recte de-
positi acturos : narti interest eorum, eo quod
teiieantur.

De forme; libelli.

§. 40. Si C]l is argentum , vel aurum depo-
situm petat, utrum speciem, an et pondus com-
plecti debeat? Et magis est, ut utrumque com-

(I) S. 6. sur. h. t.
(2; L. 41- in pr. vers. sed et si quis. supr ad leg. Aquil.



peut en donner une ,
le dépôt sera déposé dans un endroit

public; et le dépositaire sera déchargé de toute action.

S. 37. On lit dans Julien, liv. xiii du Digeste, l'espèce
suivante; car dit-il, si le déposant est mort, et qu 'il y ait deux

personnes qui se prétendent chacune unique héritière du dé-

posant ,
le dépôt doit être remis à ceHe qui offre de défendre

contre le défendeur, c'est-à-direcontre celui qui a reçu le dé-
pôt ; si ni l'une ni 1 autre ne veut le défendre

,
le prêteur ne

peut pus forcer à défendre contre aucune d'elles; le dé-
pôt devra donc être déposé (1) dans un endroit public ,
jusqu à ce qu'il soit intervenu un jugement qui prononce
sur les droits des deux prétendans à la succession du
déposant.

Du testament déposé par le dépositaire.

33. Si le dépositaire d'un testament, en fait lecture
en présence de plusieurs personnes, Labéon pense qu 'il y
a lieu contre lui à l'action du dépôt. Pour moi, j'estime
qu'il y a (2) également lieu dans ce cas à l'action des in-
jures , s'il a fait cette lecture en présence de plusieurs

personnes avec l'inlentiou de divulguer les dernières inten-
tions du défunt.

Du possesseur de mauvaise foi, ou du voleur qui fait
un dépôt.

§. 39. Si un possesseur de mauvaise foi (3)
, ou un voleur

fait un dépôt
, ces sortes de gens, suivant Marcellus,

n'en ont pas moins le droit d'intenter l'action du dépôt
contre le dépositaire ; parce qu'ils ont intérêt à ce que
le d:'pôt leur soit remis, puisqu'eux-mêmes sont exposés
à être obligés de rendre ce qui en a fait l 'objet.

De la forme de la demande.

§. 40. Si l'on demande un dépôt, soit d'argent, soit
d'or, suffit-il d'en désigner l'espèce, faut-il encore en
désigner le poids ? Il vaut mieux faire l'uu et l'autre,

(3) L. 31. §. r. infr. h. t.l. 64. in pr. supr. de judic.



plectatur: syphura forte [vel] lancem, vel pateram
dicendo, et materiam

,
et pondus(I)add-endo

sed et si purpura sit infecta
,

vel lana
,

pondus
similitèr adjiciendum : salvo eo, ut, si de quan-
titate ponderis incertum est, juranti succurratur..

41. Si cista signata deposita sk
,

utrum
cista tantum petatur, anet species comprehenda&
sint ? Et ait Trebatius, cistam repetendam., non
singularum rerum depositi agendum. Quod(et}
si res ostensae sunt, et sic depositæ, adjiciendae
sunt et species vestis. Labeo autem ait, eum,
qui cistam deponit, singu!as quoque res videri
deponere : ergo et de rebus agere eum oportet.
Quid erg6

,
si ignoraverit is

,
qui depositum

suscipiebat, res ibi esse ? Non multum facere
,

cum suscepit depositum. Êgo et rerum depositi
agi posse existimo, quamvis signata cista deposita.
$it.

DeJiliqfamilids et servo.

§. 42. Filiumramilias (2) teneri depositi, cons-
tat: quia et caeteris actionibus tenetur ; sed. et
cum patre ejus agi potest duntaxat de peculio.
Idem et in servo (3)

: nam cum domino agetur..
Flane et Julianus scripsit, et nobis videtur : si
eorum nomine

,
qui sunt in potestate, agatur,

veniat in judicium, et si quid per eum; in cujus
jure sunt , captus fraudatusve est : ut et dolus
eorum veniat, non tantum ipsorum, eum quibu&
contractum est.

(r) Imno ride 1. IQ. 4. i. infr. d. furt.
(2) L. 5. in pr. sup-r, de pecul.



par exemple, dire que c'est un vase, un plat ; ou un&
coupe et ajouter le poids et la matière (i). Mais s'il s'a-
gissait de pourpre , ou de laine qui ne fût pas encoreouvragée , il faudra également en désigner le poids, à
moins que l'on affirme par serment que réellement onignore.

S. 4r. Si on a déposé un coffre cacheté
,

suffit-il de dési-
gner la nature du coffre, ou faut-il désigner ce qu'il renfer-
me ? Trébatius, dit qu'il-suffit de désigner le coffre. Maissi
les choses qui forment la matière du dépôt ont été montrées
par le déposant au dépositaire, il faut dans ce cas désigner, earedemandant le coffre, les différentes espèces d habits qu'il
renferme. Labéon dit aussi, que celui qui dépose à quel-
qu'un un coffre, est censé lui déposer en particulierchacun
des objets qu'il renferme, donc qu'il faut former l'action
relativement à chacun de ces objets : mais qu'en serait-
il si celui qui a reçu le dépôt ignore qu'il y eût quelque
chose dans le coffre. Il n'y aurait pas de différence à faire
puisqu 'il a reçu le dépôt. Quant à moi mon opinion est quel'on a action relativement à chacun des objets qui y ont été
renfermés, quoique le coffre ait été déposé cacheté.

Dufils defamille et de lesclave.

$. 42. Il est constant qu'un fils de famille (2) est soumis
à l'action du dépôt par la raison qu'il est d'ailleurssoumis à
toutes les autres actions, mais si l'on actionne le père au sujet
du dépôt, il ne sera condamnéa payer que sur le pécule de
son fils. Il en est de même de l'esclave (3) vis-à-vis du maître
duquel on peut former cette action. Julien a écrit, et je suis
de son avis que si l'on actionne le père ou le maître au nomde ceux qui sont sous leur puissance, ils seront condamnés
en conséquence de la fraude dont eux mêmes se seraient
rendus coupables. Ensorte qu'ils sont responsables de leur
mauvaise foi, sans s'arrêter a examiner s'il y a eu de la
mauvaise foi de la part de ceux qui sont sous leur puissance.

(3) D. 1. 5. in pr.



De diwbus depositariis,

43. Si apud duos sit deposita res, adversus
unumquemque eorum agi poterit: nec liberabituf,
alter

,
si cum altero agatur; non enim electione,

sed solutione liberantur. Proinde si ambo dolo
fecerunt, et aller, quod interest praestiterit: alter.

non convenietur
,•

exemplo duorum (r) tutorum.
Quod si alter vel nihil, vel minus facere possit,
ad alium pervenietur. Idemque

,
et si alter dolo

non fecerit
,

et idcirco sit absolutus: nam ad
alium pervenietur.

Vel depositoribus.
I.;

44. Sed si duo deposuernnt., et ambo agant,
si quidem sic deposuerunt

,
ut vel unus tollat

totmn
,

poterit in solidum agere :
sin vero pro

parte
, pro qua eorum interest

,
tunc dicendum

est, in partem condemnationem iaciendam.

De tempori prccstitulo.

' §. 45. Si deposuero apud te
,

ut post mortellJ
tuam reddas

: et tecum , et cum herede tuo
,

possum depositi agere; possum euim mutare vo-
luntatem, et ante mortem tuam depositum re-
petere.

§. 46. Proinde et si sic deposuero
,

ut post
mortem meam reddatur, potero et ego ,

et he-
res tneus, agere depositi: [ego] mutata voluntate.

De dolo. De venditione rei depositoa.

§. 47. Quia autem dolus (2) dunlaxàt in hanc

(I) L. i5. in:r. Je tutc!. et rstiunib.



De deux dépositaires.

43. Si le dépôt a été fait à deux personnes, on pourraformer l'action du dépôt contre l'une ou l'autre
, et l'une ne

sera pas libérée par l'action dirigée contre l'autre; car ce,n'est
pas le choix que fait le demandeur qui opère leur libération,
mais le paiement. Par conséquent si toutes deux se sontrendues coupablesjde mauvaise foi, et que l'une ait payé audéposant les dommages-intérêtsqu'il pouvait exiger, l'autre
ne pourra plus être actionné à l'instar (1) de deux tuteurs.
Mais si l' 'un des dépositaires n'est pas solvable, ou n'a pu payer
en entier, le déposant s adressera à l'autre. Il en est de même
si l'un des dépositaires qui a été actionné a été absous par la
raison qu'il ne s'est pas rendu coupable. Car alors il peut at-
taquer l'autre dépositaire.

Ou des déposants.

44. Si le dépôt a été fait par deux personne!;, et quetoutes deux intentent l'action du dépôt, si le dépôt a été fait
de manière qu'il pût-être remis en entier, à l'une des deux',
chacune pourra former l'action pour que le dépôt lui soit re-mis en entier. Si au contraire il ne pouvait-être remis, qu eupartie, ce sera alors que le dépositaire ne pourra être cou-damné qu'à rendre la portion de chacune.

Du temsfixé pour rendre le dépôt.
§. 45. Si en vous faisant un dépôt, j'ai mis la condition

qu'il ne me serait rendu qu'après votre mort, je puis former
contre vous, et votre héritier l'action du dépôt j car je puis
changer de volonté, et redemandermon dépôt avant l'épo-
que que j'ai fixé (votre mort).

§. 46. Par conséquent si en vous faisant un dépôt j'ai dit
qu'il ne serait rendu qu'après ma mort, je pourrai ainsi
que mon héritier vous actionner à l'effet de vous forcer à
me le remettre, si je viens, comme j'en ai le droit, à changer0
de sentiment.

De la mauvaisefoi. De la vente de la chose déposée.
§. 47. Au moyen de ce qu'il n'y a que la seule mauvaise

(' ) L. 21. in pr. infr. de reg. jur,



actionem venit, quaesitum est,si heres rem apud
testatorem depositam, vel commodatam distraxit,
ignan1.s depositam, vel cominodatam,an ten601111'?i't quia dolo non fecit, non tenebitur du re. An
tamen vel de pretio teneatur, quod ad eum per-venit ? Et verius est, teneri eum : hoc enim ipso
dolo (1) facit, quod id

,
quod ad se pervenit,

non rqdcjit/
.

2. PAULUS, lib. 3r, ad edictum.

Quid ergo ,
si pretium nondum exegit ? Aut

minons, quam debuit, vendidit? Actiones suastanlummodo praestabit.

3. ULPIANUS
,

lib. 3f, ad edictum.

Piane
,

si possit rem redimere (2)
,

et præstare.
nec velit

, non caret culpa
: quemadmodum si

redemptam, vel ali& ratione suam factain noluit
praestare, causatus

,
quod seml ignarus vendi-

derit.

4. PAULUS
,

lib. 5
,

ad Plautium.
Sed etsi non sit heres

,
sed putavit se heredem,

et vendidit, simili modo lucrum (3) ei extorque-nbitur.

5. ULPIANUS
,

lib. 3o
,

ad edictum.
De actione contrariu, etjurejurando in .litem.

Ei
,

apud quem depositum esse dicetur, con-

(1) S. 2?. <upr. hic. 1. 6. in fid. supr. do pccul.
W L" i- 9' 2i. supr. N. t.

foi



foi que cette action poursuit, on a demandé dans le cas oùl'héritier a vendu la chose déposée ès-mains du testateur
pou qui lui a été prêtée, ou dont il ignorait le dépôt ou leprêt, si dans ces cas l'héritier est tenu de l'action du dépôt?

S il n'a pas agi de mauvaise foi, il n'y est pas soumis. Il
doit cependant tenir compte du prix qu'il a reçu en la ven-dant, et rien de plus conforme à la justice. Car autrement
il y aurait eu de sa part de la mauvaise (i) foi a refuserde rendre ce qu'il aurait reçu à l'occasion de la chose.

2. PAUL, liv. 311 sur l'édit.

Qu'en serait-il donc s'il n'en n'avait pas encore reçu leprix, ou qu'il l'eût vendue à un prix au-dessous de savéritable valeur ? Il ne sera tenu que de transporter sesactions a celui qui aura fait le dépôt.

3. ULPIEN, liv. 31, sur l'édit.

S'il peut racheter la chose (2) et la rendre, et qu'il nele veuille pas, il est coupable ; de même que si l'ayant ra-chetée, ou acquise a quelque titre que ce soit, il refusait
de la rendre, sous le prétexte qu'il la vendue une fois sansmauvaise foi.

4. PAUL, liv. 5, sur Plautius.

S'il n'était pas héritier, mais qu'il crût l'être, et qu'il eûtvendu la chose déposée en cette qualité, on le privera (3)
du bénéfice qu il a fait en la vendant.

5. ULPIEN, liv. 3o, sur l'édit.

De l action contraire
, et de l'affirmation enjustice.

Le dépositaire a contre le déposant l'action contraire du

hered petit.
§.3. vers. quià bonæ fidei. iufr. mandati. 1. 28. supr. de



trarium judicium depositi datur
,

in quo judiciflr
merito in litem non juratur ; non (I) enim de
fide rupta agitur, sed de indemnitate ejus

,
qui

depositum suscepit.

De sequestro.

g. 1. In seuestrem(2)depositi actiocompetit;
si tamen cum sequestre convenit, ut certo loco

rem depositam exhiberet, nec ibi (3) exhibeat
,teneri eum palam est. Quod si de pluribus locis

convenit; in arbitrio (4) ejus est, quò loci exhi-
beat: sed si nihil convenit, denunciandum est
ei, ut apud praetorem exhibeat.

§. 2. Si velit sequester officium deponcre
,

quid ei faciendum sit ? Et ait Pomponius
,

adire

eum prsetorem oportere
,

et ex ejus auctoritate
denunciatione facta his, qui eum elegerant

,
ei

rem restituendam
,

qui praesens fuerit. Sed hoc

Don semper verum non puto ; na.m plerumque

non est permittendum
,

officium, quod semel sus.
cepit, contra legem depositionis deponere ; nisi
justissima causa interveniente., et cum permit-
titur

, raro ei res restituenda est, qui venit: sed
oportet eam ,

arbitratu judicis
,

apud aedem (5)
aliquam deponi.

6. PAULUS
,

lib. 2, ad edictum.

Proprie [ autem ] in sequestre est depositum
J

quod a pluribus (6) in solidum certa conditione
custodiendum reddendumque traditur.

(1) L. 6. in £n. supr. de his qui notantur infam.
(i) L. i2. j. 2. mfr. h. t.
(3) L. 9. supr. de eu. quod eerto lOCO.



dépôt; c'est-à-dire qu'il peut répéter de lui tout ce qu'il a dé-
pensé pour sa conservation. Mais il ne peut pas par une affirma-
tion en justice

,
faire monter ces dépenses à telle somme qu'il

lui plaira de les élever; car il ne s'agit pas (i) d'infidélité
de sa part, par conséquent de réparation du tort que le dé-
posant a pu éprouver en raison de cette infidélité, mais des
indemnités dues au dépositaire.

Du séquestre.

S. i. Un séquestre est soumis à l'action du dépôt (2). Si
cependant il avait été convenu avec le séquestre qu'il repré-
senterait le dépôt dans un lieu convenu , et qu'il n'en fasse
lien (3)

,
il est clair qu il en soit tenu. Si on avait désigné

plusieurs endroits, le choix (4) dépend du séquestre; s'il
n'y a pas eu de convention à ce sujet, on doit lui signi-
fier de la représenter devant le prêteur.

S. 2. SI le séquestre veut se déchargerde l'obligation qu'il
a consentie, que doit-il faire? Il doit, suivant Pompouius,
aller trouver le prêteur, et après lui avoir déclaré le nom da
ceux qui lui ont confié la chose à titre de séquestre, La re-mettre a celui d'entre eux qui sera présent. Mais je ne crois
pas que cette marche doive toujours être adoptée; car il estdes cas ou celui qui s'est chargé d'une fonction

, ne peut
pas être admis à la déposer, à moins qu'il n'ait de très-
puissantes raisons à faire valoir, et alors rarement on encharge le dépositaire qui se présente; mais il faut que dans
ce cas elle soit déposée d'après l'ordonnance du juge dans unlieu public (5).

6. PAUL, liv. 2, sur l'édit.

On entend à proprement parler par séquestre
,

le dépôt
que font solidairement plusieurs personnes (6) d'une chose à
quelqu un pour qui la garde et qu'il la rende sous certaines
conditions.

(4) V. 1. 10. in fin. infr. de jure dot.
(5) V. I. 1. §. 37. s pr. h. t.
(0) L. 17. iu pr. infr. cod. 1. 110 infr. de verb. sign.



7. ULPIANUS
,

lib. 30, ad edictum.

Si hominem apud se depositnrn, ut (jujestio de
eo h-herefur

, &c propif i ea vinclum
, \ el ad

malcim mansitjnem exteuiiiim
, setjiie.ster solverit

mi.sericordia (J) ductus
,

dolo proximum e>>e,quod factum eyt
,

arbitror : quia
, cum scirel,

cui rei pararetrr
,

intempestive rnisel'icordiarn
exercuit, cum posset nou suscipere talem cau<
sSm

, quam dec]pere..

heredibus depositorum.
g. Daturacho depositi/zz heredemen dolo'2)

defuncti in solidum. Quanquain euim aliasex dolo
deluncti non solemus teneri

, ni:-i pro ea parle,
quae ad nos pervenit, tamen hic dolus e\ con-tfaclu

,
reitjuc persecntione descendit: ideo (ueiin solidum unus heres lenetur ; plures ve4òprol3)

ea parte, qua qaisque Uerejj est.

De nummulariis.
g. 2. Quotiens foro cedunt nummularii, solet

prl1Üo loco ralio haberi depositariorum
: hoc est,

eorum ,
cjui depo-sitas pecunias habuer unt, non

quas fcenore apud nummularios
,

Vel cum uum-
mular.is, vel per ipsos exercehant ; et ante (4)
privilegia igitur

,
si bona venierint, depositario-

rUIl1 ratio habetur
: durnmod6 eorum ,

qui vel
postea usuras acceperunt

,
ratio non habeatur,

quasi renunciaverint deposita.
§. 3. Item quaeritur

,
utrum ordo spectetuc

eorum ,
qui deposuerunt; an verò simul omnium

(I) V. 1. 7. §. 7. supr. de dolo malo.
a . 4g. iütr. de oblig. et act.



7. ULPIEN, liv. 30, sur l'edit.

Si l'on avnit confiéunesclave à un séquestre pour Je mettre-
ensuite à la question

,
et que le voyant lié et attaché à un

puteau, il l'ait délié (1)par un sentimentde commisération,
le pense que par cet acte de pitié il s'est en quelque sorte
rendu coupable de mauvaise foi ; parce que n'ignorant pas
J usage que l'on en voulait faire, il s'est laissé-aller à un.
sentiment de pitié hors de saison, et qu'il pouvait d'ailleurs
fe refuser q une pareille commission, et ne pas abuser
la confiance de ceux- qui lui avaient confié cet esclave.

Des. héritiers du déposant.

$.I. On accorde l'action dQ. dépôt en entieu contre l'hé-
ritier du défunt qui s'est rendu coupable de mauvaise foi (2) j
çar encore qu'en toute autre matière, nous ne soyons or-
dinairement tenu que jusqu'à la concurrence de la portion
dont nous amendons dans la succession, cependant, cette-
mauvaise foi descend d'un contrat. qui veut que la chose
soit rendue j c'est pourquoi s'il n'y a qu'un seul héritieril est
tenu pour le tout ; s'il y en a plusieurs chacun y est soumis,
pour la. portion qu'il a. dans la- succession (5)..

Der banquiers.

2. Toutes les, fois qu'un, banquier fait cession
, on- ad'abord égard a ceux qui ont déposé leur argent entre ses.

mains, à titre de simple dépôt, c'est-à-direà ceux qui ne l'ont
pasplacéchez lui peur en tirer des intérêts, et qui ne le lui ont
pas donné pour le faire valoir. Si donc ses biens sont vendus,
les dépositaires sçront payés sur la vente ,

même avant les
créanciers privilégiés (4) j mais cette préférencene sera pas
accordée à ceux qui d'abord luionteonfié leurargent à titre de
simple dPpôt, mais qui en ont tiré des intérêts, parce que
par là , ils sont censés avoir renoncé leur dépôt.

S. 3. On demande de mêpie si. on-a égard à l'ordre de
la date du dépôt, ou s'ils seront tous admis indistinctement

(5) L. i8. infr. h. t.
(4) Obst.l. 24. §. 2.infr. de reb. auctor. jud;c. possid.



depositariorum ratio habeatur ? Et constat
,

si-
mul admittendos

: hoc enim rescripto principali
significatur.

8. PAPINIANUS
,

lib. 9 qucestionum.
Quod privilegium exercetur non in ea tantum

quantitate, quae in bonis argentarii, ex pecunia
deposita, reperta est

,
sed in omnibus fraudatoris

facuitatibus
: idque propter necessarium usum

argentariorum ex utilitate publica receptum est.
Plane sumptus causa, qui necessarie factus est ,semper praecedit: nam ,

deducto eo ,
bonorum

calculus subduci solet.

g. PAULUS, lib. 17, ad edictum.

De heredibus.
.

In depositi actione, si ex facto defuncti agatur
adversus unum ex pluribus heredibus

, pro (I)
parte hereditaria agere debeo: si verò ex suodelicto , pro parte non ago ; merito : quia æsti-
.matio refertur ad dolum, quem in solidum ipse
heres admisit.

10. JULIANUS, lib. 2, ex Minicio.
Nee adversus coheredes ejus, qui dolo carent,

depositi actio competit.

11. ULPIANUS
,

lib. 41, ad Sabinum.
De servo deponente.

Quod servus deposuit
,

is
,

apud quem depo-
situm est, servo (2) rectissimereddet ex bona fide:

(I) L. 18. iufr, tu t,



ensemble? Il est certain qu'ils doivent tous concourir ; car
cela a été décidé par un rescrit du prince.

8. PAPINIEN
,

liv. 9 , des questions.

Ce privilège sera exercé par le dépositaire non-seulement
sur ce qui restera de l'argent déposé dans les biens du ban-
quier en faillite

,
mais encore sur tous ses autres biens ; et

cela a été introduit par une raison du bien public à cause der
la nécessité on l'on est de se servir des banquiers. Cepen-
dant les dépenses nécessaires qui auront été faites pour con-
server les biens du banquier en faillite, et pour parvenir a
les vendre seront toujours prélevées, car il est d'usage de
ne calculer son actif que lorsque ces dépenses out été dé-
déduites.

9. PAUL, liv. 17, surl'édit.
Des héritiers.

En matière de dépôt, si j'actionne l'un des héritiers, en
conséquence du fait du défunt, je ne dois l'actionner ( i )
qu'au prorata de sa portion héréditaire ; si au contraire je
l'actionne en conséquence d'un délit qui lui est personnel,
je forme ma demande pour le tout ; et c'est avec raison ,
parce que l'estimation se reporte à la mauvaise foi dont

l'héritier s'est rendu coupable j c'est-à-dire qu'il est condamné
pour le tout en punition de sa marvaise foi.

10. JULIEN
,

liv. 2, sur Minicius.

L'action du dépôt n'a pas lieu contre ses cohéiitiers qui
ne sont pas coupables de mauvaise foi.

11. ULPIEN, liv. 41 , sur Sabinus.

De l'esclave quifait un dépôt.

Celui à qui un esclave a fait un dépôt, doit rendre de
bonne foi le dépôt que lui a fait l'esclave, et il doit le faire

(2) L. 35. mfr. de solution.



nec enim convenit bonae fidei, abncgarB ic1 quod
quis acc^pit, sed debebit reddere ei a quo ac-cepit: sic famen

,
si sine dolo omni reddat

,
hoc

est, ut nec culpae quidem suspicio sit ; denique
Sabinus hoc explicuit, addendo

, nec ulla causaintervenit, quare putare possit , dominum(i)
Teddi^ nolle; hoc ita est, si potuit suspicari, jus1â
scilicet ratione motus : caeteriim sufficit bonam
iidem adesse ; sed et si ante ejus rei furtum fe-
cerat servus, si tamen ignoravit is, apud quemdeposuit

,
vel credidit dominum non invitum

fore hujus solutionis, liberari potest; bona enim
fides exigitur. Non tantum autem si remanenti
in servitute fuerit solutum, sed etiam si manu-misso vel alienato, ex justis causis liberatio con-tingit: scilicet, si quis ignorans (2) manumissum ,vel alienatum

,
solvit. Idemque et in omnibus.

debitoribus servandum Pomponius scribit.

12. POMPONIUS lib. 22, ad Sabinum*

De loco..

Si in Asia depositum fuerit, ut Romce redda-
tur

3
videtur id actum, ut non impensa ejus id

fiat, apud quem depositum sit
,

sed ejus, qui
deposuit.

g. Deposifum eo (3) loco restitui debet, in
quo sine dolo malo ejus est, apud qtiem depositum
est: ubi vero depositum est, nihil interest. Ea-
dem dicenda sunt CÒn1munltèr et in omnibus
bonae fidei judiciis. Sed dicendum est ,

si velit

(y) L. 5. in fin. supr. de reb. cred.
'=) L. t8. infr. dc solution. §. lQ. ifl tia, Ittltj dC mftcddto,.

,



à lui-même
, car ce n'est pas être de bonne foi, que de re-

fuser de rendre ce que vous avez reçu de quelqu'un, mais
en le rendant il doit veiller a ce que l'on ne puisse le soup-
çonner de mauvaise foi, ni lui reprocher de la négligence,
enfin Sabinus s'explique à ce sujet, en disant, pourvu qu'il
n'y ait pas de motifpour que le dépositaire puisseprésumer
que le maître (1 ) ne consentirait pas à la remise du dépôt.
Mais cela n'est vrai qu'autant que le dépositaire a soupçonné
avec quelque juste raison que l'esclave était suspect. Au
surplus il suffit que le dépositaire soit de bonne foi; mais
si l'esclave avait volé ce qui faisait l'objet du dépôt, et que
le dépositaire l'ignorât, ou qu'il pensât que le maître ne
verrait pas avec peine la remise de ce dépôt, il pourra le
remettre, car la bonne foi l'exige. La remise du dépôt sera
valable, soit que l'esclave soit encore en servitude, soit
qu'ellen ait lieu qu'aprèsqu'ilaura étéaffranchi,ou alienné,
pourvu toutefois qu'il ait eu de justes raisons de le faire, si ,
par exemple, il ignorait (2) que l'esclave fut affranchi ou
alienné. Pomponiusdit qu'il faut observer la même chose à
l'égard de tous les débiteurs.

12. POMPONIUS, liv. 22, SUr Sabinus.

Du lieu.

S'il avait été fait un dépôt en Asie, sous la condition qu'il
serait rendu à Rome, il semble que les dépenses que néces-
site le transport sont à la charge non du dépositaire, mais
du déposant.

§. 1. Le dépôt doit-être remis dans l'endroit (3) même
où il se trouve, pourvu qu'il n'y ait pas de mauvaise foi de
la part du dépositaire ; il importe peu du lieu ou le dépota
été fait. On doit, communément parlant, dire la même chose
daus toutes les actions de bonne foi. Mais si le demandeur

(3) L. 8. supr..de judic. 1. 10. II. 12. supr. de rei vind.]. Il. S.
supr. ad exhib. 1. J. in fin. infr. de act. empt. 1. 47. in pr. vers».

sed si alibi. infr. de legat. I.



actor suis impensis
, suoque periculo perfetri rem

Romam
,

ut audiendus sit: quoniam et in ad
exhibendum actione id servatur.

De actione sequestrariu.
§, 2. Cum sequestre (i) recte agetur depositi

sequestraria actione: quam et in heredem ejua
reddi oportet(2).

De periculo rei depositce.

§. 3. Quemadmodum quod ex stipnlatu, velex
testamento dari .oporteat, judicinm acceptum
cum detrimento rei periret: sic depositum (juocjue
eodie

, quo depositi actumsit, penculo ejus ,apud
quem depositum fuerit, est, si judicii accipiendi
tempore potuit id redderereus, nec reddidit.

13. PAULUS
,

lib. 31
,

ad edictum.

De inficiatione depositarii.
Si quis inficiatus sit non adversus dominum,

sed quod eum, qui rem deposifam petebat, verum
procuratorem non putaret, aut ejus

,
qui depo-

suisset, heredem : nihil dolo malo iecit ; postea:
autem (3) si cognoverit

, cum eo agi poterit ,quoniam nunc incipit dolo malo facere, si red-
dere eam non vult.

De condictione.
§. I. Competit etiam condictio

,
depositae rei

nomine : sed(4)non antequam id dolo admissum
sit; non enim quemquam hoc ipso

,
quod depo-

situm accipiat, condictione obligari, verum quod
dolum malum admiserit.

(q L. 5. s. i. aupr. h. t.
VU 1.., z. in pr. iutr. 1; o. C. eod.



voulait que la chose fut transportée à Rome à ses frais, et à
f ses risques périls et fortunes, il devrait y être autorisé parce
; que c'est 1 usage que l'on suit dans l'action en représentation.

*
De l'action qui vient du séquestre. ^

§. 2. On formera régulièrement l'action (i) à laquelle le
séquestre donne lieu pour se flire rendre par lui le dépôt;
celteaction estaussiaccordéecontre l'héritier du séquestre(2).

j
Du risque du dépôt.

1 3. Comme lorsque ce qui doit-être donné en vertu
tl'une stipulation ou d'un testament, vient à périr après la
contestation en cause, est à la charge du défendeur

,
de

même le dépôt est aux risques périls et fortunes du déposi-
taire, du jour ou l'action du dépôt a été formée, s'il a été
avant, en état de rendre le dépôt, et qu'il ne l'ait pas fait.

i3. PAUL, liv. 31, sur l'édit. i

Du refus du dépositaire.

Si un dépositaire a refusé de rendre le dépôt, et que
ce refus ne portât pas sur le maître, mais sur le deman-
deur qu'il ne regardait pas comme un véritable fondé de
pouvoir, ou le véritable héritier du déposant, il n'est pascoupable de mauvaise foi; mais si par la suite (3) le de-
mandeur lui prouve ses droits, et qu'il refuse de rendre

t
le dépôt, alors il est coupable de mauvaise foi.

De l'action du vol.

S. i. On peut aussi former contre le dépositaire l'ac-
tion du vol, mais il faut (4) qu'avant , il se soit rendu
coupable de mauvaise foi ; car le dépositaire n'est passoumis à celle action, par cela seul qu'il a reçu un dépôt,
mais parce qu'il a été de mauvaise foi.

(1) L. 7.5. 2. in fin. jupr. de tribut, act. 1. 2. §. 5. infr. de dolj
mali et met. exsept. -, -

").
(4) L. 16. supr. de condict, furtir.



14. GAJUS, lib. 9 y
ad edictum provinciale.

De heredibus depositarii.
Si plures heredes exstiterint ei, qui deposuerit

dicitur, si major pars adierit, restituendara rempraesentibus. lJ-fajorem autem non ex numero-utique personarum (I), sed ex nJagnitudine por-tionum hereòitariarum intelligendam
,

cautela
idonea reddenda.

De naturali interitu rei depositce.

_

§. I. Sive aufetn cum ipso, apud quem depoi»
sita est, actum fuerit, sive cum herede ejus,
et sua natura res ante rem judicatam intel'cede--
Tit, veluti: si homo mortuus fuerit, Sahinus et
Cassius, absolvi debere eum , cum quo actum
est

,
dixerunt: tjuia aequum esset

,
nafuralem in-

teritum ad actorern pertinere ; uh(jue ciun (2)
interitura esset ea res, etsi l'estiluta esset aClori..

15. JULIANUS , lib. 13, Digcstorum.
De eo qui rem suam ex deposito vel ahd causa accepit:

Qui reni suam deponi apud se patitur(3), vel
utendam rogat, nec (4) depositi, nec comllJodati
actione tenetur: sicuti qui lem suam conducit,
aut precari6 rogat, nec precari6 tenetur

, nec
ex locato.

16. AFRICANUS, lib. y ,
qucBstionum.

Si is, apud quem rem deposueris
,

apud alium
eam deponat, et ille dolo quid, admiserit, ob

(1) L. 8. supr. de pact.
L,. >4. 5. 11. supr. quod metllS caus. y, 1. 44. supr. cx quia.

Jttus. major. '



14. GAJUS
,

liv. 9 i sur l'edit provincial.
Des héritiers du dépositaire.

On dit que si celui qui a fait le dépota laissé plusieurs
héritiers, et que la majeure partie de ses héritiers, ait
accepté la succession, il fallait restituer le dépôt aux hé-
ritiers présens. Or la majeurepartie se comporte, non pas
du nombre (1) des personnes, mais des portions les plus
considérables que chaque héritier a dans la succession, et
les héritiers à qui se fait la remise du dépôt, doivent
donner caution au dépositaire de le défendre contre les
autres (2) héritiers.

De la perte naturelle du dépôt.

§. r. Soit que l'action soit formée contre le dépositaire,'
soit contre son héritier

,
et que le dépôt ait péri naturel-

leniei t avant le jugement, par exemple, si un esclave
qui a été mis en déj ôt est venu à mourir

,
Subinus et

Cassius pensent que le dépositaire doit être absous, parce-
qu'il est très-juste que la perte naturelle de la chose soit
aux risques du demandeur, puisqu'elle serait périe entre
ses mains, quand même elle lui aurait été remise.

15. JULIEN
,

liv, 13, du Digeste.
De celui qui trompe à l'occasion d'un dépôt, ou de

toute autre cause.
Celui qui reçoit sa propre chose (3) à titre de dépôt;

ou de prêt , n'est soumis ni à l'action du dépôt (4)
,

ni
à l'action du prêt, de même que celui qui loue sa pro-
pre chose, ou qui la lient à titre de précaire, n'est tenu
d'aucune de ces actions.

16. AFRICANUS
,

liv. 7 , des questions.
Si celui à qui vous avez déposé une chose , la dépose

entre les mains d'un autre , et que ce second dépositaire
se soit rendu coupable de mauvaise foi à l'occasion de

(3) L. 3i. §. T. vers. si tamèn ignorans, iafr. k. t. Y. 1. 8z. in pr.
inir. de verb. oblig.

(t) L. 45. in pr. infr. de reg. j ur.



dolum ejus, apud quem postea sit depositum
;eatenus eum teneri apud quem tu deposueiis
,ut actiones (J) suas tibi praestet.

17. FLORENTINUS, lib. 7, institutionum.

De depositario deponente.

Licet deponere tam plures, quam unus possunt:
attamèn apud seqestrem non nisi plures(2) depo-
nere possunt; nam tum id fit, cum aJiquares in
controversiamdeducitur; itaque hoc casu in soli-
dum unusquisque videtur deposuisse

: quod aliter
est, cum rem communem plures deponunt.

§. I. Rei depositae proprietas apud deponentem
manet:sed(3)etpossessio;nisi (4) apud sequeslrem
deposita est; nam tum demum sequesler poshidet;

,

id enim agitur ea depositione, ut neutrius posses-
sioni id tempus procedat.

18. NERATIUS
,

lib. 2 ,
membranarum.

De re deposita ex quatuor causis edicti.

De eo, quod tumultus, incendii, ruinæ, nau-ftagii causa depositum est, in heredem(5)de dolo
mortui actio est pro hereditaria (6) portione, et
Insnnplum(7),et Intra annum quoque, in ipsum

,et in solidum, et in duplum
,

et in perpetuum
datur.

(1) L. t. S. n. supr. h. t.
(2) L. 6. sur. eoa.
(3) V.I.2. I. infr. pro herede.



ce dépôt, le premier dépositaire n'est tenu envers le dé-
posant ,

à cause du dol que le second dépositaire a commis,
qu'à lui transporter ses actions (i).

17. FLORENTINUS
,

lib. 7 ,
des institutes.

Du dépositaire qui fait un dépôt.

Quoiqu'un dépôt puisse être fait par une seule personne
de même que par plusieurs, cependant celui qui se fait
chez un séquestre

, ne peut avoir lieu que lorsque plu-
sieurs personnes y concourent (2) ; car cette espèce de
dépôt ne se fait qu'à l'occasion de la contestation à la-
quelle une chose a donné naissance ; c'est pourquoi dans
ce cas chacun est censé faire le dépôt en entier. Il en est
autrement lorsque plusieurs co-propriétaires déposent une
chose commune.

S. i. La propriété du dépôt reste toujours au déposant,
il en conserve même la possession de droit (3)

,
à moins

que le dépôt ne soit fait entre les mains d'un séquestre (4) ;
car alors, c'est le séquestre qui le possède. En effet, en
déposant une chose entre les main; d'un séquestre, l'in-
tention des parties , est qu'aucune d'elles n'en jouisse pen-
dant le tems du procès.

18. NÉRATIUS, liv. z J
des feuilles.

D'un dépôtfait en vertu d'une des quatre causes
de l'édit.

Lorsqu'il s'agit d'un déppt auquel un tumulte, un nau-
frage

, un incendie, une ruine ont donné lieu
,

le déposant a.
contre l'héritier du dépositaire (5), relativement à la mau-
vaise foi du déposant, action pour sa portion (6) héréditaire.
Cette action est au simple (7), et ne peut être intentée
que dans l'année. Dans le même cas, il a action pour le
tout contre le dépositaire lui-même. Cette action est au dou-
ble

, et est perpétuelle.

(4) L. 39. iafr. de adquir, vel amitt. possess.
(5) L. -. s. I. supr. h. t.
(fi) L. 9. supr. eod.
(7) L. 1. J. i. in ha. supr. eod.



19. ULPIANUS
,

lib. 17 ,
ad edictum.

De filiofamiliàs.

Julianus et Marcellus putant, filiumfamilias(i)
depositi recte agere posse.

20. PAULUS, lib. 18, ad edictum.

De re amissa depositario.

Si sine (2) dolo malo rem depositam [ tibi, }
amiseris, nec depositi teneris, nec(3)cavere de.
bes: si deprehenderis

, eam reddi: si tamen ad
te iterum pervenerit, depositi teneris.

21. IDEM
,

lib. 60
,

ad edietum.

De emancipatione.

Si apud filiumfamilias res deposita sit
,

et
emancipatus rem teneat, pater nec intra annum
de peculio debet conveniri : sed ipse filius.

Vel manumissione depositarii.

§. I. Plus Trebatius existimat, etiam si apud
servum depositum sit, et manumissus rem teneat,
in ipsum dandam(4)actionem, non in dominum:
licet ex caeteris causis in manumissum actio nondatur.

22. MARCELLUS
J

lib. 5
.

Digestorum.

De heredibus ddpositariis.
Si duo heredes rem apud defunctum depositam

dolo interverterint, quodam utique casu in partes

(1) L. 9. infr. de oblig. et act.
t::) v. i. a, c. h. t.

14. XJlPIEN,



19. ULPIEN, liv. 17, sur l'édit.
Du fils de famille.

Julien et Marcellus pensent qu'un fils de famille (t)
peut régulièrement former l'action du dépôt.

20. PAUL
, liv. 18

, sur l'édit.
De la chose perdue par le dépositaire.

Si vous avez perdu
, sa fis qu'il y ait de mauvaise foi de

votre part, la chose que je (&) Vous ai déposée, vous n'êtes
ni si umis à l'action du dépôt, ni tenu (3) rie donner cau-
tion

,
de la rendre • si vous la retrouvez ; si cependant,

elle revient entre vos mains, dans ce cas vous serez tenu
de l'action du dépôt.

21. LE MÊME
,

liv. 60
, sur l'édit.

De l'affranchissement.

Si une chose a été déposée entre les mains d'un fila
de famille

, et qu'il en soit encore dépositaire après son
émancipation

j c'est contre le fils lui-même que l'action
doit être formée, et on ne pourra pas actionner le père
à-cet égard sur le pécule du fils dans l'année de i éman-
cipation de ce dernier.

Ou de 1 émancipation du dépositaire.

S. I. Trébatius va plus loin
, car il pense qàe si la

dépôt a été fait à un esclave, et qu'il soit encore dépo-
sitaire après son affranchissement, 1 action doit être for-
mée contre l'esclave lui-même (4), et non pa's contre sonmaître, quoiqu'en toute autre matière on n'ait pas d'ac-
tion contre un esclave après son affranchissement.

22. MARCELLUS
9

liv. 5, du Digeste.
Des héritiers dépositaires.

Si deux héritiers détournent par mauvaise foi un dé-
pôt fait à un défunl, il peut se faire qu'ils ne soient tenus

(3) Imm6 vide 1. 5. g. 2. in fin. supr. de condict. caus. dat.
(4; Obst. J. 1. §. 18. supr. h. t.



tenebuntur. Nam si diviserint decem [ millia J
,

quae apud defunctum deposita fuerant, et quina
f millia ] abstulerint, et uterque solvendo est,
in partes obstricti erunt

, nec rnim amplius ac-
toris interest. Quod si lancem conflavennt

,
aut

conflari ab aliquo passi fuerint
,

aliave quae
species doloeorum interversa fuerit, insolidum(i)
conveniri poterunt , ac si ipsi servandam SlUice-
pissent;nam cevte verum est, in solidum quemque
dolo fecisse : et, nisi pro solido, res non poteft
yestitui. Nec tamen absurde sentiet

, qui hoc
putaverit ; plane

,
nisi integrae rei restitutione

,
-eum ,

cm quo actum fuerit, liberari non posse;
condemnandum tamen, si res non restituetur,
pro qua parte heres exstitit.

23. MODESTINUS, lib. 2, differentiarum.

De impensisfactis a depositmio.
Actione depositi conventus

, servo constituto
cibariorum nomine, apud eundem judicem uti-
liter experitur.

24. PAPINIANUS
,

lib. 9, qucestionum.

De commodato, De restitutione corporis vel tantidèm. De
usuris.

Lucius Tilius, Sempronio salutem. Centum
nummos , quos hoc die commendasti mihi,
adnumerantc servo Stycho actore , esse apud
me , ut notum haberes, hdc epistold

,
manti

med scriptd , tibi notum facio: quce ,
quandb

voles
,

-et ubl voles
,

confestim tibi numerabo.
Quceritiir

, propter usurarum incrementum ?

llespondi: depositi actionem locum habere : quid
est enim aliud commendare(2)

, quam deponere ?

CiJ Adde I. i. :' ,. supr. comuioaaU>



de l'action qu'en partie ; car si le dépôt fait au défunt
était de dix mille, et qu'ils aient partagé entr'eux cette
somme, s'ils en détournent cinq mille, et que tous deux
soient solvables , ils seront obligés chacunpour moitié,
parce que le demandeur alors n'a plus d'intérêt. Mais si

le dépôt consistait en un plat d'argent
,

qu'ils auraient
fuudu ou laissé fondre, par un autre, ou en toute autre
espèce de chose qu'ils ont soustrait par mauvaise foi, ils
pourront être actionnés chacun pour le tout (i)

, commes'ils se fussent eux-mêmes chargés du dépôt ; car il n'y
a pas de doute que chacun d'eux ne soit coupable de mau-
vaise foi ; et si chacun n'était pas obligé pour le tout,
la restitution serait impossible. Ce ne'serail pas cependant
une absurdité que de dire que quoique la libération d'un
des héritiers ne puisse avoir lieu qu'autant que la chose
déposée sera rendue en entier, néanmoins dans le cas où
elle ne serait pas rendue, chacun ne sera condamné a causede sa mauvaise foi, qu'au prorata die sa portion dans la
succession.

23. MODESTINUS
,

liv. 2, des différences.
Des dépenses faites par le dépositaire.

Le dépositaire qui a été actionné à l'occasion du dépot qui
lui a été fait, peut demander devant le même juge devant
lequel on le traduit, qu'on lui rende les dépenses qu il a faites
pour la nourriture de l'esclave qui lui a été déposé.

24. PAPINIEN
J

liv. 9, des questions.
Du prêt. De liz restitution des mêmes choses. Des intérêts

Lucius Titius salut à Simpronius. Je vous donne avis
par cette lettre écrite de ma main que les cent écus que
vous m avez confiés cejour, et qui m'ont été comptés parvotre esclavç Stychus votre gèrent d'affaires, sont entre mesmains ,et que je vous les rendrai toutes fois et quantes
vous le jugerez à propos. O11 demande ce que l'on de-
vrait penser à 1 égard des intérêts ? J'ai répondu, qu'il y alieu dans ce cas à l'action du dépôt, car quelle différence
y a-t-ii entre confier une somme (2) à quelqu'un, et la lui

(-) L. 186. infr. de verb. sign.



Quod ita verum est, si id actum est, ut corpora
nummorum eadem redderentur; nam si

,
ut tan-

tundem solverelur; convenit, egreJiIlIr ea res de-
positi notissimos terminos. In qu& questione, si
depositi actio non teneat, cum convenit tan-
tundèrl1

, non idem reddi rationem usurarum
haberi, non facile dicendum est. Et est quidem
constitutum, in bonae (I) fidei judiciis, quod ad
usuras nttinet, ut tantundem possit ofHcium ar-
bitri (2)

,
quantum stipulatio: sed contra bonam

jidem et depositi naturam est
, usuras ab eo

desiderare temporis (3) ante moram ,
qui bene-

ficium in suscipienda pecunia dedit : si tamen
ab initio de usuris praestandis convenit (4), lex
contractus servabitur.

25. IDEM
,

lib. 3, responsorum.

De patre res puellce oblatas accipiente.

Die sponsaliorum, aut postea res oblatas pue!!a*,
quae sui juris fuit, pater suscepit :

heres ejus, ut
exhibeat, rect& convenietur etiam actione depo-
siti (5).

De restitutione tantidèm. De usuris.

§. I. Qui pecuniam apud se non obsignatam, ut
tantundemredderet, depositam, ad ususproprios(6)
convertit, post moram in (7) usuras quoque ju-
dicio depositi condemnandus est.

(1) L. 7. supr. de negotiis gestis.
(2) V. 1. M. in pr. iui. locati.
(3j L. 40. iu lin. supr. de rebus creaitis.



déposer. Ce qui est vrai, si telle a été l'intention des.parties ,que la somme déposée fat rendue dans Jes mêmes espèces,
car si il a été convenu de rendre pareille somme, cette
convention excède les bornes du dépôt ; si, dans l'espèce .
propobée, l'action du dépôt n'a pas lieu

,
lorsqu'on est con-

convenu de donner pareille somme et non pas la même
somme, on ne doit que difficilement se déterminer à dire
que les intérêts doivent être dus. Il a été décidé que dans
les actions de bonne foi (i) si le juge prononçait que les
intérêts sont dûs (a) , cette déclaration produirait le même
effet que si il y avait eu promesse de les payer. Mais il est
contre la bonue foi et la nature même du dépôt d'exiger
désintérêts du dépositaire qui né s'est chargé de la garde de '
la chose que pour obligeravaut qu'il soit en demeure de la
rendre (3); si cependaut dans le principe il a été convenu (4)
que le dépositaire payerait des intérêts, ou devra exécuter
la convention.

25. LE MÊME, liv. 3, des réponses

Du père qui garde les présens offirts à safille.
Un père a gardé les présens qui ont été faits à sa fille

qui était maîtresse d'elle-même
$

le jour des fiançailles oitaprès, l'héritier du père pourra être actionné régulièrement
pour les représenter, il y aura même lieu contre lui à l'ac-
tion du dépôt (5).

De la restitution de la même somme. Dee intérêts.

1. Celui qui ayant reçu à titre de dépôt une somme-renfermée dans un sac non cacheté
y sous la condition de

rendre pareille somme s'en est servi pourson propre usage(6)
doit-être condamné

, en vertu de l'action du dépôt à en
payer les intérêts (7) à partir du jour où il a été en retard
de la rendre.

(4) L. 16. S. 1. infr. h. t.
(5) Obst. 1. 32. in fin. supr. de negotiis gestis.
(6j V. 1. 28. in fin. infr. h. t.
(7) V. 1. 32. - 2. infr. de us us,

.



26. SciEVoLA
,

lib. 4, rcsponsoriuri.
Reddendum esse depositum.

Pnbliü lVlævia, cum proficiscetur ad niar!tum
suum, arcam claufam cum veMe et instrumeijtis
comniencJavit Gajae Se;cp

,
et dixit ei : cumsalva sanave venero restitues niihi certe, si

aliqllid mihi hUllzanllllz (J)COlitigeTit,}ilio meo,
quem ex alio lJlari/o suscepi. iJefuncla eâ in-
te.stata

,
desidero

J res condemnalae cui reslitui
debeaut : filio, au marito ? Paulus respondit

*iiiio.

Pactum de usuris.

I. Lucius TiIius ifà cavit: suscepi
,
habeo-

que apud me titulo depositi suprascripta dena-
7 lum argenli decem mil/ia: necjue ad picrscri-
ptumomniaprcvstaturumetprOIl/llto,clpr£?/iteor:
COllfJelJtiolle scilicèt imtd, ut cjuoad omne argei-
tum reddatur, iu singulos t/ietises, sillgulasqllè
libras

J llslIrarzllll nomine , quaternos ttbi obolos
submimstrem. Quceto

, an usurie ptv/i possunt ?
Paulus respondit

, eum contractuiii, de quoquaeritur, deposilae pecuniae modum excederc:
j[ et ] ideo seeundu)n (2) eonveufioneln usurae
(luoquè actione depositi peti possunt.

De epistolti qud quisfatetur se res accipisse et creditorern
esse.

§.2. Titius SClllprordis salutem. Habcre llle
à vobis auripOlido pliis miniis decetn

,
ct. discos

duos
, saccum signatutn : ex quibus debetis

7nihi decem, quos apud 1'itium deposuistis: item,

(1) V. 1. 1'= ';. 1. infr. Jc vcib. sigu. S. 1. Inst. de dpiut.



26. SCÆVOLA, liv. 4, des réponses.

Le dépôt doit être rendu.

Publia Mævia, partant pour aller rejoindreson mari, confia
à Gaja Séja une cassette fermée à ciel renfermant des habit-
lemens et des papie rs, et lui dit : vous me rendrez cettf
cassette sije reviens saine et sauve,si au contraireje viens
à mourir pendant mon voyage ( i ) vous la remettrez au
fils que j'ai eu de mon premier mari. Mævia est morte ab
intestat. Je demande à qui le dépositaire doit rendre la

cassette qui lui a été confiée. Est-ce au fils, ou au mari ? Paul

a répondu que c'était au fils.

Convention relative aux intérêts.

§. 1. Lucius Titius a fait une promesse en ces termes :

Je suis chargé etje tiens à titre de dépôt dix mille deniers
d'argent, je promets les rendre a l'époque convenue, sous
la clause arrêtée entre nous que jusqu'à ce que je vous
aye soldé en entier,je vous payerai par mois quatre oboles

pour livres
, par forme d'intérêts. Je demande si

,
dans

l'hypothèse proposée, les intérêtssont dus (2). Paul a répondu
que cette convention excédait les bornes du dépôt, que par
conséquent ils pouvaient être demandés en vertu de F action
du dépôt, conformément à la convention.

D'une lettre par laquelle on déclare avoir reçu une somme
et être créancier.

§. 2. Titius Simpronius salut. J'ai à vous environ dix
marcs d'or. deux plats et un sac cacheté, sur quoi vous,
me devez dix que vous avez mis en dépôt chez Titius.
Vous êtes redevable en outre envers Trophimatus de dix;
vous me redevez de plus sur le compte que j ai eu avec

(2) L. 24. in tin, supr. h. t.



qnos Trophimati decem ; item ex rationepatris
vesiri decem et quod excurrit : qucero, an exhujusmudi scriptUIâ aliqua obligatIo nata sit

,scilicet quod ad solam pecuniae cau.sam attinet ?
Respondit, ex epistoid, de tjua tjuaeritur, obli-
gaIiouelll quidem nuliam uatam videri, sed pro-bationeln depositarum rerum impleri pusse. An
autem is quoque, qui dberi sibi cavit in eadem
epistola decem

,
proliare possit hoc, quod scripsit,

judicem cestimaturum.

27. IDEM, lib 7, responsorum,
Si detur in dotem servo , et titulo depositi in cautionem

conferatur.
Lucius Titius

, cum haberet filiam in potestateSejam, Pamphilo servo (I) alieno in inatrimonium
collocavit : cui etiam dotem dedit, quam sub

.
titulo depositi in cautionem contulit, et postra

,nulla dellunciatione a domino facta, pater de-
cessit: mox et Pamphilus serv us : quæro, quaactione Seja pecuniam petere possit, cum ipsa
patris ejus extiterit ? Paulus respondil, quoniam
dos constitui non (2) potuit

, ex cau;a depositi
actione de peculio pecuniam repetendam.

28. SCIEVOTA
,

liv. I , responsorum.

De, usuris.
Quintus Caecilius Candidus ad Paccium Ro-

ga'ianum e-pistolam scripsit in verha infrascripta:
Cceciliiis Candidus Paccio RogaliúlIo suo salu-
tem. V 'aginti quinqud nummorum

3 quos apud

(1) V. l. un. C. de SC. Claad.



votre père, dix, et quelque chose de plus. Je demande
pi d après cette lettre, on pe ut regarder qu'il y a obligation,
surtout relativement aux sommes dont il est fuit mention.
J'ai répondu que cette lettre ne formait aucune obligation
de la part de Simpronios, mais qu'elle ne pouvait que leur
servir à prouver Je dépôt des effèls dont elle parlait. Mais
c'est nu juge à décider dans sa sagesse, si la lettre qu 'à écrite
Titius est pour lui un litre suffisant pour prouver que les

tommes dont il parle lui soûl dues.

*

27. LE MÊME
,

liv. 7, des réponses.

Si on donne une dnt à un esclave, duquel on tire une
promesse qu'il l'a reçue à titre de dépôt.

Lucius Titius, ayant sous sa puissance une fille nommée
Séja, la donna eu mariage à un esclave nommé Pamphile,
qui ne lui appartenait pas (1). Il donna aussi à sa fille
une dot, mais il se fit donner par l'esclave un écrit par le-
quel celui-ci reconnaissait avoir reçu ce qui composait la

dot à titre de dépôt. Le père mourut sans avoir instruit le
maître qu'il a déposé une somme d'argent entre les mains
de son esclave, et ensuite celui-ci décéda. Je demande quelle
espèce d'action Séju pourra former, étant devenue héritière
de son père ? Paul a répondu qu'au moyen de ce qu'il n'y
a pu avoir de constitution de dot dans 1 hypothèse propo-
sée (2) ,

Sffa pourrait intenter l'action du dépôt, qu'elle
exercerait sur le pécule de l'esclave pour recouvrer l'argent
que son père avait donné à feu son mari lors de son mariage,

28. SCÆVOLA, liv. l, des réponses.

Des intérêts.

Quintus Cæcilius Candidat a écrit à Paccius Rogatianus
une lettre dont voic i la teneur. Ccecilius Candidus à Paccius
Rogatianus salut. Je vous donne avis par cette lettre quej'ai reçu et porté dans mes comptes les vingt-cinq . écus,

(a) Arg. 1. 3. infr. de jure dot. juntet. 1, 3. C. de iiicest. et inutile,
nupt.



me esse voluisti
,

notum tibi [ ita ] hac epUtola
facio

t
ad ratiunculam meam ea pervenisse :quibus rct primum prospiciam, ne vacua tibi

sint, [ id est
3

ut ltsuras eorum accipias , ]
curce habebo. Qucesitum est, an ex ea epistoia
etiam usurae peti possint ? Respondi, deberi
ex bonae fidei jndicio [ usuras ]

,
sive (i) percepit

ysive pecunia in re (2) sua usus est.

29. PAULUS, lib. 2, sententiarum.
De contrectatiolle.

Si sacculum
,

vel argentum signatum depo-
suero, et is, penes quem depositum fuit, me
invito contrectaverit, depositi (3)

,
et furti actio

mihi in eum competit.

Et usu rei depositce. De usuris.

§. I. Si ex permissu meo deposita pecunia.
is penes quem deposita est, utatur, ut in cæ-
teris bonae fiòei judiciis

, usuras (4) ejus nomine
praestare mihi cogitur.

30. NERATIUS
,

lib. 1 , responsorum.
De litis aestimatione.

Si fide juasor pro te
,

apud quem depositum
est

,
litis aestimatione darnnatus sit

, rem (.">)

tuam fieri.

3i. TRYPHüNINUS, lib. 9 , disputalio/lum.
Bonafides quomodo accipitur.

Bona fides
, quae in contractibus (6) exigitur

,

(I) L. 2g. fi. 1. infr. h. t.
(2) L. 1. in fin. cur. 1. J.I. 4. C. ee<L[texte_manquant]



que vous m'avez fait parvenir; dès que l'occasion s'en
présentera

,
je veilletai a ce que cet argent ne reste pas

oisif, c'est-à-dire qu'il vous porte intérêt. Oii a demandé
si d'après cHte lettre, on peut demander des intérêts? J'ai
répondu que les intérêts étaient dus ; en vertu de l'action
qui est de bonne foi, soit que celui qui (1) a reçu la sommç
ait reçu des intérêts, soit qu'il l'ait employée à son propre
usage (a).

29. PAUL, liv. 2, des sentences..
De l'emploi du dépôt sans le consentement du déposant.'

Si j'ai déposé de l'argent dans un sac non cacheté, et
que celui entre les mains de qui je l'ai déposé, s'en soit servi

sans mon consentement, j'ai contre lui, et l'action du dé-
pôt (3) et celle du vol.

Et de l'usage de la chose déposée. Des intérêts.

§. 1. Si celui à qui j'ai déposé une somme d'argent s'en
sert d'après mou consentement,il doit comme la chose a
lieu dans toutes les actionsde bonne toi, me payer des in-
térêts (4).

3p. NÉRATIUS, liv. I, des réponses.

De Festimation de la chose en litige.

Si celui qui a répondu pour vous, dépositaire, a été con-
damné, et a il a-payé en conséquence de cette condamnation,
il vous reud par là propriétaire de la chose déposée (5).

31: TRYPHONINUS, liv. 9, des disputes.

Quelle idée l'on doit se faire de la bonnefoi.

La bonne fui qui doit faire la base de tous les contrats (6),

( ) L. 8. infin. supr. cod.
( ) V. L 46. supr. de rei vind.
(6) L. 4. C. de oblig. et act.



aequitatem summam desiderat. Sed eam utrum
a^stimamus ad merum jus gentium

, an vem cumpraeceptis civIMbus
,

et .praetoriis : veluti, reuscapitalis judicii deposuit apud te centum
,

is
deportatus est: bona ejus publicata sunt; utrumne
ipsi haec reddenda , an in publicurn deterenda
sint ? Si tanlum naturale jus et gentium intuemur,
ei, qui dedit

,
restituenda sunt: si civile jus, et

Legum ordinem
,

magis in publicum (teferencla
sunt. Nam mal meritus publice, ut(I) exemplo
aliis ad deterrenda maleficia sit, etiam egestate.
laborare debet.

De re deposita apud dominum.
§. I. Incurrit hieet alia inspectio, [an] bonam

fidem inter eostantum, [inter] quos contractum
est, nullo extrinsecus adsumpto, aestimare debea-
mus, an respectu etiam aliarum personarum, ad
quas id, quod geritur, pertinet ; exempli loco

,latro (2) spolia
,

[ quae ] mihi abstulit, posuit apud
Sejum inscium de malilia deponentis, utiiiui
latroni, an mihi restituere Sejus debeat ? Si per
se dantem

,
accipientemque intuemur

,
hsec est

bona fides, ut commissam rem recipiat is (3)
,qui dedit

: si totius rei aequitatem
: qnae ex Oln-

nibus personis
, quae negotio isto continguntur,

impletur
,

mihi (4) reddenda sunt
, quo facto

scelestissimo adempta sunt; et probo hane esse
jusiitiam

, quce suum cuique itd tribuit
,

ut
non distrahatur ab ullius personco jusliore re-
petitione. Quod si ego ad petenda ea non veuiam,
nihilhominus ei restituenda sunt, qui deposuit,
quamvis male quaesita deposuit. Quod et Marcellus

(I) V. 1.6. in fin. infr. de custo,d. et exhib. reor. t. J. in pr. C. ad
-



exige la plus grande équité. Mais devons nous considérer la
bonne foi sous le rapport du droit des gens, ou sous la
rapportdes constitutionscivileset prétoriennes;parexemple,
Un homme açcusé d'un crime capital, a déposé entre vos
mains cent écus, cet homme a été condamné au bannis-
sement ,

èt ses biens ont été confisqués
$ devez vous rendre

ces cent écus, a celui qui vous les a déposés, ou devez
vous les tendre au fisc ? Si nous ne considérons que le droit
naturel et le droit des gens, il faut que ces cent écus soient
rendus au déposant, si nous considérons le droit civil et la
décision des fois

,
ils doivent-être remis au fisc j car l'utilité

public (1) exige que celui qui a compromis l'ordre public
soit réduit à l'indigence, afin que son exemple puisse dé-
tourner les autres de se rendre coupables du même crime.
De la chose déposée entre les mains de celui à qui elle

appartient.

a encoré une autre observation a faire à ce sujet.
Restreindrons - nous la bonne foi aux personnes qui ont
contracté ensemble, abstraction faite des autres-individus
que l'affaire regarde, ou bien devons-nous avoir éga-
lement égard à ces mêmes personnes ? Faisons un hy-
pothèse. Un voleur a déposé (2) entre les mains de Séjus
des habits qu'il m'a volé", Séjus ign6rait absolument que
£es habits eussent été volés. Séjus doit-il me les rendre ,ou à celui qui les lui a déposés

?
'( au voleur) (3). Si nous

ne considérons que la personne qui a donné
, et celle qui a

reçu Ta bonne foi exige que la chose soit rendue par le
dépositaire au déposant lui-même (4). Si nous embrassons
l'équité dans toutes ses parties, c'est-à-dire si nous nous atta-
chons à toutes les personnes qne cette affaire intéresse, les
effets volés doivent m'être rendus à moi qui en ait été prive
par uue action coupable et criminelle (4). Et je pense quela justiceproprement dite ; veut quW chacun,ait le sien,
pourvu qu'en donnant la chose à celui-ci, on ne lafasse
pas perdre à celui-là qui a de plus justes raisons de la
demander. Si je ne me présente pas pour demander machose, elle doit-être rendue a celui. entre les mains de qui
elle a été déposée, quoiqu'il ne L'ait déposée qu'après l'avoir
mal acquise. Marcellus écrit la même chose à l'égard du

(2) L. 1. §. 39. supr. h. t.(3) L. i r . supr. eod.
1

(4) Immè vide 1.1. §. peu. supr. naut. caupon. stabul,



in praetlone et fure scribit. Si tamern ignorans
latro

,
cujus filio, vel servo rem abstulisset, apud

patrem dorninumxe eius deposuit ignorantem:
nec (1) ex jure genlium consistet depositum;
cujus haec est pole.stas : ut alii, non domino sua
ipsius res qua^i alietia servanda detur. Et si rem
meam fur, quam me ignoranle subripuit, apud
me etiam nunc delictmn ejus ignorantem depo-
suerit

: recte dicetur non contrahi depositum ;
quia non est ex fide bona

, rem suam dominUln
praedoni restituere compelli; sed et si eti&m nunc
abignorante domino tradita sit

,
quasi ex caus&

depositi, tamen indemti daLi condictio competet.

32. CELSUS
,

lib. II ,
Digestorum.

De lata culpa.

Quod Nerva diceret, latiorem (2) culpam do-
lum esse, Proculo displicebat: mihi verissiraum
videtur. Nam et si quis non ad eum modum

,nisi hominum natura desiderat, diligens est,
nisi tamen ad suum modum curam in deposito
praestat, fraude non caret : nec enim salva fide
minorem iis

, quam suis rebus
,

diligentiam praes-
tabit.

33. LABEO, lib. 6, posteriorum d Javoleno
epitomatorum.

De servo deponente apudsequestrem.

Servus tuus pecuniam cum Attio in sequestra

(.) v. 1. i5. supr. h. t.



voleur et du possesseur de mauvaise foi. Si cependant le
voleur ignorant sous la puissance de qui est le fils de famille.
ou l'esclave qu'il a volé i va déposer la chose volée direc-
tement chez le père

, ou le maître de celui qu'il a volé ,
sans qu'il en ait connaissance, le dépôt suivant le droit des
gens ne sera pas valable (i). La raison est qu'un dépôt ne
peutpas êlre fait entre les mains du propriétaire lui-même,
et qu'une chose ne peut pas être confiée au maître lui-même
pour qu'il la garde. Si un voleur m'ayant volé une chose
que j'ignorais m'appartenir, mela dépose entre les mains
sans que je me doute du vol qu'il m'a fait, on sera fondé
à dire que dans ce cas il n'y pas de dépôt

? parce que la
bonne loi ne peut exiger que le maître d'une chose la res-
titue au possesseur de mauvaise foi. Si même la chose a été
remise par lemaître qui ignorait le délit en ce qu'il s'y croyait
obligé en vertu d'un dépôl

',
il aura pour la recouvrer l'ac-

tion qui descend du droit de redemander .ce que l'on a in-
duement payé.

32. CELSE, liv. 11 ,
du Digeste.

De la faute grossière.

Proculus n'approuvait pas l'opinion de Nerva qui assi-
milait unefautegrossière à la mauvaise foi (a) ; cependant
je partage l'opinion de Nerva. Car si un homme n'est pas
aussi soigneux que le sont naturellement tous les hommes,
cette négligence en matière de dépôt qui exige par sa na-
ture un soin particulier, dégenère en mauvaise foi, et il
doit-être aussi soigneux à l'égard d'une chose qu'on luiconfie,
qu'il le serait àl' égard de ses propres affaires.

33. LABÉON, liv. 6, des derniers abrégés de
Javolenus.

Du dépôtfaitpar un esclave à un séquestre.

Votreesclave a mis en séquestre entre les mains de Mævius

(2) L. i. §. 5. iafr. de oblig. et act. 1. 226. infr. de verb. sign.



deposnit apud Mnevium
, ea conditione, ut ea

tibi redderetur
,

si tuarn esse probasses : si
nnans

,
ut ^dtfio [ redderetur:] pos:-ie dixi cum

eo ,
apud quem deposita est, iucerti agere ,

id
est, ad (i) exhibendum

,
et exliibilam vindir.are :

quia servus in depouendo luum jus deterius v2)
facere non potuisiset,

34. IDEM, lib. 2, ad Pithanon.

De deposito non gratis reddito.

Potes agere depo.siti cum eo, qui tihi non (3)
«nliter

, quam nummis a te accpptis depositura
reddere voluerit, quam\is bine 1110râ, et incor-
ruptum reddiderit.

TT") L. -8. in fin. pr. snpr. de pecul.
(2) L. ..7. j'. i.supr. allSC. Vellej.l. j5 '. iufr. de reg. jllr.

Finis libri decimi sexti.



ie concert avec Attius une somme a condition quelle vous
serait remise, si vousprouvezqu'elle vous appartient Dans
le cas contraire que ce serait à Attius que la remise en serait
faite. J'ai répondu que vous pouviez former contre le dé-
positairel'actionenreprésentation (i), et ensuite vous la faire-
rendre, parce que l'esclave en déposant la somme n'a pas
pu rendre votre condition plus mauvaise (2).

34. LE MÊME
,
liv. 2 ,

des abrégés.

Du dépôt qui n'est pas rendu gratuitement.

Vous pouvez intenter l'action du dépôt contre celui qui
ne veut pas vous rendre le dépôt que vous tui avez fait (3)
sans que vous lui donniez de l'argent, quand bien même il
serait disposé à vous le remettre sur le champ, à cette con-
dition.

(3) L, 2. S. 1. tupr. dé condict. ob. turp. caus*

Fin du livre seize.
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